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DROIT KOMAIN.

DE LISK AP10N

ETPE

LA PRESCRIPTION DE LONG TEMPS.

i. La propriété a commencé parla possession; elle s'établit, à

l'origine, par l'occupation dos choses qui n'appartiennent à per-
sonne : IhminUim ex nnlnraliponscsstone ca'pi<u'Xèrrn'fîlius ait

(fr. I, § I, II, 2), La propriété et la possession ne se sont détachées

l'une de l'autre qu'après la formation des sociétés, quand l'homme a

rencontré dans l'activité de ses semblables des limites à sa propre
activité. Néanmoins, tout en se séparant tre la propriété, la posses-
sion a continué d'avoir avec elle un rapport intime'; elle on est

devenue l'exercice et le HUAen le plus énergique de conserva-

tion.

2. Même après l'établissement des sociétés, la possesssion fut

encore un mode d'acquérir ta propriété des choses nudius,

comme les animaux sauvages, les objets trouvés sur le rivage, les

choses abandonnées {ibid.). Mais, en dehors delà, la possession
ne suffit plus à elle seule pour rendre propriétaire. Dès lors, il arriva

plus d'une fois dans la pratique que tel qui était possesseur n'était

pas propriétaire, et réciproquement. Le législateur <ki se prépe-
Vf
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tuper de celle situation, cl il imagina d'cnvisagtr la possession,

abstraction faite de la propriété, Il en lit comme un droit à pari ci

lui assura des effets importants.
5. Avant d'examiner ces effets, il est nécessaire d'analyser sm>

cinclcinent la notion de la possession.

Paul, dans la loi I, pr-,au Digeste, deudq, retaunlt, pos*., nous

donne l'clymologie du mot possessio : u Possessio appellala est

i (utclLabeoail)a sedibus, quasi positio ; quia nàluralilertencturali.

» co qui ci iusistit. > L'élymologic vraie du mot possessio se trouvo

dans le verbeposxc, qui caractérise la possibilité d'agir sur la chose,

condition essentielle de la possession. Mais ce n'est là que le pre-
mier élément de la possession; ce n'est qu'un fait dépourvu de tout

effet juridique !ea res facli, non jura est, disent les jurisconsultes.
La détention corporelle n'est qu'un acte extérieur qui ne manifeste

pas suffisamment la personnalité de celui qui l'accomplit. 11faut

qu'à l'occupation physique se joigne l'intention de posséder la chose

à titre de maître. Quand ces deux éléments se trouvent réunis,

la possession devient un droil, la loi l'entoure de sa protection cl

de. son respect : possessio non tàiUum corporis, sed juris est

{fr.9, §l,4l,5Y

Ainsi, nous trouvons dans la possession légale deux éléments

distincts : le fait, qui n'est autre chose que la possibilité d'agir sur

la chose; l'intention de maître, qui est comme la cause impulsive
de la relation physique qui s'établit entre le sujet et l'objet de la

possession. Les jurisconsultes romains exprimaient ces idées en

disant que la possession s'acquiert corporeet animo(fr. 5, § il,

41,2V

4. D'après une théorie célèbre, il faut distinguer, en droit ro-

main, trois sortes de possessions. Suivant l'interprétation de M. de

Savigny, la possession, dans sa signification primitive, désigne
l'existence d'un actecxléricur accompagné dcYaiiimtts dotnini, En

rapprochant de cette situation les effets juridiques que le droit civil

yaltacuc moyennant certaines conditions, ou obtient une posses-
sion spéciale dite possessio civilis. C'est cette possession qui conduit

àrusucapion.
A côté de celle possession civile subsiste la notion première tic

la possession, dégagée ti*cl'idée d'usucapîon. Klle est protégée par



les interdits et prend le nom i\c possessio riatiiralis, quand on l'op-

pose à la possessio rii'ilis. ("est, par exemple, dans le cas do dona-

tion entre époux, la possession de l'époux donataire qui ne, peut

point usucaper.
La possessio'. pi.^renient dite rentre dans le domaine du droit

par les iulerd'.i <;ui t., garantissent. Considérée en elle-même, elle

est suffisait ment i!.'.M£n'i par lo mol possessio, Mais à cOlé d'elle

se trouve lu . ">np!e fui de la détention sans idée de maîtrise; on

l'exprime par c. • i-..<As: possessio imluralis, qui ne sont plus l'op*

posé de possessiocivilis, mais désignent un simple fait matériel.

Nous rencontrons toutefois une possession toute spéciale, qui
ne peut entrer dans celte classification. C'est celle du créancier

gagiste, du précariste, auxquels on accordait les interdits posscs-

soircs, comme s'ils détenaient onimo domini, quoiqu'ils n'eusseut

qu'une possession purement naturelle, une simple détention ma-

térielle (fr. ÔG, Il, 2; fr. 15, § l", 2. 8; fr.-1, § l.43. 20).

fi, D'après ce qui précède, nous voyons que la possession, se

rapprochant de la propriété quant à son origine, cl continuant

après sa séparation d'avec elle d'en être l'exercice le plus naturel,

mérite, ajuste litre, la protection delà loi. Aussi, le législateur lui

a- til assuré des avantages en rapport avec le rôle important qu'elle
est appeléeà jouer comme auxiliaire de la propriété.

G. Les principaux avantages de la possession sont les suivants :

Kilodonne instantanément la propriété des choses uulliits.

Quant aux choses qui appartiennent à autrui, elle permet de les

détenir jusqu'à ce que quelqu'un ail prouvé en être propriétaire.

Elle fait acquérir les fruits perçus de bonne foi.

Elle ouvre au possesseur les voies judiciaires, en cas de trouble

ou de spoliation.

Enfin elle conduit, après un certain temps, à l'acquisition de la

propriété, pourvu qu'elle remplisse certaines conditions déter-

minées.

7. C'est ce dernier effet de la possession que nous avons à étu-

dier spécialement. Pour procéder avec ordre, nous diviserons no-

tre travail en trois parties. Dans la première, nous traiterons de

l'usucapion ; dans la seconde, nous nous occuperons de la prescrip-

tion de longtemps introduite par le droit prétorien; dans une Iroi-
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sième cl dernière partie, noiis examinerons les importantes nàï-

dilicalions que Juslitiien a apportées eu celle matière.

l'JtmiIIERE PABITIi:.

DE L'USUCAPION.

S. L'usucapion, dans les Paudecles, est définie parModcstin, eif

((siennes; i Usucapio aulem est adjectif) dominiiper conlinua-

tionempossessionis temporis loge diiinili > (fr. 5, -11, 5). L'usu-

capion est un mode d'acquérir la propriété par la possession pro-

longée sans interruption pendant tout le temps prescrit par la loi.

11£iul compléter cette définition eu faisant remarquer qu'il ne s'agit

pas d'une possession quelconque, mais bien d'une possession ac-

compagnée d'un juste litre cl de la bonne foi. C'est à raison de ces

deux dernières conditions que la possession mérite la faveur de la

loi el peut s'élever jusqu'à la propriété.

L'usucapion a son origine dans la loi des Douze-Tables : c Usus

nuctoriias fundi bienuium ; ca;terarum rcrum annuus usus esto »

(tab G, cap. 5).
9. Par le rapprochement de ces deux textes, nous pouvons con-

stater que les expressions usitsaitetoritat de l'antique langue juri-

dique sont synoaymes du mot usucapio venu plus lard. La valeur

significative de ces deux expressions est la même ; toutes deux in -

diquenl, suivant l'époque où elles curent cours, le rôle principal

que joue la possession dans cette institution du droit civil romain.

D'après la loi des Douze-Tables, la possession, continuée pendant
* le temps requis, donne une garantie contre l'éviction ; plus tard,

on exprime la même idée en disant que la même possession con -

fére le droit de propriété. Les résultats soûl identiques.

10. Le but de l'usucapion est clairement défini par ces paroles

deGaïus ; i Rono publico usucapio inlroducla est, ne sciliccl qua-

runidain reruin diu et fore semper incerta dominiaessent, quum



suftieerel dominls al iiiqiiiivmlu? res suas statut! lemporisspt-

lîuni > (fr. I, -il..")). Ainsi, l'usucapion a été introduite pour re-

médier aux conséquences funestes à l'inlérèl publie, qu'entraîne
nvec elle lotile incertitude dans la propriété. Sans l'usucapion, on

effet, personne ne saurait affirmer être propriétaire, malgré la légi-

timité do son litre el la longue durée de sa possession, parce que
tout possesseur devrait rigoureusement prouver que tous ceux qui

l'ont précédé dans la possession de. la chose depuis l'origine jusqu'à

son auteur immédiat, en avaient la propriété: preuve impossible.
à faire. L'impossibilité de celte prouve ferait planer sur la pro-

priélé une inccrlitudu perpétuelle, source, de .contestationsel.do

procès, obstacle à toute amélioration des biens. L'usucapion, en

dispensant de celle preuve, vient consolider la propriété sur la

lôtedu possesseur cl lui portmllre de réaliser sur la chose toutes

les améliorations qu'elle eomporte,au grand avantage de ta société

tout entière. C'est ainsi que l'usncapion a sa raison d'être dans un

motif d'intérêt public. .Miiseomnu! il ne faut pas que le motifdub'cù

public serve «le prétexte au dépouillement du vrai propriétaire, la

loi a déterminé un délai pendant lequel le maître peut rechercher"

et réclamer son bien. Le délai d'un ou deux ans peut paraître bien

court; unis il s'explique par celle considération, qu'à l'époque de-

la toi des Douze-Tables, Rome n'avait pis encore mis le pied hors

de l'Italie, et qu'ainsi. les propriétés étant renfermées dans iiti

espace assez restreint, les Romains vivaient près de leurs champs el

étaient plus à même do les surveiller et de repousser toute usur-

pation.

11, Maintenant que nous connaissons l'origine et lebut de l'usu-

capion, nous devons rechercher son objet. L'objet dcT'usueapioii
étail double, et, pour le bien comprendre, il est nécessaire de voir

en peu de mots comment la propriété étail organisée chez les Ro-

mains.

12. La loi des Douze-Tables ne reconnaissait qu'une sorle do

propriété. Le citoyen seid pouvait y aspirer. Les jurisconsultes lui

donnèrent le nom de dominium crjurc Quiritiiim. Gaïus dit. en

effet : « Aut enim ex jure Quiriliuiu unusquisque dominus erat,

« aut non inlelligebatur dominus.» (Inst. 2, g 10.).Mais la rigueur de

ce droit primitif .s'adoucit, cl l'on finit par reconnaître parallèlement
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au domaine wjitre Qiiirilium une propriété particulière qui n'a-

vait pas de nom spécial, mais qu'on désignait par ces mois : i/? bo-

nis Itabcrc. C'est ainsi que Gaïus ajoute, nu même paragraphe ;

« Sed postea divisionem accepil dominium, ut alius possit esse ex

« jure Quirilium dominus, alius in bonis habere, >

Dans quel cas avait-on le dominium ex jure Quirilium ? Dans

quel cas aussi avait-on la chose in bonis ? I a distinction de ces deux

propriétés lient à une division fondamentale des choses dans la lé-

gislation romaine et aussi au mode d'aliénation qui avait été em-

ployé.
15, Gaïus el Ulpien nous disent, eu effet, que les choses se di-

visent en rcs mancipi et res uec mancipi. Ils rangent dans la pre-
mière classe les immeubles situés en Italie, les servitudes d'héritages

ruraux, les esclaves, les bêles de somme ou de irait, les boeufs, les

chevaux, les ânes et les mulets. La seconde classe comprend néces-

sairement tout ce qui est exclu delà première, les fonds provinciaux,
les animaux sauvages, les servitudes urbaines cl toutes les choses

incorporelles autres que les servitudes rurales. Les choses nec

mancipi comme les choses mancipi participaient au droit delà cité

romaine, elles pouvaient se transmettre d'une personne à une autre

par les modes du droit civil. Mais les unes cl les autres comportaient

un mode d'aliénation qui leur était exclusivement propre; pour les

choses mancipi, c'était la mancipalion, mode essentiellement ro-

main ; pour les choses nec mancipi, c'était la tradition, mode du

droit des gens.

\\; La mancipation étail une image du mole de vente en usage
chez les anciens Romains, à l'époque où, la monnaie étant presque

inconnue, on donnait les métaux au poids C'était une vente sym-

bolique qui se faisait par des paroles solennelles, en présence de

cinq témoins et d'un porte-balance [(ibripens), lous pubères et

citoyens romains. La mancipation était, comme nous l'avons dit,

exclusivement propre aux choses mancipi ; pour les choses nec

mancipi, elle n'était qu'un acte vain et inutile. Ainsi les choses

étaient mancipi ou nec mancipi, suivant qu'elles étaient ou non_

susceptibles de mancipalion (Gaïus, fnsl. 2, l>23;UlpM Reg.,

19, 1-3).

15, Ces principes contins, si une chose mancipi avait été livrée



cxjusla causa par le propriétaire, comme la tradition est insuffi-

sante pour en transférer la propriété romaine en l'absence de la

mancipalion ou de la cession juridique, {'accipiens n'en avait pas

acquis le dominium ex jure Quirilium, il l'avait in bonit. Mais s'il

l'avait possédée un an ou deux ans, suivant qu'elle étail mobilière

ou immobilière, il acquérait s'ir elle un droit do propriété complet,

ptenojure, nous dit Gaïus. Ainsi le premier objet de l'usucapion
étail de suppléer à la mancipation ou à la cession juridique dans

l'aliénation des choses mancipi (Gains, lnst. 2, 40-12),

Si une chose mancipi ou nec mancipi, peu importe, avait été

livrée exjiistacausi, par une personne qui n'ea éiait pas proprié-

taire, le tradens n'avait pu transférer un droit qu'il n'avait pas lui-

môme. Vaccipiens n'avait donc pas acquis la »
ropriêté;inais,si à la

possession d'un an ou deux ans, il joignait u idilion nouvelle, la

bonne foi, l'usucapion le rendait propriété . Ainsi le second objet
de l'usucapion élail de conduire à l'acquismon delà propriété des

choses mancipi ou nccmancîpi livrées a non domino (Gaïus, ibid,,.

$43).

10. C'est surtout à ce dernier point de vue, plus important parce

qu'il était plus pratique, que nous étudierons l'usucapion. Nous

verrons successivement : 1° quelles personnes peuvent acquérir

l'usucapion; 2" quelles choses en sont susceptibles ; 3° quelles

sont les diverses conditions requises pour usucaper ; t° enfin, quels.

sont les effets de l'usucapion..
'

CHAPITRE PREMIER.

«Jl'ELI.ESPERSONNESPEUVENTACQUÉRIRl/uSl"CAPlOX.

17, L'usucapion èlanl de droit civil, il fallait être citoyen pour

l'acquérir. La loi des Douze-Tables ne laisse aucun doule sur ce

point ; elle s'exprimait ainsi : « Advcrsus hostes eclerna auctoritas

eslo > (lab. G, cap. 5).

En principe, il n'y avait donc que les citoyens qui pussent USH=-
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caper, parce qua seuls ils pouvaient participer aujns Quirilium,

s-ijus civitulist à ce droit de la cité, dont les anciens Romains

s'étaient montrés si jaloux. Il n'y avait primitivement aucun in-

termédiaire e.ntre le citoyen el l'étranger.

18. Plus lard, on communiqua aux habitants de certaines pro-

vinces pu à certaines personnes déterminées, soil tous les avaitta-

ges du jiis;-'t icitalis, soit quelqu'un de ses démembrements. Les

personnes auxquelles le coniniaiîttm avait été accordé, soit col-

lectivement, soil individuellement, par une faveur du peuple ou

de l'empereur, pouvaient former avec les 'citoyens des coutrals,

réaliser des acquisitions, des aliénations, selon le droit civil. H en

résultait [mur ces personnes, la faculté d'acquérir par usneapion.

Ainsi on put, dès ce moment, poser en règle, que tous ceux qui

avaient le coim)nrcium, citoyens ou élrangeis. pouvaientusu-

caper. •''.'''

19. Le citoyen 'acquérait l'usucapion ou par lui même ou par

ceux qu'il avait sons sa puissance, comme ses enfants el ses escla-

ves. Le père de famille, paterfamilias, étail .le. sent maître dans

la maisou, in domo dominium habcl ; il avait pouvoir sur loul

ce qui s'y .trouvait, personnes et choses. Tous ceux qui lui étaient

soumis s'absorbaient dans sa personne; ils'.n'étaient que ses itt-

slrumenls. Tout ce qu'ils acquéraient, ils l'acquéraient pour lui ;

« Qui in polestvle nostra est, ïiiliil suuni h ibère polest. » (Gaïus,

lusl. 2, § S7). Comme c'est par la possession que procède i'usu-

capîou, il nous suffira d'indiquer par quelles personnes le chef de

famille pouvait acquérir la possession pour savoir par là même

quelles étaient celles par lesquelles il .acquérait l'usucapion.

iiO. Le maître acquérait la propriété par ses esclaves, môme à sort.'

insu et malgré lui. La loi l'investissait de ce droit sans son consen-

tement, ilii'cu élail pas de même par rapport à la possession. Nous

savons, en effet, que la possession 'légale se compose de deux élé-

ments ; ta détention corporelle ci l'idée de maîtrise sur la chose.

Cfchvposê, quand un esclave appréhendait la possession en son

nom ou nu nom de son maître, mais sans soit ordre, le fait de

la détention corporelle était bien accompli, par lin; mais te second

élèmeuli i'dnimns domina ne pouvait se réaliser qu'au moment où

V~lmaître avait connaissance du fait dé son esclave;; cl cela se corn*
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prend, l'inleiilion est essentiellement personnelle. Ainsi le maître

ne pouvait acquérir la possession par son esclave, à son insu el

contre son gré. Papinien disait à ce sujet : t Scîentiamdominiesse

i neeessariam, sed corpore servi qmrri possessionem. » Paul ex-

primait la même idée en ces termes : «Atiimo nostro, corpore etiain

t alieno, possidemus (fr. 4{, g 1,41,2; fr. 5, § 12, ibid.).
21. 'I oulefois, au principe d'après lequel le maître ne pouvait

acquérir à son insu ta possession par son esclave, on avait fait une

exception générale pour tout ce que l'esHave recevait rti posses-
sion à raison de son pécule (j)ro pc'eutio'. Il en était alors de la pos-
session comme de ia propriété; le maître l'acquérrit même à son

insu, parce qu'en permellanl à son esclave d'avoir un pécule, i'

étail censé avoir la volonté de posséder ce pécule et tout ce qui en

dépendait, Par là, comme l'explique P.tfùi.iteii,on échappait à.lin»

convénienl de forcer les maîtres à descendre, àchaque instant, dans

les détails de l'administration du pécule, t Quoesitum esl <:urex

« peculiicausa perservum ignorautibus possessio qua'rcrelur? Dixi

c utililatis causa jure singulari reccplum, ne cogerenlur do'miui per

« momenla specicsel causas peculiorum inquirerc. » (fr. îi, § I,

41,2; fr. |,gS, ibid.).
L'esclave acquérait donc à sou maître la possession de tout ce

qu'il recevait par son ordre ou à raison de son pécule. Dans les

autres cas, la possession n'était acquise au maître que lorsqu'il

joignait sa volonté à la détention corporelle, do l'esclave.

22. Ce qujnoiiî veaons de dire s'appliquait rigoureusement, à

l'origine, aux fils de famille soumis à la puissance du père. On ne

faisait primitivement aucune différence outre les acquisitions d'un

fils de famiileet celles d'un Wave. Mais, dans la suite, les fils do

famille purent avoir des biens en propre, sous le nom de pécule, et

acquérir pour eux-mêmes la possession et l'usucapion de ce qui

composai! ce pécule. On distinguait, avant .tustiinen. trois sortes

ik pécules dont les biens appartenaient au fils de famille, te pécule

castrons, le pécule niiasi-caslrans, le pécule adventice.

23. Le pécule, castrans se composait de tout ce que le fils de

famille avait acquis à l'occasion du service militaire. Le pécule

quasi'Castrans, établi à l'imitation du pécule castrans, comprenait
tout ce qu'il avait gagné en qualité d'oflicier du palais impêriah
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Enfin, il existait un troisième pécule, appelé adventice, que. Con~

stanlin avait accordé au fils de famille pour lous les biens recueillis

par lui dans l'hérédité maternelle, cl qui fut étendu successivement

à tout ce qui provenait au fils de famille, par succession ou dona-

tion, de tous ses ascendants de la ligne maternelle. Le fils avait la

pleine propriété des deux premiers pécules; il acquérait donc pour
lui-même l'usucapion de tout ce qui pouvait y entrer. Quant au

pécule adventice^ le fils n'en avait que la nue propriété, l'usufruit

en appartenant à son père. Il s'en suit qu'il acquérait bien l'usuca-

pion de ce qui composait ce pécule, mais qu'il devait réserver à

son père l'usufruit de ce qu'il acquérait ainsi.

Depuis ,)ustinien, le fils de famille acquiert la propriété ou lu.

sucapion de toutes choses, sauf celles qui lui viennent des deniers

de son père ; «Quidquid ex re patris ci obvenit » (lust, 2,9, § I).
21. Lccbcf de famille acquérait encore la possession parles per-

sonnes qu'il avait in manu ou inmancipio. A l'époque de Jusliuicu,

il n'est plus question de la manus cl du mancipium qui ont com-

plètement disparu.
23. On pouvait aussi acquérir la possession par les esclaves dont

on avait l'usufruit ou l'usage cl par les hommes libres ou esclaves

qu'on possédait de bonne foi, mais dans les mêmes circonstances

où l'on pouvait par eux acquérir la propriété.Ceci demande quel-

ques mots d'explication. Les hommes libres ou esclaves qu'on pos-
sédait de bonne foi, les esclaves dont on avait l'usufruit, n'acqué-

raient la propriété à l'usufruitier ou au possesseur de bonne foi,,

que lorsqu'elle provenait exre frucluarii aut possessoris ou bien

ex operibus suis. Quant à l'usager d'un esclave, il ne profilait que
des acquisitions de l'esclave qui provenaient ex rcejns. l\h\il

appliquer les mêmes règles à l'acquisition de la possession. Obser-

vons, toutefois, que ces distinctions n'avaient d'intérêl que dans

le cas où ces personnes appréhendaient la possession en leur pro-

pre nom, et que, si elles l'appréhendaient au nom de l'usufruilicr,

du possesseur ou de l'usagci^ellc lui était acquise par cites comme

par tout autre personne (fr. Si, §2, 11, 2).

20. Cela nous amène à dire qu'on pouvait aussi acquérir la pos-

session par une personneétrangère,/.)?»' Ubcramel cxlnineam per-

sonam. Il existait, en droit romain, un priucipe général, en vertu
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duquel une personne ne pouvait èlrc représentée par une autre

dans les aclcs de la vie civile. Ce principe s'élail opposé à ce que la

possession pût être acquise per extrancam personam. Néanmoins,

celte règle ne tarda pas à fléchir. Une constitution d'AIcxandrc-

Sèvère, consacrant un principe proclamé déjà par les jurisconsul-

tes^, fil, 41, 2 ; fr. il, 41, 5), déclara la possession acquise au

mandant par le mandataire (Const. 1, G. 7, 32). Cefutlà un point

spécial à la possession (fr. 49, § 2, 41,2 ; fr. 11, § G, 15, 7).

27. Mais il faut, pour cela, que nous ayons personnellement
donné mandat de recevoir pour nous. Notre procureur nous ac-

quiert alors la possession dès l'instant qu'il a la chose à sa disposi-

tion, avant même que nous lesachions. Le mandat que nous avons

donné manifeste suffisamment noire volonté ; « Procurntor, si qui-

dem, mandante domino, rem ciucril, prolinus illi adquirit posses»
•sionem (Paul,Sent.5, 2, §2).

28. Il n'en est pas de même du cas où une personne, gérant nos

affaires sans que nous le sachions, reçoit pour nous une chose ;

comme nous ignorons entièrement la détention qu'elle exerce pour

nous, la possession no nous esl pas acquise,ellc ne pourra l'êlrc que

par notre ratification : t Quod si sua spoutc emerit, non, nisi

r ratant habueril dominus emptionem. >(Paul, ibid.)

29. Nousavons dit que, pour acquérir la possession, il n'était

point nécessaire que le mandant eût connaissance du fait du man-

dataire. Mais celle connaissance étail requise pour usucaper. C'était

une conséquence de ce qu'on exigeait, la bonne foi dans la persouue
du possesseur (fr. 17, 41,5; Const. I, C. 7, 52).

50. Ainsi, en résumé, le chef de famille pouvait acquérir l'usuca-

pion par lui-même, par ses esclaves, ses fils de famille, les per-

sonnes qu'il avait in matin ou in mancîpio, el même par une per •

sonne étrangère.
51. Le pupille acquérait, dans tous lescas, l'usucapion dos choses

qu'il possédait avec l'autorisation de son luleur. A défaut de celte

autorisation, il ne l'acquérait que lorsqu'il vlùlpubcriatiproximus,

parce qu'alors il était considéré comme ayant déjà quelque intelli-

gence des affaires s altqttem iniellectum habcl (Gaïus, tnsl. 6j

§109). Site pupille infans ou infant i\t proximité pouvait posséder

avec l'autorisation de son tuteur, c'était même par une exception



au principe, d'après lequel il faut, polir posséder uu objet corporel,
lé détenir ffHm/o domini. L'enfant qui n'est pas d'âge à comprendre
ce qu'il fait, ne peut avoir cette intention de maître. Mais ou admit,

par une raison d'ulililé, que l'autorisation du tuteur viendrai! sup-

pléer à ce qui manque au jugement de l'enfant. C'est l'intérêt du

pupille qui a fait déroger, en cette circonstance, aux principes
stricts du droit (fr. 52, g 2, 4-1,2). Un rescril de l'empereur Déco
a consacré ce point d'une manière formelle; la raison que l'empe-
reur donne de sa décision repose sur cette idée .très-logique de''

Papiiiicti, à savoir que, si i'iiilenliou de l'enfant à.qui on fait ira-

dilion d'une chose n'était pas suffisamment remplacée par l'auiori-

salîoil du luleur, il devrait s'en suivre que la tradition faite au tuteur

lui-même sérail impuissante à faire acquérir ta possession à l'enfant,

de telle sorte que cet enfant ne pourrait acquérir d'aucune manière

la possession par sou luleur(Const. 5, C. 7, 52).
52. Le furieux ne peut usucaper, parce qu'il ne possède pas,

n'ayant pas t'inlcltigcncc de sa possession , quia non intelligk quid

açat (Gaïus, Insl. o, § IOG).Toutefois, et quoique la possession ne

se conserve que par l'intention, le furieux acquiert l'usucapion des

choses dont il a reçu tradition avant sa démence ; /''nriosus, quod
tinte fnrorcmpossideie arpit usucapil (fr. 4, § 5, 41,5). Mais il

n'en était ainsi que par une exception toute de faveur.

55. Le citoyen, captif chez l'ennemi, ne peut usucaper, parce

que, pendant sa captivité, il ne peut-ni. acquérir, ni conserver la

possession. Ulpieu disait que le captif étant possédé tuimême, no

pouvait être censé posséder {tuim cum possideatur, possiderc ïiori

videtur (fr. 118,30,27), L'effet du posttiminium était bien de res-

tituer le captif dans tous ses droits; mais celte fiction no s'appli-

quait pas aux choses de fait, comme la possession (fr. 23. g 1,4, G).
51, Nous savons, néanmoins, qu'une personne pouvait posséder

à son insu les choses que son esclave ou son fils do famille avait

reçues.à raison de son pécule, Ce droit exceptionnel amène celle

eonséquetice importante, que le captif, quoique incapable de possé-

der, pouvait acquérir, par son esclave ou son fils, l'usucapion des

choses livrées à l'un ou ô"l'autre, ce. causa peentii. Ce ijiio
nous disons du captif s'applique en louspoînlsoU furieux, l/cafaiit

peut aussi, sans aUtorisatiou, Usucaper les bleus livrés à son esclave
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pour la même cause (fr. S, 11, 5-, fr. 28, ibid'Jr. 44, § 7, ibid.)-
53. L'hérédité vacanle représente la personne du défunt : « Ile-

« reditas personam defunclisustiuct. u (fr. 55, il, I.) Elle formé

«'tic»sorte de personne morale, propriétaire des biens héréditaires.

À s'en tenir à la vérité des choses, l'hérédilè, pure abstraction

juridique, ne devrait pas être admise au bénéfice de l'usucapion;

et, en effet, la possession, qui en est l'élément principal, ne reposé
sur la lèlc de personne. C'est ce que Papinicu faisait observer en

disant: t Qucmadmodumetenim usucapîetur, quod antodefunctus

« non posséderai? »(fr. 15. § I, 41, 5.) Ce ne fut que par une

sorte de fiction que l'hérédité jacente put acquérir l'usucapion.
Cette fiction prolonge ta vie ci le domaine du défunt jusqu'à l'adi-

tion d'hérédité, Mexistait donc, en cette matière, un droit parti-
culier : « Sed bacc jure singulari recopia sunt ». nous dit I'npinion

(fr.if, § 5, 41,5).Ainsi, d'abord, une chose achetée parle défunl,

peul être acquise à la succession, si le temps qui manque à l'usu-

capion vient à s'accomplir avant l'adilion d'hérédité. C'est une

conséquence directe de la fiction; la possession, commencée par le

défunl, continue après sa mort, parce qu'il est censé se survivre à

lui-même pour conserver la possession. Mais ou allait plus loin, el

on décidait qu'un esclave héréditaire commençait à usucaper, avant

l'adilion d'hérédité, une chose acquisedepuis la mari de son maître,

une chose que le défunt n'avait jamais possédée. C'était franchir

les limites de la fiction ; mais l'intérêt de l'héritier avait fait con-

sacrer celte, grave dérogation aux principes, ti Nondum adiliclic-

* redilatis tempus usucàpioni dalunt est, sive servus heredilarius

» aliquid comparât, sive defunclus usucaperc coepcral, » (fr. H,

S 3, 41,3: fr. 40, ibid.).
30. Enfin, les municipespouvaient acquérir l'usucapion parleurs

esclaves ou par leurs représentants. Toutefois, ce principe ne fut

pas admis sans contestation. Il est, en effet, des jurisconsultes qui

prétendaient que les municîpes ne pouvaient posséder par leurs

esclaves, parce qu'ils dépossédaient pas ces esclaves eux-mêmes.

Maiscelte opinion ne fut pas suivie et on admit que les municipes

pouvaient acquérir ta possession non seulement par leurs esclaves,

mais mémo par une personne libre qui représentait leurs intérêts.

(fr.t,§22,4l,2ifr.2, MM.)
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CHAPITRE IL

QUELLESCHOSESSONTSCSCEPÏtOLESDUSlCAPtON.

oî. 11y avait, eu droit romain, un principe qui jouait un rôle im-

portant. Par sUilé d'une habitude de langage, les jurisconsultes'

désignaient ta propriété par l'objet même sur lequel elle porte et la

confondaient avec lui. Au contraire, quand il s'agissait d'un dé-

membrement de la propriété, droit d'usufruit, de servitude, on

mentionnait expressément te droit lui même, el on te distinguait
ainsi delà chose Sur laquelle il reposait. l)c là la division des chosies

en choses corporelles et en choses incorporelles. Cette théorie avait

-uneinfluence' considérable sur la possession, Car les jurisconsultes
ne reconnurent, comme susceptibles de possession, que les choses

corporelles (fr. 5, pr. 41,2). La possession ne. s'appliquait point
aux démembrement de ta propriété,aux jura in re, choses incor-

porelles, t Quia necpossideriintelligilur jus incorporelle, r>\jr, 4,
...

§27,:4i,5).:; '. ':•

58. Or, comme en matière (l'usucapion, la possession est ta cou-

dilion fondamentale, les choses corporelles sont les seules qui

puissent être usucapêcs, parce qu'elles sont seules susceptibles d'une

possession véritable. Gaïus nous dit cependant que ce sont elles

qui font surtout l'objet de l'usucapion : « Usucapioncm rceipiunt
maxime res corporates. Le jurisconsulte semble exprimer par là

qu'il ne faut pas exclure du bénéfice de l'usucapion les choses même

incorporelles. Toutefois, l'allusion que fait Gaïus est fort limitée ;

\ elle se rapporte à un pelit nombre de choses incorporelles, dont

t'usucapiou était permise à certaines êporjues de la législation ro-

maine cl a êlè rejclêé ensuite.

Ainsi, d'abord l'hérédité pouvait être usueapêc. Celte usiicapion

spèciatc, connue sous le nom d'ùsucapiou/>w herede, n'exigeait

pour élément que le fait du possesseur accompagne de sa volonté.
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Celui qui s'emparait des meubles ou des immeubles d'une succes-

sion, les usucapail par le laps d'une année, et malgré sa mauvaise

foi. Celle espèce (l'usucapion avait été établie pour forcer les héri-

tiers de faire adition au plus tôt, afin que les sacrifices ne fussent

pas interrompus et que les créanciers du défunt pussent réclamer

leurs droits. Gaïus nous apprend que l'empereur Adrien restreignit

l'usucapion pro herede au CBSoît il existait un héritier nécessaire.

Elle perdit ainsi une grande partie de son utilité pratique (Gaïus,
Insl. 2, g 52 à 58).

59. L'allusion de Gaïus se réfère ensuite aux servitudes.En effet,

les prudents, regardent l'usage comme une sorlo de possession par

rapport aux servitudes, avaient imaginé pour elles une espèce

(l'usucapion. Mais cette jurisprudence fut abolie par la loi Scriboniat

qu'on place communément en 720, sous le triumvirat d'xVntoinc.

d'Octave et de Lépide. On ne connaît pas d'aulrc passage relatif à

cette loi que le fragment suivant de Paul : « Eam usueapionem
suslulit lex Srribouia quoe servilulcm constiluebat. » (fr, 4, § 29,

44, 5.) Depuis cette époque, toutes les choses incorporelles furent

soustraites à l'usucapion, cl Gaïus put énoncer plus tard.ee prin»'

cipe : < Incorporales res traditionem et usueapionem non recipere
manifeslumest. » (fr. 45, g I, 41, 1.)

Remarquons toutefois que, d'après la législation des Pandocles,

on recouvre par usucapion la liberté d'un héritage soumis à une

servitude urbaine. Les servitudes urbaines consistant dans la posi-
tion où l'élévation des bâtiments, ont par cela même un exercice

continu.. Si le propriétaire du fonds servant opère un changement

qui empèchcl'cxercice de ta servitude,-si, par exemple, te maître

d'un héritage grevé do la servitude non allias toUcndi, construit

au-dessus de la hauteur fixée, le maintien du nouvel état de choses

pendant deux ans, produit à son profit une Sorte d'usucapion qui
restitue à son héritage sa liberté primitive. Mais ce n'est plus là une

usucapioii constitutive de la servitude (fr. 4, § 29, 41, 5.).
40. D'après ce qui précède, nous voyons que les choses corpo-

relles sont seules susceptibles d'usucapion ; mais parmi les choses

corporelles il en est d'une nature telle, qu'elles rèpUgncut à lonlc

idée d'acquisilioti par Utt modo quelconque ; ce sont celtes qui se

trouvent hors du commerce et ne peuvent faire l'objet d'un droitdc
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proprièté, comme les personnes libres, les choses sacrées ou reli-

gieuscs. (Gaïus, Inst. 2, § 48.1

41. Il existe, aussi des choses qui, quoique susceptibles eu elles-

mêmes de propriété privée, ne peuvent s'acquérir par usucapîon,

à raison d'une prohibition légale:c'est en ce sens qUcJuslinien

dil, dans ses Inslitiils : c Seicndum est rem taleni esse deberç ut ili

se lion habeal vilium,ut usucàpi pos.-îl. » (Inst. 2,0, g 10.) Les

choses vicieuses sout celles dont l'usucapion est prohibée par la loi.

42. D'abord, l'usucapion des choses volées est défendue par la

loi des Douze-Tables et par ta loi Alinia. Le. législateur n'a pas
voulu que le maître d'une etiose pût être frustré par un vol de sa pro-

priété, el pour cela il lui a accordé le droit de la revendiquer pariout

et toujours , sans qu'on pût jamais lui opposer l'usucapion. Il est à

supposer que la loi des Douze-Tables avait porlé sur ce point une

disposition générale, el la loi Alinia, qu'on place en 557 de Rome,

est venue développer celte disposition en décidant formellement que
la chose volée pourrait être acquise par usucapion, lorsqu'elle scrail

revenue aux mains du propriétaire (fr. 4, § G, 41,5 ; fr.55, pr.

ibid.ik. 215,50.1 G>

45. Le vol est tout déplacement frauduleux delà chose d'autrui ;

« Eurlum est coulrectalio rei fraudulosa. » (Inst. 4, I,§ 2.) Celui

qui vend ou donne de mauvaise foi la chose d'autrui commet Unvol.

Il résulte de celle définition que les meubles peuvent seuls faire

l'objet d'un vol ; et, on effet, ce. n'est que pour eux qu'il peut s'agir
d'un déplacement ou d'une soustraction. Toutefois, certains juris-

consultes, entre autres Sabinus, avaient pensé que les immeubles

étaient aussi susceptibles d'être votés. Mais celte opinion tic fui pas
admise, comme nous te oit Gaïus : c Abolila esl oiiini quorumdam
vclcrum sctilcntia cxislimantium cliani fuiuli locivefurtuni fieri. >

(fr. 38, 41,5.)

44. Ainsi les meubles volés ne peuvent être acquis par usuca-

pion, Mais il faut bien entendre cette règle. Elle ne s'applique pas
au voleur lui-même, puisque, quand il n'y aurait pas eu de dispo-
sition spéciale sur ce point, sa mauvaise foi est un obstacle perpé-
tuel à l'usucapion. Celte règle signifie que tous possesseurs, même

de bonne foi, auxquels la chose volée pourra être transmise suc-

cessivement, seront incapables de l'acquérir par usueapto».
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iS. Le vol consistant dans lout déplacement frauduleux de la

Chose d'autrui, il s'en suit que l'usucapion des meubles est très-

rare cl très-didîcile. En effet, quand le propriétaire n'a pas coli*

scnli à t'aliènàlion de sa chose, il arrive presque toujours que celui

qui ta livre à un tiers commet un vol.

4G. Toutefois, il peut en être autrement. Nous savons, en effet,

que le vol ne peut exister que par la réunion de ces deux élé-

ments, lé fait cl l'intention, contreelatio el affectas furandi. \\

peut se présenter des cas où l'intention frauduleuse manque cl où

par conséquent l'usucapion n'est poinl empêchée. Justinicn nous

en fournil, dans ses lnstilutes, deux exemples qu'il a empruntés à

Gaïus. Ainsi, un héritier, prenant pour un bien de l'hérédité un

objet qui 11'apparlcnail pas au défunl, mais qui lui avait été remis

à litre de commodal, de louage ou de dépôt, cet héritier, croyant
à tort que cet objet lui appartient, l'aliène de bonne foi ; l'aliénaliou

est pure de tout vice cl l'usucapion pourra courir au profil du tiers

acquéreur de bonne foi (Inst, 2. G, §4 ; fr. 50, pr. 4L 5).

47. Le second exemple est celui ci : Une personne, s'inuginant
à (ort que le part do l'esclave, donl elle a l'usufruit, lui appartient,
le vend à un tiers. Le part d'une esclave, n'étant pas un fruit, ap-

partient au nu propriétaire, et non à l'usufruitier. Ce dernier a

donc vendu la chose d'autrui ; mais, comme il a agi sans intention,

sine affecta furandi, il n'a point commis de vol; il a été dans une

erreur de droit qui l'empêcherait personnellement d'usucaper, mais

qui ne saurait avoir d'effet contre te tiers acquéreur de bonne foi.

(Insl.2. 0,§5;fr.50. § 1.41,5).

48. Gaïus nous cile encore le cas d'une personne qui, se crovant

par erreur appelée à une hérédité, aliène un objet qui en fait partie

(fr. 50, § L ibid.). Paul décide aussi qu'il n'y a pas vol dans le fait

d'une personne qui s'empare d'une chose dans la fausse persua-
sion que le propriétaire l'a abandonnée (fr. 4.41.7.).

49. Enfin Papinien suppose qu'un mandataire, chargé, de veudro

des esclaves, vient à-mourir, el cpie ses héritiers ignorant que le

mandat se dissont par le décès du mandataire, et croyant de-leur

devoir d'exécuter te mandai donné à leur auteur, vendent ces es-

claves à des tiers de bonne foi. Le jurisconsulte décide qu'en l'ab-

sence do toute intention coupable de la part dos héritiers du mait-

5
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dataire, les acheteurs de bonne foi do ces esclaves peuvent en ac-

quérir l'usucapion (fr. 57. 17.1).
'

Dans ces différentes espèces, il n'y a pas vol, parce qu'il n'y «1

pas intention coupable. ; il n'y a qu'une erreur, qui ne suffit paâ

pour entacher l'acte d'aucun caractère de criminalité et pour em-

pêcher l'usucapion.
50. Le vice résultant du vol subsiste el fait obstacle à l'usucapion,

tant que ta chose n'est pas rentrée au pouvoir du propriétaire. On

suppose que ce. dernier point a été spécialement réglé par la loi

Alinia,
'comme addition à la disposition générale de la loi des

Douzcs Tables. C'est ce que nous avons déjà eu occasion de faire

remarquer plus haut. Le vice se trouve donc purgé par le retour

de la chose aux mains du propriétaire, cl dès ce moment l'usuca-

pion redevient possible. Il suit de là que, pour savoir si une chose

est susceptible d'usucapion, il faut considérer non pas précisément
si elle a été volée à une époque quelconque, mais si elle l'a élé de-

puis la dernière fois que le maître en a recouvré ta possessio».
51. Mais dans quel cas pourra-l-on dire que la chose votée est

rentrée au pouvoir du propriétaire? Toutes les fois qu'il en a repris
la possession d'une manière légale, comme d'une chose lui appar-

tenant, sachant bien qu'elle lui a été volée: « Quum possessîoncni

ojus nanclus sit'juste,'ut avetli non possil, sed cl lanquam suaj

rei » (fr. 4, g t2. 44. 5). En conséquence, si, ignorant que la

chose lui a été volée, le maître l'achète, elle n'esl pas censée rentrée

en son pouvoir. Il en csl de même du cas où la chose revient PUX

mains de son procureur, sans qu'il en ait connaissance (fr.il.

H2. Toutefois il est un cas où il n'est pas nécessaire que le maître

sache que la chose lui a été rendue, c'csl celui où il ignore qu'elle
lui a été volée et où elle revient aux mains de celui par qui
il la possédait. Ainsi un meuble est déposé chez.utic personne; te

dépositaire le vend pour eiî hêiiefieïcr, puis, se repentant de cet

aclo d'infidélité, il le rachète et le reprend au même titre qn'aupa-

rayant, à titre de dépôt. Dans celle circonstance, te vice est purgé,

malgré l'ignorance du maître, et l'usucapion est possible (fr. 4,

§10. 4L5J.

53. Enfin il est d'autres circonstances où le vice peut se trouver
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effacé. Les juriseonsultcs nous donnent pour exemples le cas où

le maîlrc a, depuis le vol, vendu la chose au voleur (fr. 52, pr. 41.

5.); celui où, sur l'action eu revendication intentée par lui, le dé-

fendeur, au lieu de lui restituer la chose elle-même, lui en. paie
l'estimation (fr. 4, g 15. ibid.) ; celui où ilcbnsent à ce «pic ta chose

Soil livrée en d'aulros mains (fr, 4, g 14. ibid,).

Il faut rattacher à ce que nous venons le dire la prohibition d'u-

sucaper un esclave fugitif. On a considéré sa fuite comme un vol

qu'il fait de sa propre personne Ï siti furlum facere inlclhgilur.-

(fr. GO, 47, 2).

St.. Le part de l'esclave volée est aussi rcs furiha, si la mère

était enceinte tors du vol ou l'est devenue chez le voleur, que l'en-

fant naisse chez ce dernier ou chez un possesseur de bonne foi. Si

l'esclave volée conçoit cl enfante chez le possesseur de bonne foi,

l'enfant n'est plus chose volé, et ce possesseur peul en acquérir

l'usucapion.

Ulpien, dans la loi 48, D. de fur lis, semble assimiler le pari des

esclaves et te croildcs animaux en cesens que, pour pouvoir cire ac-

quis au possesseurde bonne foi, il faudrait que ni l'un ni l'autre n'eût

été conçu chez le voleur: mais celle opinion n'a pas prévalu, parce

qu'elle n'est pas en harmonie avec les principes sur l'acquisition des

fruits. Nous en trouvons la preuve dans les lois 43, § % de adq.
rcr. dont, et 4, § 19, de usitrp. et usucup., où nous voyons le ju-
risconsulte Paul ne pas s'inquiéter du moment de ta conception,
mais uniquement de celui de la naissance, pour'décider si le croît

d'un animal voté peut être acquis au possesseur de bonne foi Le

jurisconsulte s'attache pour tous les fruits au moment où ils se sé-

parent de la chose principale; c'est alors que cette chose doit se

trouver chez te possesseur de bonne foi, pour que ses fruits puis-
sent lui êlrc acquis. Dans te cas .contraire, les fruits recueillis chez

le voleur conlraclenl tout 'naturellement le vice dont ta .'chose qui
les a produits sa Irouvc elle-même infectée.

Il faut observer en passant que te.croît de l'animal volé appar-

liciilau possesseur dès te moment de sa naissance, tandis que le pari
de l'esclave volée ne lui est acquis qu'après l'expiration du temps

requis pour l'usucapion, Le possesseur do bonne foi, en effet.



gagne bien les fruits, mais non les autres.accessoires;, or, partus

aiicilhvnonmuneranturin fructu,

53. Ce que la loi des Douze-Tables cl la loi Alinia avaient statué

relativement aux meubles volés, fut étendu, d'abord par la loi

Plautia, ensuite par la toi Juiin, aux immeubles envahis par vio-

lence. Les immeubles, en effet, répugnant à l'idée d'un déplace-

ment, d'unesoustraclion, n'étaient pas, dans l'opinion générale des

jurisconsultes, susceptibles d'être volés. !l fallait donc à leur égard
une disposition spéciale pour le cas où ils auraient êlé possédés de

force. Les lois Plautia et' .Julio, portées, la première en GGS, la

seconde en 7413,vinrent régler ce cas en prohibant l'usucapion des

immeubles dont quelqu'un s'est emparé par violence (fr. G, 47,8\

50. Pour que la violence existe, il faut que le possesseur ait été

expulsé par force, cl que celui qui l'a expulsé se soil emparé do la

possession. Il suit de là que, si uuc personne expulse violem-

ment une autre do l'héritage qu'elle possède, saus se mettre elle-

même en possession, cl qu'un tiers, étranger à ce qui s'esl passé,

s'empare de la possession, l'usucapion n'est point empêchée, parce

que la possession du tiers n'est point l'effet de la violence (fr. 4,

§22,41,5).

De même, si une personne s'empare de la possession sans vio-

lence cl s'oppose ensuiteà cequclc propriétaire la reprenne, il n'y
a point violence, el par .suite point d'obstacle à l'usucapion (fr. 4,

g 28; fr. 55, g 2, 41,3).

57. Il faut appliquer au vice résultant de la violence ce que nous

avons dil de celui résultant du vol. Ainsi la prohibiliou.d'usucapir

un immeuble possédé par violence est inutile à l'égard du ravis-

seur, puisqu'il esl de mauvaise foi; mais elle s'applique aux posses-

seurs de bonne foi auxquels cet immeuble pourra être transmis.

La violence est purgée, comme te vol, par le retour de la chose aux

mains du propriétaire, pourvu qu'il sache que c'esl bien sa propre

chose qu'il a recouvrée.

58. L'usucapion, étant considérée comme une soi te d'aliénation

tacite, ne saurait s'appliquer aux chuses dont l'aliénation est pro-

hibée par la toi., soil dans un intérêt "d'ordre publie, soil û raison

d'un privilège accordé à letir propriétaire.
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5:). Ainsi tes biens appartenant au peuple ou aux cités ne sont

passujelsà l'usucapion (fr. 9, 41, 5;. s

GO. Il en est de même des biens du fisc. Le fisc, eu effet, a le

privilège'do ne jamais perdre par usucapion les choses qui lui ap-

partiennent. Les biens vacants, c'est à dire ceux des personnes dé-

rêdêes sans successeurs, sont acquis au fisc, même avant d'avoir été

dénoncés par tes agonis préposés à cet effet ; mais jusque-là ilssonl

encore susceptibles d'usucapion (fr. 18, 41, 3; const, 2, C. 7. 50).

Ot. Si, nu mépris de ta loi Julia, le mari aliène le fonds dotal

sans le consentement de sa femme, l'acquéreur ne pourra Lusuca-

per (Caïus, .Inst. 2, g 03). Toutefois le fonds dotal peut èlre

acquis per longuin lempns, lorsque ta prescription a commencé

avant la constitution de dot (fr... 10. 25, 3).
G2. Les biens des pupilles sont aussi à l'abri de l'usucapion, si

ton s'en rapporte à un texte de Paul (fr. 48, pr. il, I). La raison

qn'ou en peul donner, c'esl que les pupilles sont incapables de rien

aliéner sans l'autorisationaie leur tuteur.

C5. Nous rencontrons cependant d'autres IcxleS qui viennent

démentir celte décision Ainsi Julien'(fr. 7, § 5,4 i, 4 ; fr. 5G, §4,
47, 2) suppose qu'un immeuble, appartenant à un pupille, tui a èlé

volé, soil pnr le tuteur lui-même, soit par une autre personne, et

il se demande quand le' vice résultant du vol pourra être purgé;
c'est donc que l'usucapion csl possible! Autrement, à quoi bon

examiner celte question? Paul lui-même (fr. 4, g II, 44, 3) contre-

dit sa première décision, puisqu'il se pose la même question que
Julien. Il n'y aurait aucun intérêt à déclarer le vice purgé dans ces

différentes espèces, si la chose par cela seul qu'elle appartient à

.tui pupille, n'était pas sujette à l'usucapion.".
01. Cujas (Observ. 24, 11.) a donné sur celle appareille con-

Irailiclion des textes une explication qui me parait parfaitement ad-

missible. Le grand jurisconsulte remarque, en effet, que ta toi 48

parle d'un immeuble, landis que les autres textes, à'occupaut d'ob-

jets volés, ne peuvent évidemment se rapporter qu'à des meubles,

La conclusion .qu'il eu lire, c'est que l'usucapion des meubles était

'permise, celte des immeubles prohibée. Cette distinction est con-

forme à l'esprit du .droit romain, qui se montrait pins facile pour
l'aliénation des meubles que pour celle dos immeubles, et qui exi-
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goait, pour cotte dernière, des formalités qu'on ne saurait rencon-

trer dans l'espèce d'aliénation tacite opérée par l'usucapion, D'ail-

leurs, 'celte distinction peut seule donner une signification aux textes

précités. Ces textes, en décidant que les meubles volés à un pupille

sont purgés du vice qui les infecte des le moment où ils sont rentrés

au pouvoir du tuteur, n'ont aucun sens possible, si le pupille est

d'une manière- générale, et pour tous ses biens, à l'abri de l'usu*

çàpioii,
G5, On pourrait soutenir cependant, en t'auseuce de toute dé^

cîsion positive sur ce point, que les bieus des pupilles élaienl in-

distinctement soumis à rusiicapion. En effet, Paul, dans ta loi 48,

ne s'occupe des pupilles qu'incidemment et par forme d'exemple

(relitli sires pupiili sil), par suite l'interpolation est trôs-suppo-

sablo, d'autant plusquo, d'après la version des Basiliques, c'est

publiai et non pupiili qui se trouve dans l'original.

GG.Quarit aux pubères.mineurs de vingl-cinqans,ils étaient traités

mollis favorablement que les pupilles; il paraît certain que l'usuca-

pion courait coulrc eux sans distinction. Ils avaient moinsbesoindo

protection quêtes pupilles, leur intelligence étant plus développée;

d'ailleurs, n'étant pas sous la puissance d'un tuteur, mais pourvus

seulement d'un curateur, ils avaient une assez grande liberté dans

l'administration de leurs biens. Seulement ils pouvaient être resti-

tués iiïintegrum par le prêteur, lorsque
ce magistrat reconnaissait

qu'ils avaient éprouvé un préjudice. Les empereurs Djoclélieu c(

Maximien accordent expressément le bénéfice de la reslilulio in

integrum^vrs. mineurs dont tes biens ont élèusucapés. C'est ce qui

résulte de la constitution unique, au Codé, 2, 56. Il est évident

que ce bénéfice eût été inutile., si l'usucapion avait été suspendue,
à leur proGt,

''"..'.'";•.,' CHAPITRE m. /
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,-'.
'

'-.';.'<-.:•' .".'', ' .'" .

Q7. La condition foudanVenlâtedel'ùsùcapion, c'est la possession,
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non pas une possession quelconque, mais une possession civile

composée des deux éléments que nous ayons indiqués pré-
cédemment, la détention corporelle et l'intention de maître.

G8, En comprenant d'une manière pinson moins large, suivant

les cas, l'acquisition dota possession par l'appréhension corporelle
de la chose, on peut poser en règle générale, que toutes les fois

quota chose, que nous avons reçue, se trouve enfermée 'tans la

sphère do noire action, le premier élément do la possession civile

se trouve réalisé.

G9, L'acquisition de la possession résultera de tous les faits qui
ont pour conséquence'do. (permettre à Vacciptens d'exercer son

pouvoir"sur la chose. Ces faits consisteront, soit dans la présence
de la chose, (fr. 77, 0, 1 ; fr, 18, §2,41, 2; fr. 1, g 21, il, 2;

fr.79,40, 5 ; fr,31, 41, 2); soit dans la remise de la cbosji sub

cuslodia accipientis, s'il s'agit d'un meuble, (fr, îS, § 2, 41, 2 ;

fr, 9, § 5, 25, 5); soit dans une situation antérieure, (fr. 9, § 5,

41, 1 ; fr. 9, g!), 12, 1); soit dans la remise des titres, (const, 1

au Code, 8,5 i).
70, Remarquons, toutefois, que lions n'entendons parler ici que

de l'acquisition dérivée do la possession, de celle qui résulte d'un

contrat ou autre acte juridique qui dépouille l'une des parties cl

investit l'autre, L'acquisition originaire de la possession ne peut se

produire que par un fail aclîf el suffisamment çaraclérisé, accompli
sur la chose. Il est même nécessaire que.ce.fait soil accompagné do

l'abandon de l'ancien possesseur, s'il en existe un, ou d'une résis-

tance qui lui csl opposée viclorieuscmcnl(fr. G, §1,-11,2),

71, On possède, non seulement par soi-même, mais par d'autres

qui ont ta détention matérielle, sans avoir le fait légal de posses-
sion, Ainsi, mon procureur possède pour moi la chose qui lui a clé

livrée do mon consentement : i Qia'squis ommino iwstro nomine

sit in possessione, teliiii' prociiralor, hospes, amicus, nos possi-
dere videmur (fr. 9,11, 2).

72, Quant à l'intention de maître, second élément de la posses-
sion, légale, elle consiste dans ta volonté de posséder la chose

comnic propriétaire, d'en jouir à l'exclusiou de tout aulre. Delà,

il suil que letocataire, le mandataire, l'emprunteur, le dépositaire,
n'ont pas la possession légale de la chose qu'ils détiennent corpo»
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retleniçnl! ils ne sont que
les nisirumcMsdi» propriétaire. C'est

le cas de dire avec les jurisconsultes romains ; « procurator aliénai

possessioni preestat vum'sterium (fr, 18, pr, 41,2),

73. La possession, telle que nous venons de la déu'uir, n'est

efficace pour l'iisiicapioii qu'autant qu'elle présente certains çaracT

lères, Elle doit durer sans interruption pendant tout le temps

requis par la loi. être fondée sur unejusto cause, êlrc acquise avec

bonne foi, Nous traiterons, dans trois sections différentes, du

temps requis pour l'usucapion, de la juste cause et de la bonne foi,

'
*

:..'' .;."'' . SECTioxPREHIL'IE;

Du temps ret|i|is i:.iurrunicapion.

74. Le temps ta ('«suçapion
est défini par Ulpien,énçcs lermesi

t
Usucapio est uutemDominii adeplio per conlinualionem posses-

sionisatini tel biennii; rerum mobitium anni, immobitium bien'

nii.* (Utp, Reg. 19, 8), Le délai do l'usucapion est donc d'un an

pour les meubles, de deux aqs pour
tes immeubles.

75. Ce délai se compte .paj*jour et no» par heures : tin usaca^

pionibus non amowentoiid momentum, sed to(um postremum

eticm computanins {fr. G, 41,5),

Il doit être cbn.iinu, c'est à dire durer sans interruptioq; L'in-

tcrruplion de l'usucapion se nomme usurpatio, dti mot usurpare,

quij en jurisprudence, signifie retenir par l'usage, c'est à dire

par la possession, et par suite empêcher l'usucapioti au
profit d'un,

autre (fr.2,ibid,),

70. L'interruption cjjt naturelle ou civile. Elle à lieu naturel-

Icrnehl lorsque, par un événement quelconque, on cesse d'avoir en

sa puissance la chose que l'on détenait par,soi mémo on par autrui,

La possessiop est perdue toutes les fois qu'un de ses éléments cons-

4ilulifs vient à faire défaut, Çetlc perte proviendra donc, ou d'un

fait extérieur qui vient soustraire la chose à l'action du possesseur

(corpore), ou de son intention de s'en dépouiller (dhimo), ou de-

son intention jointe à son propre fait (corpore cl animo).

77. La perle de la possession par un fait extérieur, indépen-

dant du possesseur, se présente dans te cas, par exemple, où il cs.t



violemment expulsé da soit héritage ; ou bien lorsque l'objet mobi«

lier qu'il détenait lui est enlevé, soil par le propriétaire, soil p.iruu
tiers (fr. 5, II, 5), ou encore quand son terrain est envahi par la

jner ou
par un fleuve public qui change de lit (fr. 5, g 17, 41, 2).

78. La perle de la possession par l'intention «o se présume pas§
mais elle résulte do la volonté de no plus posséder.' Tel est Je cas du

couslilut possessoire (fr. 5, g G, 41,2).

79. Enfin la possession peut se perdre corpore el tinimo, par
l'abandon de |a chose , par une abdication pure et simple de son

droit.

Dans ces différentes circonstances, l'interruption de l'usucapiou
est la conséquence directe de la perle de la possession,

80. La captivité du possesseur forme également une interi uplioil

que" ne répare point le retour du prisonnier; car, bien que ses

droits doivent lui être restitués par l'effet âapostliminium , celle

restitution no
s'applique pas aux choses de fait, comme |a posses-

sion et sa conliiiuilé (fr, î 3, pr. 41, 3),

81. Nous Irouvons une inlerruplion très-remarquable de l'usuca-

pion dans le cas ou le véritable propriétaire se trouve détenir la

chose par tin droit quelconque, par exemple, parce qu'il l'a achetée

ou reçue en gage pu à bail de celui qui étail en voie de l'usucaper
Contre lui; en effet, commo ot> ne peu! êlro acheteur, créancier

gagiste ou locataire dé sa propre chose, celui de qui il la prise, ne

conserve pas la possession par lui (fr. 21 i 41, 5; fr. 29, 15, 7).

82. Notons, en terminant ce qui concerne l'interruption rialu-;

reilc,que|a fureur où démence du possesseur n'interrompt pas l'u-

sucapion, On aurait pu croire, au premier abord, qu'il en devait

être autrement, parce que, pour usucaper, il faut posséder avec

Yaiiimits domini et qu'un fou n'a pas de volonté. iMaisona admis,

par un motif d'utilité, uiilitale suddéntc, afin que la folie ne por-
tât aucun préjudice ait possesseur, que celui qui a commencé l'usu-

capion avant de lombèren démence, pourrait l'accomplir sans que
la démence y apportât aùcunobstacle (fr, 44; g 6, 41, 3).

A plus forte raison n'y a-t-il pas interruption , quand les per-
sonnes qui possédaient pour notre compte viennent à tomber elles-

mêmes endémenec. Le jurisconsulte Paul en donne pour motif que



la folie est une sorte de sommeil do l'intelligence qui no doit pas

plus nous nuire que le sommeil du corps (fr. 51, §5, 41, 3).
83. L'interruption a pour effet de faire considérer comme non

avenue la possession qui l'a précédée. La possession interrompue
csl une possession inutile, qui ne doit plus compter, quand même

une possession nouvelle recommencerait (fr.jS, 2,41,5),
81, L'interruption civile est celle qui naît de la contestation judi-

ciaire , inteutêo dans te but d'enlever la chose même à celui qui la

possède,

Cette interruption n'est pas, à proprement parler, applicable à

l'usucapion, En effet, l'exercice do l'action eu revendication n'em-

pêche pas que le défendeur ne continue de posséder ; l'usucapion.

poursuit son cours, malgré la lilis conlestalio. c Ktiamsi judicium

ediderit, rcmque coepcril vindicarc, currcl usucapio, » nous dit

Marccllus (fr. 2, 41,0). Paul dit aussi: «Si rem alienam emero, et,

t quum tisùcapcrcm, canulom rem dominus a me pelierit, non in-

« lorpellari usueapionem meam lilis conteslalione» (IV. 2, §21,

« 41, 4),»

Le possesseur, si l'usucapion s'est cecomplio daus les délais

de l'instance, csl donc devenu propriétaire, Mais comme le

juge , par sa sentence, doit remettre les choses en l'étal où elles

auraient été, si le demandeur eût obtenu satisfaction au com-

mencement du procès, le possesseur csl condamné à restituer

la chose au revendiquant, et, pour cela, à lui en relransférer la

propriété. Il doit même fournir la cautio dedolo, par laquelle
il s'engage à indemniser le demandeur de (oui préjudice résultant

du changement qu'il aurait pu apporter à l'état de la chose, depuis

l'accomplissement do l'usucapion (fr. 18, 0,1). Ainsi lo résultai

n'est pas lo mêmeques'il y avait eu une véritable interruption.:.-

85. La possession doit être continue, mais non pas en ce sens

rigoureux, qu'il soit nécessaire qu'une seule cl même personne

^possède pendant tout lo temps requis par la loi. On a admis que l'on

pourrait joindrcàsa possession la possession antérieure d'une autre

personne. Mais il-faut, pour cela, qu'il existe une relation de droit

entre les deux possesseurs successifs ; en d'autres termes, l'accession

n'a lieu entre des possessions diverses qu'autant qu'il existe entre

elles ton lien juridicjue. C'est ce qu'indiquent les mois auteur et



successeur, En général, on nomme auteur celui dont te droit nous

a été transmis, C'est dans ce sens restreint que semble l'ciHcndro

Scoevola(fr, 14, g 1,44, 5), quand il dit qu'on accorde l'accession

do possession à ceux qui ont succédé à d'autres en vertu d'un contrat

«m d'uu testament. Mais il faut élargir cette définition et direqu'il
suffit que la transmission delà chose ait été régulière, pour que
les deux possessions puissent se joindre, L'auteur pourra être, ci*

cette matière, une personne à laquelle nous n'avons pas succédé,

et dont le droit se trouve éle|nt, C'est ainsi que le vendeur à ré-

méré pourra invoquer par accession la possession de l'acheteur,

dont le droit se trouve résolu par l'exercice du réméré. Celte exten-

sion du mot auteur a fait quelque 'difficulté en droit romain, maïs

elle ne larda pasà être consacrée (fr. 15, g 2, 41, 2; fr, 19, 4|,

3;ir.0,g 1,44,5).

80, Entre les différents successeurs, une distinction importante
se présente, au point de vue qui nous occupe, Il y a, eu effet, deux

sortes de successeurs, les uns, guiversels, les autres, particuliers,

8?. Les successeurs universels sont ceux qui, soil par le droit

civil, comme l'héritier, soit par le droit prétorien, comme le pos*
sesscur do biens, oui reçu l'universalité ou uno partie de l'uuiver-

salitêdes biens d'un défunt. Comme en prenant la place du défunt,

ces successeurs lo représentent de manière à ne former avec lui

qu'une seule et même personne, ils continuent la possession de

leur auteur,pourvu qu'elle n'ait pas, depuis le décès, passé dans les

mains d'un tiers (fr. 20,44. 5). Les successeurs universels ne tien»

nenl pas chaque objel de |a masse à eux échue en verlu d'une cause

nouvelle qui leur confère uudroit personnel à l'usucapion; ils pos-
sèdent au mémo titre que le défunt, ils succèdent à sa possession,
telle qu'elle se comportait dans ses mains, sans jouir de ta facullé

de l'accepter 6U de ta répudier à leur gré. Ainsi, entre le défunt et

son successeur, il y a plutôt continuation d'une même possession,

qu'accession de deux possessions distinctes,

88. Quelques âùtéùfs se sont fondés sur la loi 5, au î)ig., pro
liefede, pour prétendre que 'l'héritier a le choix, ou de joindre la

possession du de cttjus à la 'sienne.' ou de commencer par lui-même

"uiie possession nouvelle, Pomponius, dans cette loi, s'exprime
ainsi t t Pleriqub piilaYerlmL 'si herés sfm e*tputéra rem oliquam
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* es herctlilate esse, qu;c non sil, posse tue usucapeiv. > Ce texte

signifie bien que l'héritier peut quelquefois usucaper ce que lo dé -

funt no pouvait pas lui même; mais il ne l'autorise pas à acquérir

par usucapion uiie chose dont le définit avait une possession

vicieuse. L'entendre dans un autre sens, c'esllui donner une exten-

sion oxagJiêe et contraire à tous les principes. Poniponius dit, rit

effet, que, do l'avis de la plupart des jurisconsultes, l'héritier peut

usucaper tiiu chose qu'il croil faussemenl appartenir à l'hérédité,

par exemple, une chose qui se trouvait dans ta maison du défunt,

sans que celui ci en eût eu connaissance de son vivant, La raison

en est, que l,L*éritior no irouve dans ta personne du défunt aucun

obstacle à l'usucapion, Mais le jurisconsulte no.'parlo pas du cas où

l'auteur ayant une possession vicieuse, son héritier élève ensuite

des prétentions a l'usucapion,'en se fondant sur sa bonne foi per-

sonnelle. Nous croyons donc que l'opinion que nous combat tort?*,..

n'est pas soutenable, et nous maintenons que le successeur universel

continue forcément |a possession de son auteur avec ses qualités

ou ses vices. Il en résulte que, si la possession du défunt a été

acquise avec bonne foi, elle profitera à son héritier, quand même

il serait personnellement de mauvaise foi. C'est là un avantage•

pour le successeur universel. Mais la médaille a un revers ; car

notre principe nous conduit à décider que |a possession vicieuse dit

définit nuil à son héritier, à Ici point que, fût-il de bonne foi, il ne

pourra arriver à iusuc'/p.otV'si son auteur était de mauvaise foi

(Const. Il, C, 7, 52;ïr.2,§ 19, 41, 4; fr, II, if, 5).

89. Il faut avouer que celte dernière conséquence est un peu

dure pour le successeur universel et que ce serait peut être bien lo

cas d'appliquer ici cet adage ; isummum jus, summti injuria. Mais

c'est là une déduction rigoureuse du principe, en vertu duquel le

défunt csl censé se survivre à lui-même dans la personne de sou

héritier.

90. Les successeurs particuliers jouissent aussi dé l'accession do

possession ; mais, à leur égard, la règle est différente. Le succes-

seur particulier est celui qui a reçu par vente, donation, legs, etc.,

un ou plusieurs objets. Il ne représente pas son auteur;il ne

continue doue pas sa possession. Au contraire, le successeur parti-

culier commence par lui-même une possession nouvelle, qu'ij
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faut apprécier en elle-même et indépendamment de celle do soi!

auteur. La possession du successeur cl celle de l'auteur sont deux

•possessions distinctes qui peuvent se réunir on rester séparées. La

bonne ou mauvaise foi de l'autour est indifférente quant à l'usu-

capion eu elle-même ; mais elle ne l'est plus, lorsqu'il s'agit de

savoir si le successeur particulier pourra joindre ou non la posses-
sion de son auteur à la sienne. Si la possession de l'auteur a été

juste à l'origine, le successeur de bonne foi pourra ta réunir à la

sienne pour compléter le'temps do l'usucapion ; si, au contraire,

l'auteur avail une possession vicieuse, le successeur de bonne foi

n'en pourra profiler, il devra s'en tenir à la possession qu'il a eue

personnellement. Ainsi, en résumé, la bonne foi de l'auteur n'excuse

pas la mauvaise foi du successeur particulier, et, réciproquement,
la mauvaise foi de l'auteur n'empêche pas que le successeur no

commence de son chef une possession utile (fr. 2, § 17, 41, 4;

fr. 5, pr. 44. 5 ; fr. 13, g G, 10 et 12,41, 2.).

La jonction de possession au profit des successeurs particuliers
a «Mointroduite par'un rescril de Sévère et Antonio, comme nous

ledil Justinicii dans ses Inslilutes (2, G, ^15).

91, Cujas, dans ses notes (Inst, ad lil. G, Ijb. 2), soutient que
le rescrit de Sévère ne se référait qu'à la prescription de long temps,
el qu'ainsi, en matière d'usucapion, |e successeur particulier ne

jouissait pas du bénéfice de la jonction de possession. Mais celte

assertion de Cujas est démentie par plusieurs textes,

Nous voyous d'abord, dans ta loi 14, au Dig., de usiirp, et usu-

cap,, que
le temps do possession du vendeur ou du leslateuty

profite à l'acheteur ou au légataire, cl cette décision se trouve

précisément dans un liire qui traite spécialement de l'usucapion.

Ulpien, dans la loi 15, au Dig. de adq.vel amiti. poss,, s'oc-

cupanl avec beaucoup d'étendue de l'accession de possessions, ne

menlionne aucune différence, en celle maliôiv, enlre l'usucapion
et la prescription de long temps.

Bien plus. Paul, (fr. 2, g 20, 41, 4), décide d'une manière for-

melle que l'acheteur peut joindre à sa possession celle de son

vendeuri pour acquérir l'usucapion : < Emplori tempus rendi-

loris ad usueapionem proeedit.»

Enliu Scicvbla dit aussi que l'acheteur d'un esclave profilera de



la possession de son vendeur ; « llaque si mllti vcndidcris «f

. ,.fH»i, M/tirttccçssione tua (fr. 14,g 2, 44, 5),
02. Cujas prétend que ces différents testes ont été altérés par#

Tribonienqui a voulu les mettre en harmonie avec la législation
de Jusliiiien, Mais rien n'autorise à croire que ces différentes lois

aient été remaniées par les compilateurs du Digeste, cl la préten-
tion de Cujas ne repose sur aucun fondement,

95. Cujas s'appuie, en second lieu, sur la loi 52, g4, où Dig.
... de servit i prti'îf. urban., àoni voici l'espèce. Le possesseur d'une

maison grevée de la servitude non allius icdiftàmdi, a exhaussé

son immeuble çt il continue à te posséder pendant un certain temps;
mais avant que tes deux ans requis pour l'usucapion soient accom-

plis, sa possessipu vient à cesser, Une autre personne se met en

possession de cet immeuble. Le jurisconsulte décide que le nouveau

possesseur ne pourra joindre à sa possession celle du premier,
mais qu'il devra posséder lui-même deux années entières, pour

acquérir par usucapion la liberté do cet héritage et te dégrever de

la servitude qui pèse sur lui.

94. L'argument que Cujas tire de cette toi, n'est pas concluant,

Il ne s'agit pas, dans l'espèce, d'un acheteur ou autre successeur

'''particulier, à qui ta possession a élé transmise exjustacausa, mais

uniquement d'une personne qui, après l'abandon pur cl simple
de la possession par une autre, s'empare elle-même de ta possos?
siôn abandonnée. On ne peut doue en conclure que la jonction de

possession ne s'appliquait pas, en matière d'usucapion, aux suc-»'...

cesscurs particuliers.
93. Enfin Cujas argumente d'uii passage de Juslïnien (Inst, 2, G,

g 12, iiifine), dans lequel cet empereur s'exprime ainsi : nQuod

ttostràconstitnliosimiliteret in ttsucapionibusobservari consti-

tuil, ut tempora conlinuentur, * Au premier abord, il semble

que, dans l'opinion do justinien, la jonciion de possession ne

s'appliquait pas àrusucapion. Ce passage, qui se Ironvoà la fin du.
*

pàrpgraiplie 12, relatif A la coDliunalion de possession entre le

successeur universel et son auteur, ne
pouvait,

laissé en,Cet endroit,

fournir aucun secours à l'opinion de
Cujas, puisque l'accession de

possession entre l'héritier et son autçur s'appliquail
sans nul doulp

â l'usucapion, Aussi Cujas est-il obligé, dans l'intérêt de son sys-



tème, à trausposer ce passage el à le placer à |a fin du paragraphe

15, qui s'occupe de la jonction do possession an profil des succes-

seurs particuliers, Par suite de celle transposition, Cujas décide

"victorieusement que la jonction de possession n'était pas admise,

en matière d'usucapion, au profit des successeurs particuliers,

90, On peut répondre à co dernier argument, comme l'a fait

Yiiinius, en disant que Jusiinic'n, après avoir parlé de là prescrip»
lion de long icmps (diutiua possessio), spéciale aux immeubles,

nous avertit, dans ce passage, que, d'après sa constitution, les

mêmes règles s'appliqueront à l'usucapion nouvelle introduite par

lui, c'est à dire à l'usucapion modifiée, laquelle ne concernant plus

que les meubles, conserve son nom quant à eux, (Vinnius, connu,

adlnsl., |ib, 2, lil.G, §7).

SICtlOK 11.

De la juste cause.

97. Nous avons dit que la possession n'osl apte à conduire à

l'usucapion qu'autant qu'elle est fondée sur une juste cause (Const,

24, C 5,52).
98. Qu'est ce donc que la juste Cause ou te juste titre ? C'est un

fait dénotant l'intention de transférer la propriété. Ainsi, toul fait

qui met hors do doute, de la part du tradens, l'inteulion de trans-

férer la propriété en même temps que la possession, est une jusla
causa usucapionis,

99. L'effet de la possession .précédée ou accompagnée de h jusla

causa, est de rendre propriétaire celui qui a reçu la chose. Mais

divers obstacles peuvent s'opposer à la translation de propriété ;

ce sera on la qualité de la chose livrée (res mancipi) qui n'est pas
do nalurc à être acquise par ta seule tradition, ou bien l'absence du

droit d'aliéner dans la personne du tradens, parce qu'il n'est ni

propriétaire, ni fondé de pouvoir du propriétaire. A raison de ces

diverses circonstances, la juste cause est impuissante à transférer



la propriété, et alors l'usucapion est nécessaire pour réaliser cet

effet. '.

100. D'après ce que nous venons dédire, la veulc, la donation,
te legs et d'autres semblables titres d'acquisition, sonl do justes
causes, Au contraire, îa tradition faite pour cause de prêt, de

louage, de dépôt, contrais qui n'cntrajpcnl pas la volonté do trans-

férer |a propriété, no repose pas sur une juste cause; elle ne con-

duira pas plus à l'usucapion qu'cllo no saurait produire la propriété.

L'usufruitier, le créancier gagiste, n'ont pas non plus dejuste litre,

parce qu'ils détiennent la chose en une qualité qui implique recon-

naissance d'un droit supérieur, dû droit du propriétaire ; ils pos-
sèdent au nom el pour le complc d'aulrui (fr, 15, 11.5; const, 8.

C.5,53),

101. Le Digeste indique, dans une suite de litres sépares, les

divers faits générateurs do la jusla causa possessionis. Nous les pas-

serons successivement en revue.
'

102. Proemplorc.
— Le \\lrc pro emplorc résulte d'une vente

valable, dans laquelle l'acheteur a payé ou satisfait le vendeur, ou

reçu un terme pour le paiement,

.H faul qu'il y ait eu une vcnle véritable. Une opinion probable,
une croyance plausible, no suffirait pas. C'est ce que nous dit ex-

pressément la |oi, 2, au Dig. pro empt, La raison qu'en
donne le jurisconsulte, c'est que, dans l'usucapion proemptore, la

bonne foi csl requise chez le possesseur au moment du contrat et

à celui de la tradition. Or, comment supposer la bonne foi au mo-

ment du conlrat, s'il n'esl iutervenu aucun contrat de vente?

Nous voyons cependant d'aulres textes qui décident formelle-

ment que l'usucapion pro emptore peul avoir lieu dans des cas où

il n'y a pas vente.

Ainsi Africain, loi 11, au Dig. pro empt,, présente l'espèce
sùivanlc: mon esclave ou mou procureur, que j'ai chargé d'ache-

ter yne chose, m'en fail la tradition, en me persuadant faussement

qu'il l'a achetée, je pourrai en acquérir l'usucapion, De même,

l'aul, loi 2, § 10, au Dig., pro empt., suppose que j'ai achète

une chose d'un fou, que je croyais jouir de sa raison, cl il décide,

ittililatis causa, que je pourrai l'usucaper, bien que la vcnle soit

huile.
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Mais ces cas sont exceptionnels, cl nous devons nous en tenir au.

principe formulé plus haut, à savoir : que te litre pro emptore n'est

une juslacausa usucapionis que lorsque l'achat en vertu duquel se

fait la tradition a réellement existé.

103. Les lexles assimilent à la venle l'estimation judiciaire : « Li-

« lis aîslimalio similis osl emplioni u (fr. 5,41,4). Pour compren-
dre celle assimilation, il est nécessaire d'entrer dans quelques dé-

tails.

Dans une instance en revendication, le demandeur que te juge a

déclaré propriétaire, peut faire exécuter par la force (manu mili-

tari) l'ordre que je juge a donné an défendeur de restituer la chose.

Si ce dernier ne vcul pas faire celle restitution, le demandeur a le

choix de le faire condamner à payer l'estimation que lui demandeur

fixera par serment. On dil alors que le demandeur qui, au lieu

d'exiger la restitution de la chose, se contente de la somme d'argent

qu'il a déterminée lui-même, csl censé vendre la chose pour un prix

égal à l'estimation cl consentir à ce que la propriété en soil trans-

férée au possesseur. Celui-ci, à qui il ne manquait que le consen-

tement du propriétaire pour acquérir le domaine de la chose, puis-

qu'il en a déjà la possession, en devient propriétairesur-le-champ.
La tradition csl inutile, puisque l'effet qui en résutlo est déjà pro-
duit ; |c défendeur csl déjà en possession, il n'est pas besoin de l'y
mettre. Mais pour que le possesseur devienne ainsi propriétaire
dès l'instant qu'il offre de payer le prix arbitré parle demandeur,

il faut qu'il s'agisse d'une chose nec mancipi, et alors il n'y a pas à

se préoccuper de la question d'usucapion,

ÎOf. Si nous supposons, au contraire, que la chose qui a fait

l'objet do la revendication est une res mancipi, comme elle n'est pas
susccptihled'êtreaequisc parla seule tradition, lepossesscur a besoin

de l'usucapion pourarriverau dominium, C'est pourquoi Gaïus nous

dil ; « Posscssor qui lilis îeslimalionem obtulit, pro emptore inei-

« pilpossiderc » (fr, 1,41, J). Ainsi lodéfeudeur usueapera aulilre

proemptore.

Toutefois, même lorsque la chose est nec mancipi, l'usucapion

est nécessaire dans te cas où elle se trouve appartenir à un

autre que le demandeur. Ici encore, le possesseur qui, après avoir

offert l'estimation, conserve la chose, la possède pro emptore, et,
. i-.-,'"
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j'il est do bonue foi, il pourra en acquérir la propriété par l'usu-

capion,
103. Pro heredc,—Le litre pro fierede n'est pas à lui seul et par

lui-même una jusla causa usucapionis, L'héritier, on effet, conti-

nue la personne du défunt; il est propriétaire de ce dont le défunl

élail propriétaire, possesseurdeecdont le défunt était possesseur.
Le défunt avait-il commencé l'usucapion, lo continuateur de sa per-
sonne pourra l'achever, Le défunt possédait-il une choso sans litre,

son héritier ne pourra Vusucaper. En un mot, il faut que le titre

pro herede concoure avec celui en vertu duquel lo défunt a possédé;

autrement, il ne peut servir de base à l'usucapion, Nous avons

suffisamment démontré ce point en traitant de la conlinualion de

possession (voir nos 87 el 88).

JOG. Pour acquérir l'usucapion à titre d'héritier, il faut Cire

capable de recevoir à ce tilrc : « Constat eutn qui testamenli faclio-

« nom habel, pro heredc usucapero possc» (fr. 4, 4t, 5). Ainsi un

esclave ne peut possédera herede ni pour lui même, ni pour son

maître, à moins que celui-ci ne lui ait donné ordre de faire adition

d'hérédité (fr. 4, g -i, 41, 5), Ainsi encore, on ne peut acquérir
comme héritier l'usucapion des biens d'un homme vivant ; t Pro

« herede ex vivi bonis nihil usucapi polest » (fr, I, 41, 5).

107. Nous avons dit que le litre pro herede ne saurait fonder

par lui-même l'usucapion. Nouslroiivons, néanmoins, dans la loi 5,

nu Dig., pro herede, un cas où l'héritier commence en sa personne
la possession d'une chose, cl en acquiert l'usucapion à titre d'héri-

tier. H faut supposer, pour l'explication do celle loi, qu'une chose

appartenant à autrui se trouve dans la maison du défunt, sans qu'il
en ait connu l'existence. L'hérilier ia trouve parmi les effets de la

succession, il la considère comme chose héréditaire; la possession

qu'il ena liycn procurera l'usucapion aulïlrfipro herede. On ne peut

pas dire quo l'héritier succède à la possession vicieuse du défunt,

puisque le défunt n'avait de celle chose aucune possession. Des au-

teurs pensent même q'uo.l'héritier.peut, posséder cl usucaper au

titre pro herede une chose livrée au défunt à litre de prêt, de gage,
de dépôt, pourvu qu'il croie de bon ne foi que celte chose appartenait

à son auteur. Yinnins est de ce sentiment. Mais nous croyons que
celle manière de voir est en complète opposition avec les principes.
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lin effet, dans les cas de dépôt, de prêt ou de gage, le défunt pos-

sédait la chose sans litre; la possession qu'il en avait était donc une

possession vicieuse; or, celle do l'héritier n'en est que la conti-

nuation ; par conséquent l'usucapion manque de base, et l'héritier

ne pourra l'invoquer,
108. Pro donalo. — Le litre pro donalo résulte d'uno donation,

soil entre vifs, soit à cause de mort : « Pro donalo is usticapil, eui

« donalionis causa res iradila est »(fr. I, pr, 41, G),

Pour usucaper couimo donataire, il faut être capable de recevoir

à ce titre. Ce principe nous amené à dire quelques mots do certaines

donations qui avaient,dans In législation romaine, un caractère tout

particulier; nous voulons parler des donations enlro époux.
109, Les donations entre époux étaient, dans le droit primitif

de Rome, prohibées d'une manière absolue, Celle prohibition
s'était établie par une coutume constante : » Moribus apudnos

reccplum est, ne inter virum eluxorcmdonaliones râlèrent i

(fr, I, 21, I), Le motif de celte prohibition était, comme le dit

Ulpien, la trop grande facilité que l'un des époux, dominé ou en-

traîné par l'autre, pouvait avoir.à se dépouiller de ses biens pour
en gratifier sou conjoint. On ne voulut pas qu'un époux pût s'ap.

pauvrir pour enrichir l'autre.

110. La prohibition était absolue : « ipso jure uitiil valet quod
ad uni est (fr. 5, § 10, ibid). Toutefois, comme il y avail certaines'

donations où le motif de la prohibition ne se rencontrait plus, on

les avait cxceplêes de la règle. Toute donation entre époux qui
n'avait pas pour effet d'appauvrir le donateur et d'enrichir le dona-

taire, demeurait valable, Ulpien nous on donno pour exemples la

donation d'un lieu pour sépulture, d'un esclave pour l'affranchir,

(fr,5, §§8à \2 cl 16 ibid),

111, Tel fut l'état du droit sur ce point jusqu'au sénat usconsulle,

rendu sur ta proposition d'Autonin Caracalla, du vivant même de

Scptime-Sêvèrc, D'après ccsénatiisconsullc, la rigueur de la pro-
hibition se trouve adoucie. L'époux donateur conserve le droit de

révoquer sa donation; mais, s'il meurt sans avoir manifesté aucune

intention à ce sujet, ses héritiers ne peuvent reprendre une libé-

ralité qui puise sa confirmation dans le silence que le donateur a

gardé pendant toute la vie : c Ait oratio : fas esse cura quidem



'« qui donavit première, heredem vero cripcro fursilan ad versus

'ti volunlalcni suprcmam ojus qui donaverit, duruni cl avarum

« esse. » (fr, 52, g 2,21, 1). Depuis le sênalusconsutle, comme

avant, tes donations qui n'avaient point pour résultat d'appauvrir
le donateur cl d'enrichir le'donataire avaient été exceptées do la

règle.
Il résulte de ce qui précède, que la donation entre époux ne

pouvait constituer un juste titre pour l'usucapion, si ce n'est daus

les cas exceptionnels où cette donation èlait permise. Aussi Pom-

ponius nous dil-il : « Si vîr uxori, vel uxor viro donaverit. si

« aliéna rcs dotiata fucrit, verum est (quod Trebalius pulabal), si

« pauperior is, qui douassel, non ficrcl, usueapionem possidcnli
« procoderc » (fr. 5,41, G).

Remarquons d'ailleurs que ta prohibition, dont nous venons de

nous occuper, ne concernait que les donations entre-vifs, les dona-

tions à cause de mort ayant toujours été permises cnlre mari et

femme ifr. 45, 59, G).

112. /Vu t(Vr<7(Wo.—Lesobjets, abandonnés parleur maître,sont

acquis au premier occupant. Si l'abandon d'une chose a lieu de la

part.d'une personnequi n'en était pas propriétaire, te tiers qui s'en

empare de bonne foi ne l'acquiert pas sur-le-champ, mais il peut

l'acquérir par usucapiou au titre pro derclicto (fr. 4, 41, 7).
115 II parait, d'après nu fragment de Paul (fr. 2, g I, ibid),'

que Proculus ne considérait pas un objet abandonné comme chose

wtilius. Ce jurisconsulte soutenait que la chose abandonnée ne ces-

sait d'appartenir à son maître primitif qu'autant qu'une autre

personne l'avait appréhendée. Mais nous voyons que Julien n'ad-

mettait pas celte idée, el que lavis de Proculus n'était pas suivi.

Ainsi ta chose abandonnée est. m nutlius, tant qu'elle n'est prise

par personne; dès que quelqu'un s'en empare, elle devient sa pro-

priété ou elle est seulement placée in causa usucapionis, suivant

qu'elle appartenait ou non à celui qui s'en est dessaisi.

114. llfaulbien se garder de confondre tes objets nbandontiês

hvec tes olijets perdus : ces derniers continuent d'appartenir à leur

"propriétaire t il ne peut donc être question pour eux d'acquisi-
lion par usucapiou (IV.7, 41, 7),

113. Pro legato. — Pour usucaper à lilre de legs, il faut être
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capable de recevoir à ce litre, .c'est-à dire avoir faction de lesta--

ment avec te défunt : « Nemo potcstlegatorum nominç usucaperc,:
« tiisiis cum quolcslamenli factioest » ffr. 7, 41, 8).

Paul nous indique Irois cas où l'usucapion pro legato peul avoir"

lieu : celui où la chose, que le testateur a léguée comme sienne,

appartient à autrui; celui où te legs csl révoqué par des codicilles':

inconnus; celui enfin où une erreur de nom a fait croire qu'on
étail appelé à recueillir le legs, tandis que c'était un autre. Il est à

remarquer que, dans tes deux derniers cas, ce qui fait obstacle à

l'acquisition immédiate de la propriété, c'esl l'absence de droit chez

celui qui reçoit la chose. Il est facile de voir, d'après cela, que tes

Romains ne se montraient pas Irès-rigoureux à l'endroit du litre,,

et que dans certains cas, comme ceux que nous venons d'indiquer,
la croyance plausible à l'existence du titre produisait le même effet

que le litre tui-inême et pouvait servir do base à l'usucapion. Nous

aurons occasion de revenir sur ce poiut,

110. A la différence dece qui se passe en matière d'usucapion

pro herede, la chose reçue à titre do legs est susceptible de l'usu-

capion pro legato, quoique le propriétaire soil encore vivant :

« Ea res quoe logati (tontine Iradila est, quamvis dominus ejus
« vivat, legatorum laiiien domine usucapietur'» (fr. 5, 41, 8).

La raison de celte différence, d'après Cujas, vieul de ce qu'une
succession ne s'ouvre qu'à la mot! du de cujtts, tandis qu'un testa-

teur peut délivrer de son vivant tes legs qu'il a faits. H nous semble

que celle raison est plus subtile que solide ; en effet, si un testateur

avait la pensée de délivrer d'avance à une personne la chose qu'il
lui a léguée, il faudrait voir dans col itcle une donation et non pas
un legs.

117. Pro dote. — Une chose livrée à titre de dot appartient au

ntàri, lorsque le constituant en était propriétaire ; dans le cas cou»

traire» lo mari de bonne fui peut on acquérir l'usucapion au titre.

pro dote i t .Titutus est usucapionis et quidem justissimus, quiap»

pellalur pro dote(IV. I. il. 9).

Que la femme se suit constitué on dot des objets particulters,ou
l'universalité de ses biens ; que ta dot ait été livrée avec ou sans

estimation, peu importe ; dans tous tes cas, il y a lieu à l'usucapion...
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prodôledes choses qui n'appartenaient pas à la femme ou autrei

constituants.

118.11 n'y a pas de dot sans mariage ; par conséquent, si lema-

riagc est nul, le litre pro dote ne peut exister. C'est ce que nous

dil ta loi 1, § 5, au Dig. ,pro dote, cii ajoutant que celle décision

s'applique au cas même où le mari a cru à la validité du mariage,
119. Los jurisconsultes romains, à l'occasion du litre pro dote,

se posaient la question suivante. Une femme, qui devait conlractèf

'"'mariage, a livré a son futur mari dans l'inteiil'ioit de lui en Irans-»

fércrla propriété 'immédiate, des objets qu'elle se constituait en.

«lot et qui ne lui appartenaient pas. Pour une cause ou pour une

outre le mariage a éprouvé du retard. Le temps do Tusucapion,
a-t-il couru, au profil du mari, à partir de la tradition, ou bien no

comtnencc-l-il à courir que du jour du mariage? Une objection se

présentait eti ce cas ; il n'y a point de dol sans mariage, par consé-

quent le r.tarî, avant te mariage, a possédé sans titre. Mais oit ré<

pondait à cette objection ; sans doute, avant te mariage il ne peut
être question du litrepiodole; mais il existe mi auirc juste titre,

provenant do la convention inlervciiue entre la femme ci soit futur

mari, convention dont la conséquence eût été, au moyen de la Ira*,

dilion, ta translation ii.ntiiédiato de la propriété, si la femme eût été

propriétaire. Il y à donc un juste litre, te titre ;>ro suo, auquel suc-

cède le litre pro dote à l'époque de la célébration du mariage (fr. I *

§2.41,9).

L'usucapion pro dote a lieu tant que dure le mariage ; mais elle

cesse dès qu'il est dissous, parce que la dot elle-mômc tt cessé d'exis-

ter (fr. I, §5 ibid}.
120. Promo.— Le litre /jj'ostMcomprend, dans sa signification

générale, tous les litres au moyen desqtiets on acquiert la propriété,

quand le tradens csl lui-même propriétaire, ou qui, dans le cas

contraire, peuvent conduire à l'usucapion. Ainsi celui qui possède
comme acheteur, comme donataire, comme légataire» etc., possède

pré suo. Cependant, dans un sens plus restreint lé tître;»tfsiw

s'applique particulièrement aux cas où le titre en vertu duquel on

possède n'a pis dedénomiitatlon spéciale.
121. C'est, dans ce dernier sens, que la possession des fruits

riciçus de lionne foi est ùiie possessio.» proxiio. t iVo iooslro pos*
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« sidemus fructus rei emptaî vel doualai (fr. 2, 41, 10). > La pos-

session des choses millius est aussi une possession prosuo. Si, par

exemple, on a considéré comme sauvage un animal ayant l'habi-

tude d'aller cl de revenir, cl qu'on s'en soil emparé de bonne foi,

on n'a pu en acquérir la propriété ; mais on le possède pro $uo el,

à ce litre, on peut arriver à l'usucapion (ibid.^.
122. Nous pouvons encore citer le cas, rapporté ci-dessus, où un

futur mari possède pro suo, avant de posséder pro dote, les choses

que la foinme, qu'il doit épouser, lui a apportées en dot (fr. I, §2,

41,9) ; el aussi celui où un héritier persuade à une personne qu'elle

est légataire, cl lui délivre, à ce litre, une chose qui ne lui a pas été

léguée (fr. 4, g 2. 41, 10).

125. Pro sotulo.^--Toutes les fois que la tradition d'une chose a

lieu dans l'intention d'exécuter une obligation, il y ajuste lilro

pour l'usucapion ; c'est le litre pro solato. Peu importe qu'on ait

payé la chose duc ou une autre en sa place; que l'obligation ait

existé ou non, pourvu que, dans ce dernier cas, le prétendu créan-

cier ait eu quelque fondement à croire à l'existence de la créance

(fr.4G,4l,5;fr.5,4l, 10).
121. le titre pro nom dedito a la plus grande affinité avec le

litre prosolttto. lin effet, celui qui, poUrévitcP de payer la répara*
lion du délit commis par son esclave, fait l'abandon noxat, effectue

Unesorte, de paiement, La tradition, faite à celui qui se plaint du dé-

lit, n'a pas pour effet de lui transférer la propi lèlè de l'esclave, qui
est rcs mancipi s que l'esclave appartienne ou non à celui qui eu

foil l'abandon, l'usucapion sera nécessaire, dans tous les cas, pour -

rendre celui qui le reçoit dominus ex jure Quirilium (fr, 5, g2l,

41,2).
l2o. Il existe encore d'autres litres d'usucapion ! ainsi, le juge*

nient d'adjudication , rendu dans les trois actions divisoires, t fa-
t. inili.n erciscundai,tommuni dividundo,ftnium regundorum, est.

une jusla causa nsueapiendi, Il faut supposer pouf cela, si l'adju-
dication a eu lieu dans un ijnditiûm tegitimiiM»t\m la chose adju»

gée appartenait à nu tiers, ou, sielleappaitcnaità l'un des plaideurs,

que l'adjudication a été prononcée dans tut .judichtm imperio cou*

tiiieus.»

, L&trausâclioû était aussi un juste litre \Ex causa tfansactidnii.
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« Itabentcs juslam causant possessionis, usucaperc possutit (const.

S.C.;;,^).» /;'
12G. La possession accordée par le préteur devient aussi une

juste cause d'usucapiott : t Juste possidcl qui proetorc auctore
u possidcl. (fr, 11, 41; 2). t Nous allons en donner quelques,

exemptes.
Si le maître d'un esclave, qui a commis un délit, ncledéfcnd pas,

M victime du délit s'adresse au préteur pour obtenir l'ordre d'em-

mener l'esclave. Le préteur qui l'autorise à posséder l'esclave ne

lui eu confère pas le domaine quiritàirc ; mais ce possesseur ne-:

querra ta propriété de l'esclave par l'usucapion (fr. 2G, g G, 9, À 't
IV, 2, g I, 2,1)).

On peut rapprocher de cette prise de possession, par ordre

du préteur, l'envoi en possession par le second décret du prê-
teur ex causa damni infect i. Si te propriétaire d'une maison

qui menace ruine ne veut pas consentir la stipulation tdanitii

infecti, » le propriétaire de la maison Voisine obtieul contre tui du

préteur, par un premier décret, renvoi en possession (mittatitr in

pùsscssionem), et au hrml d'un certain temps, par un second décret,
l'ordre de posséder (pdssidere jnbei). Le second décret du préteur
n'a pu le rendre propriétaire do la maison, mais il te met en posi-
tion de le devenir au moyen de l'usucapion (fr. 5, 59, 2).

De même, le bonorum possessor qui n'est pas hé»hier, mais

que le prêteur met/oco heredis ',' peut acquérir la possessiou des.
biens hêrêdiiaires par l'interdit quorum boiiorUm. Losuccesseur

prétorien obtient la possession avec tous ses avantages, notamment

celui d'arriver à la propriété par l'usucapion (Gaïus, lusl. 5,

§80V
127, Remarquons cri. terminant que l'on n'est pas censé posséder

cl qu'on ne peut commencer lusucapioti, tanl que le tilrc est sus-

pendu par une condition. Aussi Paul nous dit-il . «SI. sut» cotidi-

t"liotie omptio facta sit, pendento condilionc , emploi
1 usu lion

« captet (fr. 2, g 2, il»!.)».
Cela est évident ; en effet, celui qui n'acquiert que sous une con-

dition ne peut raisonnablement se croire propriétaire avaiit l'èvê-

ncmeut de cette condition,

l Si le possesseur croyait, par erreur, que. la condition est àecom,-
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plie, tandis qu'elle ne l'est pas, l'usucapion ne courrait pas davan-

tage, parce que la fausse opinion dans laquelle il se trouve n'a pas
de fondement suffisant (ibid.).

Il faut aussi que le juste litre persiste pendant toute la durée de

la possession. L'usucapion commencée ne "peutcontinuer qu'autant

que la cause de la possession no change pas: «Qui cum pro herede

t ..volproemptore usucaperel, precariorogavil, usucaperc non pq-
i test (fr.0, ibid,).».

SECTIONIII,.

De la bonne foi.

128. Il ne suffit pas,pour usucaper, d'avoir possédé en vertu d'u.i

juste titre, il faut de plus avoir possédé de bonne foi. Paul nous dit :

«Separata est causa possessioniset usucapionîs. Nain vere dicitur

« quis émisse sed mala fido : qùcmadmodum qui sciens aliénant rem

c omit, pro emptore possidel, ticcl usu nuit copiât » (fr. 2, §1,

•II, 4). Aiusi ta cause de la possession et celle de l'usucapion sont

distinctes ; on peut avoir un juste litre cl être do mauvaise foi.

129. Qu'est ce donc que la bonne foi? Avec la loi 101), au Dig.

de verb. signifie., oh peut la définir ! la croyance que celui qui a

fait tradition do la chose en était propriétaire, ou avait le droit de

l'aliéner comme fondé de pouvoir du propriétaire.
150. Celte croyance étant toute personnelle, il csl évident que si

notre procureur prend possession en notre nom, mais à notre insu,

d'une chose qu'il a achetée pour tious.rusucapiau ticcourra â notre

profit que du moment où nous aurons eU connaissance de l'acqui»

sittou(fr. 4?» 41,5).
La bonne foi du possesseuf n'est possible qu'autant que son

erreur porie sur un fait; car l'erreur do droit ne peut servir à

l'usucapion : i Nunquam, in usueapionibus, juris error possessort
« prodest » (fr. 51, ibid.),' Ainsi, par exemple, ceux qui achètent

d'une personne qu'ils savent impubère, s'imaginant à tort que la
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toi lui permet d'aliéner, sont dans une erreur de droit qui fait obs-

tacle à l'usucapion ; tandis que ceux qui se trompent sur la per-
sonne du propriétaire, on sur Page d'un pupille qu'ils considèrent

comme pubère, sont dans une erreur de fait qui leur permet d'u-

sucapér.
On considère encore comme erreur de droit l'erreur grossière ou

celle qui ne provient que de la négligence à prendre tes informations

nècesssaires (fr. 0, 22, G ; fr. t), g 2, ibid.) .'.'... ,

(51. La bonne foi,ètau( un élément de l'acquisition dota posses-

sion, n'est exigée qu'à l'origine de cette possession. C'est donc au

moment de la tradition que la bonne fui doit exister, parce quec'est
à ce moment que ta propriété eût été transférée, si te tradetis s'é-

tait (rouvè lui-même propriétaire ou fondé de pouvoir de celui à qui;
la chose appartient (fr. 41, § 1, il, 5) Mais.une exception spéciale
èlait apportée à celte règle, on matière de vente. L'acheteur, tic.,

pouvait usucaperqu'à lacondition d'avoir été de bonne foi au.momcnl,.

du contrat el au moment delà tradition. D'après un fragmentd'Ul-

pieu, la toi 10, pr., au Dig., de usurp. el usucap,,\\ paraît que tes.

Proculèicns n'admettaient pas celte exception, et qu'au lieu d'exi-

ger la bonne foi au moment de la tradition, en vertu delà règle

générale, ils la requéraient seulement au moment de ta vente. Mais.

les Sabinieiis exigeaient ta bonne fui aux deux époques du contrat

et delà tradition, cl c'est colle dernière opinion qui a prévalu, comme

nous l'apprend Ulpien dans le fragment précité,
152. Mais pourquoi, dans la veille, tîcitt-oii compte de ces deux,

époques? Cela peut rêsutter de ce qu'à l'origine la vente n'a pas été

un mode de contracter des obligations, mais un mode de translation

de la propriété. La vente, venumdalio, se faisait alors par la manci-

palion qui transfère la propriété sans la tradition. Il fallait être de

bonne foi au moment où l'on voulait acquérir la propriété. Mais,,

plus tard, on exigea ta iradilion pounendrcl'artieteur propriétaire.
Il fallut dès tors se conformer au principe d'après lequel la bonuo

fol csl requise au mometilde la tradition ; ce qui b'cmpôcba pas de

Maintenir l'ancienne règle relative à l'époque du contrat.

Une autre raison do celte exception peut se tirer de ce que te»

lois su? t'usucapioii faisaient probablement une mention spéciale de

1.1boiw fidti rtnpih, indépendamment de la mention j..:nèrale A*
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la tradition ex jusla causa ; ce qui nous autorise à croire à celte

double mention, c'est que l'édil du préteur, calqué sur ces lois, s'ex-

primait ainsi par rapport à l'action publicienne : « Si quis id quod
« bona fuie émit, vcl id quod tradilur ex jusla causa, etc. » vfr, 1,

pr, G, 2; fr. 7, g 11, ibid.). La doctrine des jurisconsultes en avait

fail découler la nécessité de la bonne foi au temps de la vente et à

ectui de la tradition (fr. 2. pr. 41, 4 ; fr. 48, 44, 5).
155. La lionne foi n'étant requise, en général, qu'au moment de

ta prise de possession, la mauvaise foi qui survient postérieurement

n'empêche point l'usucapion : « Nuiiquam mata fîdes snpervenlcns
« impedit usueapionem, »

151. Toutefois, dans rusiicapioti/j/Wo/M/o, il paraît qu'il fallait,

au moins suivant certains jurisconsultes, la persistance de la bonne

foi pendant toul le temps requis pour .l'usucapion. C'est ce qui
semble résulter de la loi unique, au Code, de ustteap. transform., où

Justinien décide que la mauvaise foi, survenue pendant te cours de

la possession, n'aura pas pour effol d'interrompre l'usucapion,

quand même il s'agirait d'une possession commencée ù litre lucra-

tif: « t.icel ex litttlo tilcralivoca ccepta est,» C'csl donc qu'avant
la législation de Justinien, cet effet intcrruplif était produit dans

l'usucapion pro donalo t

Nous trouvons une trace de cette doctrine dans la toi II,

§ 5, au Dtg., de publiciana in rem aclione. Ce tcxle suppose

qu'une esclave volée a été donnée â une personne qui ignore le vol,

Cette esclave conçoit cl accouche chez le possesseur. Celui-ci perd

la possession du part de celte esclave. Aura-t-il l'action publicienne:

Le jurisconsulte décide qu'il n'aura cette action qu'autant quo sa

bonne foi aura persisté jusque-là, Or, comme l'action publicienne
lie s'accordequ'â ccuxqui remplissent les conditions de l'usucapion,

il faut en conclure que, dans l'opinion d'Ulpieit, l'usucapion pro

donalo n'était possible r».Je pour celui dont la boune foi avait per-

sévéré pendant tout le temps requis par la loi.

158. Co que nous venons de dire se trouve confirmé par la pa-

rapbrase de l'interprète grec Stéphane, un des commissaires do

Justliitcit, qui en commentant le texte d'Ulpieit, s'exprime en ces

termes t « Voici, en effet, la différence entre l'acheteur et le dona-

taire; chez celui qui a reçu en vertu d'une donation, nous exigeoni
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trois conditions: que l'esclave ait conçu et enfanté chez lui, et

qu'au lemps de l'action, il ignore que l'esclave a été volée. »

150. Celle différence entre les acquisitions à titre onéreux cl les

acquisitions gratuites s'explique par cette idée, qu'on ne peut rai-
'
sotinablotttenl reprocher à l'acquéreur à tilrc onéreux, malgré la

surveuauce de la mauvaise foi, de garder ta chose tant qu'on ne.

la lui redemande pas, puisqu'il l'a reçue de bonne foi el qu'il en a.

payé la valeur. L'acquéreur à titre gratuit, au contraire, n'a rien

déboursé du sien ; il ne mérite pas ta môme faveur. On peut dire,

lorsque sa bonne foi cesse, qu'il n'a qu'un but, celui de s'enrichir

aux dépens du vrai propriétaire.

Quoi qu'il en soil, Justinien, dans la constitution précitée, a

effacé cette particularité de l'usucapion pro donalo.

157. La bonne foi est requise soil dans notre personne, soit dans,

la personne de ceux qui sont sons notre puissance cl qui possèdent

pour nous.

Quand un esclave reçoit unechose pour lo compte de son maître,

l'usucapion n'esl possible qu'à la condition que l'esclave el le maître

soient lous deux de bonne foi. La mauvaise foi de l'esclave nuira

toujours au maître même de bonne foi. D'un autre, côté, la bonne

foi de l'esclave ne profitera pas au maître, s'il est personnellement

de mauvaise foi (fr. 43, § 1. 4L 3 ; fr.2, $310. 41.4).

158. Himporte, toutefois, de distinguer entre te cas où l'esclave

acquiert sur l'ordre do sou malice (nominedomini), el celui où il

reçoit tradition d'une chose à raison do son pécule (peenlii noininc).

Dans te premier cas, l'usucapion ne peut commencer qu'au moment

où le maître a connaissance du fail qui a mis l'esclave en possession;
tandis que, dans le second cas, l'usucapion, par une exception toute

de faveur, commcucc au moment même de la prise de possession

par l'esclave, quoique le maître ignore l'acquisition (fr. 2, g 11.

il. i>

Il en résulte que, dans l'acquisition faite de bonne foi par l'es-

clave au nom du maîirc, il faut qu'an moment où celui-ci eu 0.

connaissance, il ignore que la chose est &autrui ; autrement il est

de mauvaise foi à l'instant précisément où ta possession commence,

à compter pour l'usucapion, et El ne peut usucaper. Au contraire,

lorsque l'esclave reçoil de bonne foi tradition d'une chose à raison.
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'deîou pécule, si le mailre n'a connaissance de l'acquisition qu'a-

près l'entrée en possession, bien qu'il sache que la chose appartient

à autrui, sa mauvaise foi n'empêchera pas l'usucapion de s'accom-

plir, parce qu'elle survient au moment où l'usucapion a déjà com-

mencé ; or, la mauvaise foi postérieure à la prise de possession n'ap-

porte aucun obstacle à l'usucapion (fr. 2, § 15. il. 4).

Les principes que nous venons d'exposer s'appliquent à la tradi-

tion faite au fils de famille comme à celle faite à l'esclave (fr. 45,

g Ml, 5).

159. Le possesseur qui est cil position d'arriver à l'usucapion

pool perdre la possession; alors l'usucapion csl interrompue. S'il

vient plus lard à recouvrer celle possession, ost-il nécessaire qu'il
soil encore do bonne foi ?

140. La réponse à celle question se trouve dans tes tois 15, g 2,

au Dig. de usurp. cl nsiicap., cl 7, § i, Dig., pro emptore. H

résulte de ces lextcs que ta lionne foi osl requise chez le possesseur
au moment où il recouvre la possession qu'il avait perdue. En effet,

la première possession ayant été .interrompue, on considère l'ori-

gine de la seconde pour décider la question de bonne ou mauvaise

foi. Que l'ancien possesseur rentre eu possession de lui-même, que
celle possession lui soit transmise par te nouveau possesseur, qu'elle
lui soil restituée par ordre dit juge, celte règle s'applique dans tous'

les cas. Mais s'appliquerail-elle aucas où l'ancien possesseur recou-

vre la possession par l'exercice do l'action publicienne? Celui qui,
au moment où il intente la publicienne, se trouve de mauvaise foi

et obtient néanmoins la restitution do la chose, peut-il .continuer

l'usucapion?
141.. Auetus texte ne résout la question d'une manière directe.

Si l'on s'en rapporte aux textes que. nous venons d'indiquer» il faut

décider, par analogie, que le possesseur qui a triomphé-dans.(a.

publicienne, s'il n'est plus de bonne foi, ne pourra arriver à l'usu-

capion. ni en vertu de sou ancienne possession qui a été interrom-

pue, ut en vertu de sa nouvelle possession qui a commencé de

mauvaise foi. Toutefois, nous croyons, avec M. Pcltal, qu'il serait

bien étrange qu'un possesseur que la survenaitcc de la mauvaise

foi dans le cours de sa possession n'aurait pas empêché d'achever

l'usucapion, que ce possesseur, après avoir obtenu la restitution de
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la chose|*ar l'exercice d'une action dans laquelle on le considère

lictivcmeiif'comme ayant achevé l'usucapion, ne pût continuer ni

recommencer celle usucapioo réputée accomplie en sa faveur (Voy.

M. Pellat, De la propriété i t de l'usufruit, pages 515 à 316).

142, Nous terminerons ce qui concerne la bonne foi par l'examen

d'une question fort importante. Il s'agit de savoir si la bonite foi

et la juste cause sont deux conditions distinctes, ou bieii si la juslo
cause n'est exigée que comme un moyen de prouver la bonne foi,

de telle sorte que l'usucapion soil possible môme en l'absence d'une

juste cause, pourvu qu'il y ait réellement bonne foi.

145. Eu général, les jurisconsultes romains exigeaient l'existence

du juste titre el ne se contrôlaient pas de l'opinion plus ou moins

fondée du possesseur sur ce point. Ainsi, il ne suffisait pas, d'après

eux, de «:roire à l'existence d'une vcnle, d'une donation, d'un legs,

s'il n'y avait eu, en réalité, ni vcnle, ni donation, ni legs. Les

auteurs qui pensaient différemment disaient que dans le cas où un

titre spécial n'existait pas, le possesseur pouvait au moins se fonder

sur le litre : pro suo. Mais leur raisonnement était vicieux, puisque
ta litre général pro suo n'a aucune valeur par lui-même, s'il no

concourt avec le litre spécial à l'cxistoiice duquel on a ajouté foi.

Ces auteurs voulaienl-ils parler du titre spécial pro suo, ils étaient

encore dans l'erreur, puisque ce litre nes'appli jusqu'aux cas où le

titreenverlu duquel on possède existe rêelleni -..!,mais n'a pas,dans
la tangue juridique, de dénomination spéciale.

144. Ainsi, comme nous venons de le voir, et comme uous lo

prouve la loi 27 nu Dig., de ttsurp. el usucap., deux opinions tran-

chées existaient, à l'origine, sur celle question ; la première qui

exigeait, dans tous tes cas, l'existence du titre; la seconde qui ad-

mettait la possibilité do l'usucapion en l'absence du juste litre, eu

supposant toujours l'existence du titre pro suo.

143. Enfin, une opinion mixte décidait, qu'eu général, la lionne

foi, eu l'absence du juste litre, tic suffisait pas pour conduire à l'usu-

capion, mais que, dans certaines circonstances favorables, celles où

l'erreur du possesseur admet une explication plausible, par exemple,

lorsqu'il croit de bonne foi que la chose qu'il possède a été achetée

par son esclave, son procureur, son aulcur,que dans ces cas et autres
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ïemblàhles, l'crreUr du possesseur, portant sur le fait d'autrui est

excusable et lient lieu de juste lîlre.

140. Cette question,- comme nous le voyons, a donc été forte-

ment controversée chez les Romains, et, après beaucoup de varia-

tions, deux opinions étaient testées en présence, l'une d'après

laquelle la juste cause et la bonne foi étaient toutes deux rigoureu-

sement exigées, l'autre qui faisait exception à celte règle générale

en se contentant d'une croyance plausible, quoique erronée, à

l'existence du juste litre, c'est-à-dire d'une juste cause putative,

dans tous les cas où l'erreur du possesseur èlait excusable, par

exemple, lorsqu'elle portait sur lo fait d'autrui. (On peut voir,

dans le premier sens.fr. 27,4 l,o;fr. I» g4,4l; 9; lr. 48, 41,5;

fr. i,41,G;fr. â,4l,4; fr.2, 41, 8; fr. 5 ibid. ; fr. G, 41, 7;

dans le second sens, fr. 5, g I, 41, 10; fr. H, il, 4; fr. 15,g 1,

44, 5 ; fr. 2, § 1G, 41, 4; fr. 4,41, 8; fr. 07, 25, 5; fr.S et 4, S

1,41, IO;frag.Valic.i§29G.)
• 147, Il csl à remarquer que plusieurs auteurs démentent eux-

mêmes leur propre doctrine ; ce qui laisserait supposer que tes textes

oui subi nue altération en passant par les mains des compilateurs.

148, Le second système, que nous venons d'exposer, se formu-

lait ainsi. a Quod, cuin quîs suum esseexistimaret, possederit,

« usucapict » (fr. 5 g I, 41, 10). Eaul-il cil conclure que la bonne

foi et ta juste cause se confondaient ? Nous ne te croyons pas. La

bonne foi csl, comme nous le dit Modeslin, loi 10), au t)ig.,crV.

verb. signifie., la croyance où se trouve le possesseur, que celui

qui a livré la chose était propriétaire o'u avait le droit d'aliéner»

Celte condition n'est exigée que dans un des cas d'application de

l'usucapion, quand une tltose mancipi ou nec 'maneipiti été livrée

par un antre que le propriétaire et sans son eonsonlenicul ; elle ne

l'est pas dans lo cas où unccliosc mancipi a été livrée par te pro-

priétaire lui-même.

140. Au contraire, la juste cause qui révèle citez-le triidensYh^

Ictitiott de transférer la propriété, est requise non seulement dans

les deux cas d'application de l'usucapion, mais encore pour l'ac-

quisition Immédiate de ta propriété (Gaïus, Inst. 2,20 {Inst. Jush

§§ â5 cl 40, de dtvis. >w,j pr, de usitcap.).

180. Ensuite, la preuve du juste titre iucûmbè à celui qui invoque
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l'usucapiou, tandis que celle de la bonne foi n'est pas à sa charge ;

c'est à sou adversaire de prouver sa mauvaise foi.

151, Il nousscmbtc que ces deux,différences assez saillantes ne

perntellcnl pas de considérer h jusla causa comme un des été-,

ments de la bona fictes. Lesiauteurs qui n'ont vu dans la juste
cause qu'un moyen de prouver labonne foi, n'ont pas distingué-
assez nettement l'intention d'aliéner du pouvoir d'aliéner. Labonne

foi est la croyance au pouvoir d'aliéner du tradens ; la juste cause

est le fail qui révèle chez lui l'intention de transférer la propriété.

Si, dans certains cas, les jurisconsultes romains ont admis qu'une

juste cause putative pouvait tenir lieu d'une juste cause véritable,

et ont semblé faire ainsi du juste litre un élément de ta bonne foi,

ce n'a été que par exception; mais la règle générale n toujours
consacré la distinction, que nous signalons, entre ces deux condi-

tions de l'usucapion, en les exigeant'cumutalivetnctil dans la per-
sonne du possesseur.

CHAPITRE IV,

Qt'ELSSONTLÉSEFFETSDEL'USCCAPIOX.

l.'»2. L'usucapion a pour effet principal de transférer le domaine

qu'ritaire, Soil d'une chose mancipi i\m, livrée simplement par le

propriétaire, est seulement entrée in bonis, soil d'une chose man-

c.'pi on nec mancipi, qu'on a reçue de bonne foi de quelqu'un qui

n'en étail pas propriétaire. Dans l'un et l'autro cas, c'est-à-dire

que l'usucapion profite à celui qui a la chose in bonis, ou à celui

qui eii a la boiM fidei possessio, cite est au nombre des moyens

civils d'acquérir le domaine romain ; • Usticapionc dominia nait-

« eisrimur, tain mancipi rorum quant ucc mancipi (Ulp. Ueg. 19,

S; Gaïus, Inst. IL §§4I»45).
153. Mais l'usucapion ne confèrcle domainede la chose qu'avec

les charges dont elle était grevée dans les mains du précèdent pro-

priétaire, Il en résulte que tous ceux qui ont un droit d'usufruit, de



servitude ou de gage, le conservent intact, malgré l'usucapion

(fr.44, 41,5).
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loi. Après lo temps de l'usucapion révolu, le possesseur» étant

devenu propriétaire, a toutes lés actions destinées 5 protéger la

propriété, notamment h rei vindicalio pour réclamer la chose

conlre lout détenteur. Peudànlque l'usucapion courait, le posses-

seur n'était même pas sans défense. Eu effet, il avait à sa disposi-

tion les iuterdits destinés à garantir ta possession légale.
155. Mais le possesseur pouvait perdre la possession avant l'ac-

complissement de l'usucapion. ,

Alors, suivant le droit civil, n'étant plus possesseur, il n'a plus
d'interdits a sa disposition, cl n'étant pas encore propriétaire, il ne

peut exercer la rci vindicalio. Mais te droit prétorien vint à sou

secours en lui accordant une aclion qu'on nomma Publicienne

Publiciana in rem uclh, du nom du préteur qui l'introduisit

en sa faveur. La formule de celle action, basée sur une hypothèse

fictive, enjoignait au juge de traiter le demandeur comme s'il eût

achevé l'usucapion cl fût ainsi devenu propriétaire,

130, La publicienne était doue une aclion ticlice dans laquelle
on supposait accomplie, au profil du possesseur de bonne foi, une

Usucapiou qui n'était que commencée. D'où il suit que celui-là seul

pouvait l'exercer qui réunissait en sa personne loules tes condi-

tions de l'usucapion, moins le temps.
'

157. L'action publieicinie, de même que l'usucapion, s'appliquait
aussi bien à celui qui avait la chose in bonis qu'à celui qui n'en

n'en avait que la bonéfideipossessio. Certains auteurs ont soutenu

cependant que l'action accordée pour protéger te domaine bonilaire

était différente de l'action publicienne accordée pour protéger la

possession de bonne foi. Mais la formule que Gaïus nous donne

de ta publicienne, convient aux deux cas (Gaïus, Inst. 4, g 50), et

aucun texte ne favorise l'assertion de ces auteurs. (Voyez M. Pellot,

de la Propriété et de t Usufruit, pages 457 à 459).
158. L'action publicienne, introduite par un motif d'équité,

amènerait un résultat contraire à sa destination même, si elle pou-
vait produire sou effet dans le cas où clic serait intentée contre le

véritable propriétaire. Aussi ce dernier pouvait-il échapper à la

condamnation en faisant insérer, dans la formule, une exception
i
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fondée sur ce que le domaine de la chose était à lui ; cefto exception,

qui portait le non» « d'esceptio jiisti dominii, > lui permellaii de

conserver la chose qui lui appartenait et dont il avait recouvré la

possession (fr, 10, G, 2 ; fr, 17 ibid.).

159, Il peut se faire que deux acheteurs successifs aient irojté

do bonne foi avec une personue qui n'était pas propriétaire, Ils ont

été mis en possession l'un après l'autre, lequel des deux devra

triompher dans l'action publicienne? Est-ce celui qui possède ac-

tuellement ou celui qui exerce la publicienne?
100, Suivant les Procutêiens, dont Neratius reproduit l'opinion,

la préférence doit être accordée, dans tous les cas, à celui qui le

premier a été mis en possession de la chose (fr, 51, § 2, 19, I ),

Les Sabiniens, au contraire, proposaient une distinction très

rationnelle. Les deux acheteurs ont-ils traité avec le même ven-

deur non propriétaire, c'est celui qui a été mis en possession lo

premier qui doit triompher, Ont-ils traité, au contraire, avec deux

vendeurs différents également non propriétaires, l'antériorité de

possession est indifférente; ou ne considère que la possession ac-

tuelle ; i in pari causa melior est condilio possidenlis, > C'est co

que nous dif. Ulpien, en rapportant l'opinion do Julien, qu'il ap-

prouve (fr, 9, § 4, 6, 2).

101, C'est celte dernière opinion qui a prévalu, et avec raison.

En effet, quand un vendeur fait tradition à un premier acheteur et

le met ainsi en position d'itsucaper, il ne peut plus exercer contre

lui l'action publicienne, qu'il aurait lui-même comme possesseur
de bonne foi. Comment pourrait-il, eu recouvrant la possession de

la chose et la livrant à un second acheteur, transférer à ce dernier

plus de droit qu'il n'en a lui même?

Au contraire, qu^ànd deux acheteurs ont reçu la même chose de

deux vendeurs différents, lo premier des vendeurs qui fait |rad|r

lion rie peut amoindrir en rien;l'effet qUe produira la tradition

faite par l'autre vendeur, qui ne le reconnaît pas pour son aulcur,

t Les deux acheteurs sOnl donc en posiliou pareille, et Ja préféreuce

doil être accordée à la possession actuelle,

'-..;'. -162, Bienque la publicienrio tio s'appliquât, en règle générale,

qu'aux choses susceptibles d'usucapion, néanmoins le prêl.cur no

s'est pas cru obligé, en celle matière, de suivre on tous points les
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principes rigoureux de t'usutjpîoi», C'est ainsi que la publicienne

s'applique aux choses incorporelles, comme l'usufruit, les servi-

tudes rurales et urbaines, quoique,
dans la rigueur du droit civil,

ces choses ne fussent pas susceptibles do possession, Le préteur a

considéré la tradition do ces sortes de droits et la patience du pro-

priétaire à en souffrir l'exercice comme constituant une sorte de

possession, une possessio juris ou quasi-possessio, qu'il protège

par une action récite confcssoijre utile, l'action publicienne :

« Nam et hic iraditi'onem et palicntiain tuendam constat (fr, II,

$1.6,8)."» >\ :"'",':!V '":"-;;-.'
165, Par une fiction contraire à celle de l'action publicienne,

l'usucapion accomplie est quelquefois rescindée, c'est-à-dire consi-

dérêe comme non avenue, de telle sorte que le précédent proprié-

taire peut revendiquer ta chose, comme si l'usucapion n'avait pas

transféré la propriété au possesseur (Inst, 4, G, § 5).

161, Larescision de l'usucapion, aumoyen d'une aclion ficlitia,

c'est à dire fondée sur la (iclion que l'usucapion acquise ne s'est pas

accomplie, avait lieu dans deux situations différentes,

I* Pendant qu'un propriétaire est absent, il peut se faire

qu'une" chose lui appartenant vienne à Cire possédée par un autre

et acquise par usucapion, Dans cette position, le préteur, prenant

en considération t'impossibitiiè où a été le propriétaire, de pour-

suivre ses droits, lui accorde une action réelle ayant pour but de

rescinder celte usucapion qui lui préjudicie. Celte aclion .étant don-

née pour protéger l'absent, il faut que l'absence soil motivée par

une juste causé, «mime un service public (reipublicoe causa) , une

crainte raisonnable imetu) ^ |a captivité chez l'ennemi (hoslium po\

testateur, I,g1,4,G),

S1»D'un autre côté, il peut se faire que le possesseur en voie d'u-

sueaper là chose d'autrui soit absout lui-même, Lo.propriétaire,
ne

trouvant point d'adversaire, n'a;pu obtenir ùi juge, ni aclion,

L'usucapion s'accomplissait donc au profit de l'absent, sans qu'il y

eût aucun moyen de l'interrompre. C'est pour remédier à
l'iniquité

d'un pareil résultai que le prêteur rescinde l'usucapion cri accor-

dant au propriétaire l'action réelle fictive; et, comme celle action

a pour but de protéger ce dernier contre l'absent, l'éditqui la cou-

sacre s'applique, sans dislinguer les causes de l'absence, à tous les
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absents qui n'ont pas été défendus, omîtes qui absentes non defçii'

(hiiitur (fr, 2l,pr.,ctglet2, 4,0),
163. L'action dont nous venons déparier a élê nommée parles

interprètes acliopubliciami contraria ou rescissoria, pour la dis-

tinguer de l'action publicienne ordinaire. Mais nous ne voyons rim

d*ns les textes, qui autorise à croire qu'il y eût uno seconde espèce
d'action publicienne, une action publicienne rescisoiro. Nous

croyons que, dans le cas d'absence, soit du propriétaire, soit du

possesseur, le préteur, en rescindant l'usucapion, accordait à l'an-,

rien propriétaire l'action publicienne, qu'il avait conservée, oit bien

lui rendait son aclion en revendication, qu'il avait perdue, par suite

de l'accomplissement do l'usucapion au profil du possesseur actuel,

en supposant fictivement, dans les deux cas, que l'usucapion ne

s'est pas accomplie.
166, L'action réelle tictice, dont il vient d'être question, se rat-

tache à la théorie des restitutions en entier, dont nous devons dire

quelques mots.

Lorsque, selon la rigueur du droit civil, par suite d'un contrat

ou tout autre fait juridique, une personne avait éprouvé un préju-

dice, en perdant un droit quelconque, droit de propriété ou de

créance, droit d'action ou d'exception, le préteur, pour certaines

considérations d'équité, la rétablissait, ta réintégrai! dans la position

qu'ojleavait auparavant. C'est ce qu'on nomme une reslitutio in

intégrant,ou, comme dit.Paul, rcivclcauscc. rcdinfegraiio (Paul
Seul. 1; 7, )IS(ais le préteur n'accordait ce recours que lorsqu'il

n'en existait aucun îtulrê pliis simple et lorsqu'il y avait lésion suf-

fisantepotif justifier une telle mesure ( fr. 5. 4,1 ; fr, 4. ibhl,\îv.

46,jir,4. •*)- :: .

167, Il faut distinguer, en reliemaliorc, entre tes mineurs ctles

majeurs dé vjjîgi-cinq ans. Pour les premiers, la seule .'minorité peut

être mie cause de reslilitlion, s'ils ont été lésés, Pour les majeurs
de vingt-cinq ans, les causes de restitution sont notamment, la

yioteuce, ledoL l'etreur légitime, l'absence nécessaire. Lé prêteur
se réservait piêuie la faculté de prononcer la reslitutio in integrfitn,

d'une manière générale pour toute cause qui lui paraîtrait légitime:
« Si qttà alia mihi jusla causa esse videbitur » (Paul, Sent., 1, 7,

g^çfr. i,§i,4,C)



168. Nous venons de voir la restitution in inltgrum appliquée,
en matière d'usucapion, au cas d'absence nécessaire du propriétaire,

au moyen d'une aclion réelle ficticc. Nous pouvons citer un autre

cas d'applicaliou de celte restitution, pour cause de minorité, Une

personne a reçu a non domino une chose appartenant à un miueur

de vingt-cinq ans; elle la possède un an ou dcuv nus,suivant les cas,

cl en acquiert ainsi la propriété par nsueapioti, Le mineur proprié-

taire, dépouillé ainsi de son bien par le fait d'un tiers, éprouve un

préjudice, utio lésion réelle. Il s'adresse au prêteur qui, après avoir

pris connaissance des faits, cognita causa, constate que. le mineur

si éprouvé un préjudice et le réintègre dans son droit de propriété
cit rescindant l'usucapion et on lui accordant une action récita contre

lo détenteur de la chose, Nous avons déjà vu que les empereurs

Dioctétien et Maximien accordent expressément le bénéfice delà

reslitutio in integrum aux mineurs dont les biens oui élè usucapês,
et n'ont fait en ecta que confirmer les dispositions de ledit du pré-

teur,

169. Nous avons déjà parlé d'une usucapion exceptionnelle , de

l'usucapion pro herede, qualifiée par les jurisconsultes lYusticapio

tucrativa(Gaïus, Inst, 2, §56\

Nous devons, en terminant celle première partie, mentionner

une autre espèce d'usucapion, qui avait un 'caractère cl un nom

particuliers,

170. Quelquefois une personne mancipait ou cédait in jure sa

chose, avec clause de,fiducie (cum fiducia), c'est à dire à la con-

dition que celui qui la recevait la rendrait dans telle circonstance

déterminée. Ce transport de propriété avait lieu dans le but, soit de

constituer un gage à uiï créancier, pour sûreté de ses droits, soil

de déposer la chose entre les mains d'un ami, afin qu'elle frtl mieux

cori$ervéc chez lui, Quand un pareil contrai était intervenu, celui

qui avait aliéné sa chose avec clause do fiducie, avait, pour eti re-

couvrer la propriété, une usucapion particulière, dite usureceptio,

qui s'accomplissait à son profit sans bonne foi et par une seulcan-

née de possession, même pour les immeubles. C'était, comme l'in-

dique le mot, la reprisé de la propriété, parlusagcou la possession,
Gaïus la qualifie à'usitcdpio lucraiiva, comme l'usucapion pro he-

rede , sans douté parce que l'une et l'autre étaient dispensées des
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conditions rigoureuses de l'usucapion ordinaire (Gaïus, Inst. 2,

§ 59 et GO; Paul, Sent. 2, 15),

un *u;u*; r AC.TII:.

PKU PRESCRIPTIONDEI.OXOTEMPS.

471, L'usucapion n'avait qu'une application limitée à certaines

personnes et à certaines choses, Quant aux personnes, celles-là

seules y avaient droil qui avaient lo commercium, et qui réunis-

saient d'ailleurs les conditions requises par la loi.

Quant,aux choses , l'usucapion s'appliquait aux meubles sans

distinction de lieux, mais elle ne s'appliquait qu'aux immeubles sir

tués sur le sol italique ou dans le territoire des cités qui avaient été

dotées, par une faveur spéciale, du/»* ila/icum, Pour ce qui est des

fonds provinciaux, ils n'étaient pas susceptibles d'usucapion, C'est

ce que nous dit Gaïus, dans ses Inslilutcs: 11 lem provincialia

prçcdia usueapionem non recipiuitl, (lusl, 2, § 46).»

172. Mais pourquoi en était-il ainsi ? C'est que le sol provincial

n'était pas in commercio daus le sens rigoureux du mot, Le do-

maine en appartenait au peuple ou à l'empereur. Les particuliers

n'en pouvaient avoir que la possession et la jouissance (Gaïus,

Inst, ,2, 7). Les possesseurs du so| provincial étaient assujettis
à un impôt annuel qui prenait ta*nom de slipèndium ou de //•*'-

bulum, suivant que la province, sur laquelle
on le levait, apparte-

nait au peuple ou à remp<«*cur; de là, la division |des fonds pro-

vinciaux en fonds stipendiaires el tributaires. Ainsi, les fonds pro-,

vinçiaux, n'élanl pas susceptibles'de propriété privée, ne pouvaient,

par une cpiïsêqucucc nécessaire, être acquis par usucapion.'
175, On comprend parfaitement que, s'il avait fallu s'en tenir à

l'application rigoureuse des principes, la possession du sol provin-

cial; n'empruntant au droit civil aucun secours, eût été frappée

d'une sorte de stérilité funeste à l'Etal lui-même, Mais le préleur
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songea ij combler celte lacune, et il entoura la propriété imparfaite,

des fonds provinciaux d'une protection efficace au moyen de cer-

taines garanties, Une de ces garanties fut la prasçriptio longi

temporis, dont nous avons à nous occuper en ce .moment,

174. Quand une personne était entrée de bonne foi en posses-

sion d'un fonds provincial, livré par un autre que te propriétaire,

quoiqu'elle ne pût point l'acquérir par. usucapion, ta prêteur,

pourvu qu'elle l'eût possédé dix ou vingt ans, lui accordait contre

l'action du propriétaire un moyen de défense appelé longi lemporis

prasçriptio.

175. Nius avons vu que l'objet de l'usucapion était de trans-

férer le domaine quiritairc, soil d'une chosesmancipi simplement

livrée « domino, soil d'une chose mancipi ou nec mancipi livrée

a non domino, L'objel de la prasçriptio (ongi temporis était

unique, c'était de dêfeudro la possession du sol provincial par te

secours d'une exception perpétuelle.
La prescription de long temps, introduite par les êdils de.- p'fiV

tours, fut confirmée parles constitutions impériales (fr. 76,18, J).

Nous avons à nous demander quelles choses soûl soumises à ta

prescription de long temps; quelles sont les conditions de celte

prescription ; enfin quels sont ses effets,

CHAPITRE PREMIER.

QUELLESCHOSESSONTSOEJSJ(SESA U PIU-SCRIPTIOXPB LONGTEMPS.

176. La prescription est, comme l'usucapion, fondée sur la pos-

session. Il en résulte que
lés choses incorporelles ne doivent pas

être plus susceptibles de prescription que d'usucapion,

Idàis lés préteurs avaient considéré la tradition d'une servitude,

soit ;personnelle, soil prédialc, et la patience du propriétaire à cri

souffrir l'exercice, comme constituant une sorte de possession,

quasi-posséssio, possessio juris. Demême que ta possession d'une

chose corporelle était protégée par les interdits possessoircs, de

même la qùast-possession d'une serviludç était protégée par les

interdits quasi-possessôires ou utiles (Yatic. fragm, §90). On avait
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niêmp accordé ai» possesseur de ce droit «ne action réelle utile,

i'arjion publicienne (fr, II, f\,G, 2),

177, Maïs faul-il aller jusqu'à dire que la longi lemporis proes*

criplio s'appliquait aux servitudes? El d'abord l'usufruit était-il

susceptible do cette prescription?
''.'

Avant Justinien, aucun des anciens testes, soil dq Digeste, suit

du Code, ne mentionne l'usufruit comme pouvant être acquis par

la prescription de long temps, ni par une possession quelconque,-

Qu'eu faut-il conclure? C'est que, dans l'ancien droit, l'usage n'a

jamais pii établir l'usufruit, soit par prescription, soil même par

uni temps immémorial (fr. 41, § 5, 41, 5),

Depuis la loi Scribouia, les servitudes prêdialos pas plus que l'usu-

fruit, ne pouvaient s'établir par l'usucapion, Mais nous savons que

les préteurs avaient protégé la quasi-possession des choses incorpo-

relles eu donnant dans plusieurs cas des actions utiles, desitilerdils

(tttiles actiones, inlçrdicta), pour maintenir les droits do ceux qui

avaient eu Une longue jouissance de certaines servitudes.

178, Mais la prescription de long temps s'appliquait-plle aux

servitudes prédialcs? La réponse à celte question est plus difficile,

179, D'abord, les servitudes urbaines, offrant un caractère con-

tinu; étaient, en général, celles qui pouvaient s'établir par un long

usage ; « Servitutes qua* in superficie consislupt possessione re'li-

ricrilur. » (fr. 20, 8,2),
H n'en était pas de même des servitudes rurales, Nous trouvons,

néanmoins» dans le Digeste et dapsIoÇode, de nombreux passages

qui prouvent qu'on avait pris un soin tout particulier pour main-

tenir et confirmer les droits de prise d'eau établis par un long usage

(fr, 10, 8, S; fr. 26, 59, 5; fr, 5,§ 4. 43,20; I, g 23. 59, 5).

Nous pouvons encore citer l'interdit de ilinere acluque privato

destiné à protéger les droits de passage dont on avait une longue

possession (fr. 3, g 5, 45,19 ; fr 23,8, 6).

180, Les textes que nous venons de rapporter n'exigent pas que
'

la posscssionsoilfondêesurunejustc cause; ils se contentent d'une

possession qui n'cîlni violente, ni clandestine, uj précaire (neevi,

nec clam, nec precario). Us ne fixent pas non plus le temps de la

possession. Il csl probable qu'on consultait sur ce dernier point les

dreonstanecs cl la nalurc des servitudes, Les textes parlent d'une
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longa consuelndo, d'une longa quasUpossesiio, Ils se servent en-

core des expressions longi lemporis eonsueludo," usus veiusias, Le

texte de Pomponius, relatif à l'acqucdue, exige même un usago

cujmorigo memoriam cxccssit (fr, 5, g 4, 45, 20).
4SI. Jusque-là, pas de doute, les servitudes prédiatcs ne sont pas

susceptibles à proprement parler, do la prescription de long temps.
Le prêteur pour tes proléger, n'cxigo pas la réunion des conditions

requises pour celte prescription. Mais nous trouvons au Code une

constitution d'Antonin ainsi conçue : « Si aquam per possessionem

Martialis, coscienle.duxisli.servilutcm exemple rerum iinmobiliuni

lemporc quoesisli i(Co,2,c,5,51).Celteconstitution a-t-cllc eu pour

objet de transformer la longa quasi possessio des servitudes en une

véritable prasçriptio longi lemporis? On pourrait le croire, Anlo-

niti'a peut-être voulu établir, en celle matière, une législation uni-

forme. Toutefois, celte opinion est très problémaiique.Sionl'adniet,

il faut décider alors que la possession des servitudes dut, depuis
celle époque, être revêtue de lotîtes les conditions nécessaires pour

conduire à ta prescription de long lemps.
Nous allons passer à l'examen de ces conditions.

CHAPITRE II.

QUELLESSU.NTLESCOXpJTIOXSREQUISESP0CRLAPRESCMPTIOX

PELO.\GTtMPS,

182, La prescription de long temps est soumise aux mêmes con-

ditions que l'usucapion. Ainsi la possession, qui en est l'élément es-

sentiel, doit être fondée sur une juste cause, être acquise avec bonne

foi, se continuer sans interruption pendant tout le temps fixé par
la loi.

" "

Nous ne répéterons pas ici les explications que nous avons don-

nées plus haut louchant le juste titre et la bonne foi.

Quant au délai de la possession, il doit êtro de dix ans entre pré-

sents, de vingt ans entre absents: ? Longi lemporis prasçriptio
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interprésentes continua decenniispatio, inter absentes vicennii

comprchendilur (Paul, Sent. 5, 2, g 5).»
185. Nous devons signaler ici une différence cuire l'usucapion et

la proscription do longtenips. Nous avons vu que te temps do l'u-

sucapion courait indistinctement contre toutes personnes, même,

contre celles qui ne pouvaient l'interrompre, La prescription de

longtemps, au contraire, ne court pas contre les militaires en expé-

dition (Co, 1, G. 7,55.), ni contre ceux qui sont absents, soit pour
le service de la république, soit pour loutcautre cause, s'ils ont été

dans l'impossibilité de se défendre, Co, 2 et 4, ibid,); ni contre les

mineurs (C, 5, ibid.) ; ni contre les prisonniers de guerre (Co. 6,

ibid.)*, ni plus généralement, coulre tous ceux qui jouissent du bé-

néfice de reslitutio in integrum (Co, 7, ibid.).
181, Les principes relatifs à l'accession de possession étaient

communs à l'usucapion et à la prescription de long temps. Nous

n'avons qu'à nous reporter à ce que nous avons dit sur ce point
dans nôtre première partie.

185. En ce qui concerne l'interruption , notons une différence

importaiitc entre l'usucapion et |a prescription de long temps. Nous

avons vu que l'usucapion u'élait pas interrompue par la litis-con-

lesta'ion, parce qu'elle est une acquisition par la possession et

que la revendication intentée contre lo possesseur n'empêche pas

qu'il ne détienne réellement la chose ; d'où il suit que l'usucapion

continuait et pouvait s'achever pendant les délais de l'instance, La

prescription, au contraire, n'étant, çompienops l'avons déjà dit,

qu'un moyen à opposer à faction, l'instance produit à son égard
une interruption civile ou fictive. Si, au moment de la lilis-

conlcstaliou le défendeur n'a pas le temps de possession néces-

saire, la prescription cesse de courir à son profit, et elle ne peut

s'accomplir pendant la durée de l'instance ; «Àec bonâ fuieposses-

.siqiiem adeptis longi lemporis prasçriptio post moram lilis cçn-

testàloe complétaproficit (Co. 10,"C. 7, 55), »
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CHAPITRE III.

IIESEFFETSni; M PBrsçniPTiov ci; toya TEMPS.

180. L'usucapion transfère au possesseur te domaine quiritaire de

la chose; elle est donc un modo d'acquérir la propriété. Il n'en est

pas de même de la prescription de longtemps, qui estd'iuMitution

prétorienne. Le prêteur peut bien faire un possessor, jamais un

dominus, Aussi la prescription n'cst-clle qu'un moyen offert au

possesseur, pour repousser l'action dirigée contre lui par te pro-

priétaire,
1S7, Pour bien comprendre le sens du mot prasçriptio, il faut

savoir que, sous le système formulaire, on donnait le nom Aepras-

criplin à une certaine restriction insérée dans la formule d'aclion,

que lo préteur adressait au juge, CeUo restriction était mise à lare-

quêtc.soit du demandeur.soit du défcndcur.Eile était toujours placée
en tête de |a formule ou dans ta dcmonslralio. C'est de là que lui

vient son nom : « Proescriplioncs autem appellalas esse ab eu quod
t ante formulas proescribunlur, plus quant manifestum est (Gaïus.
t Inst. 4, § 152). i La prescription de loug temps était misa à |a

requête du défendeur etpouvait être conçue à peu près en ces termes;

«Ea rcs agalur cujusnon est possessio longi lemporis. » Plus tard,

* teproescriplio longi lemporis, i comme les autresprascripliones,

fut convertie en exception et comme telte insérée à la fin de la for-

mtilc ; mais elle n'en conserva pas moins son nom de prescrip-

tion,'
"

; ';.'""'.' '..

188, Pour en revenir aux effets do la prescription, ta prppriê*

taire qui revendique sa chose, dans le délai de dix ou vingt ans,

triomphe cl en obtient la restitution ; après l'expiration des dix ou

vingt ans, il peut bien encore intenter l'action en revendication

contre ta possesseur; mais celui-ci paralyse son action par la pres-

cription, laquelle produit à peu près le même effet qu'une excep-
tion.
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189, La prescription n'étant pas un rpoyep d'acquérir, celui qui

a la possession de long temps' ne peut pas lui -même revendiquer la

chose, du moins suivant la rigueur du droit civil. Il paraît toute-

fois, d'après certains textes, qu'une action réelle avait été Intro-

duite ep sa faveur, Ainsi Ulpien nous dit que ta possesseur d'un

fonds provincial a une revendication utile : « Utilem habet actio.

nem (fr, 10,8, 5), » Justinien lui-même s'exprime ainsi, en par-
lant de colai qui a accompli ta prescription de long temps Ï « Possp

léum cliam âcltoiiom ad vindieandant rem eamdein habere sanci-

.«mus »hocenimet veteres loges, siquis cas recle jnspoxcrit, san-

iciebanl (Const, 8, pr, C, 7, 59). »

190, Cela nous prouve que , quoique les fonds provinciaux no

fussent pas susceptibles de i dominium ex jure Quirilium» il exis-

tait cependant pour eux un dominus pouvant exercer une action

réelle, qui restait sans effet contre celui qui avait possédé « long»

«temporc» et qui se transmetlait rnême à ce dernier. On ignore

quelle pouvait être cette action et jusqu'à quel point elle pouvait se

rapprocher, soit de l'action in rem civilis, soit de l'action publi-

cienne.

191, Avant l'application de l'action réelle aux fonds provinciaux,
il est à supposer que l'institution prétorienne, connue sous le nom

d'interdits, était le seul mode (U protection auquel le possesseur do

celle classe d'immeubles pût avoir recours pour défendre son droit

(V. M. Pcllat, De la Propriété et de f Usufruit, pages 43 et 48).

192, Considérée à ce premier point de vue, la prescription est

moins avantageuse que l'usucapion, outre que celte dernière s'ac-

complit pour un délai plus court,

193, Mais, sous un autre rapport, la prescription est plus avan-

tageuse que l'usucapion. Nous savons, en effet, que l'usucapion ne

transfère la propriété qu'avec tas charges dont la chose est grevée;
la prescription, au contraire, fournit up moyen de défense non

^seulement contre te propriétaire, mais même contre celui qui ayant
un droit sur la chose, par exemple, un droit de gage ou d'hypo-

thèque, ne l'a pas exercé (fr. 12, 44,5).
. Sous ce dernier rapport, la prescription n'est pas sans utilité

même pour les fonds italiques et pour les meubles (fr, 5 ; fr. 9.
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ibid), outre qu'elle est seulo applicable aux fonds provinciaux t\ua
n'atteint pas l'usucapion.

TIIOISIEME PARTIE.

INNOVATIONS DE JUSTINIEN.

194, Justinien, par une première constitution, supprime toute

différence entre les fonds provinciaux et les fonds italiques, De

cette manière, la possession du sol provincial devient une propriété

légale, un dominium proprement dit, auquel s'appliqueront désor-

mais tous les modes de translation delà propriété. (Const. uuiq.
C>7,-31).;

195, A mesure que le véritable droit civil disparaissait,la propriété
romaine s'effaçait. Déjà, avant Justinien, la distinction des choses

mancipi et necmancipiela.il tombée ep désuétude ; elle n'était plus

que nominale,

Justinien, par la même constitution, l'abroge formellement et

confirme ainsi en droit ce qui existait déjà en fait, (Ibid.)

Quant au domaine romain, U n'existait plus.lêw/rfHWj/MSQMIW-

tium n'était plus qu'un vain titre, Justinien en efface les derniers

vestiges el ne reconnaît plus qu'une sorte de propriété, une pro-

priété ordinaire, dôppuilléedcson originalité primitive,Supprimant

toute distinction entre te dominium ex jure Quiritttm et celle pro-

priété imparfaite, introduite par le droit des gens (i« bonishabefe),

l'empereur déclare qu'il suffit d'avoir une chose in bonis pour en

être seul et légitime propriétaire (Const. uniq. C. 7.23).

196, Du moment que le soi provincial cl to sol italique sont as-

similés entre eux ; que l'un cl l'autre sont susceptibles de propriété
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prjvécta prescriplioii do jobg temps n'a plus sa raison d'être, Aussi

Justinien confond-il en un seul tout l'usucapion et la prescription,
Il allribuc à celle dernière tous les effets de l'usucapion qui se

trouve ainsi transformée, tout en conservant quelques-uns des ca't

ractêres de la prescription an nouvea.ii droit qu'il crée,

197, Voici les principales modifications introduites par Justi-

nien sur ce point,

A l'égard des meublés, Justinien augmente le délai fixé par ta loi

des Douze-Tables, en le portant d'un an à trois ans. Appliquée .aux;

meubles, l'acquisition par ta possession conserve te nom d'usu-

capion,
A l'égard des immeubles, pour lesquels est réservé le mot de

prescription, Justinien conserve les délais de dix ans entre présents
cl vingt ans entre absents (Const, uniq. C. 7. 51).

Les délais de la prescription sont appliqués d'après le domicile

des parties intéressées Le propriétaire et je possesseur habitent-ils

la même province, la prcseriplion s'accomplit par dix ans ; habi-

tent-ils des provinces différentes, elle ne s'acquiert que par vingt
ans de possession, On n'a point égard, comme dans poire droit ac-

tuel, à la situation de l'immeuble possédé, H paraît que des difficul-

tés s'étaient élevées, dans l'ancien droit, pour l'application do ces

délais ; Justinien tranche toute'''contestation par lai constitution

spéciale qu'il porte sur ce point. (CôPst. 12. C, 7,55),

198, Les attires 'conditions de l'usucapion et de ta prcscripliori,
établies par Justinien, sont les mêmes que par tapasse. Quiconque

'.'.veut invoquer: l'une PU l'autredôît avoir une possession fondée sur

tip juste titre et sur la boniie foi.
'

199, Par rapport aux effets, la prescription p'esl plus, comme

autrefois^ unisipiplemoyen de défense ; elle est devenue ni» mode

d'acquérir la propriété ; elle fournit à celui qui la acquise une véri-

table action en reveridicaiiop, une action civile, au moyen de la-

quelle il peut poursuivre là ctiose contre tout détenteur. "'.'•'.'..'/
*

'200, Par suite de ta suppression de la distinction, si importante
dans l'ancien droit, des choses mancipi vinee maneipi, l'usuca-

pion, transformée par Justinien, n'a plus qu'un seul objet
conduire à là propriété d'une chose livrée à hondomino,

i 20j, En ce qui concerne l'interruption civile, Justinien adopte
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la règle observée jadis"pour la prescription do'long, temps, l/iisti-

càpion des meubles cl la prescription des immeubles seront l'une

et l'autre interrompues par l'action du véritable propriétaire, De

plus, l'empereur donne au propriétaire un moyen d'interrompre la

prescription contre te possesseur absent. Il suffit de manifester,

dans une requête, adressée nu 'magistrat supérieur, ou dans une

protestation authentique, l'intention de revendiquer. Cemode

d'interruption a pour effet remarquable de supprimer en réalité

l'action rescisbire fondée sur l'absence du possesseur. Si je pro-

priétaire néglige d'employer Ce nouveau moyen d'arrêter la pres-

cription, il en subira les conséquepees; il n'aura plus droit au béné-

fice de.la rcstilittio in integrum, cl la prescription sera irrévocable-

ment acquise contre lui (Const, 2, C. 7, 40).

202, Nous devons noter une attire innovation de Juslinien, par

rapport à la prescription des immeubles. Nous avons vu que» dans

l'ancien droit, l'opinion générale des jurisconsultes avait reconnu

que les immeubles n étaient pas susceptibles d'être volés, et qu'ainsi
il suffisait ou possesseur de bonne foi quel'immCubte n'etïl jamais
été possédé par violence, pour qu'il pûi l'usncaper, encore bien

que son auteur eût été de mauvaise foi, Juslinien a modifié ce point
cri exigeant par la no'vcllo 119, châp, 7, que l'auteur ait été lui—

.m'Criie.de bonne foi, oti que,"dans le cas contraire, le maître ait eu

connaissance de son droit et du fait qui a Iransporté la possession.'
à ùr» tiers. En l'absence do ces condilioris, le possesseur, malgré sa

bonne foi, ne peut prescrire qUc par trente ans.

203, Nous avons déjà vu plusieurs fois que, depuis la loi Scribo-

riia, toschoscs incorporelles n'étaient plus susceptibles d'usucapion,

niais que les préteurs avaient admis une qiiasi-pbsscssion des ser-

vitudes tant personnelles que réelles,- quasi-possession qu'ils pro-

légcaichl par des interdits utiles cl<par l'action publicienne-:Nous

savons aussi, s'il faut en croire une constitution d'Anloniii, quela

prêscriptioride long.temps avait été appliquée aux servitudes prè-

diates. Nous avons à pops demander maintenant si Justinien n'a

pas étendit à Lusufctiitta prêscriplioh nouvelle qu'il a établie. La

question est controversée. Le texte sur lequel repose ja discussion

est la coPsliluliôn 12, au Code, deproescript. long, ieinp.

204, Après avoir, dans cette constitution, exposé et résolu lés



coplèstàtiprisiqut peuycrit s'élevei" relativement A la présence et a

l'absence des parties pour la prescription de long temps, Juslinien

terminé par ces "niots : « Eodcm oliscryando, etsi rcs non soli sint,

ii sed incprporales, qujB jùrp cousistunt, yetuli ususlrUcfus et

'<( coetcif'BservitûtosV>'.;-:.',.'.-

203. Les interprèles, qui soutiennent que Juslinien a appliqué à

l'usufruit la prescription de long temps, se fondent sur tes termes

mêmes que nous venons de rapporter.
ils disent qpe Justiuien, en statuant sur toutes les servitudes sans

distinction, à posé uiic règle générale qui consacre pour toutes l'âc-

quisilîdh pjar prescription, de telle sorte qu'on ne peut shns arbî»

traire en cxcepicr l'usufruit,

200, tes auteurs qui admettent ta négative prètendchi qu'en

appliqua'i''a prescriplion de lonctemps à lustifrtiil et aux servitudes

prèdialc Juslinien s'est occupé non de leur acquisition, mais de

leûi extinction par dix ou vingt ans de lion'iisagc. Ils ajoutent

qu'il n'est pai probable que cel empereur, loujôùrs si prolixe, ait

introduit en aussi peu de mots une innovation aussi imporlaiite,

surtout par rapport à l'usufruit qui, dans te droit antérieur, ne

pouvait s'acquérir, ni par usucapion, ni per loitgnm lempus, ni

mèniepar un temps immémorial,

207» Mais on peut ajouter, en faveur de la première opinion,

que l'explication du système adverse serait plus concluante,si.fus-

jinièii nis s'était occupé que dés servitudes personnelles} rpais,
coniUie là disposition qu'il porte cnibrosso toutes tes servitudes

sans disltnciioiï, il n'est pas vraistmlitâbte qu'il déroge, sans en rien

dire» aux règles admises par le droit honoraire pour l'acquisition
des servitudes prèdiales,

208. H faut «vouer» toutefois, que la seconde opinion, professée

par M. Zimmern, jurisconsulte allemand, a rallié à elle les meilleurs

esprits, et qu'elle a l'avantage d'être eu parfaite harmonieavec les

anciens principes. ;
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DÏ-S PRESCRIPTIONS AUTRES QUE CELLE DE DIX OU VINGT

:f

'
' '.' ANS." .

CHAPITRE PREMIER.

lit L.VrtlKfCtllFTIONDETRENTEAXS.

209. La prescription de trente ans on prasçriptio bngissimi

lemporis a tieu toutes les fois que l'usucapion ou la prescription de

long lelrips ne peuvent pas être invoquées, soit à cause des vices

delà chose, par exemple, parce qu'elle esl volée ou possédée par

violence, soit à cause des vices du litre ou du défaut de bonne foi

chez le possesseur.
210. Là prescription de trente ans n'est pas un moyen d'acqué-

rir la propriété. Elle donne seulement au possesseur une exception,

pour repousser la revendication du propriétaire. Le possesseur qui
délient depuis trente ans peut bien se maintenir eu possession en

écartant l'action du propriétaire ou du créancier hypothécaire ;

mais, si la chose sort de ses mains, il lie peut ta revendiquer contre te

nouveau possesseur, La revendication oul'actiott hypothécairccoiiirc

ce dernier continue d'appartenir au tpatlro ou au créancier, tionobs»

tant l'exception victorieuse que leur a opposée le précèdent pusses*

seul', cl que té détenteur actuel n'opposera lui-même qu'après avoir

possédé pendant trente aits (Co.» 8, G. 7,59).
211*. Remarquons toutefois que ta prescription trcnlctiaire est

un moyen d'acquérir la propriété dans te cas exceptionnel ou le

possesseur a été de bonne foi au commencement 'e sa possession

(ibid,),
La prescription de trente ans, établie parThéodosc le Grand ,

s'applique à toutes les actions, tant personnelles que réelles, sauf

l'exception donl nous allons parler, relative à l'action hypothécaire,

dans te cas oh l'objet se trouve en la possession du débiteur (C, 5,

ibid.),

Elle court contre toute pcrsouuc ; les pupilles seuls en sontaffran»

éh(ibid,)>
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CHAPITRE IL

t)E LA r/RtSCRIlTtOïiCE QUARANfKANS.

212, Apasiasc établit la proscription de quarante uns commedèr**

nièro limite des actions qui pouvaient encore durer plus de trente

aiisf^o..i.;C.:7,;59.),:>',;.:
Justin en fait une application spéciale à l'action hypothécaire

cxcrçéequand l'objet est entre les mains du débiteur (G. 7, ibid.)
213. Enfin , Juslinien , après avoir défendu qu'on opposât eux

églises ou autres lieux vénérables aucune autre prescription que
celle de cent ans (Co. 23,1), 2, les soumet aussi à la prescription

de quarante ans (Nov, loi,cap. 6).

Nous n'avons qu'à répéter ici ce que nous venous do dire des ef-

fets de la prescription dé trente ans.

..:' CHAPITRE t|l.

DE LA PnÈSÇalPÏ.OÎîpARttCfttfehE EN fAVEuh btS ACQÙÊREl'ItS

PU mo. "

214. D'après une constitution de Marc-Aurète »"éclat qui avait

acheté du fisc la chose d'autrui, même de mauvaise foi, pouvait,

après cinq ans de possession » repousser par voie dcxeèplion, ta

rcVehdicatlon du proprir "ré (do. 5, c, % 57)» Niius saVorisqUé

l'acjieieur avait» de droit commun » la faculté d'usucaper pal' un

délai beaucoup plus court» Aussi, l'êdit de Marc*Aùrèle ti'ètaîHl

vraiment utile que dans le cas ou l'usucapion né pouvait pas coutil;

par exemple, quand le possesseur était de mauvaise foi, ou loirs-

qu'il Vagissait dochosesfuriîvos.



218, Zenon dècidacnsuite que tout acquéreur du fisc, obtiendrait
à l'instant même de la ttaditiori, la propriété libre de toute hypo-

théqué, sauf lo recours du propriétaire ou des créanciers hypothé-
caires contre le trésor public, mais pendant quatre ans seulement

(cp.2,7,57), '.'.'.'-.;:,

'

Juslinien étendit le même privilège à ceux qui acquerraient dé

la maison de l'empereur ou do celle de l'impératrice (Co. 5 ibid.).
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I)B

LA rRBSCttIPTION ACQUISITIVE.

1. La prescription est fondée sur tes plus hautes considérations

d'intérêt social j en effet, Une foute de circonstances peuvent nous

placer dansTiPipossibilité do représenter lu preuve, soit du droit

que nous avons sur une chose, soil de l'âccomptissemeut de l'obti-

gallon que? nous ayons autrefois .contractée." En présence de celte

impossibilité, cl pour mettre lin aux contestations dont cité eût été

la source, toits les législateurs oui compris là nécessité dé considé-

rer la longue possession du défendeur ou l'inaclîoii prolongée de

soii prétendu créancier, compté ta conséquence d'un droit que ce

défendeur n'est pas en mesure de prouver; c'est cçdroil dénué do

preuve qu'ils ont voulu protéger au moyen de la prescription»

2. La prescription est donc une garantie nécessaire à la paix pu»

btiqu'e. Elle consolide là propriété, prévient une foule dé||pcès,
et

assure ainsi la tranquillité des familles; aussi tes jurisconsultes ro-

mains lavaient-ils surnommée ta patronne dit genre humain.

S. Nous avons à nous occuper spécialement, dans le cours de ce

'travail,-:do' la prescription àcqujsilive. Nous commencerons par

indiquer les règles communes à toute prescription; puis nous par-

courrons successivement les conditions spéciales à ta prescription

acquisitive; enfin, nous terminerons par l'examen des diverses es-

pèces de prescriptions acquisilivcs»

4. Avant d'entrer en matière, il nous paraît nécessaire de recher-

élicr iètymblogié du mut prescription cl d'en donner lu délînitiott.
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5. Et, d'aliord, le inot prescription est loin d'avoir, dans notre

législation moderne, le sens qu'il présente naturellement. Pres-

cription, en effet, signifie tout simplement une écriture mise en

avant, Cette qualification est uu reste do la procédure formulaire

des llomains. Nous avons' vu, en traitant do la prtvscripliô longi

lemporis, que le possesseur d!un fonds provincial, poursuivi en

justice par le propriétaire, ne pouvait échapper à la condamnation

quVii prouvant que» s'il n'était pas propriétaire du bien ex jure

Quirilium , du moins il le possédait depuis lo temps voulu pour

être à l'abri de toulc altaquc, d'après le droit prétorien. Quand

le possesseur opposait ce .moyen de défense, le préteur ajoutait à

la formule cette restriction : en res agatur cujus non est possessio

longi lemporis. Cette phrase modifient!vc, quojque mise après

coup, s'écrivait cependant en lèlo de la formule ; do là lui venait ta

nom de prasçriptio, Aujourd'hui quota prescription est un moyen

d'acquérir ou de se libérer, le mot prescription esl bien détourné

desoit sens étymologique.

0. Le Code définit ta prescription acquisilivc Un mojen d'ac-

quérir par un certain laps de temps, et sous les conditions détonnL

liées par la loi (art. 2219),

Une difficulté, que je crois purement théorique, s'est ètevéen

propos de celle définition. On s'est demandé si ta prescription était

bien un moyen d'acquérir, si elle n'était pas plutôt la présomption

légale d'une acquisition antérieure.

7. Les partisans de celle séeôïrtdo idée invoquent les autorités de

notre droit coutumioi', les paroles des orateurs qui otit présenté et

soutenu les principes de la loi sur ta prescription, au tribunal, au

corps législatif. Partout» disent-ils » on a donné à la prescription te

caractère de présomption légale. Ainsi la prescription n'est que ta

prouve légale d'une acquisition antérieure. S'il en était autrement,

si la proscription était ta cause légale d'acquisition du bien, on serait

forcé d'admettre qiie le défendeur a ta revendication, qui attrait

opposé victorieusement la prescription cl qui conserverait ainsi

l'immeuble qu'il délient, serait néanmoins tenu »dans le cas où sa

possession aurait été de mauvaise foi, de restituer les' fruits de cet

immeuble perçus antérieurement'a l'échéance du délai, parce qu'au

montent de leur perception il n'était que. possesseur cl possesseur-



de mauvaise fol;Or,jûïrsonUc n'adiuél cette conséquence; donc la

prescription n'est autre ctmso que la présomption légale d'une ac-

quisition supposée réalisées le jour mémo oîi la prescription a corn*

mcucôà cOurir. -T"

8. Oeltèihcprie né nous paraît pas exacte, Sans doute» la pres-

cription repose ep grande partie sur la présomption do fait d'un

drôîi autèrieurcttiéiit acquis^ itais co 'n'est pas là ta seule raison

d'élrè dp la proseriptioh. Lo itiolif d'utilité générale; a déterminé/

lotisi les législateurs à fixer un temps, à partir duquel co qui est,
doit Cire considère commèjùstc, par cela seul qu'il csl. il no

fallait pas jeter le trouble et la perturbation dans la société en don-

riant effet à un droit resté non exercé pondant de longues ounêes.

Ce second molif de la prescription csl même si puissant» qu'un pos-
sesseur qui attrait l'impudence d'avouer qu'il s'est emparé du bien','

sôcbaùi qu'il nelui appârtèuaît"pas, mais t|ui opposerait à son ad*

Vcrsaire une possession detrenteannées i^oblicndraît gain do cause

on justice et serait déclaré propriétaire en vertu dé la prescription.
On rie peut nier que, dans ce cas, la prcscripliott no soil Plié causa

d'acquisition, un Véritable thoyeii d*acquèrif, et non pas simple*
nient la t»rôsomptîon légale «rtititi càùso préexistante d'acqûisi'»
tton. :'"'-;'"; }< .''•'":'

"""" '"
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9. Si kiotis Voulons consulter les anciens principes, la preicrip*
iiéu acquisitivéhé s'éppelaît-èltij pas, a ïlomé» dii lioni énergique

iïusiiëtij>(o, eih*ètâit»ello pas uti dosxînq modes d'acquérir la pro-

priété quiritairôï l)âttsriotre aneiewMroit français » tousi hbs àù»'

leurs toésbttl'iis pas d'accord pour adriïcilrc la mémo idée ? Dpmat

disait que la prcscripliôtt est im moyen ttàèquèrir par l'effet dii

temps; Dûnod qu'elle est un inoyên d'àcquérii* le domaine des

choses en les possédant ; Polluer, entiii, que la prescription acqui»
sitivè peut Se définir ûaèqHisitioii de k propriété pal- la pôsSès»
siotï (1). » ;

10. Le Code Napolèou, non content do définir la prescription»
dans larl, 2219, Winùt/en d'acquérir, nVt-il pas pris soiii, dàiis

l'art. 712, de ranger la prescription parmi les manières daciptérk

(i) l'oniat (liv. Il, Ut. I.'scçt. i,tt* i), Duliod (Prescript,, cbap.J),
Polbier <Qrt^hs lit' U, Introd.» tr< I» !J0 et 31).



' '
. . -73'-:

la propriété? Nous.croyons donc que les rédacteurs du Code n'ont

fnil que suivre non seulement l'ancien droit français, mais même le

droit romain , cl qu'on posant la prescription comme cause légale

d'acquisition, ils se sont conformés do tous points aux anciens prin-

cipes.

IL Coque nous venons de dire n'empêche pas la prescription

d'avoir un effet rétroactif au jour où.cite a commencée courir. Tout

té inonde le reconnaît, Par conséquent, le possesseur de mauvaise

foi qui a prescrit le bien par trente années né sera pas tenu de res-

tituer les fruits ; car la loi, en brisant le droit de l'ancien proprié*

taire, le brise pour le tout, pour les accessoires comme pour l'objet

principal.
12, Ln prescription est-elle du droit naturel ou du droit civil?

Celte question a été très-controversée, parce que les auteurs qui
l'ont examinée se sont placés à un point de vucabsotu. Nous croyons,

pour notre part, que ta prescription est tout à là fois du droit civil

et du droit naturel ; du droit naturel, quant à son principe fonda-

mental, puisqu'elle a sa raison d'être dans la force même des cho-

ses; du droit civil pour la plupart des règles de détail qui en orga-

nisent l'application, puisque ces règles varient d'un pays à un autre

pajs, d'une époque à une autre époque.
15. Si la prescription participe MUdroit naturel, cité peut donc

être invoquée par des étrangers en Eraitre. Polluer (n° 20) eusci-

guait lo contraire en se fondant sur ce que la prescription est une

institution du droit civil. Aujourd'hui, tous tes auteurs admettent

ta proscription au profil des étrangers, mémo les auteurs qui leur

font la position la plus restreinte, en ne leur accordant que tes

droits qui leur sont conférés, directement ou indirectement, par
un texte de loi. D'ailleurs, aucun doute ne peul se présenter sur ce

point en ptèseucede l'art. 5dtt Code Napoléon, et surtout en prèseuce
de la loi de 1819. L'art. 5 précité suppose que des immeubles peuvent

eppirteuir à dos étrangers, et, par suite, que tous les modes d'ac-

quisition de la propriété peuvent se réalisera te\ir profit, La loi

dé 1819 permet aux étrangers de recueillir el transmettre, eu

France, non seulement par succession» mais même par donation et

par testament, La donation et ta testament sottt bien autrement

du droit civil que la prescription. Si l'étranger peut acquérir par
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14. La prescription, nous le savons, est d'ordre public; aussi lo

Code ii'a-t'il pu permettre de renoncer d'avance a opposer ce.

tnoyeti. L'art. Û2ÛQnous dil qu'on ne peut d'avance renoncer à la

prescription. Si la loi eût autorisé une pareille renonciation, elle

serait devenue de style, et la prescription n'eùl plus été qu'une

institution illusoire.

lo. Toutefois, ou comprend que cette prohibition de la loi s'ap*,

plique liien plutôt à la prescription libératoire qu'à ta prescription,

acquisillvc. En effet, je rié vols pas aisément comméPt on peut rc-,

noheer d'avance a une prescription âtqùisilive» et ne pas se consti-

tuer par là même détenteur précaire. Cela paraissait si évident aux

réducteurs de notre Code, que «L Bigot'PrèameiJcU, dans son Ex-

pose do motifs sur la prescription,disait : «S'il a été convenu enire

deux Voisins que i'uii posséderait lé fonds dé l'autre sans pouvoir,

Icpréscrirë, ce d'est point de la part de Celui au profit duquel est la

stipulation, uiicrenonciation à ta prescription ; c'est une reconnais-

sance qu'il ne possédera point à titre de propriétaire» cl nul autre,

que celui qui possédé 6 ce litre Mepeut prescrire,
i)

vlG. ÀÏusij renoncer à la faculté tlopposér la prescription, co

n'est pas seulement rcebbuaitre actuellement le droit du proprié*,

taire, c'est lui dire qu'il peut sans danger vous laisser la détention

de son bien, que vous n'ave* aucune intehtion dévbds l'approprier,

cl que, par conséquent» vous lé posséderèi polir lui : l'erithàlné»

{petit de ces idées çsi palpable. ÔtS çôriime e'ésl sur ce langage dit
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tiers quota chose lui est laissée, tous les éléments de la précarité

se rencontrent.

17. Ainsi, eu général, la renonciation anticipée à la prescription
aura pour effet de constituer celui qui la fait détenteur à titre pré-
caire. Aussi, les cas de renonciation anticipée à ta prescription oc-

quisilive seront-ils très-rares. On peut cependant trouver quelques

hypothèses où celle renonciation se présente, par exemple, l'hy-

pothèse suivante qui sera une application de l'art. 22"20.

18. Le propriétaire d'un immeuble s'aperçoit que son voisin a

ouvert dans l'un dé ses murs une fenêtre, à la distance prohibée;

il ne la fait pas boucher, mais exige un acte par lequel le voisin

renonce ti se prévaloir de l'état de choses nouveau. Ce n'est pas

encore une renonciation prohibée, car le voisin s'est constitué dé-

tenteur précaire, et l'art. 2250 fait obstacle à la prescription. Mais

supposons que le signataire de l'acte do renoncialion intervertisse

son titre en contestant le droit du propriétaire ; alors il reconquiert

Yanimus domini \ la cause do sa possession est changée, cl sa re-

nonciation ne produit aucun effet par application de l'art, 2220.

19. La seule renonciation, prohibée par la loi, est la renoncia-

tion anticipée. On peui donc renoncer au temps qui a déjà couru,

quoiqu'on n'ait pas acquis la prescription. Je possède depuis vingt

ct-uu-ans avec toutes les conditions requises pour prescrire par

trente uns t je puis abandonner te temps qui a couru et recommen-

cer à prescrire.

20. A plus forte raison peut»on renoncera la prescription ac-

quise. C'est ce que décide formellement la secondé partie de l'art.

2220, Nous arrivons ici a un point assez délicat, J'ai possédé un

immeuble trente ans ; quelle est ma position vis-à-vis de cet im-

meuble? Il est certain que je n'en suis pas propriétaire iucommu-

labié i je n'en suis propriétaire que sous condition suspensive.

Pour que mon droit soil incontestable, il me reste une'dernière

condition à remplir : invoquer la prescription ; autrement je serai

censé n'avoir jamais été propriétaire. Mon silence, on face de la

justice, est une présomption qui vient détruire celte attachée à ma

longue possession»
21. Celte théorie est pleine d'équité ; c'est une disposition sage

et morale. En effet» s'il est des cas où l'on peut invoquer cri eons».
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cicpcc la prescription, il en est d'autres où là conscience se refuse

à invoquer ce moyen, tin honnête homme, certain qu'il n'est pas

propriétaire de l'immeuble revendiqué contre lui, ne voudrait pas
se prévaloir des avantages d'une prescription injuste qui blesse les.

légitimes susceptibilités de sa conscience. La loi a bien fait do lais-

ser à celui qui a prescrit la solution do celle question de délicatesse,

22. Dece que nous venons de dire, découlent deux conséquences
manifestes: t°celui qui n'oppose pas on justice la prescription

acquisilive ne fait pas Une aliénation de la cttosc, mais seulement

une restitution du bien d'autrui ; il n'a jamais été propriétaire ;

aucun droit de mutation n'est dit; 2° celui qui renonce à opposer
la prescription ne fait pas non plus une donation ; cl, par suite, il

ne faut appliquer à celte renonciation aucune des règles restrictives

ou prohibitives des donations.

23. Nous nous plaçons maintenant à un autre point de vue. Lo

possesseur, nous té supposons, a invoqué la prescription en justice',
il est devenu aussitôt propriétaire de ta chose» rétroactivement, à

partir du premier moment de sa possession. Mais, après le juge-
ment qui a constaté son droit, il fait abandon de la chose et renonce

ù la prescription. Y at-il de sa pari un àcto dé restitution ou une

donation? .
24. Deux opinions se trouvent ici ci» présence. Dans la pré*

tuière, on soutient que celte renonciation tardive n'est autre chose

qu'une donation. Eu effet, dit-on, la prescription étant consommée

par l'emploi public et solennel que lo possesseur o fait en justice
du moyen que la lot mettait à sa disposition» celui-ci est deVenu

rétroactivement propriétaire irrévocable de la chose» cl l'abandon

qu'il en fait postérieurement ne peut reposer que sur une idée de

libéralité..

2o. Dans la seconde opinion» on ne voit dans la renonciation

tardive du possesseur qu'une reconnaissance du droit ancien du

propriétaire et, pa'r conséquent, une restitution du bien d'autrui.

On raisonné ainsi. Lorsqu'il s'agit d'une prescription libératoire, h

Jaquette on renonce dans les mêmes termes, c'csl à dire après avoir

opposé .victorieusement en juslico la prescription, In plupart des"

auteurs modernes, suivant la doctrine de Polhlcr, admettent que la

renonciation constitue un véritable payement, parce que la près-



cription n'éteint pas la dette naturelle, el que l'exécution volon-

taire d'une obligation naturelle est mise au nombre des payements

proprement dits par l'art. 1255. S'il en est ainsi pour la prescrip-
tion libératoire, pourquoi n'étendrait-on pas celte théorie à la

prescription acquisilive?
Je crois que celte dernière opinion a pour clic ta saine entente

des principes et te précieux avantage de permettre à la conscience

de revenir sur ses erreurs.'

20. Si la renoncialiou, dont nous venons de parler, n'a pas lé

caractère d'une libéralité, il est superflu d'ajouter qu'elle n'est sou-

mise ni pour le fond, ni pour la forme, aux règles des donations.

Toutefois, notons en passant que toute personne intéressée pour-
rait prouver qu'en fait cette renonciation n'est qu'une libéralité

déguisée sous l'apparence d'une restitution,

27, Nous devons tious demander maintenant de quelle manière

peut se manifester là renonciation à une prescription acquise.
L'art. 2221 nous dit qu'elle se manifestera, soit expressément,
soit tacitement.

28. Là renonciation expresse se comprend d'elle-même, c'est

cette qui est formellement consentie dans un acte, soit authentique,
soit sous seiug-privé ; elle peut même être faite verbalement, el,

dans ce dernier cas, elte pourra Cire prouvée par témoins, si le droit

sujet a la prescription lié dépasse pas loO francs, et même, quand
il dépasse ce chiffre, s'il existé ùn coniuicncénïcnt de preuve par
écrit (art. 1541» 1517).

29. Lu renonciation tacite présente plus de ditlicutlè. Les questions

qu'elle pouvait soulever» avaient Clé, par l'ancienne jurisprudence»
laissées dans le domaine du juge. Notre Code eût essayé vainement

do les en tirer, Il est impossible do prévoir tous les cas; on tte pou-
vait que tracer te caractère générât de cette renonciation. La re-

nonciation iacitc» nous dit l'art. 2-221, résulte d'un fait qui suppose
l'abandon d'u»Tdroit acquis. Nous pou vous doue formuler celle règle:
la renonciation est tacite , toutes tes fois que la conduite de celui

qui a prescrit est telle, qu'elle montre suffisamment qu'il n'entend

pas se prévaloir do la prescription.
50, ta demande dé termes cl délais, ta constitution d'un gage »

d'une hypothèque, sont des cas dé renoheiaiion tacite àla prescrip-
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lion, comme exempte de renonciation à la prescription acqu.isîfive,
nous pouvons citer te cas où le possesseur achète du propriétaire
une servitude sur l'immeuble possédé, ou bien le prend à bail, ou

encore ligure comme témoin dans un acte par lequel le proprié*
taire le vend ou le donne à un tiers.

51. La renonciation à la prescription doit être libre. Elle est au-

«lutable, si elle a été ta suite d'une violence ou d'un dot (art. 1109)..

Mais que décider, si elle a été ta suite de l'erreur ? Pour l'er-

reur de fait, pas de diflicuttè, tout le monde convient quota renon-

ciation A la prescription par erreur do fait est rescindable. Mais

s'Âgit»Hde l'erreur de droit, Une controverse.s'élève » et certaines

personnes soutiennent que, dans ce cas, il n'y a pas de rescision

possible, parce que nul n'est censé ignorer la loi. Mais nous n'ad-

mettons pas cette manière do voir. L'adage qui lui sert de fonde-

ment n'a pas toute la portée qu'on veut bien lui reconnaître dans

celle opinion. Sans doute, en matière criminelle, personne ne peut,

excuser un délit ou un crime en prétextant son ignorance des lois

pénates ; mais, en matière civile, il n'était pas nécessaire de pous-
ser celle fiction jusqu'aux dernières conséquences. D'ailleurs cette

maxime n'est consacrée nulle part dans le Code. Nous croyons
doue que la renonciation à la prescription, même par suite d'une

erreur do droit » serait annulable, Néannioins, si lé renonciation

était faite en justice, elle serait pleinement valable, nonobstant 1er*

reur de droit ; car ici nous avons une disposition explicité, l'ar-

ticle 1580, qui dit. dans son dernier alinéa, que l'aveu judiciaire
ne saurait être révoqué sous prétexte d'une erreur de droit.

52, Nous avons déjà remarqué que la renonciation à la prescrip-
tion n'implique jamais rétrocession de la propriété/Cependant Id

toi semble elle-même se contredire en exigeant chez te possesseur

qui renonce la faculté d'aliéner, L'art, 2222 décide, en effet, que
celui qui ne peut aliéner ne peut renoncer a la prescription acquise.
Mais la contradiction n'est qu'apparente, cl la diflicuttè s'évanouit,

si l'on songe que l'incapable se trouve eu quelque sorte saisi du

droit réel, par l'accomplissement dos conditions légales. Pour abdi-

quer cette espèce de saisine, il a besoin, comme eu matière de suc-

cession, d'Clré dûment habilité; mats, dans l'un comme dans l'autre

cas, il n'est censé transférer le droit qu'il répudié.



5o. On peut ajouter que la prescription est souvent le seul moycil
de prouver une juste cause d'acquisition, dé défendre sa propriété

contre la ruse cl la mauvaise foi. Comment l'incapable saurait-il

distinguer si la prescription est juste ou injuste? Pour tout dire en

un mot, la loi a vu dans ta renonciation à la prescription un acte

aussi grave que l'aliénation. .

54. On peut se demander quelle est la capacité qu'exige ta loi

dans l'art. 2222. Est-ce la capacité d'aliéner à litre onéreux, ou bien

la capacité d'aliéner à litre gratuit? Il nous semble que, puisqu'on

principe celui qui peut aliéner à titro onéreux peut aliéner, la loi,

eu se servant du mot aliéner sans y rien ajouter, s'est contentée de

la capacité d'aliéner à titre onéreux.

55. On ne doute pas que la femme, du moment qu'elle est au-

torisée pur sou mari, puisse renoncer à la prescription acquisitive,
Mais quand On arrive au mineur et à l'interdit, on est divisé sur te

point, de savoir si leur tuteur peut, en observant tes formalités né-

cessaires pour aliéner» renoncer à ta même prescription.
50. Une première opinion lui refuse cette capacité, en se fondant

sur ce que la loi, dans l'art, 457, ne permet l'aliénation des im-

meubles du mineur que pour cause A'ÛMQnécessité'absolue ou d'un

avantage évident, Or, dit-on, aucun de ces motifs n'existe dans

une renonciation à prescription. D'ailleurs, ojoutc-l-on»»l y a là une

question de délicatesse que la personne intéressée csl seule à même

.de résoudre.'-

57. On peut répondre avec raison que, si la renonciation à une

prescription ne présenté pas un intérêt matériel, elle peut présenter

un grand avantagé moral, dont le mépris causerait au mineur un

tort plus considérable que celui qui résulterait de l'abandon d'un

bien qui né lut appartient pas. Quant &l'objection tirée de ce que

la renonciation est une affaire de conscience, on
peut facilement

dissiper les craintes qui l'ont inspirée, en faisant remarquer que,

grâce aux formalités protectrices requises par la loi, le tuteur ne

renoncera que lorsque l'illégitimité du droit de son pupille sera

Certaine et bien constatée.
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58, En général, les juges doivent suppléer d'office les moyens que

u'invoquepastc défendeur. Il en est autrement eu matière de près*

criptipp. Les juges, nous dit l'art. 2225, lie peuvent suppléer d'of-

fice le liioyeri résultant de là prescription, La loi ri'o pas voulu pe*-

mctlre aux juges do s'introduire dans le sanctuaire des consciences

et d'apprécier, en arbitres absolus, des choses qui, par leur nature,

necpnippricril pas leur interyentipu.

59. La prescription n'investit pas de plein droit le possesseur do

la prôpriètôde la chose, elle lo met en voie do l'acquérir. C'est une

offre qiié lut fait la loi, cl il faut que sa Vélontè s'harmonise avec

celle offre, Si doiic, par scrupule de conscience, le défçridèûjr â là

revendication rèpugue à opposer la prescription, il n'entre pas dans

les ppu.yoirs dû juge de la suppléer d'office, D'ailleurs les juges, en

suppléant â'officè la prescription, l'àppllquefaicnl j^è^ucmhiettt
dans des cas où cité tic doit pas Cire appliquée; car ils peuvent

ignorer l'existence d'actes extrajudiciaires, qui ont eu pour effet

précisément d'iniei+ompre la prescription.
•

40. La prôltibitioh jfo l'art, 222.5 est générale. Le jtige ho pour*
roit suppléer tfôltléc jà prcscripiioP, ittèmc dans l'iplèfCt d'tiii tii*

capable ou d'un absent. Mais te ministère public, chargé do veiller

aux intérêts des incapables cl des absents, peut, dans Icsconclusioiis

qu'il donne sur les affaires qui lui sonl communiquées (art, 85 G.

pr.), fairp valoir le moyen lire de la prcscripîibïi, que les incapa-
bles ou leurs rèptésëPtarits riégligeul d'irivoqiiér. S'il rie lé folsait

pas, le jugement sérail rescindable par la voie de la reqiiCté tî-

vile..
'

41. En matière criminolte, la règle est différente, les juges non

seulctaent peuvent, triais doivcpt suppléer d'office le moyen lire dé

ld prescription. C'est qu'il est d'ordre public qu'un délit, dont les

traces sont peut-être effacées, rie soit pas rappelé au souvenir de la



société. Ce que uotts venons de dire s'applique aussi biepn la pres-

cription do l'action civile résu|(aii| dii délit qu'à cclie de l'action

publique. La loi a si bien senti le danger qu'il y aurait à constater

civilcriiejtl l'existence d'un crime dont la société rie pourrait plus
demander compte, qu'elle a fait marcher de front la prescription
de l'une cl de l'autre aclion (art. 057, 058,010 C. inst. Crin».).

42. L'allégation de la prescription n'est pas seulement une ex-

ception, mais une véritable défense au fond. On peut donc opposer

ccipOycpen tout étal de cause, htême en appel (art, 2221). Le si-

lence, gardé pendant une partie' du procès, peut avoir été déterminé

par l'opinion» que les autres moyens suffiraient pour repousser

l'acliott.

,45. Mais à partir de quel moment la prescription ccssc-t-clle

d'être opposable? il faut distinguer. S'agit-il d'une affaire qui se

juge sur plaidoiries,4a prescription no peut plus être iuvoquèequand
le tribunal, jtar l'organe du président, a déclaré qup l'affaire est

entendue; parce que, dèsee moment, la discussion est close. S'agit-il,
nu contraire, d'Une affaire rjui s'instruit par écrit, jà prescription n'est

plus opposable dès te niotpeut où l'affaire est eh état, c'est à dire,

d'après l'art, 545 C, pr.» qiiaud j'ihs'ruçlioi» est complète, ou que
tes délais pour les productions et réponses sont terminés.

44. Si l'on n'a pas invoqué la prescription en première instance,

cl qu'on ail succombé dans te procès, on peut interjeter appel du

jugement et présenter comme moyen de défense la prescription

qu'on n négligé do faire Valoir jusque-là, Mais on ne peut se pour*
Voir en cassation ou en requête civile contre un jugement ou un

arrêt, sous prétexte que la prescription n'a pas été invoquée en pre-
mière instance ou en appel. Toutefois, s'il existait quelque autre

cause de requête civile ou de cassation» et que lé jugement vint a

Ciré rétracté ou cassé, la prescription pourrait Cire invoquée devant

le tribunal appelé à juger de nouveau l'affaire (art, 2224).

45. Le possesseur peut bien renoucer a la prescription j mais Ce

serait tine erreur de croire que cette faculté lui soil persourielle,
tt que la prescription n'ait d'effet qu'autant qu'elle est opposée par
celui qui u prescrit, Lo législateur a posé en principe, dans l'art.

2225, que lès créanciers, ou toute autre petsotme ayant intérêt à



,;":;V:,::-..-'-.';;y\;;; //.--.^jà^.;;.

ce que la prescription soit acquise, peuvent l'opposer, encore que*

|epropriétaire y renonce.
4

>40. ;L'application ; de celte disposition pourrait montrer un

homme consciencieux réduit, malgré lui, au pénible rôle de voir

distribuer de son chef à ses créanciers un bien qui appartiendrait
à autrui. On ne peut; cependant la critiquer avec fondement. Les

rédacteurs du Codé Napoléon adoptèrent pour base de leurs tra-

vaux, non point celle philosophie de rigoureuse morale qui inspire'
les écrits des jurisconsultes romains, mais des règles moins strictes

cl moins austères. En s'ailachani à la théorie morale, autant que le

bien général le comporte, ils rie craignirent pas de s'en écar.ler

pour accorder à la vérité de fait et pratique la prépondérance qui»
au premier aspect» ne semble duc qu'à la vérité morale. L'expé-
rience de tous tes jours prouvé que le plus souvent le sentiment

d'équité n'est pas le seul mobile des plaideurs qui renoncent à lu

prescription acquise. La présomption que ces renonciations sont

dictées par un sentiment d'équité, prévaudra dans les circonstan-

ces ordinaires ; elle cessera lorsque, par le fait, la renonciation à

la prescription portera préjudice aux créanciers.

47. Ainsi envisagée, la disposition de l'art. 2225 mérita d'être

approuvée. Il faut dire cependant que. son application a donné lieu

à des difficultés nombreuses. Écartons d'abord co qui ne peut faire

doute. Ainsi, ceux qui ont acquis un droit réel sur l'immeuble

possédé, peuvent invoquer de leur chef ta proscription. L'art.2225

n'est pas fait pour eux, puisqu'ils ont un droit propre. En effet»

supposonsque le possesseur d'un immeuble ail concédé sur col im-

meuble un droit d'usufruit» et qu'il renonce ensuite a ta prescrip-
tion acquise ; l'usufruitier pourra opposer la prescription de son

chef, puisqu'on vertu de l'art, 2255, il peut joindre à sa possession
celle de sou auteur»

43. Mais l'art. 2255, s'applique ci crée vraiment un droit parti-
culier basé sur l'intérêt dans l'hypothèse suivante. Primus possède
lé fonds de Sccuiidus ; il est en voie de le prescrire par trente ans.

Là vingtième aimée de sa possession, Primus vend à Tertius une

servitude discontinuo ou non apparente, ou lui constitue un droit

d'hypothèque sur ce fonds. Au bout de trente uns, Primus renoncé

à la prescription, Tcrtius pourra l'opposer, non de son chef, tuais
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du chef do Primus, en Vertu de l'art. 2225. Tcrtius a besoin de cet

article, parce qu'un droit d'hypothèque, une servitude discontinue

ou nou apparente ne s'acquièrent point par prescription. Aucune

prescription n'ayant pu se réaliser au profil de Tcrtius, il ésl

obligé d'invoquer celle qui s'est réalisée au profit de soi»auteur.

49. Ainsi, relativement à la prescription ncquisilivc, nous voyons

que les mois « tonte personne ayant intérêt, » de l'art. 2225,

s'appliquent à tous ceux qui ont acquis, du prescrivant un droit

réel non susceptible de proscription. Dans tous les cas, où ta droit

réel concédé par le prescrivant, psi susceptible do prescription,
l'art. 2225 csl complètement inutile, puisque lo cessiontiaire de ce

droit peut ta prescrire de son chef, cl que, de droit commun, il

peut invoquer la prescription, nonobstant la renonciation de son

cédant.

50. On peut se demander comment s'explique ta droil qu'a Ter-

tius, dans l'hypothèse ci-dessus, d'opposer la prescription du chef

do Primus. Il me semble que celle explication est facile. C'est que
Primus, c» concédant à Tcrtius des droits sur ta chose qu'il pos-

sédait, tui a cédé par là ittènie ta faculté d'opposer la prescription,

on, si l'on vent, de réaliser la condition à laquelle était subordon-

née la concession même de ces droits.

51. L'i iierprétalion de l'art» 222-j, en ce qui concerne les créan-

ciers, a soulevé de vives controverses. Voyons ce que signifie cet

arlicteau premier aperçu. Les créanciers, dit ta toi, peuvent op-

poser lo prescription, encore que lé propriétaire y renonce. La

première pensée qui vient à l'esprit en lisant cette disposition»
n'cst'clte point que la prescription n'esl pas, comme on aurait pu
le supposer, un droit exclusivement attaché à ta personne, et que
tes créanciers, en Vertu dé l'art. 1100, pourront l'invoquer du chef

de leur débiteur?

52. Voilà, il me semble, l'interprétation la plus simple et ta plus
naturelle de cet orticle. C'est aussi celle qui en a été donnée par
Ri» Bigot'Prèameiieu lui-même. * Ce serait, dit-il, une erreur do

croire que la prescription n'a d'effet qu'autant qu'elle est opposée

par celui qui a prescrit cl que c'est au profil do ce dernier uite fa-

cuttô personnelle. Ld proscription établit la libération ou la pro-

priété »or, les créanciers peuvent, ainsi qu'on l'a déclaré au litre



des obligations, exercer les actions et les droits do leur débiteur» à

l'exclusion de ceux qui sont exclusivement attachés à sa personne ;

Inconséquence est que les créanciers peùVcnl opposer la prescrip-

tion, encore que le débiteur ou le propriétaire y renonce. »

55. Malgré la grande vraisemblance que ces paroles de l'orateur

du gouvernement donncul à cc|te première intcrprélalion, tes au-

teurs ont proposé plusieurs systèmes, que nous indiquerons suc-

cessivement, cri formulant tes principes sur lesquels est basé le droit

des créanciers»
'

54. Deux grands principes .sont posés par les articles il GOet

1107 du Code Napoléon. La loi permet aux créanciers d'exercer

les droits de leur débiteur. Dans l'art. UGG, ta loi suppose que le

droit Bpparticni encore au débiteur ; le créancier vient faire ce que

lo débiteur pourrait foire lui-même, s'il te voulait. Lo créancier

agira facilement alors i il n'nuVa qu'a prouver : 1* sa qualité do

créancierj 2° que le droit qu'il 'veut exercer appartient bien à sou

débiteur.

55. Dans l'art. Il07 la toi suppose que te droit n'appartient

plus ail débiteur qui s'en est dépouillé. Lo créancier vient jure

proprio faire annuler l'acte do son débiteur, eieréor tiri droit qui
uc lui appartient plus. Maistçcréaucicr a alors à prouver que, dan»

l'acte pa^ lequel suri débiteur s'est dépouillé, il y o eu une fraude à

sou préjudice.
".BO.Cette théorie péut-elïe s'appliquer Vumatière de prescription?

Oui, sans douté ; le créant 1er a intérêt que son débiteur Insolvable

oppose ta prescription acquisitiVe à laquelle il à droit t Ce sera

péut-èlre ûli inbyëri d'oHtebîr jpàjemeht »

57» Supposons que lé débiteur p'aîi pas encore renoncé à la pres-

cription acquise. Lé droit de Ipppbserloi appàrtienl encore; ses

créanciers pourront venir lexercer de son civet te seul inotif d'eri

douter aurait été que la prescriptioi» est ui\rj affatrô dé conscience,

et qu'ainsi te droit de Vinvoqilêjf csl exclpsiveWciit îij'tajchè à là

pcribppe du débiteur, Eh! bien, coilin^ê iiousTriVonSdé]ài\lt»l'art.
2225 est vétiti trancher le douté rju»aurait pli s'^ever sur ce.poiiilt
c'est ce qui a été dit formellctijèut daiis la discussion de cet article,

58. Arrivons au cas où le dèjnjÈrir à icriOûcô à la plrescijîptibri.
L'art. îiGOselrouVohbjs«ieC{iUSéil'art» 1167 doitIroÛVèr sbn



application. L'acte de renonciation.est consommé par le débiteur ;

Il ne peut plus opposer la prescription, Les créanciers peuvent-ils

faire annuler cette renonciation qui leur cause préjudice ?

59. Tout le monde sait que, d'après l'art. 11C7, il ne suffit pas
rut créancier de prouver le préjudice; il doit, en outre, prouver

que l'acte, par lequel le débiteur s'est dépouillé, a été fait fraudu-

leusement, Puis on distingue entre les actes à litre onéreux cl les

actes à titre gratuit. En ce qui concernolcs premiers, il faut, pour

que l'annulation soit possible, que la fraude existe non seulement

chez le débiteur, tuais encore chez la personne ai» profit de laquelle
l'acte a été consenti. Lorsqu'il s'agit d'actes à litre gratuit, ou est

moins; rigoureux ; l'annulation est possible, lorsque la fraude existi

citez le débiteur, lorsqu'il a fait la donation en parfaite connais

saucé de son insolvabilité, peu importe que le donataire ait coiib

ou non l'étal des affaires du donateur. Ajoutons enfin que certain

auteurs distinguent encore entre les actes à tilrc gratuit cl les

simples renonciations à des droits, et pensent que, pour ces der-

nières, le simple préjudice suffit pour donner ouverture à l'action

l'évocatoire des créanciers.

00. Ces idées» pilé fois exposées, comment appliquer l'art. 1167»

en matière de renonciation à proscription ?

01. l)es personnes soutiennent qu'il rie recevra jamais son ap-

plication en pareille matière. Celui» dît-on, qui fait celle renon-

ciation, tic se dépouillé d'aucun droii, puisqu'il..ne. serait devenu

propriétaire qu'en opposant ta prescription. Ces personnes pré»

lendenl que Varl. â2l5 né se réfère qu'à l'art» 110(3et non pas à

l'art. 1107, et, pour le prouver, elles invoquent les derniers mots

de; l'art. 3225. Vous voyez, disent-elles, la loi emploie tes expres-

sions «y renonce » et non pas « y <di renoncé, > signe manifeste

qu'il s'agit dôquetqu'uii qui csl ci» voie de prescrire, mais qui né

veut pas se prWaloir de la prescription dans l'instance où te procès

s'agite (i).

u*à»NôUs repoussons ce système, pâte que le débiteur qui rc-

nbpcè &la presciripliop se dépouille d'un droit qui lui appartient

(I) Voye», dans ce «tu, M. Vacille (i»3îii). et M. ballot (Prose.

M43).



hic et mine, le droit de réaliser ta condition de sa propriété. L'ai?*

gUmcul de texte qu'on invoque est un peu subtil; il est facile, selon

rions, deie réfuter. Les mots « yrenonce > de l'art, 2223 .s'ap-

pliquent .''aussi bien à une renoncialion définitive qu'à une roitou-

ciniiori lion consommée. Est-ce que l'art; 788 C. N. u'emploio

pas ta même expression au présent pour signifier une renonciation

consommée, comme lç prouvent tes ternies hiCmcs de son second

alinéa, où il est dit * la renonciation n'est 'annulée ? » C'est donc

qu'il s'agît d'une rctioriciatioudèfiniiivo. Ainsi l'art. H07 csl ap-

plicable à la rcrioucialiorià prescription prévue par l'art. 2226,

mémo dans l'hypothèse dé cet article.

05. La lecture de l'art» 2225 offre une difficulté sérieuse. Pour

faire tomber la renonciation à prescription, la loi seinbtc se cori-

;.tenter du simple préjudice. Delà la question de savoir si cet article

déroge à l'art» 1107, au point de vue do la fraude. Observons d'a-

bord que, dans t'opiuioti de ceux qui distinguent entre les actes or -

dinairos et tes simples renonciations et qui, pour cesdernières, sou»

tiennent que la fraudé n'est pas nécessaire pbtir donner ouverture

ù l'action rcvbcâtoife, il n'y a pas doditticlitlé; fart. 2225 se cou-

leûtédu sitnpto préjudice,' il tte ferait qu'appliquer le droit commun.

Mais, dans lo système qui 'n'admet que deux catégories d'actes, tes

actes à titre onéreux ci tes actes à titre gratuit, si nous appliquons
le droit commun, notis devrions dire que, ta renonciation à pres-

cription étant uù acte à titré onéreux et nuit un acte à titre gratuit»

les Créanciers rie pourront la faire annuler qu'en prouvant la fraude

cl clic/, le tenonçant ci chez celui qui pfotite de la renonciation. Tel

serait le droit commun.

Gl. Il y a des auteurs qui, tout en refusant de faire une catégo-
rie à pari pour les renonciations, admettent une exception en ttia-

tîèré de prescription et font tomber les rciioncialîbps a pres-

cription sans condition dé fraude.Dans co système» l'art, ââS.8.

serait Uhé dérogation BU droit commun» Les auteurs qui le sou -

tiennent prèseutciit n l'appui trois argumcnls.

05. Lé premier se lire des expressions de l'article* les mots

«ayant inléréi t prouvent que la loi ne s'inquiète nullement du iiio-

UfVqùct qtt'ilsoit, quia dicté la reiionçialiop; Cette raison n'est pas

bien solide' sans doute l'intérêt est nécessaire, mais la loi rie dit pas
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qu'il soil "suffisant pour faire tomber la renonciation. On fait dire à-

l'article ce qu'il ne dit pas.
GO. On présente, comme second argument, celte idée. Quand il

s'agit, dit-on » de toute personne ayant intérêt autre que les

créanciers, comme celle qui a un droit d'hypothèque »de servitude

discontinue ou non apparente, subordonnée à ta prescription dé 11

chose principale, tout le monde est d'accord pour dire qu'elle pourra

faire tomber la renonciation par cela seul qu'elle a intérêt et dans

la limite mémo de cet intérêt. La loi assimile les créanciers à toute

-personne .ayant intérêt; donc l'intérêt doit suffire aux créanciers

pour exercer l'action révocaloire.

07, Cet argument no nous semble pas pèremploire. Tout ce

qu'on petit conclure do l'art. 2225, c'est que le droîl d'invoquer
l'art. II07 appartient aussi bien aux créanciers du renonçant'

qu'aux autres personnes ayant intérêt ; mais la loi n'a pas dit qu'il
leur appartient aux mêmes conditions,

08. Enfin, oi» invoque» pour dernier argument, cet autre idée

que» la renonciation à ta prescription étant une affaire de con-

science, quand un débiteur renonce à la prescription» on no peut

pas dire qu'il fasse un acte de malhonnête homme » se rende cou*

palde d'une fraude. Par conséquent » les créanciers ne. pouvantja»

mais prouver là fraude éii celte circonstance, ne pourraient jamais
faire tomber une renonciation à prescription.

09» II.);.a» ibius ce raisonnement >une erreur manifeste. La

fraude, du.il parle l'art, 110?» consiste utiiquoiuenl dans ta connais»

sauce que to débiteur' petit avoir de son tnsolvitbililè. Ainsi te sys-
tème qui se contenté du simple préjudice n'a atteint intérêt dans te*

circonstancesi où ta fraude est facile à prouver. L'intérêt ue se con-

çoit qtiedaits lé cas où le réïioïi'çàtti el celui qui profite de là retibp*

ciatiori sont toits deux de bonne foi»

70. Polir faire voir combien ce systèiniiest itiiilipissible, consta-

tons tiii de ses résultats qui paraît bien bicarré et qu'on Vain il vou-

tirait expliquer. En effet, siipjiosons labsence do frauiL»; la rotion»

ctattuti.se présente, dans des circonstances telles »que la toi niaiii»

liendraiiunts donation» si elle o'H été faite, Le système» que nous

combattons, annulerait ta t'enbtiriaitrtit. Ou on ilotiiie p"i'yiir"raison

qu'un débiteur insolvable n'a pas grand désir de faire des donations
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tandis qu'il pourrait se laisser culraincr à faire des renonciations :

quod facilins fieri potcst lex arclixts prohibeU

71» Çc triotif n'a pas grande valeur s c'est |c rcnverscmeril do

toutes les idées do la loi. De coque ta renonciation à la prescription

est une affaire do conscience, ou doit Olrc disposé à ta traiter avec

faveur el non avccrigucùr. Aussi l'art. 2221 adntct-il la renoncia-

ejalion tacite, cl l'art» 2225 dèfcnd-it de suppléer d'oflicé la près-*

criptioii, preuve certaine que le législateur encourage tes renoncia-

tions à prescription. On raisonne doue ail rebours des idées do

If» loi. "- "-''.: /);\'-:'-yy-'-:--V.::':''''/:''
"

72. Des personnes, exagérant celte doctrine, ont soutenu que
les créanciers peuvent faire tomber la renonciation à la prescription,

sans ipênie prouver té préjudice i cette preuve serait difficile » in-

commode ù administrer; la loi n'exige que l'intérêt '. or» les créan-

ciers ont intérêt inertie ô être dispensés de cette preuve. D'après co

que nous avons dit par rapport au système précèdent, il est évident

que nous repoussons celui-ci pàtà fortiori (i).
75. Pour nous résumer, nous dirons que l'art. 2225 n'est qu'une

application du droit commun un peu vaguement exprimée. La re-

nonciation à la prescription acquise ne peut être annulée qu'à ta

condition de prouver la fraude cl chez le débiteur et aussi chez celui

au profit duquel
la renouciaiiori a été consentie (2).

CUAPiTUE lit»

fttîkLLIS CHOSESSOÎSt SUsCfel'TltlLtSbfc rftKSCBlPÏiOïf.

74, On peut poser en règle générale, par ti contrario de l'or»

.iteiô 2220, que toutes les choses qui sont dans le commercé sont

*
prescriptibles.

Il existe, toutefois, quelques exceptions à cette règle.

il y a certaines choses qui, quoique étant dans le commerce et par

"(1) Ces deux systèmes font exposés dans les répétitions de M»Mdur-

loii (fon.ic'jj-p.ityS). ;

(2, Voir en co sens M. tioplong (n, iOJâ),M, Durantori, âl> ISO..
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suite aliénables, sont cependant, imprescriptibles. Ainsi, les biens

des mineurs cl des interdits sont imprescriptibles tant que dure ta

minorité ou l'interdiction, quoique pendant tout ce temps ils soient

dans le commerce et parfaitement aliénables. De même, les servitu-

des qui no sont point en même temps continues et apparentes no

peuvent pas non plus s'acquérir par prescription (art, 051), quoi-

qu'elles uc soient nullement inaliénables ci hors du commerce.

75. Mais quelles choses sonl hors du commerce et imprescripti-
bles? On peut placer au premier rang la liberté de l'homme et les

diverses facultés qui en constituent l'exercice. Ainsi je suis libre do

piauler ou de bâtir sur mon terrain; si je laisse mon terrain nu pen-
dant trente années et plus» mon voisin n'aura pas acquis te droit

do s'opposer aux plantations et constructions que j'y voudrais fairo

plus tard. Je puis donc laisser sommeiller ma faculté autant qu'il
me plaira, sans craindre de la voir éteinte par la prescription:

les droits seuls peuvent s'éteindre par le non-usage ou par l'exercice

qu'un autre cri fait à la place de celui à qui ils appartiennent ; les

facultés sont imprescriptibles. Nous aurons occasion, dans te cours

de notre thèse, dé revenir sur ces idées avec un peu plus dé déve-

loppements,

L'art. 2226 a eu surtout en vue tes biens du domaine public.
Ces biens sont hors du commerce, et» par suite, imprescriptibles.
Les art. 55S, 559,510, nous donnent lènumèration des choses qui

composent te domajno public de l'Etat.

70. Il ne faut pas croire que toutes les choses appartenant à l'Etat

soient imprescriptibles. Co sont seulement celles qui composent son

domaine public, c'est à dire qui sont affectées à un usage public,
comme les fleuves, tes rivières navigables, tes voies publiques, tes

ràdct, les ports, tes forteresses, les fortifications des places de

guerre, etc.» etc.

77, lt est des biens dont l'Etat est propriétaire comme un simple

particulier, et qui constituent son domaine privé. Ceux-ci, à la

différence des biens du domaine public, sont aliénables cl prescrip-
tibles en vertu de l'art. 2227,

L'autorité seule déterminé ce qui est du domaine public ou privé
de l'Etat. Ainsi le non-usage ne suffit pas pouf faire sortir un bien
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du domaine public, il faut qu'une décision de l'autorité soit inter-

venue à cet égard.

78. Les dêpàrtcnienls et les communes ont aussi un domaine

public el ut» domaine privé. Il faut appliquer les règles que nous

varions d'indiquer aux biens qui composent l'un ou l'autre dohiaiuo.

Les biens du domaine public départemental ou communal sont ht»

"..aliénables'et imprescriptibles; lesbiens privés dos communes cl des

départements sont inaliénables et prescriptibles (art. 2227).

79. L'art, 2227, en décidant que les biens du domaine privé de

l'Etat sont susceptibles do prescription, a fait une innovation fort

importante en cette matière. En effet» dans notre ancien droit, te

domaine de la couronne était à l'abri de toute prescription. On s'é-

tait basé sur tes lois romaines : res fisd nostriusUctipi non possuiit,
Les ailleurs du drpit cpuluniicr disaient tu Quitt mangé "foie dit

roi, ccHt ans après en rend ht plitmç.iyC'è^^^^
tiatice de Moulins, rendue on 1500, qu'on s'appuyait pour fonder

liiialiéiiabilîtè cl l'imprcsiTiplibilitèdu domaine de l'Etat. Celte lé-

gislation fut abrogée par la loi du 22 novembre 1790, qui dispose

qu'à l'avenir les bleus de l'Etat pourront être aliénés en vertu d'une

loi» cl qu'ils seront prescriptibles par quarante ans. Enfin, le Code»

allapt plus loin, mit les biens de l'État sur la même ligne que les

biens des particuliers et les soumit'à la htênie prescription,
80. Quant aux cotrimunes et aux établissements publics , leurs '

biens étaient aliénables : mais ils ne se prescrivaient, en général,

que paf quarante ans. Quelques congrégations religieuses n'étaient

soumises qu'à ta prescription centenaire.

Aujourd'hui, d'après l'art. 2227 du Code Napoléon, il existe une

prescription uniforme pour toits tes biens privée, quels qu'ils soient,

qu'ils appartiennent à l Étal, à des communes, A des établissements

'.'.publics où à des particuliers. Lu prescription ta plus longue ne sera,

jamais que celle de trente ftris.
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MI*l*S.»E.tlE PACATU,.

DES CONDITIONS REQUISES POUR LA PRESCRIPTION

ACQUiSÏTlVE.

81. La prescription acquisitivo peut se définir : l'acquisition do

la propriété par une possession continuée pendant un certain

temps» Ainsi les deux conditions essentielles de loute prescription

acquisitivo sont la possession et le laps de temps. Ces deux condi-

lions feront l'objet des deux chapitres qui Vont suivre.

CHAPITRE Pv

' bi:;LA" POSSESSION.';.';,

82. Il n'y a point de matière qui ail plus exercé les commenta-

teurs et les jurisconsultes que la matière de la possession. A force

de subtilités, on eu était venu à douter qu'il fût possible même de la

difititr.

L'ètymologieduniot possession se trouve dans te verbe possc, in»

diquaul te pouvoir que le possesseur exerce sûi*la chose.

Les lois romaines ne nous oui laissé aucune définition do la pos-
session, lîn présence"dû silence des lois romaines» et pour couper
court aux nombreuses difficultés qui s'étaient élevées daris l'an-

cienne jurisprudence sur la manière de définir ta possession, tes

rédacteurs du Code la définirent enk-mêmes dans l'art. 2228.

85. Aux termes de cet article,' la possession est «ta détention

d'une chose ou d'un droit que nous exerçons par nous-mêmes » on

par un autre qui la tient bu qui l'excreéen notre nom» i Cette dèlï*

nilion n'est que l'expression vraie des idées de tous tes jours, du

sens cbtntriûn ordinaire. \À possession, c'est lacté de se cotnpor
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tera l'égard d'une chose, comme le fait ordinairement un proprié-
taire.

81. La possession renfermé deux éléments, la détention maté-

rielle de ta.chose et Vanimusdomini, le fait et l'intention. Nous

n'avons pas à faire ici les distinctions que faisaient les jurisconsultes
romains entre ta possessio civilis, la possessio natiiratis, la nnda

delentio. Au point de vue de notre Code, une seule possession pré»
duit des effets juridiques » c'est celle qui réunit les conditions exi-

gées, peu importé sa qualification, en présence d'une simple déten-

tion qu'on ne peut décorer du titre de possession. Celte manière

d'envisager les choses été au langage juridique toute ambiguïté,

prévient toute confusion.

85. Un des avantages do la définition de l'art. 2228, c'est de sup-

primer la distinction romaine de ta possession proprement dite, et

de la quasi-possession. Il est vrai que le législateur met eu oppo-

sition tes choses et les droits; mais cependant il les renferme sous la

dénomination générale do possession.
86. On a reproché à la définition du Code de ne pas exprimer

l'idée de maîtrise. En effet, la possession se compose de deux

éléments, le fait et l'intention, la dèlcntion matérielle clfanimus

domini, Pas do possession efficace en droit sans la réunion dé ces

deux éléments. Eht bien, dit-on, le Code n'a semblé s'occuper,
dans l'art. 2228, que de l'idée do détention matérielle. Nous,

nous ne croyons pas que lo reproche soit fondé. Il suffit, pour s'oit

convaincre, de remarquer, à cet égard» que d'après l'art. 2228,

c'est celui au nom duquel la chose est tenue qui possédé; c'est

assez dire que pour posséder il faut jouir en notre nom. La défini»

lion de Polhior prêtait moins a l'ambiguïté; en portant que la pos-

session est la détention d'une chose corporelle que nous tenons en

notre puînsance, ou par nous-mêmes, ou par quelqu'un qui la lient

pour nous et en notre nom (Poss.,nal).
87. Cela dit, analysons brièvement les deux éléments dont la

possession se composé.
Et d'abord, la détention, c'est l'usage de la chose, la faculté de

s'en servir, d'en disposer eu propriétaire. S'agit «il d'une terré la*

bburnble, la détention consisté à là cultiver ou à ovoir le pouvoir
de le faire; détenir nue maison, c'est l'habiter, où l'avoir a sa dis*
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position, ou encore avoir cri maîii les clés qui servent à s'y intro-

duire» ou les titres qui on constatent lo propriété. On détient par
soi-même ou par autrui* l'art. 2228 le dit expressément. On peut

donc être possesseur d'une chose sans la détenir maléricllemcnl, et

réciproquement on peut avoir la détention matérielle d'une chose

Bans la posséder.
v

88. Le second élément de la possession, c'est l'idée dé maîtrise

sur ta chose, Yanimus domini. Il consiste dans la volonté de tenir

la chose comme sienne. Vanimusdominiexiste indépendamment

du juste litre cl de ta bonne foi. Ces dernières circonstances

peuvent bien faire produire a ta possession quelques effets spéciaux,

niais elles ne sauraient être mises au nombre des éléments consti-

tutifs de la possession tégalc.
89. La possession a des effets fort importants, dont les principaux

sont : 1° de faire acquérir la propriété des choses nutliust et môme»

si le possesseur est de bonne foi, la propriété des meubles apparte-
nant à autrui;2°de faire présumer la propriété jusqu'à preuve

contraire; 5° de faire gagner au possesseur de bonne foi les fruits

de la chose ; 4° quand cite a duré une année révolue avec les autres

conditions requises, de donner les actions possossoircs ; 56 enfin do

conduire â la propriété, soit par trente ans sans autre condition, soit

par dix ou vingt ans avec juste titre et bonne foi.

90. La possession, quota loi protégé, cst-cllo un fait ou un droit?

Il est certain que toute action suppose nécessairement un droit.

La lo! a organisé des actions possessoires, c'est donc qu'il existe un

droit dé possession. Sans doute, la possession qui u duré moins

d'une année, est un fait qui rie Conféré aucun droit, et par consé-

quent no donne aucune action. Mais quand ta possession a duré

une année unimo dûinini avec les autres conditions déterminées

par la loi, elle devient un droit pourvu d'une action (art, 25, C.pr.).
Lu possession a des effets garantis par la loi. La possession d'une

chose nutliits en donne la propriété ; la possession de bauuo foi

attribue les fruits, fait acquérir les meubles. Il tue semble que Voilà

des effets juridiques qui font nécessairement de la possession un

droit mi gcnci'is.

91» Ori peut même dire que lé droit de possession, reflet du droit

de propriété, puisque te possesseur est présumé propriétaire, que
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le droit de possession doit être envisagé comme un droit réel, do

même que.la propriété. Ulpien (fr, 58, g 5, 45, I), mettait la pos»
session parmi les jura in rc, sur la même ligne que l'usufruit. Il est

certain que le droit do possession existe sans avoir pour corrélatif

pno obligation pesant sur telle personne déterminée, La conclusion

en est facile ; ce n'esl donc pas un droit personnel. Aussi il me

semble qu'on peut ranger la possession dans la classe des droits

réels.

92. La possession ne s'acquiert que par le fait cl l'intention, facto
et animo. Sans doute on n'admettra pas sous l'empire du Code,

soit quant 3u factum, soit quant à Yanimus, tas interminables dis-

tinctions du droit romain, dont Polluer s'est fait si souvent l'écho

fidèle. Noire législation est essentiellement amie de ta simplicité.
Ainsi on n'exigera plus aujourd'hui la remise apud horrea des clefs

du magasin dans lequel so trouvent enfermées les marchandises

achetées; on n'admettra pas non plus celle subtilité romaine d'après

laquelle, dans l'hypolhèsc où, achetant une choso je m'en laisse

livrer une autre par erreur, je n'aurai la possession d'aucune, parce,

que, disaient les jurisconsultes, ne détenant pas la première, je ne

puis la posséder» et, quoique détenant la seconde, je n'ai pas lin-,

tention d.e la posséder.
95. La possession, une fois acquise, so conserve animo solo, pat-

la seule intention. Ainsi je puis perdre la détention matérielle de

la chose sans perdre par là même la possession, pourvu que je
conserve Yanimus possidendi.

H faut cependant apporter à ce principe un tempêramenl. Je

ne conserve la possession animo solo que tout et aulanl qu'une
autre personne n'est pas venue réaliser sur la chose, en la possédant
une année au moins, une nouvelle possessiou qui a pour effet d'in-

terrompre celle qui a précédé.
91. Remarquons aussi que la possession purement intentionnelle

ne présente pas les mêmes avantages que celle qui se manifesta par

des aclcs de jouisssance, parce que, le plus souvent, il arrivera

qu'elle ne sera pas continue, et qu'ainsi elle sera impuissante à con-

duire à la prcscriplion.
95. La possession so perd par l'abandon volontaire qu'on en

fait, soit en la livrant à une personne déterminée, soil eu l'abdi,-
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quant d'une manière absolue, sans la transférer à personne^ Nous

venons de voir qu'ellese perd aussi par te fait d'un tiers, quand «ne

personne possède la chose pour sou compta et en son nom, pen-

dant une année, sans réclamation do.la pari du précédent possesseur

(art. S2i5> -''-,.

SECTION l'ItKMlKRR.

Des qualités nécessaires à la possession à l'effet de prescrire.

90, La possession à l'effet de prescrire doit réunir certaines condi-

tions, qui soûl éiiumêrécs dans les art, 2229 à 2251; elle doit

être: '{-:': '[

Continue;

Non interrompue ;

Paisible;

Publique;
Non équivoque ;

A titre de propriétaire,

Enfin elle no doit pas être fondée sur des actes de pure faculté ou

de simple tolérance.

Nous allons examiner ces différents caractères de la possession

dans autant de paragraphes distincts.

§ t". De la possession continue.

97, La possession continue est celle qui se manifeste par des

actes de jouissance assez rapprochés tes uns des autres, pour qu'on

puisse dire qu'elle imite la possession d'un propriétaire. D'ailleurs,

la toi n'exige pas une continuité rigoureuse, une continuité toujours

active, qui ne se rencontre nulle part dans la réalité pratique. Il

suffit que le possesseur fasse les actes dcjouissattcc que comportent

la'nature cl t lestination de la chose.

Celui qui ixslé dans une inaction assez prolongée pour faire pré-
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sumcr une abdication laçile dé la possession, n'a pas une posses-
sion continue» Il en est de même de celui qui abandonne la posses-
sion pour la reprendre ensuite, sauf le tempérament apporté à cp

principe par l'art, 2213.

98. P'après certains auteurs, entre aulresM. Marcadê, la posses-

sion n'est pas continue, par cela sent que le possesseur a négligé la

culture d'un héritage pendant nue année. Ainsi le possesseur d'une

vigne qui cesse une année de la cultiver, n'aurait pas, d'après eux,

une possession utile pour prescrire,

Nous ne pensons pas que cette manière d'envisager la continuité

soit conforme a l'esprit de la loi» Le Code s'est inspiré, en ma-

tière de prescription, des principes anciens de notre droit.

Or, Dunod, qui a été souvent le guide des rédacteurs, disait;

* Nous pouvons continuer et achever de prescrire avec la seule pos-
session civilo» c'est à dire par l'intention que l'on a de retenir la

possession, quoique l'on n'en fasse pas dés actes extérieurs et ac-

tuels. C'est ce qui arrive à ceux qui laissent tomber en friche des

héritages dont ils ont perçu tes fruits ou qui discontinuent d'exercer

des droits dont ils ont usé auparavant; ils sont encore reptiles pos-

sesseurs à l'effet de prescrire... > (!).
Nous croyons que les rédacteurs du Code ont été imbus de ces

principes, et qu'ils n'ont point entendu exiger, pour rcudrcla pos-
session continue, la réunion successive de tous les faits de jouis-
sance que comporte la chose, mais seulement une jouissance régu-
lière et normale de la chose possédée.

D'ailleurs ta point de savoir si une possession a éjè continue ou

discontinue est une question de fail laissée à l'appréciation des tri-

bunaux.

99. D'après ces notions sur la continuité, il est facile de voir que

celte expression n'a pas, en matière de possession, le même sens

que dans la division des servitudes posée par l'art. 088 du Code.

Un droit de passage serait possédé d'une manière continue, si le

possesseur s'en était servi, suivant tes besoins de l'héritage auquel

s'appliquait activement la servitude.

(!) Dunod (Prescr. p. 17). Voyez aussi Domat (liv. 3, t. 7, sect. tv,

S 7)? :/•." '.'"..',
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Le caractère discontinu ou continu d'une servitude tient unique-
ment à celte circonstance, que le fait actuel de l'homme est ou n'est •

pas nécessaire à son existence. D'où il est facile de conclure que,
si une servitude discontinue ne peut s'acquérir par prescription,
ce n'esl point parce quo ta possession d'une telle servitude n'csl pas

susceptible do ta continuité exigée par l'art. 2229, mais bien parce

que les actes par lesquels elle s'exerce sont de ceux qu'un voisin

permet par tolérance, et qui ne peuvent fonder ni possession ni

prescription (art. 2252).

§ 2. De la possession non interrompue.

' *

100. Une seconde qualité nécessaire à la possession, c'est d'être

non interrompue.
La prescription, dit l'art. 2242, peut être interrompue naturel-

lement ou civilement. Nous appliquerons celle division aux inter-

ruptions de la possession,
Sans doute l'interruption civile ne fait pas cesser en réalité la

possession ; mais elle a du moins pour conséquence de la paralyser
dans ses effets cl de la rendre inutile pour la prescriplion. Quant à

l'interruption naturelle, c'est à la possession surtout qu'elle se rap-

porte; et, si la prescriplion se trouve interrompue, cen'est que par

te contre-coup de l'interruption de la possession elle-même.

101. La possession esl interrompue naturellement, lorsque le

possesseur actuel est dépouillé de la possession, soil par le proprié-

taire, soit par un tiers. Le fait du tiers profite ici au propriétaire en

faisant disparaître la possession du précédent possesseï* , et par
suite la condition requise pour la prescription acquisilivi Obser-

vons, du reste, que si le possesseur peut exercer l'action posses-
soire et se faire ainsi restituer la possession, la circonstance qu'un
tiers s'esl emparé de la chose ne peut lui faire perdre la possession

qu'au bout d'une année. En effet, la loi prolonge la possession pen-
dant l'année qui suit ta perle de la détention (art. 2245).

102. La possession esl interrompues point de vue de ses effets,

par l'interruption civile consistant, soit dans les poursuites judi-
ciaires que le profiriStalrexexerce contre le possesseur, soit dans la
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tecoiinaissancequcta possesseur fait du droit do celui contre lequel
il prescrit (art. 2214, 2318).

105. La différence qui sépare la discontinuité de l'interruption

n'est pas bien considérable. Tout le monde convient qu'il y a un

grand rapport enlrcune possession continue et une possession non

interrompue ; mais on n'est point d'accord sur lo poiut précis qui
les distinguo.

Certaines personnes disent que la possession est interrompue,

soit lorsque le possesseur csl dépouillé par tiiin personne quel-

conque pendant plus d'une année, soit lorsqu'il abdique lui-même

sa possession.
tMaisl'opinion le plus généralement suivie consiste à dire que la

possession est interrompue toutes les fois que le fait qui privé le

possesseur do la jouissance provient d'uno tierce personne, cl

qu'elle est discontinue quand le fail qui arrête la possession provient
du possesseur lui-même.

En suivant cette dernière opinion, nous dirons que l'abdication

pure el simple de ta possession constitue un cas de discontinuité,

et non point une interruption de |a possession.
104. Quoiqu'il en soit de la divergence d'opinions, que nous ve-

nons de constater» pn peut trouver des cas où la discontinuité et

l'interruption ne se confondent pas.

Ainsi, je puis rester un certain nombre nombre d'années sans

cultiver la terre que je possède, ma possession n'a pas été continue,

et cependant; si aucun fait inlerruplif Pc s'esl produit, elle n'aura

pas élô interrompue.
De même, la possession peul être interrompue sans cesser d'être

continue. Si, par exemple, j'ai toujours habile la maison A, cl que
le propriétaire intente contre moi des pOursuilesen justice, je n'eu

aurai pas moins conservé la détention matérielle de la chose et

Yanimus domini; ma possession sera interrompue civilement, en

ce sens qu'elle sera paralysée dans ses effets, mais elle n'en aura

pas moins été continue.

De Piême, pour l'interruption naturelle, si' l'on': suppose qu'une

personne à été dépossédée pendant plus d'une année sans réclama-

tion de sa part, sa possession a été interrompue. Mais si elle re-

couvre son ancienne possession assez à tenips pour pouvoir faire
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un acte de jouissance qui, joint au précèdent, constitué une jouis-
sance régulière et normale de la chose qu'elle détient, sa possession
aura été continue.

. 105. Ce n'est pas au possesseur do faire preuve de la continuité

ou de la non interruption dosa possession pendant tout ta Icnips

qu'elle a duré. Il lui suffit de montrer qu'il possède aujourd'hui cl

qu'il a possédé autrefois. La loi, dans l'art, 225 j, liro de ces deux

faits la présomption qu'il a possédé pendant lotit le temps intermé-

diaire, sauf preuve contraire : probatis extremis, média prasu-

muntur, disaient les anciens auteurs,

Les motifs de cette présomption sont, d'abord la grande proba

bililè du fail, cusuilc la difficulté de prouver la continuité de la

possession.

103, L'ancien droit connaissait une aulrc maxime, d'après la-

quelle |a possession ancienne faisait présumer la possession actuelle :

otim possçssor, hodie possessor. Devons nous admellrc celle pré-

somption sous le Code? Nous ne le croyons pas. Celle maxime n'est

écrite nulle part dans notre droit ailuel ; d'ailleurs, comme le dit

très bien M. Troploitg (n° 421), la conclusion la plus probable à

tirer d'une possession ancienne non accompagnée de la {rcuve
d'une possession actuelle, c'est qu'on a perdu celle possession.
Celte question présente peu d'intérêt : lorsqu'après le lemps requis

pour la proscription, le propriétaire intente contre le possesseur
l'action en revendication, il reconnaît parla même la possession
actuelle de celui qui possédait olim ; c'est ce qui arrivera le plus

souvent.

'
|5'3. De la possession paisible.

107. La possession paisible est celle qui n'est point entachée de

violence à son origiue, ni conservée dans la suite par violence.

Les anciens auteurs n'étaient pas bien arrêtés sur le sens du mot

paisible. Mais nous n'avons pas à nous préoccuper de leurs opi-
nions diverses. L'art. 2255, en disposant que lès actes de violeuce

ne peuvent fonder une possession capable d'opérer la prescriplion,

signifie évidemment que la violence, soil physique, soit morale,
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exercée pbur s'emparer de la possession, est un vice qui s'oppose
à la prescription.

D'un aulrccotê, le mot paisible dont s'esl servi l'art. 2229, ex-

prime suffisamment que, si une possession acquise sans violence

vient ensuite à être l'objet de tentatives d'usurpation réitérées do la

part du propriétaire, de telle sorte qu'elle n'ait été qu'une lutta

continuelle entre le propriétaire et le possesseur, on ne peut pas
dire qu'elle a été tranquille, paisible ; et ainsi elle renferme un vice

qui empêche la prescription,
108. Tous tes auteurs n'admettent pas ce dernier point, parce

que, disent-ils, repousser la force par la force n'est pas exercer

une violence, filais on répond avec raison que le possesseur, qui se

trouve continuellement harcelé par les entreprises du propriétaire,
n'a pas celte possession tranquille qui imite celle d'un propriétaire.

D'ailleurs les rédacteurs du Code ont voulu reproduire, dans l'art,

2229, la disposition de l'art. 115 de la coutume de Paris, qui s'ex-

primait ainsi : « Si aucun a joui nu possédé héritage...., franche-

ment cl sans inquiélaliou..,.. »

's 109. La preuve quota possession a été paisible n'incombera pas
à celui qui allègue la prescription ; ce sera à son adversaire défaire

la preuve contraire. Lorsqu'une personne invoque un fait excep-

tionnel, en dehors du cours habituel des choses, c'est à elle do le

prouver.
110. La violence était un vice plus radical chez les Romains que

chez nous. A Rome, te vice de violence était perpétuel el affectait

la chose même chez le possesseur de bonne foi ; il ne pouvait être

purgé que par le retour de la chose aux mains du propriétaire.

Cetlc rigueur n'a pas été admise dans notre droil. Le Code Napo-

léon a fait de la violence un vice purement temporaire do la pos-

session. La possession utile commence aussitôt que la violence a

cessé (art. 2285).

111. Los faits constitutifs de la violence ne peuvent pas être déter-

minés par le législateur; c'est au jugé de les apprécier. Observons

en passant que, dans l'état de nos moeurs, tes actes de violence cor-

porel le se présenteront bien rarement, et que, s'ils se présentent,

ils auront bien peu de durée. Il n'y a guère que ta contrainte mo-

rale qui puisse tenir le propriétaire éloigné de sa chose pendant



un certain temps et qu» donne intérêt à la question de savoir de-

puis quand la possession, vioteuteà son origine, est redevenue pai-

sible,.:':;-;.' ;

(12, Le vice résultant do la violence est purement relatif à la dif-

férence de ta discontinuité et de l'interruption dont l'effet est ab-

solu. On n'appliquera donc point à la possession la règle posée par

l'art. 11 lli en matière de contrats. Il y a celle différence entre ta

possession et un contrat, que le contrat csl I accord de deux votori-

lês.'tandis que la possession esl lofait d'un seul. ASu»ï, dans un cas,

si l'une des deux volontés n'est pas libre, la convention est annu-

lable, quelque soil d'ailleurs l'auteur de la violence; dans l'autre ,

à»'.contraire, il faut voir s'il y a violence ou non de la part

dé loccupant.C'csl ce qu'indique l'art, 2255, par ces mois : fesactes

de violence ne peuvent fonder une possession capable d'opérer la

prescriplion. Ainsi, la violence exercée contre le possesseur par un

tiers, pe vicierait point ma possession, si je n'y avais participé en

aucune façon;

115. La violence ne peut êlrq invoquée contre le possesseur que

par celui contre lequel clloa été dirigée. J'ai dépouillé violeritment

Primus d'un fonds appartenant à Sccundus, mais je n'ai employé
aucune violence contre ta propriétaire. Si Primus revendique contré

moi et que je lui oppose ta prescription, il pourra là repousser en

s'appuyaat sur ta vice dont-tria possession a été entachée à son

égard. Si nous supposons, au contraire, que le propriétaire Sccun-

dus revendique le fonds contre moi, je lui opposerai victorieu-

sement ta prescription, parce que ma possession n'a pas été vio-

lente à son égard. La violence, en effet, n'empêche la possession

d'êlrc utile que pareeque l'on suppose qu'elle a intimidé ta proprié-

taire, qu'elle la paralysé dans ses moyens d'action. Celle supposi-

tion est impossible dans te cas où la violence a clé exercée contre

un autre que le propriétaire.

...'-'"..§ 4. — Dela possession publique.

114. La possession publique est celle qui u'esl pas dissimulée, qui

existe au vu et au su de tous ceux qui l'ont voulu voir et savoir,
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cpnimedil la coutume de Meluii, La loi veut quota propriétaire soit

piis à même de connaître tas cpipièlemopls cointuis sur son droit.

Le vice résultant du défaut de publicité s'appelle clandestinité delà

possession.

,.r 115, La possession clandestine, à son origine, petit devenir pu-

blique par la suite; devicnl-elle par là même tililc pour (a prescrip-

tion ? Nous le pensons ; en effel, si la possession violente ab iuitio

peut être purgée de ce vice, dès que la violence a cessé, a fortiori

doit-il ctiêlre de mêmod'uiio possession clandestine d'abord ,-qu»
dev'jnl publique. La clandestinité est un vice moins odieux que la

violence (art. 2253).

, 110. A l'inverse, une possession publique, à sou origine, qui de-

vient ensuite clandestine, ne sera pas une possession utile pour

prescrire. Celte proposition n'est pas admise par tout le monde. On

ne peut pas argumenter de ta disposition do larl.2255, caria vio-

lence ne peut jamais exister qu'à l'origine de la possession ; mais

cet article nous semble avoir implicitement abrogé ta règle romaine,

d'après laquelle on considérait toujours l'origine de la possession

pour en déterminer les caractères.-D'après l'art, 2255 deuxième

alinéa, il faut considérer la possession dans loulc sa durée pour en

apprécier les différentes qualités, Celle règle est préférable à la

doctrine romaine, Nous maintenons doue que la possession pu-

blique, qui devient ensuite clandestine est une possession vicieuse.

Je sais que l'opinion contraire cita un tcxlé. d'Africain à l'appui de

sa manière (I)de voir ; mais je crois que ce texle est étranger aux

principes de noire législation.

t D'ailleurs ici, comme à l'égard des autres caractères de-la pos-

session , les faits seront appréciés par les juges ; cl, si une posses-

sion publique d'abord csl devenue clandestine, parce que les signes

extérieurs de la jouissance ont disparu, le tribunal: pourra décider

en fait que la possession n'en aura pas moins été utile pour la pres-

cripion. Et. effel, si to propriélairc a été suffisamment informé,

par des actes patenta d'agression, de lentrepriso qu'on dirigeait

contre sa propriôlô ; s'il est certain que son adversaire , malgré la

suppression des marques extérieures de lajouissance, reste en pos-

(t) Fr. 40, §2, :il,-2,



session de la chose, il nous semble que là possession ne sera pas

clandestine, dans la pensée delà loi, et que, si elle réunit Icsàulres

conditions exigées, elle pourra conduire à la prescription,

117. La 'clandestinité, de même que ta violence, est no vice pu-
rement relatif. Elle ne peut être opposée que par celui à l'égard de

qui la possessiona été dissimulée.Il vasaus "dire'quo si le possesseur
s'est caché de tout le monde, tout te monde pourra se prévaloir
contre lui de la clandestinité ; mais ce n'est pas parce que la clan-'

destinilé est un vice absolu, c'est parce qu'elle a été pratiquée à

l'égard dé tout le monde.

Remarquons d'ailleurs que, loules les fois que la possession a

été telle qu'on a pu facilement la voir et connaître, il importe fort

peu que lepropriétaire l'ait connu ouignorée en'fait.

118. On sail que, d'après l'art. >35 Ci M,, on peut acquérir par

prescriplion un souterrain sous te bâtiment d'autrui, Oit en a con-

clu que celte disposition viole l'art, 2229, dans une des conditions

nécessaires à là possession , c'est-à-dire la publicité.; Mais. H nous

semble qu'il n'en est rien, cl qu'il est très facile de concilier entre

elles ces deuX dispositions légales. Sans doute on peut acquérir par

prescription un souterrain sous le bitliment d'autrui, mais a la con-

dition que la possession qu'on en «Vréunisse toutes tes conditions

requises par l'art. 2229, pourvu, notamment, que la possession

/s'en soit manifestée an grand joui-soit par l'ouverture do soupi-

raux, soil par une entrée publique.

'
§5. De la possession à titre de propriétaire.

119. L'art. 2229, en parlant do la possession à fin de prescrire,

décide qu'elle doit être à litre de propriétaire; l'art. 23 C. pr., trai-

tant des actions possossoircs, dil que la possession doit êlrè non

précaire; mais ces deux expressions oitl le même sens, et ce qui le

prouvé, c'est que l'art.2250, en' s'bcctipaut des personnes qui dé-

tiennent pour autrui, reproduit l'expression du Code de procédure,

en disant que ces personnes détiennent précairement.
120. Qu'est-ce doue que la possession à titre de propriétaire où

non précaire? C'est celle qui sY v.rcc à litre de mailro, avec l'inlen-

lion de jouir de la chose par sa seule volonté, à l'exclusion" de lotit
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autre. C'est une possession jalouse cl puibrageuscdont la pins lé-

gère prétention étrangère suffit pour exciter la susceptibilité,
121. Le mot précaire n'a pas chez nous la même signification que

chez les Romains. En droit romain, le précaire était une concession

faite par unopcrsonuoà tinoaulre,cl révocable à ta volonté du con-

cédant. D'après la nature de ce contrat, la possession passait au

concessionnaire,Toutefois, on pouvait convenir, par une clause ex-

presse, que le concédant conserverait la possession. Les juriscon-
sultes romains assimilaient, dans ce dernier cas, le précaristc à

un fermier (1). Nos anciens auteurs, s'aulorisanl de celle assimila-

tion et trouvant dans tes constitutions impériales elles-mêmes (2)

la généralisation dé celle expression, appliquèrent la dénomination

de détenteurs précaires à tous ceux qui détiennent au nom d'au-

trui.

422. Le détenteur précaire est celui qui détient en vertu d'un

tilrequi implique reconnaissance du droit d'autrui. Il faut pour cela

quatre conditions : 1° la détention physique; 21 un litre en vertu

duquel elle existe, eu d'aulrcs termes, un fait juridique qui lui serre

de fondement; 5° que ce litre emporte reconnaissance du droit

d'autrui;.4° qu'il explique la continuation de la détention. Celte

quatrième condition nous montre pourquoi la prescription reprend
son cours même après ta reconnaissance que le possesseur a faite

du droit du propriétaire (art. 2-218). En effet, celte reconnaissance,

loin d'expliquer la continuation de fa détention, la rend, au con-

traire, extraordinaire. Tous tes caractères que nous venons d'indi-

quer se rencontrent chez les personnes ênumèrécs dans l'ar-

ticle 225G.

Toutefois lénumêratiou do cet article est incomplèle. Nous ver-

rons qu'il y a d'autres détenteurs, dont ta tilrc csl précaire cl frappé
d'une impuissance absolue, par rapport à la prescription.

123. On peul ranger les détenteurs précaires dans deux grandes

catégories. La première comprend ceux qui ne sont investis de la

détention que dans l'intérêt d'autrui; la précarité de ces détenteurs

est entière. La seconde catégorie se compose de ceux qui sont en

(1) Fr. 6, §2, 43.20.

(2) C. 2, au Code, 7,39.'



'.'" -,QÎ>~
':

rapport avec la chose, tant dans l'intérêt d'autrui que dans le leur;

leur position aïanimo domini sous un rapport, el alieno nomine

sous un autre.

121» Les personnes de la première catégorie, qui détiennent la

chose lanquam aliénant dans toute l'étendue du mot, sonl les fer-

miers, les locataires, les mandataires, les envoyés en possession

des biens d'un absent, le mari administrateur des biens de sa femme,

les créanciers gagistes,

125. Les détenteurs do la seconde catégorie sonl ceux qui se

posent comme ayant un droit réel sur ta chose, par exemple, un

droit d'usufruit ou d'usage. L'usufruitier et l'usager reconnaissent

bien le droit do nu-propriétaire, mais ils possèdent pourleurcomple

le droit d'usufruit ou d'usage; ils ne pourront prescrire la mic-pro-

priétô, parce qu'ils sont détenteurs précaires quant à elle; niais ils

pourront parfaitement acquérir par prescription l'usufruit ou l'u-

sage, parce que, quant à ces droits, ils sont possesseurs animo do-

mini. Par conséquent ceux qui ont acheté a non domino un droit

d'usufruit ou d'usage, les acquièrent par prescription, entas exerçant

pendant le temps requis par la loi. Il faut en dire de même de celui

qui a acheté a non domino une servitude continue ou apparente

120. Lé vice de précarité est un vice absolu, à la différence de ta

clandestinité el de la violence, dont l'effet est purement relatif. Cela

résulte évidemment de ce que Yanimus domini esl un élément in-

trinsèque de la possession. Sans animas domini, pas de possession;
c'est ce que nous avons déjà remarqué plusieurs fois. La possession
clandestine ou violente est une possession, et, si elle ne peut con-

duire à la prescription, c'est que l'exercice qu'où en fait est entaché

d'un vice qui explique l'inaction du propriétaire. Mais sans animus

domini, il y a absence absolue de possession, et, par suite, impos-

sibilité de prescrire, à Icnconlrc de qui que ce soit.

127. Tout contrat, en vertu duquel existe la précarité, produit
des effets qui se réalisent, lanl daus la personne du propriétaire

que dans celte du détenteur. 11procure au premier la possession de

la chose sans nécessité de détention physique, il empêche toute pos-

session utile de prendre naissance dans la personne du second.

Ces deux effets s'expliquent parfaitement. La jouissance précaire

ayanl sa base dans une remise de la chose à charge de recounais-
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sauce du droit d'autrui, ta concédant n'a fait aucune aliénation, ni

totale, ni partielle de la chose.

D'un aulre côté, l'obligalion de restituer la chose est inhérente à

la précarité comme conséquence du contrat originaire.

128. Mais le Code ne s'est pas arrêté aux effets du contrat, de

lellc sorte que les obligations qui en naissent se trouvant éteintes

par l'effet de la prescription libératoire, la précarité put être purgée

par le fait de celte prescriplion. En un mot, le Code ne fait pas

cesser la précarité, quand la qualité qui la produite vient à cesser

elle-même. Par conséquent, les fermiers, dépositaires, etc., peu-
vent bien, au bout de trente ans, se libérer des obligations person-
nelles dont ils sont tenus en vertu du contrat de bail ou de dépôt ;

mais ils ne peuvent se soustraire en même temps à l'action en re-

vendication exercée contre eux par le propriétaire.

129.1^ loi a voulu que le détenteur précaire ne put jamais pres-
crire à cause du vice originel de sa possession. De là vient que nos

anciens auteurs disaient : melius est non haberc tilulum quam

fiabcre vitiosum. Eu effet, ta prado, celui qui ne peut donner

d'autre-'raison de sa possession que celte possession même,

peut prescrire, tandis que le détenteur précaire ne le peut, et

lie le pourra jamais; on lui dira toujours : litulus.tuus clamai

contra te .

Celle règle sévère s'explique par celle considération que, lors-

qu'une chose csl possédée mémo par un prado, la vigilance du

propriétaire doit ta porter à xercor son droit au plus tôt. Au con-

traire, quand la chose est détenue au nom et pour le compta du

propriétaire, celui-ci n'a rien à craindre; il n'agit pas, parce qu'il
croit n'avoir pas besoin d'agir; son inaction repose sur un motif

parfaitement rationnel.

150. Nous avons dil que la précarité oppose à la prescription un

obstacle absolu, et que le détenteur précaire ne peut prescrire non

seulement contre celui duquel il lient la chose, mais même contre

qui que ce soit. L'intérêt pratique de cette règle do droit ne se ren-

contrera pas toujours, et môme, dans bien des cas, il sera inutile de

savoir si la précarité csl un vice absolu ou seulement relatif.

Je m'explique : un contrat de bail est intervenu cuire Primus

et Set undus ; que la chose louée appartienne à Primus le bailleur,
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ou à un tiers, à Tcrtius, par exemple, il importe peu de savoir si

le Vicedé précarité esl absolu ou relatif» De deux choses l'une : ou

la chose appartient au bai'lcur, et alors le vice do précarité n'a

qu'un effet relatif, le preneur ne peut prescrire, contre ta bailleur;

ou bien la' chose appartient âTerlius, cl, comme.le preneur n'est

que l'instrument du bailleur, c'est Primus qui acquiert le bénéfice

de la prescriplion par le moyen de son locataire ; inutile de savoir

dans ce second cas, si la précarité esl utt vice absolu ou relatif.

151. On peul citer cependant des cas où la règle qui attribue à

la précarité un effet absolu présente vraiment de l'intérêt. Sup-

posons, en effel, dans l'espèce ci-dessus, que la chose, donnée à

bail par primus à Sccundus, appartienne à un tiers et que, par
suite do diverses circonstances, lo bailleur'ne puisse l'acquérir par

prescriplion, soit parce qu'il est le conjoint du propriétaire (art,

2255), soit parce qu'il a renoncé à la prescription, acquî par

l'intermédiaire de son locataire, soit encore parce que la prescrip-
tion a élê civilement interrompue à son égard. Dans ces différentes

liypolhr-,
- ou peul se demander si le fermier a acquis proprio

nomine le bénéfice de la prescriplion. C'est alors que se présenta
tout l'intérêt de la question de savoir si la précarité a un effet ab-

solu ou un effet relatif. Si elle n'avait qu'un effet relatif, le loca-

taire aurait pu prescrire pour son propre compte; dans lo cas

contraire, la prescription, n'aurait pu se réaliser à son profil. C'est

dans ce dernier sens qu'il faut résoudre ta question, en faisant re-

marquer que le détenteur précaire ne possède pas dans le sens

juridique de l'expression (art. 2250).
152. Les détenteurs précaires ne peuvent donc jamais proscrire

contre qui que ce soit. Mais la loi va plus foin ; elle consacre, dans

l'art. 2257, une disposition
-
prohibitive semblable à l'égard de

leurs héritiers. On a critiqué la loi sur ce dernier point; on a dit

que son système esl exagéré, qu'il anéantit dans Inondes cas le

bienfait de la prescription, et présente le grave inconvénient de

laisser la propriété perpétuellement incertaine. Un bien peut être

reslô dans une famille pendant plusieurs 'siècles, s'il a été lenu pré-

cairement par le.premier ancêtre qui la possédé, ses héritiers in

infinitum, n'auront pas la certitude d'en être propriétaires, s'ils

ne sonl à même de prouver que le litre précaire a été interverti
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conformément au prescrit de l'art. 2258. Le résultai est surtout

bizarre, si l'on met en regard l'un de l'autre l'héritier du détenteur

précaire et le prado; mats la loi est ainsi faite, il faut l'appliquer.
155. Pour expliquer la disposition rigoureuse de l'art. 2257, qui

perpétue le vice de précarité dans la personne des hêrilicrs, on a

dit que les héritiers succèdent aux obligations de leur auteur. Celte

explication a quelque apparence de fondement en matière de bail,

de dépôt, de commodal, de mandat, par exemple, parce qu'il est

vrai de dire que tas hêrilicrs succèdent à l'obligation, soil de res-

tituer la chose, soit de rendre compta, soit dé conserver les lieux

loués, obligation dont était tenu leur auteur.

. Mais on ne peut en dire autant des héritiers de l'usufruitier. L'u-

sufruit est temporaire, c'est un litre essentiellement viager, qui ne

se transmet pas aux héritiers; et cependant les hêrilicrs de l'usu-

fruilier, qui n'auront jamais la qualité de leur auteur, restent tou-

jours considérés comme détenteurs précaires. Tout ce qu'on peul

dire, c'est qu'ils continuent la possession de leur auteur; c'est là la

seule explication qu'on puisse donner du système de la loi.

154. Certaines personnes, en présence de l'extension outrée que

le Codé donne au principe de la prêcarilé» ont proposé de n'ap-

pliquer tes arl. 2250 el 2257 qu'aux dèlenteurs qui y sonl énume-

rês, et de ne pas les étendre aux autres détenteurs à tilre précaire.

En conséquence, ces derniers pourraient commencer à prescrire

dès ta moment où vient à cesser la circonstance qui faisait la pré-

carité de leur titre. Mais cel adoucissement à la rigueur du principe

serait, selon nous, une violation manifeste des art. 2250 cl 2257,

qui disposent en termes généraux et ne citent ta fermier, le dépo-

sitaire, l'usufruitier, qu'à litre d'exemples.

D'ailleurs l'art. 2240 vient encore confirmer le principe, sous

uue nouvelle forme, en disposant qu'on ne peut prescrire contre son

litre, ccsl à dire contre ta précarité de son tilre. Il nous semble

qu'en présence des art. 2250 cl 2257 combines avec l'art. 2240, il

csl impossible d'échapper à la généralité du principe que la loi con-

sacre en matière de précarité.
155. Sites héritiers continuent la détention précaire de leur au-

teur et ne peuvent ainsi commencer à posséder utilement, il n'en

est pas de même des successeurs à titre singulier, â qui les fermier*



_ 109 —

ou autres détenteurs précaires ont transmis la chose par un titré

translatif de propriété. L'art, 2259 suppose que té détenteur pré-
caire cède la chose à un tiers. Cet acquéreur ne succède pas à ta

précarité du litre de son auteur; une possession utile commence

cri sa personne.

150. Est-il nécessaire que le fermier on autre détenteur précaire
fasse tradition de là chose à l'acquéreur, où qu'à défaut de tradi-

ditiou, Celui-ci fasse signifier son titre d'acquisition à celui au nom

duquel laliénalcur possédait? Certaines personnes le pensent.
Mais nousi croyons que ce sont là des conditions arbitraires que la

toi n'exige ni explicitement, ni implicitement. Toutefois, il faut que

la'pbsses. 'on du nouvel acquéreur réunisse toutes les qualités requi-
scs.Si clic avait un caractère clandestin où équivoque, elle serait évi-

demment Sans utilité; mais ce ne serait pas par le défaut de tradition

où de notification, ce serait uniquement parce qu'elle ne présente

pas tous les caractères exigés par l'art. 2229. La solution de toutes

les difficultés, qui peuvent s'élever sur ce point, reposera sur une

appréciation des faits de la Cause. Mais on ne saurait prétendre à

priori que, si rien n'avertit le propriétaire du changement de cir-

constances, la prescription ne pourra courir au profil du successeur

particulier du détenteur précaire.

157.Le détenteurprécaire ne peut commencera prescrire par

cela seul qu'à un momenldotinè il lut plaira d'avoir Yanimusdomini.

La loi a précisé limitativetncnt tes deux circonstances desquelles

peut résulter l'interversion du titre précaire. C'est ce que signifie

l'art. 2240, qui a été puisé dans le droit romaiu. Mais, à Rome, la

maxime nemo potest sibi ipso causant possessionis mutare avait

une portée bien plus rcstrciutéqué dans noire droit. Celte maxime,

cri effet, ne pouvait s'appliquer à l'usucapion proprement dite»

puisque lu ne des conditions essentielles dé l'usucapion était la bonne

foi. Elle ne pouvait se rapporter qu'aux cas spéciaux où la bonne

foi n'était pas requise» comme dans l'usUCapibri pro heredc ou là

prasçriptio longissimi temporis. Mais, sous l'en»pire du Code,

celle maximo s'applique à tous les cas où la prescription procède

par trente années. Oh petit même dire qu'elle ne tend qu'à corro-

borer le principe déjà formulé dans les art, 2250 cl 2257. à savoir :
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que personne ne peut, à son caprice, purger son litre du vice de

précarité (article 2210).

158. Voyous donc, comment s'opérera 1'inlcrvcrsion de la pos-
session précaire en possession animo domini. L'art. 2258 ne recon-

naît que deux causes d'interversion: 1° une cause venant d'un

tiers; 2° la contradiction opposée au droit du propriétaire.
1" Cause venant d'un liers. — Cette cause d'interversion so pro-

duit toutes les fois que lo détenteur précaire reçoit la chose d'un au-

tre que le propriétaire, cl parmi acte qui, de sa nature, est trans-

latif de propriété. Ainsi, te fermier de Sccundus achète dcTcrlius

la chose qu'il avait reçue à bail. La précarité csl purgée, la détention

alieno mutine se convertit en possession animo domini, cl la pres-

criplion devient possible.
On a soulevé ici deux questions, sur la solution desquelles les au-

teurs ne sont pas d'accord. D'abord, faut-il, dans le cas d'interver-

sion par le fait d'un tiers, que le détenteur notifie son nouveau

titre à celui pour te compte duquel il tenait la chose, afin delaverlir

par une marque formelle de sou changement d'intention ? Nous ne

le pensons p.is. Qui ne voit, en effet, qu'assujcllir ta détenteur à

celte notification, non seulement serait arbitraire, mais que co

serait rayer d'un seul Irait la première cause d'interversion, dont

nous nous occupons en ce moment? Ce serait décider, cou-

Irairemcnl à la disposition de l'art. 2253, quota détention précaire

ncpGul être intervertie que par la contradiction opposée au droit du

propriétaire, tandis que Ja loi a pris soin de distinguer d'une manière

fort ncllcdcuxcauses différentes d'interversion. Aussi croyons-nous

que le détenteur précaire n'aura pas besoin de notifier son titre

pour commencer à prescrire, pourvu que sa possession satisfasse à

.toutes les conditions requises. Il csl évident, en effet, que» s'il con-

tinue à agir en détenteur précaire» sa possession conserve sou vice

originel, cl l'interversion sera inefficace; mais ce ne sera pas par te

défaut de nolificaiion du titre, ce c<na uniquement parce que sa

possession manque d'un bu de plusieurs des caractères énttmérés

dans l'art. 222E); elle aura èlè claïutasliuc ou équivoque.
Ainsi en résumé, lorsque le titre précaire csl interverti par une

'
cause vcuatil d'un liers, il faut que le détenteur signale par des actes

ostensibles et caractéristiques, aux yeux de. celui au holti duquel
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il tenait ta chose, le changement qui s'est opère dans sa situation

juridique, et qu'il montre d'Urié manière évidente que désormais il

culcnd no plus détenir au nom d'autrui, mais Se comporter comme

maître exclusif de té chose.

L'autre diflicullé, soulevée par rapport à ta première cause d'in-

terversion du titre précaire, est la suivante» I-c détenteur précaire,

aU profit duquel existe la; prentière cause d'interversion» doit-il

être de bonne fol, c'est-à-dire dans la persuasion que la chose

'appartient à celui duquel il la reçoit? lïeaucbiïp
de personnes sou-

tiennent l'affirmative, sur té motif qu'il serait facile sans cela d'élu-

der la loi cl d'intervertir le litre précaire aU moyen d'un acte frau*

duleux. ":
;

Nous ne croyons pasque celle doctrine soit exacte. La bonne

foi n'est pas nécessaire pour opérer l'interversion du tilre. La

mauvaise foi, eu effel, n'csl pas pi» obstacle à ta prescription.
Tout ce qui peut résulter d'une possession injuste, c'est de rendre

celui qui l'exerce incapable d'invoquer la prescriplion de dix ou

vingt ans. Mais, si nous n'exigeons pas la bonne foi chez le délen-

teur, il faut au moins, d'après nous, que ta titre sur lequel sefondc

l'interversion soil un tilre sérieux, qu'il n'ait pas été fabriqué loul

exprès, par un compère et pour le besoin du moment. La fraude

no saurait produire d'effet juridique, puisqu'elle a pour conséquence
de corrompre tous les aclcs : frausemnia corrumpil. .Mais si le

nouveau litre est sérieux, s'il csl sincère, s'il émane d'une personne

qui passe dans le pays pour propriétaire de la chose cl qui
se comporte comme (el, il n'est pas ttêccssairc que le délen-

teur croie réellement que la chose lui appartient. L'interversion de

la possession précaire aura lieu en ce cas, cl le détenteur qui ne

pourra invoquer ta prescription de dix ou vingl ans, puisqu'il esl

de mauvaise foi, prescrira par trente années.

2". Contradiction opposée au droit du propriétaire.
— La se-

conde cause d'i nier version du litre précaire, c'est, d'après l'ar-

ticle 2258, ta contradiction opposée au droit du propriétaire. Pour

que cette cause d'interversion se réalise au profil du détenteur, il

faut qu'il déclare son changement de volonté à celui au nom duquel
il lient la chose,qu'il lui signifie formellement, soit par des paroles,
soit par des aclcs, qu'il entend désormais posséder pour son
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compte, et qu'ensuite il se conduise de manière à faire voir qu'il a

des prétentions évidentes à la propriété. Il faut, en un mot, qu'il

tic puisse y avoir le moindre doute sur la nature du droit qu'il en-

tend exercer à l'avenir.

On peut citer.cpmmcexemples de celte seconde cause d'interver-

sion, le cas d'un fermier qui, se prétendant propriétaire, recueille

désormais les fruits de l'héritage pour son proprecompte et expulse

te maître qui Viéril pour habiter une partie du bien affermé ; celui

d'un ''Usufruitier qui signifie au nu propriétaire que désormais il

possédera pour son çoitipté la pleine propriété de ta chose, parce

qu'il a découvert qu'elle lui apparlicpt cri qualitéd'héritier du vrai

propriétaire. ; .

La contradiction au droil'du propriétaire pourra résulter de bien

d'autres faits, par exemple d'actes judiciaires ou même extra-judi-
ciaires. Elle aura lieu par voie judiciaire, quand notamment le fer-

mier, assigné eu paiement des fermages, se refuse à exécuter son

obligation, en alléguant en justice que te bien affermé lui appar-
tient. Un acte extra-judiciaire peul aussi servir de base à la coritrà-

diclioti. Aiusi, le fermier notifié à son baillent par exploit d'huis-

sier, qu'il ne lui paiera plus de fermages, parce qu'il a trouvé dans

un tilre à lui appartenant la preuve de sa propriété.
EU un mol, «Ifaut des aCtes formels, positifs, qui indiquent

d'une manière irréfragable, de la part du délenieur, l'intention de

posséder désormais la chose comme sienne. Notons en passant que
la simple cessation dû paiement des fermages no saurait cbpslK
tuer à clic seule lit»acte dé contradiction au droit du propriétaire.
Il faut qu'àcc fait négatif se joigne une dénégation positive du droit

du propriétaire.

On s'est demandé comment pouvait se prouver la contradiction.

,Les auteurs se sont divisés su* la solution de cette question. Mais

il me semble que, puisque h loi n'a pas limité les faits qui consti-

tuent ta contradiction, puisqu'ainsi clic peut résulter d'un acte,

dont il à été impossible de se procurer une preuve écrite ( arti-

cle 1548 ), d'une Voie de fait, par exemple, la contradiction pourra
se prouver tant par titres que par témoins,

159. Des difficultés peuvent s'élever sur le point de savoir si te

détenteur a possédé précairement ou anïiïiô domini t comment les
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résoudre? La loi a sagement fait de poser à cet égard deux pré-

sotiplions, dans les.articles 2250 et 2251. Ainsi, dans le doute, le

détenteur esl toujours présumé'posséder animo domini pour son

propre compte. Mais celle présomption n'est pas invincible, elle

tombe devant la preuve contraire. Si le possesseur a commencé à

posséder pour autrui, il est présumé posséder toujours au même

litre, à moins qu'il ne prouve qu'il est dans l'un des deux cas d'in-

terversion réglés pari'art. 2258.

Nous ne Icrniiuçrpns pas l'importante matière de la précarité,

sans examiner quelques questions délicates auxquelles elle a donné

lieu. '- - .._, ; ..: \ ';':-

140, D'abord, la détention du propriétaire sous condition rêso-

loire, après l'accomplissement de la condition, est-clic entachée do

précarité ? La réponse à celle question se trouve, selon nous, dans

l'art. 900 du Code Napoléon. Cet .article pose une règle qui s'ap-

plique à tous les cas. On ne peut prétendre que la disposition de

cet article est exceptionnelle, pour en conclure qu'il ne doit pas

s'étendre en dehors du cas prévu. Si l'art. 9G6 renferme quelque
chose de spécial et de vraiment exorbitant des règles ordinaires,

ce n'est que par rapport au point de départ de la prescription. Je

crois donc qu'il est permis de généraliser celte disposition et de

poser en règ|c, que tout propriétaire sous condition résolutoire

peut» après l'accomplissement de la condition, commencer à pres-

crire la chose, dont il conserve la possession. Sans doute le litre

du propriétaire sous condition résolutoire implique reconnaissance

du droit d'autrui, mais il n'explique pas la continuation de la dé-

lenlion. Remarquons bien que la condition résolutoire, et la recon-

naissance conditionnelle qu'elle renferme, ne sont insérées dans le

contrat» que pour restreindre le dépouillcrnçnt delà propriété, en

lût enlevant le caractère d'irrévocabilitê, et non pour obtenir la

détention delà chosenlicno nômine, Ainsi, la situation du pro-

priétaire sous condition résolutoire, après l'accomplissement de la

condition, nous offre un exemple remarquable du principe que la

simple reconnaissance du droit d'autrui n'est point constitutive de

la précarité.
Ce que nous venons de dire nous servira à décider deux ques-

tions tfèf controversées.
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141. Un donateur, qui ne livre pas la chnsc donnée, possède-t-
il précairctncnl cl pour le compte du donataire, ou bien, au con-

traire, peut-il l'acquérir par prescription après une possession de

trenle années?

Les personnes qui soutiennent que le donateur, dans l'espèce,

est détenteur précaire, s'appuient sur celle idée, que détenir une

chose en une qualité qui implique l'obligation do la restituer, c'est

la détenir précairement. Or, disent-elles, le donateur, qui ne livre

pas la chose donnée, la détient en une qualité qui implique l'obli-

gation de la livrer au donataire; donc il csl détenteur précaire;
donc la prescription ne peul courir à son profil.

Je ne crois pas que celle solution soit conforme aux principes.

Sans doute, ta litre do donation implique bien reconnaissance du

droit du donataire, mais il ne peut expliquer la continuation de la

détention du donateur. Il faul observer que toute obligation de

rendre la chose n'esl pas constitutive do la précarité. AdmcUro en

principe que le possesseur ne prescrit point dans tous les cas où il

est tenu de l'obligation personnelle de restituer la etiose, ce serait

créer une règle arbitraire; que nous ne trouvons écrite nulle part

dans le Code. A ce compte, le voleur ne pourrait jamais prescrire,

el cependant, tout ta monde convient qu'il n'esl point détenteur

précaire, mais qu'il a au plus haut degré Yanimus domini. Tenons

donc pour certain que l'obligation de rendre la chose ne peut fon-

der la précarité, que lorsqu'elle csl une condition de la possession

acquise. Quand, au contraire, celle obligation n'esl qu'un effet de

la possession acquise ou la conséquence d'un titre autre que celui

en vertu duquel on possède, comme dans l'espèce actuelle où ta

donateur possède sans litre, aucun obstacle ne peut s'opposer à la

réalisation de la prescription acqtiisitivc.

142. Nous apporterons cependant deux tempéraments à notre

solution. Lorsque, dans l'acte de donation, il aura èlè inséré une

clause, d'après laquelle ta chose donnée no devra être livrée que

dans un certain temps, le titre expliquant alors la continuation de

la détention du donateur, ce dernier sera considéré comme délcn*

tcur précaire jusqu'à l'expiration du terme fixé pour la délivrance.

De même, si un conslilut possessoirc était intervenu .'entre te

donateur et le donataire, si, par exemple, le donateur conserve la
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chose à litre de bail oU de dépôt au nom du donataire, ou ne sau-

rait élever le moindre douté sûr la précarité de la détention du

donateur. '<.

145. La question, que nous venons d'examiner, s'élève aussi

par rapport aU vendeur qui no livre pas la chose, mais en conserve

ta possession» H nous semble qu'elle; doit être décidée dans les

mêmes termes» et avec les mêmes tempéraments. Le litre de vente

n'explique pas pourquoi le vendeur continué à posséder la chose ;

il rend, au contraire, extraordinaire ta Continuation de la déten-

tion postérieure à l'acte de vente. Le vendeur possède donc animo

domini, et peut reconquérir par Irenle années de possession la

propriété de la chose. Il en serai! autrement si lé vendeur avait

stipulé un terme pour la livraison, s'il s'était établi, en vertu d'un

constitut possessoire, .détenteur pour te compté de l'acheteur,

Dans ces deux cas, uous admettons le même tempe rament que pour
la précédente question. .-.;

Nous ferons même à noire principe une troisième exception,

qui ne se présente pas en matière de donation, mais dont il faut

tenir compte en malièro de vente. Aux termes de l'art» 1GI2, C

N., Je vendeur n'est pas tenu de délivrer la chose, si l'acheteur

n'en paye pas le prix, il jouit alors du droit de rêtenlion. Dans ce

cas, cote me le litre de veoté explique la détention du vendeur jus-

. qu'au paiement du prix, celui-ci sera et restera jusqu'à ce moment

détenteur précaire.

§ G. — Da la possession non équivoque.

144. Là sixième cl dernière qualité de ta possession à l'effet de

prescrire, c'est d'être non équivoque.
Il est à remarquer que cette sixième condition, delà possession

n'est pas, à proprement parler, une qualité nouvelle. La posses-

sion est non équivoque, quand il n'existe aucune incertitude sur

ses éléments et ses caractères, tels que nous venons de les ènu*

mêrer» L'équivoque naît df linsulfisanee des preuves que doit

fournir te possesseur»

145. Recherchons donc quelles preuves incombent à celui qui
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invoque la prescription acqtiîsilivc. Le possesseur a trois preuves

a faire : 1° qu'il a possédé anciennement et qu'il possède au mo-

ment ncluel; 2° que sa possession a été publique; 5°lorsqu'on luia

démontré l'origine précaire de sa possession, quota précarité à

été purgée par l'interversion de son lilre. Mais il nie scmbjcque,

pour l'administration de ces différentes preuves, il était inutile dé

dire expressément qu'elles doivent exclure toute équivoque ; Cela

allait de soi. et l'art. 2229, en cxigeanlque la possession fût non

équivoque, n'a pu avoir ir-nità la preuve do ces différents faits.

Ce serait, on effet, prêter au législateur une .naïveté que de croire

que sa pensée a été de consacrer Une qualité de plus quant à la

maniéré dont ces preuves devaient être fournies» puisqu'une

preuve doil toujours êlrc complète et rie laisser rien au doute.

140. Quel est donc l'intérêt pratique des mots non équivoque de

l'art. 2229, et dans quel cas ont-ils vraiment une signification ?

Nous allons voir que, quoi qu'en aient dit certains auteurs, ces tapis

orilonc grandeimportance et Un sens fort utile eu matière de pres-

criplion,
147. S'il y.a des faits, dont la preuve incombe fui proscrivant,

il cri est d'aulres dont la preuve n'est pas à sa citaigc, mais qui

sont présumés en sa faveur. Ainsi la loi, dans l'art. 2251, présume,

en faveur du possesseur, le commencement et l'existence actuelle

de sa possession une fois démontrés, qu'il a possédé dans le lemps

intermédiaire.' Ce sera à son adversaire de prouver ta discontinuité

oU l'interruption de sa possession.

En second tien, d'après l'art. 2250, te possesseur est présumé

posséder pour soi cl à titre de propriétaire; il n'a pas à prouver

Yetnimus domini. La preuve do la précarité esl à ta charge de son

adversaire.

Enfin le possesseur n'est pas tenu de prouver le caractère pai-

siblcde sa possession, parce que la violence cl le trouble soûl des faîls

exceptionnels qui uc se présument jamais.

lié» iJaris ces trois cas, nous disons que le caractère non équi-

voque, que la toi exige de ta possession, présente un grand intérêt»

Il suffira, cri cliet, pour faire disparaître tes trois présomptions,

dont nous venons de parler, de jeter du doute sur l'oxistericô des

faits» dont ta loi dispense le possesseur de faire là preuve. Ainsi,
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pour paralyser l'effet des présomptions des art. 2250 cl 2254, il

n'est pas nécessaire de fournir la preuve contraire, complète et abso-

lue; un s|mptc doute peut imprimer à la possession un caractère

èqùivçque» qui élève une barrière à la prescriplion.

Ainsi, mon voisin jette des matériaux sur mott terrain; ces ma-

tériaux y restent trente ans. Au bout de ce temps, ta voisin soutient

avoir prescrit mon terrain. La loi présume la possession animo

domini en faveur du possesseur; mais j'affirme que cette possession
n'a été que le résultat de ma lotérancc. H suffira quêtes juges aient

un doute sur ce point, pour que la preuve contraire soit faite; il y
alors équivoque.

La position du possesseur peut aussi répandre une certaine am-

biguïté sur la portée do ses actes. C'est ainsi qu'un communiste

aura le plus souvent une possession équivoque.
149. Il résulte de ce que nous Venons de dire, que l'art. 2229,

cri portant que ta possession à l'effet de prescrire doil être non équi-

voque, n'a point consacré une superiluitê, ni exprimé uuc redon-

dance inutile. Sans doute le caractère non équivoque n'est point
une qualité nouvelle de la possession ; il n'est que la confirmation

des autres caractères requis par la loi ; mais le Code, en l'exigeant

expressément dans l'art. 2229, fournil au propriétaire un moyen

fort important d'écar 1er les présomptions établies au profit du pos-

sesseur, parles art. 2250 et 2254, moyen que, dans le silence de la

toi, on n'aurait pu mettre à sa disposition sans arbitraire, puisque,
de d.'oil commun, le juge est forcé d'admettre ou de rejeter la

preuve, sans consacrer un état intermédiaire entre l'afiirniation

étlariêgation d'un fait.

| 7. Des actes de pù'rc faculté ou de simple tolérance.

150. La possession, pour opérer la prescription, no doit pas

reposer sur des actes dé pure faculté ou de simple tolérance. L'ar-

licle 2252, qui formule cette règle eu des termes assez obscurs, a

besoin d'être bien compris pour rie pas induire en erreur»

451. Actes de pitre faculté.-^ A la prendre a la lettré cl dans

son sens absolu, la réglé d'après laquelle les actes de pure faculté
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ne peuvent fonder ni possession ni prescription, rendrait la pres-

cription complètement inutile, cl ferait du dernier tilre du Code

une vainc théorie sans application pratique, puisqu'il esl vrai de

dire que lotis les droits consistent dans la faculté de faire certains

actes.

152. Une Créance osl-ello autre chose que la facullè'decon-

traindre te débiteur à exécuter ce à quoi il s'esl obligé envers nous?

L'usufruit, l'usage, les servitudes consistent-ils en autre chose que
dans la faculté, soît de.percevoir les fruits d'une chose qui appar-

tient à uU autre, soil de se servir du fonds servant pour l'avantagé
cl l'utilité du fonds dominant?Enfin, ta propriété elle-même, que
rciifcrme-l-cllc dans ses attributs,-si ce n'esl ta facutte'd'user de

la chose, d'en percevoir les fruits, d'en tirer toute l'utilité possible,
d'en disposer, de la posséder à l'exclusion de tout attire? Si c'est

de ces facntlés-là que l'art. 2232 a voulu parler, il semble néces-

saire de rayer de notre Code la prescriplion libératoire, l'extinction

de l'usufruit, de l'usage, des servitudes, parte non-usage ; enfin,.'

la prescriplion acquisilive elle-même. Voilà la conclusion logique
à laquelle nous arriverions, si nous ne voulions considérer qu'à la

surface la première partie de l'art. 2252. Pénétrons donc dans le

coeur de celle disposition cl cherchons à découvrir le sens caché qui

s'y trouve renfermé.

155. Le mol faculté n'est point ici synonyme de droit, puisque

précisément on l'oppose à celle dernière expression, en disant qu'à
la différence des droits, les facultés ne se perdent pas par le non-

usage. Désignc»t-il les puissances premières, inhérentes à la nature

de l'homme, cl, comme l'a dit un auleur, supérieures aux faits qui
les réalisent ? Qu'élail-il besoin de consacrer l'imprcseriptibililê de

ta liberté et des facultés qui et»constituent l'exercice? Ce qui sem-

ble démoutrer que lo législateur n'a point eu on vue ces puissances

premières de notre nature, c'est que té pouvoir de bâtir que tous

les jurisconsultes reconnaissent comme une faculté, csl une fraction

du droîl de propriété, el, par suite, n'a pris naissance que par
l'exercice d'une faculté première d'appropriation.

loi. Pour savoir s! un fait est l'expression d'un droit on d'une

faculté, ce sonl les circonstances OUmilieu desquelles ce fait aurait

pu se produire, qu'il faut interroger, et non point sa nature intrîri-



— 110—

sèquc. Je m'explique. Si je possède mon fonds, je puis bâtir ou ne

ne pas bâlir, à mon gré, sans danger de perdre ce pouvoir par

mon'abstention. Mais si mon héritage est possédé par un tiers, et

que je ne revendique pas à temps, ma propriété sera prescrite, et

avec elle mon pouvoir de bâtir qui en était un élément.

155. Au fond de toute celte ihéorie, je crois que voici l'idée bien

simple qu'ont eue nos législateurs, on édiclant l'art. 2252. Nous

'nesommes, tenus à exercer nos droits, sous peine d'en être privés,

qu'autant que dans leur action ils rencontreraient la personne d'un

tiers. Ce n'est qu'alors que notre inaction peut nuire à autrui. Par

rapport aux droits réels, la circonstance dont nous parlons ne se

rencontre pas toujours, c'est-à-dire que ces droits, dans leur

action, ne rcncoulrenl pas toujours la personne d'un liers, et alors

noire inaction ne nous prive pas, on général, de notre droit. En

effet, lo droit de propriété ite présente le rapport du propriétaire
avec un tiers, qu'autant que ce tiers s'est emparé de la chose el la

possède. C'est alors seulement quo ce droit se perdra par l'inaction

de celui qui en csl investi. Il en esl autrement des servitudes ; nous

sommes continuellement en relation avec le propriétaire du fonds

servant; aussi se perdent-elles par te non-usage.
150. En somme, l'intention du législateur a été celle-ci : pour que

la prescription acquisitive coure contre le propriétaire, il ne suffît

pas qu'il n'exerce pas son droit ; il faut que ce droit soit violé,

exercé par une aulrc personne contre lui. Ne pas exercer son droit

de propriété, quand un autre ne l'exerce pas, est un acte de pure

faculté qui ne peut fonder contre nous aucune proscription.
157. D'aprèscc qui précède, on voit qu'une facullè peut devenir

un droil à raison d'un changement dans tes circonstances au milieu

desquelles elle pourrait se produire. Les articles u'îl et 012 nous

en offrent uii exempte frappant. Pendant de longues années, je

laisse ma source couler sur le fonds voisin, puis je me décide un

beau jour à la détourner; mon voisin ne peulnVcmpôcher de rete-

nir les eaux de Celte source sur mon fonds ou d'eu changer, la direc-

tion, parce qu'il P'a pas possède contre moi, et que mon droil n'a

pas été violé. Mais supposons que mou voisin ait fait des ouvrages

apparents destinés à faciliter la chute et le cours de l'eau dans sa

propriété, cet acte a constitué uuc violation de rtioli droit, une
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sorte de possession qui la conduit à l'acquisition do la servitude.

La faculté que j'avais s'est transformée en un droit prescriptible,
dès le moment où la jouissance indirecte que le voisin avail de ma

source a pris le caractère d'une véritable possession.
158. L'art. 070 nous offre encore l'exemple d'un acte do pure

faculté. Le propriétaired'uu mur non mitoyen, joignant immédia-

tement l'héritage d'autrui, peut pratiquer dans ce mur des jours ou

fenêtres à fer maillé et verre dormant. Il n'a pas usé de ce droit

pendant trente ans; rien nclcmpêchc d'en user ensuite; c'était de

sa part un acte de pure faculté ; nul n'a possédé contre lui : pas de

prescription possible.
Au contraire, si quelqu'un possède ta chose dont je suis proprié-

taire, ce n'est plus une faculté pour moi d'agir ou de rester dans

l'inaction, de revendiquer ou de ne pas revendiquer : au bout de

trente ans, mon inaction nie sera fatale ; on m'opposera victorieu-

sement la prescriplion de ta propriété de ma chose.

loO.L'art. 2252, cnlenduaiiisi que nous venons delexpliquer,
n'est point parfaitement rédigé. Il aurait dû s'exprimer ainsi : l'o-

mission d'un acte de pure faculté ne peut engendrer de prescription

contre celui qui en est l'auteur. Corrigée ainsi, la première partie
de l'art. 2252 nous paraît rendre assez clairemcut la pensée du lé-

gislateur.
Il est assez difficile de trouver, en dehors des servitudes non appa-

rentes, des cas d'application de cette disposition. Aussi, peut-on

dire que la première partie do l'art. 2252 n'est que la reproduction,
sous une autre forme, de ta dispositioh de l'art. 091, d'après la-

quelle tes servitudes non apparentes ne peuvent s'acquérir par

prescription.

100.Il me reste à faire une observation. Je ne crois pas que l'art.

2252, en parlant des aclcs de pure faculté, oit voulu so référer aux

aclcs qu'il nous csl permis de faire sur des choses donl ta jouissance

est publique ou communale, quoi qu'en ait dit Polbier, dans son

*Trailè de ta Vente. Ainsi entendue, la disposition de la loi n'aurait

pas de sens raisonnable. Ces choses, en effet, ne sonl pas suscep-
tibles do prescription, cl l'usage qu'on en fait n'est point un usage

privatif de nature à rendre propriétaire celui qui t'exerce.

101» En dernière analyse, les actes de pure faculté sont ceux
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qu'il nous esl permis de faire sur notre propre chose. L'inaction du

propriétaire, qui néglige de faire ces aclcs pendant trente ans, ne

fonde point, au profit du propriétaire voisin, la prescription à l'effet

d'acquérir le droit de s'opposer à ces aclcs pour l'avenir.

102. Actes de simple tolérance, — Los aclcs de simple tolé-

ra tice sont ceux que l'on fait sous le bon vouloir et plaisir d'un

autre, qui demeure le maître de les faire cesser quand il le trouve à

propos (I); en un mot, cesottl.de ces actes qu'un autre peut empê-

cher, mais qu'il supporte par familiarité el à litre de bon voisinage,

à raison même du peu de préjudice qu'ils lui causent.

C'est sur ce motif qu'est fondée I imprescriplibilité des servitudes

discontinues cl non sur une prétendue impossibilité de les posséder
d'une .manière continué. A raison du peu d'entrave qu'elles ap-

portent à la jouissance du propriétaire, la loi n'y voit que le ré-

sultat des rapports d'amitié.ou de lion voisinage. Il n'en esl pas de

même des servitudes continues qui, parleur nature,conslilucnt un

'empiétement perpétuel,
165. La question de savoir si Ici fait est un aclc de tolérance

ou un acte de maître est un point qui devra se décider d'après la

nature du fait, sa gravité el ses diverses circonstances.

La tolérance se distingue du précaire : la précarité provient or-

dinairement d'un contrat qui crée entre les parties des relations

personnelles pour la plupart du temps obligatoires de part et

d'autre. La tolérance csl l'oeuvre du propriétaire qui peut la faire

cesser à soi» gré.
104. Nous trouverions difficilement, en dehors des servitudes

discontinues, des cas d'application de la disposition de l'art. 2252,

relative aux actes do tolérance. Aussi peul on dire que celte dis-

position est comme la consécration, sous une nouvelle forme, du

principe déjà formulé dans l'art. 091, d'après lequel tes servitudes

discontinues ne peuvent s'acquérir par proscription. La toi a voulu

maiulcnir, les bous rapports entre propriétaires .voisins ; elle a

pensé que ces rapports seraient impossibles; que chacun se renfer-

merait dans sa propriété, si les servitudes discontinues pouvaient

s'acquérir par prescription.

(I) Duiiod(Prescr.,p. 80),
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SECTIONII,

IiE l ACCESSIONCESl'OSsESSIOXS,

ioa, four invoquer la prescription, il n'est pas nécessaire d'avoir

possède, par soi-même ou ses représentants pendant tout ta temps

requis par la loi. L'art. 2255 décide, en effet, qu'on peut joindre
à sa possession celle de son autour,'de celui auquel on a succédé à

titre onéreux ou à litre gratuit. Il s'en faut do beaucoup que cet

article, tel qu'il est rédigé, exprime exactement ta pensée du légis-

lateur, A le prendre à la lettre, il n'y aurait aucune distinction à

faire entre les successeurs particuliers elles successeurs universels,

Mais il faut suppléer au silence du législateur sur ce point, et noter,

entre ces deux classes de successeurs, une différence profonde dont

nous trouvons la source dans le droil romain.

1G0. Lo successeur universel représente son auteur pour tout

l'ensemble de se* droits et obligations. Il continue donc sa posses-

sion ; il la prend telle qu'elle a existé dans ses mains, avec ses

vices ou ses qualités, Il no faut donc pas dire, comme ta loi, qu'il

peut joindre la possession de son auteur à la sienne; il n'est pas
libre d'accepter ou de répudier celte possession ; il faut nécessaire-

ment qu'il l'accepte cl qu'il en subisse les conséquences avantageuses

ou désavantageuses. La possession du successeur universel et celle

de son auteur, quoique constituant eu fait deux possessions dis-

tinctes, n'en font qu'une eq droit, la possession do ce successeur

n'étant que la continuation de celle de son auteur.

.107. Pour le successeur particulier, ap contraire» Tari. 2255

exprimé parfaitement, lé principe qui présidé à là jonction de la

possession de son auteur à la sienne. En effet, la possession du

successeur particulier et celle de son auteur sont deux possessions

distinctes, indépendantes luné de l'autre, L'une peut être vicieuse,

l'autre ne l'être pas, cl réciproquement.'C'est alors qu'il peut,'y

avoir jonction des deux possessions, et qu'il est vrai de dire que lo

successeur peul joindre à sa possession cette de son auteur. Le suc-
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cesseur particulier, à la différence du successeur universel, a donc

la faculté d'accepter ou do répudier la possession do son auteur ;

il jouit do toute la liberté du choix, suivant son intérêt,

108, C'était la théorie romaine; c'était aussi celle do notre ancien

droit ; el .quoiqu'elle ne soit pas en parfaite harmonie avec l'ar*

liclc2255, elle ne laisse pas d'être applicable sous ta Code. Personne

n'a contesté cctlo doctrine ; elle n'a trouvé aucun contradicteur

dans la discussion do notre titro, elle a même été formellement

consacrée dans l'exposé des motifs delà loi. D'ailleurs ta Code en

fait lui-même une application frappanto dans les art, 2257 et 2259,

D'après ces articles, nous voyons les héritiers du détenteur précaire

'condamnés à conserver éternéljeipeot dans leurs mains la posses-
sion vicieuse do leur auteur, quand même, dans l'ignorance de la

précarité du titre» ils posséderaient animo domini, tandis que les

successeurs particuliers de co détenteur peuvent commencer en

leur personne une possession efficace pour ta prescription. Il nous

paraît donc incontestable que la différence doctrinale dont nous

parlons est admise dans notre législation, et qu'elle résulte tant

des anciens principes que des dispositions mêmes du Code Na-

poléon,
Ces principes posés, nous allons en déduire des conséquences

pratiques fort importantes,
109. Si la possession du successeur universel n'est que la conti-

nuation de celle do son auteur, il en résulte que, pour déterminer les

qualités de ta première, c'est à l'origine do la seconde qu'il faut se

reporter. D'après l'art. 2209, pour qu'une possession soit de bonne

foi cl autorise à prescrire par dix ou vingt ans, il faut que la bonne

foi ait existé au commencement de la possession, et cela suffit. Le

successeur universel, quand môme il serait de mauvaise foi an mo-

ment où commence sa possession, aura l'avantage do pouvoir pres-
crire par dix ou vingt ans, si la possession de son auteur à été de

bonpe foi ab inilio,

170, Mais il est des circonstances oùsa position u'est plus aussi fa-

vorable. En suivant te même principe, supposons que l'auteur ail

eu une détention précaire, le successeur universel, ne faisant que
continuer cette détention, lors mémo qu'il a aU plus haut degré la*

nimus domini et qu'il est de la meilleure foi du monde, né pourra



jamais prescrire, parce qu'il s'aura jamais une possession u|ile. Si

noussupposons que t'aiilpûr a été do mauvaise foi à l'origine, losuc-

cesséiir universel ne pourra jamais commencer en sa personne une

possession qui puisse |c;.conduire Ala prescription do dix ou vingt
ans ; il prescrira par (rente ans, en joignant forcément a sa posses-

sion celle do son auteur. .

Nous voyons par là que, si le successeur universel profite des avan-

tages de la possession do son auteur, il en supporte aussi les inepn» <

vêniciUs,
'

:< •

171. Si du successeur universel nous passons «iusuccesseur pair;

tiCHÏier,les résultais ne sont plus les mCnies, le. principe est tout

différent. Lu possession du successeur particulier et celle de son au-

teur ont chacune une existence propre.

Supposons que l'auteur ne prescrivait pas, parce qu'il était déten-

teur précaire, ce n'est pas une raison pour que le successeur parti-
culier soit empêché de prescrire, Il pourra parfaitement commencer

en sa personne une possession utile, c'est ce que décide formellement

l'art, 2259. Il va sans dire qu'il no pourra joindre à sa possession
la détention précaire de spn auteur.

Si l'auteur et le successeur particulier sont tous deux de mauvaise

foi, celui-ci prescrira par (renie ans, enjoignant à sa possession celle

de son auteur. ...';.-...

Si, au contraire, ils sont tous deux de bonne foi, le successeur par-
ticulier prescrira par dix ou vingt ans, en joignant la possession do

son auteur à la sienne. ' ;;

Mais si l'auteur est de mauvaise foi, et le successeur particulier
do bonne foi, comment réglerons rnous la position deççderoior par

rapport â la prescription ? Il est certain quo le successeur, à cause de

sa bonne foi, commence en sa personne une possession privilégiée

pour laquelle la loi abrège les délais et qui, aux terrnes de l'art, 2265,

conduit à la prescription par dix ou vingt ans.Mais, pour jouir de

ce privilège, le successeur ne pourra se servir de la possession de

'spn auteur, il devra posséder .lui-même dix ou vingt ans, il peut se

faire cependant qu'il ait intérêt 6 joindre â sa possession celle de son

auteur; Supposons que l'auteur ait possédé vingt-cinq ans» comme

il ne reste'plus que cinq ans pour accomplir le temps de la prescrip-

tion, le successeur pourra invoquer la possession de sou auteur, à



ia condition do ne faire valoir en justice que la prescription de (rente

ans< '-':

Si nous supposons maintenant l'auteur do bonne foi çt le succes-

seur particulier de mauvaise foi, ce dernier no pourra proscrire que

par trente ans, en joignant à sa possession lo temps pendant lequel
son auteur a possédé lui-même. Dans la môme hypothèse, lo suc-

cesseur universel aurait pu prescriro par dix ou vingt ans.

172, r/accession des possessions ne peut avoir lieu qu'autant

qu'il exislo entre l'ancien et lé nouveau possesseur uuo relation

juridique d'auteur à ayant-cause. Mais quand celle relation existé-

t-cllo? C'est lo point important à connaître, et il est assez délicat.

Pothier donnait do l'auteur (a définition suivante : « Auclor dïcitur
is a quo rem acceperis vcl ex ullima voluntate, vel ex aliquo ne-

gotio quod cumillo habueris, » Ainsi, d'après Poihier, l'auteur est

celui de qui on tient la chose, celui qui nous l'a transmise, Il nous

semblc.qûe celte définition n'est pas assez large, qu'elle n'embrasse

pas tous les cas,
'

175, Ecartons d'abord ce qui ne fait pas difficulté. Le de ctijtts

est auteur par rapport à son héritier, le testateur par rapport au

légataire, le vendeur par rapport à l'acheteur, le donateur par rap-

port au donataire. Dans ces différents cas, la définition rapportée

plus haut est exacte, puisqu'il y a réellement transmission d'une

personne à une autre.

Mais il y a des hypothèses où la relation d'auteur à ayant-cause
est moins caractérisée, et où la définition de Pothier fait défaut,

parce qu'elle est trop restreinte. Il faut nécessairement élargir celle

définition et dire que l'auteur est celui à qui le possesseur actuel a

légalement el régulièrement succédé dans la possession, Il n'est pas

nécessaire que l'auteur ait transmis lui-même la chose par acte de

dernière volonté ou par contrat Î il suffit que lo possesseur actuel

lui ait succédé d'une manière légale et en vertu d'un événement

juridique. L'art. 2235 commando celte interprétation par la géné-

ralité même de ses termes.

: 174. Parcourons quelques hypothèses. Uae vente ou autre alié-

nation peut se trouver résolue par une cause quelconque, rescision

pour lésion, événement d'une condition, exercice du réméré, défaut

d'exécution du contrat par l'une des parties; elle est considérée en



ment n'établit pas entre eux une relation juridique, qui fait du der-

nier le successeur du prepiicr? Est-ce que Primus no succède pas
très légitimement à Sccundus, par une cause on ne peut plus favo*

rable?

K'csl'il pas intervenu entre eux une sorte de'contrat judiciaire?
On ne contesterait pas notre solution, si, nu lieu d'un jugement,
une transaction était intervenue, Nous ne ioyons pas pourquoi le

jugement n'aurait pas les mêmes effets, Cette opinion était ensei-

gnée par Dunod (p. 20), et c'est dans cet auteur quo les rédacteurs

du Code ont puisé l'art. 2355,

Nous maintenons donc que celui qui, après avoir été dépossédé

pendant plus d'une année, rentre cri possession en vertu d'un ju-

gement rendu au pétitoirc, peut joindre à sa possession celle de son

adversaire, sans qu'il y ait à À', tinguer si le précédent possesseur
était de bonne ou de mauvaise foi,

CHAPITRE IL

DUTfMPSRFQC1SPOURPliESCMHE.

178. La seconde condition detoute prescription, c'est le laps de

temps. Cette condition est nécessaire surtout dans la prescription

acquisitive, où il peut s'agir de déplacer la propriété, de la faire

passer de la tête d'une personue sur celle d'une autre. Aussi voit-

on toutes les prescriptions acquisilives ne s'accomplir qu'au bout

d'un temps considérable, Les conditions do temps peuvent varier

-dansla prescription acquisitive à raison do certaines considérations

défaveur, qui militent pour le possesseur; c'est ce que nous ver-

rons plus tard. Nous n'avons à examiner ici que le mode de calcul

, consacré par la loi cri matière de prescription,
179. L'art, 2260 nous dit que la prescription se compte par jours

et non par heures. Il résulte de celte disposition qu'il n'est jamais
nécessaire de^rechercher l'heure à laquelle a commencé la pos-
session. La loi a voulu éviter lès nombreuses difficultés qu'aurait
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soulevées la question
de savoir avec précision à quel' moment du

jour doit se placer l'origine do la prescription. Les jours se

comptent de minuit à minuit, Ainsi, ce n'est pas tant de fois vingt-

quatre heures que la lui demande, mais tant de jours entiers, qu'on

appelle jours civils, par opposition aux jours naturels, qui com-

mencent au lever du soleil et finissent à son coucher',*

180. Cela posé, comme il est 1res rarequ'un acte juridique com-

mence exactement à minuit, on a dû se demander, en supposant

que la possession d'un immeuble commence après minuit, s'il fal-

lait tenir compte de la fraction du jour auquel se place l'origine de

la possession, Ainsi, par exemple, la possession d'un immeuble a

commencé à deux heures après midi, le premier janvier 1820.

Faudra-l-il compter la fraction de jour du premier janvier, ou bien

en faire abstraction? En d'autres termes, faut-il compter ou non

dans le temps do la prescription, ladiesaqaol

|8I, Cette question n'a pas été tranchée directement par la loi.

Do |à des controverses. Un premier système compte le dks a quo
tout entier aussi bien dans la prescription libératoire quo dans la

prescription acquisitive, et il en donne pour raison que le posses-
seur ou le débiteur a pu êlrc interpellé ce jour-là.

Un second système dislingue entre la prescription libératoire et

la prescription acquisitive ; il rejette le dies a quo tout entier dans

|apremière, et le compte, au contraire, tout entier dans la seconde.

Les auteurs qui admettent ce système fondent leur distinction sur

les raisons suivantes, En matière de prescription acquisitive, disent-

ils, le possesseur qui a commencé la prescription à la dernière

heure du jour, a récllemeut possédé ce jour-là, et, comme la pres-

cription se compte par jours et non par heures, le dks a qito doit

lui être compté en entier. Dans la prescription libératoire, au con-

traire, le créancier no peut poursuivre son débiteur'le jour de

l'échéance de là dette, puisque ce jour appartient en entier à ce

deruiery la prescription ne peut donc commencer que le lende-

main, et le dies a quo doit êlrc rejeté en entier.

182. Nous ne saurions admettre ces décisions. Il nous semble

que la pensée de la loi ressort suffisamment de la combinaison des

art. 22GOcl 2261 ', Il est bon d'observer que ces deux articles n'en

faisaient qu'un ava.nl la révision du Code en 1807. L'ancien arli-
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cle2j!6l,qui*so référait au calcndner^républiçain, ayant été «ffacé

pour mettre le Code çi> harmonie avec |o rétablissement du calen-

drier grégorien, on dédoubla l'art. 8260, afin do conserver l'ordre

des numéros, Cela dit, pourquoi le législateur avait-il édicté l'ar-

ticle 2260, aujourd'hui divisé en deux? C'était pour répondre à

une question qui avajt soulevé des controverses dans l'ancienne

jurisprudence.
183, A Rome, et dans notre ancien droit, on s'était posé ja

question de savoir s'il suffisait qu'un moment quelconque du der-

nier jour du délai fûl écoulé, pour que la prescription fût acquise,
et on avait distinguo entre la prescription acquisilivo et la pres-

cription libératoire, Pour la première, il suffisait que le dernier

jour eût commencé; pour la seconde, on exigeait que lo dernier

jour du terme fût entièrement écoulé. Pothier donne pour raison

de cette différence, que la prescription élanl uno peine contre )e

créancier, on a dû se montrer sévère, tandis que l'usucapion étant

une faveur pour le possesseur, il fallait se montrer plus indulgent.

Qur Saraison de Pothier soit vraie ou non, toujours est il qu'elle
ne nous paraît pas très-solide, et que le Code a bien fait de rejeter

cette distinction, en décidant formellement que la prescription n'est

acquise, dans tous les cas, que lorsque le dernier jour du terme

est accompli. C'est là la seule question que les rédacteurs du Code

eurent à trancher, et ils le firent de manière à prévenir toutes les

contestations,

181. Si le d'çsiid quew, le dernier jour du terme, doit être

accompli entièrement, n'en doit-il pas être dcmênic du dies a quoi

Evidemment, et nous croyons qu'il y a môme un a fortiori, pour le

décider ainsi. Eu effet,dans notre ancien droit, après quelques
con-

troverses, on en élaii arrivé à admettre uniformément que le

premier jour du1ternie devait être un jour entier. Nous en trou*

vons une preuve dans la manière dont nos coutumes calculaient le

temps de la possession nécessaire à l'exercice d«s actions posscs-
soircs. Les tuius rie comptaient pas le dies a qkp> et alors elles

exigeaient simplement une année de possession; les autres le

comptaient, mais aussi elles ajoutaient un jour & l'année, et exi-

geaient une possession do l'an et jour. Dumoulin, dès le seizième

siècle, s'exprimait ainsi sur ce point : '-pies a quo pwfigïtur ter-



tin'uus non çomputatuiin tcrmino,.. ,i(a mnper vidi communittr

obs'mwi, (Pans, art,-lo, u* 2.)

Le Code a-t-il voulu changer Celle pratique constante do l'ancien"

droit? Nous ne pouvons le croire; s'il s'est expliqué formellement

pourle tfiVs adqucm, c'est qu'il avait existé, quant à lui, des dis-

tinctions qu'il n'a pas voulu admettre. S'il n'a rien dit du dies a quo,
s'il n'a pas porté pour lui do règle différente, c'est qu'il a voulu

suivre le modo de calcul de l'ancien droit, Remarquons, d'ailleurs,

que le silence de la loi uo saurait donner à une fraction de. jour la

valeur d'unc.journéc entière. Enfin, le système quo nous combat-

tons conduit h un résultat bizarre. En effet, d'après lui, la pei sonne

qui a pris possession d'un immeuble le I" janvier, à deux heures

après midi, voit courir à son profil la prescription acquisitive dès

le commencement de ce jour, quoique celle prescription ne soit

basée que sur la possession, et que pendant les quatorze premières
heures de ce jour il n'y ait pas eu l'ombre d'uiio possession.

185. En résumé, donc, la prescription socomplc par jours ordi-

. naires allant de minuit à minuit; on ne s'occupe pas des fractions du

premier jour, cl il faut nécessairement que le dernier jour du terme

soil accompli. Ainsi, dans l'exemple rapporté ci-dessus, la personne
dont la possession acommencê à deux heures après midi, le ftrjau-
.vicr 1820, n'a commencé a prescrire que te 2 janvier ixla première
heure du jour, cl, si.nous la supposons de mauvaise foi, n'a pu ac-

quérir la prescription qu'à la dernière heure du 1« janvier 1850.

Après avoir vu le mode do calcul employé par la loi par rapport»
aux défais de la prescription, nous devons nous occuper do deux

circonstances ..importantes qui viennent modifier d'une manière

considérable la durée et le temps de la prescription ; nous voulons

parler de rinlcrruplion
cl de la suspenbion qui vont trouver leur

place dans deux sections distinctes. Observons une fuis pour toutes

que nous n'avons à examiner les effets de l'interruption ou do

la suspension qu'au point de vue de la prescription acquisitive,

•
'

SECTION PREMIÈRE.

De l'interruption.

186. L'interruption diffère profondément de la suspension. Eu



effet, l'interruption
brise cf mot à néant la prescription qui était cri

voie doy accomplir, clic efface complètement le temps qui a couru

antérieurement, La suspension,
nu contraire, est un temps (l'arrêi,

lequel, |M empêchant seulement la prescription do continuer tant

que |a suspension durera, laisse pleinement efficace la partie précê-

demriicnt acquise do cette prescription, : l

Àirisî.paréxemple, un propriétaire estrestô dans l'inaction peu-
dant 29ans; le possesseur do mauvaise foi n'a plus qu'un an pour

acquérir la prescription de l'immeuble dont il jouit ; une cause d'in*

térrupiion survieni, les 89 ans de possession sont effacés, et iinç

prescription nouvelle rccommcnco. Au contraire, le même possesseur

délient uri immeuble à l'eucontro d'un majeur pendant 29 ans ; celui.,

cimeurlen laissant un héritier mineur, la prescription est suspendue,

jusqu'à ce que le mineur atteigne sa majorité,Mais à ce inomcnl la

prescription reprend son coiirs, les 29 ans qui ont couru avant la

suspension seront utiles, et il suffira d'une année de possession pour

que la prescription soitconsoriimée.

M existe deux espèces d'interruption, l'interruplion naturelle cl

l'interruption civile (art. 2212). ;

1.87, L'interruptionnaturellerésulte d'une cause physique et màv

tériello qui vient faire cesser la possession de celui qui prescrivait.
La prescription est interrompue naturellement, nous dit l'art. 22 i5,

lorsque le possesseur est privé pendant plus d'un an de la jouissance
de la chose, soit par l'ancien propriétaire, soit même par un tiers.

Hlais rcraarquoris bien que l'abstention du possesseur privé de la

chose ne suffirait pas à elle seule pour produire l'interruption ; il

faut que quelqu'un possède contre lui pendant plus d'une année,

Le possesseur dépouillé peut même se faire réintégrer dans l'année

par l'exçrcicè de l'actiori posséssoirc. Ce sont là des conséquences

du principe d'aprèsV lequel la? possession se conserve anùiiQ

.'ïë/b»p:' j.;;ô^.-:^v M^.' -:-:':
''

}/ VJ?'':K^y)' f.ï 'P;^^f^.;:''

''y 1S8. Nouslavonss déjà observé plus^haut que, dans le cas d'iriier-

fiiptiori naturelle, la prescription no se trouve interrompue, pour
ainsi dire, que par Je contre-coup de l'interruption de la possessiori

ctlc-mêriic. Il résulte de la que^riritèrruption naturelle prodiiil des

effets absolus, parce qu'elle vient anéantir Vêlement essentiel delà

prescription acquisitive, la possession, tandis que l'interruption ci-

m
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vile, no portant aucune ntlcinto â la possession* ne produit que des

effets relatifs.

Nous trouvons une preuve des effets absolus do l'interruption na-

turelle dans l'or!. 2215 lui-même, Cet article décide, en cffet,qn'i|

y'a interruption naturelle toutes les fois quo le possesseur est privé

do la jouissance do la chose par une personne quelconque, que ce

soit par le propriétaire ou par un tiers, peu importe. C'est ce
quo

décidaient lesjurisconsullcs romains, notamment Gaïus.dansla loi 5,

au Dig., ttçusurp. cl mucap,

189. Il y a encore interruption naturelle, quand la chose possédée,
de prescriptible qu'elle était, devient imprescriptible. Mais il faut

pour cela quo la chose soit mise hors du commerce d'une manière

absolue et non point seulement en considération do la personne du

propriétaire; Dans ce dernier cas, jl n'y a pointinlerruption, comme

nous Je prouve l'art. 1561, par rapport aux immeubles dotaux,

190, V a-t-il interruption naturelle quand le possesseur abdique

,purement et simplement la possession, quand il a i'nmmits non pos-
sidemlit D'nprés l'opinion la plus générale, il y a, en ce cas, discon-

tinuité, et non pas interruption, de la possession, Quoi qu'il en soit,

le résultat de cette abdication est instantané, elle efface lo temps qui
à couru et le rend complètement inutile pour la prescription..

191. Dans les différents cas d'interruption naturelle, l'ancienne

possession est définitivement perdue, et le possesseur qui reprend
• la chose commence une possession nouvelle et une nouvelle pres-

cription, Est-ce à dire cependant qu'on fera complètement abstrac-

tion des faits qui
ont présidé à la première possession? Non certai-

nement. Quoique l'ancienne possession et la nouvelle constituent

deux possessions distinctes, indépendantes l'une et l'autre, on admet

unanimement que lo litre qui accompagnait la possession perdue

réagira sur la possession reprise à nouveau. Le possesseur est con-

sidère comme recommençant à posséder la chose en vertu du mémo

titre qui fondait sa première possession x interrupth nihil facit
conlrdttiulum. Possédait-il en vertu"d'un justelitre.il recommenco

une possession avec juste titre,

192, En ser,i-t-il de même on ce qui concerne la bonne foi ? La

bonne foi, qui a présidé à l'origine do la possession aujourd'hui

perdue, porsistora-t-elle dans la possession reprise ensuite, quoi'



que celle-ci commence do mauvaise foi ? Non, car la bonne foi de \i

première possession n'autorise pas à considérer la seconde coinriio

.'étant aussi de bonne foi ; ou nopeut appliquer ici cet adage: wit'i

fi({cssupch(riiem non iwpcdii usitcapioncm, Cet adage ne s'ap-

plique qu'au cas où la mauvaise foi survient dans le cours d'une

seule çt unique possession, Dans 'l'hypothèse précitée, il n'y a pas
unité de possession, mais bien deux possessions séparées, La se-

conde possession doit être accompagnée de bonne foi ab 'initia

pour conduire à la prescription décennale,' j >

193. Dans tous les cas, la seconde possession pourra conduire

à la prescription, en supposant, bien eutendu, qu'elle ait toutes les

qualités requises par l'art, 8229. Mais l'effet rétroactif do la pres-

cription no rcinontera qu'an jour où a pris naissance la secoride

possession; Ce fait peut présenter do l'intérêt pour l'application de

l'art, 1102, en matière de communauté légale. Ainsi, un époux

possédait un immeuble avant le mariage ; s'il avait continué à le

posséder pendant dix ans, il l'aurait acquis par prescription, et, la

propriété rélroagissant à. l'origine de la possession, l'imnieublc lui

fût resté propre. Mais les faits se passent autrement. Une cause

d'interruption naturelle survient, puis une nouvelle possession rcj

commence durante matrimonio, et la prescription s'accomplit. Il

va un intérêt évident à reconnaître que la propriété do l'iramcub|e

rètroagit à l'origine do la seconde possession et non dé la première,
car alors l'immeuble tombera en communauté comme bien acquis

pendant le mariage.

191, Nous avons dit que, pour qu'il y ait interruption naturelle,

il faut que la privation do jouissance soit causée par un autre pos-
sesseur, il résulte de 'là, et l'article 2215 conPrme celle interprêta-

Iion, ;qùé l'interruption nalurellé ne saurait résulter d'une force'

majeure, et qu'il faut se garder de transporter, dans notre droit* le

principe des lois romaines; eri vertu duquel on perdait la possession

des héritages que venait couvrir une inondation. Les anciens aû-

.teursV entre antres Dunod (p. 51), admettaient l'interruption quand
l'inondation avait dure une année. La cour dé Greuoblc avaitpro-,

posé do consacrer cette opinion dans lo Code; mais le législateur

n'a pas eu égard à cette proposition, et avec raison, puisque I'inori?

dation ou tout autre cas de force majeure n'est point une posscsK
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sioii nouvelle, et que la possession se conserve animqiûlQ, tant

qu'une nuire personne ne vient pas réunir le fait el l'intention.

!95,1/interruption civile résulte (le cinq causes différentes énu*

mérées dans les art. 2211, 2215 et 2218, Ces causes sont la de-

mande en justice, |c commandement, la saisie, la citation encon-

ciliation, la reconnaissance émanée de celui qui prescrit,
Nous avons déjà remarqué que les causes d'inlcrrùplion ci>jfe,

appliquées à la prescription acquisitive, n'interrompent pas la pos-
session et n'ont qu'un effet relatif à la différence de l'interruption

.''naturelle dont l'effet est absolu, parcequ'elle anéantit la posses-
sion, L'interruption civile ne peut profiler qu'à celui qui a fait

l'interpellation, ou dont le prescrivant a reconnu lo droit. C'est une

application du principe, que les actes judiciaires, de même que les

.conventions, ne nuisent ni ne profilent nux tiers.

193. fie la demande en Justice.,— La demande en justice est ta

première cause d'interruption civile de la proscription, La loi dit

,;,.une citation en justice, mais il faut généraliser son expression. Il

est certain, eu effet, que toute demande en justice, qu'elle soit

formée par cilafion ou aulremenl, interrompt la prescription. Les

demandes rccoiivcntiotijielles, quoique se formant sans citation,in-

terrompront la prescription. En un mot, tout acte par lequel on

somme son adversaire de comparaître en justice, ou d'y rester

lorsqu'il y,est déjà, est un acto iulerruplif do '-prescription.
La demande en justice interrompt la prescription, non seulement

pour |c (emps antérieur, mais aussi pour tout le temps que durera

l'instance : « Aclioncs quae teiripore pereunt, semé! inclusoe judiçip,
salvae permanent. »

197, En droit romain,, \a liti$ contestalio interrompait bien la

pfescrjpticÙongi lemporis, mais non Xusucapioh, La doctrine ro-

maine, par rapport à l'usucapion,petit se défendre dans une législa-
tion raisonnable, En effet, quand le possesseur avait usucapê h

chose dans |e cours de l'instance, il n'en résultait pas qu'il fût dis-

pensé de la restituer. Où appliquait ce principe que |c'demandeur-.'

devait être mis en l'état où il aurait été, si ou lui avait rendu jus-
tice au moment de la demande, et le défendeur était condamné à

lui retrarisférer la propriété do là chose, Tout l'intérêt de la ques-
tion concernait les .tiers qui avaient acquis sur (a chose dessdroils
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réels du chef du possesseur. Ces droits réels étaient maintenus,

pirec qu'ils avaient été constitués a domino, et alors le juge con-

darrina.it le défendeur non plus à la restitution do la chose, mais à

des dommages-intérêts. Le Code n'a pas admis cette doctrine; il a

préféré lo propriétaire aux tiers que |o droit romain avait, au cou.

traire, jugés plus dignes do faveur.

La demande en justice eslinterruplivede la prescription, même

lorsqu'elle est formée devant un juge incompétent (art. 2216),

Cctlodisposilionest fondée sûr les difficultôsquoprésentent Icsqucsi
lions de compétence, La loi ne dislingue pas entre l'incompétence

rationc persoiiw cll'iucoinpétencc raliône niaterioe.

198. Il est diverses circonstances qui viennent dépouiller la de-

mande en justice dosa vertu interruptivo. L'interruption, formée

par la demande judiciaire, n'est que. conditionnelle; elle est subor-*

donnée au résultat ultérieur do la demande. L'art. 2217 nous dit

que l'interruption est regardée coriima non avenue, si l'assignation

est nulle pour défaut de formo,si le demandeur se désiste de sa

demande, s'il laisse périmer l'instance, ou si sa demande est rejclôc.

199, On a lieu de s'étonner do la rigueur avec laquelle le législa-

teur traite l'assignation nulle pour vice déforme, en présence de

l'excessive indulgence qu'il montre à l'égard de la demande formée

devant un juge incompétent, Quoi qu'il en soit, la loi est formelle ;

l'assignation, annulée pour vice de forme,:ne' saurait conserver sa

force inlerruplivé.
209. Le désistement rend aussi l'interruption sans effet. Il est

évident qu'il rie peut s'agir ici du désistement portant sur le droit

lui-même, mais uniquement du désistement portant sur l'instance.

Quand le désistement porte sur le droit lui-même, il no saurait

être question d'interruption ou do non-interruption do prescription,

puisque l'abandon du droit laisse au possesseur la propriété même

de la chose, et qu'alors la prescription n'a plus d'objet; On corn-

:prerid très bien, au contraire, que le désistement de l'instance efface
!
l'interruption civile, puisqu'il a pour effet d'anéantir l'instarice et,

par suite, l'acic qui l'a introduite et l'interruption qui en résulte,

201; L'effet inlerruptif de la demande est encore non avenu,

quand il y a péremption de l'instance par la disconlinuatiori des

poursuites pendant trois ans bu trois ans et demi, suivant les cas.
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L'instance est auéantio y compris l'exploit d'ajournement cl avec

eux l'interruption de la prescription (art, 597*101 C. pr,).

202, Enfin, le rejet do la demande est la quatrième circonstance

qui fait disparaître l'interruption résultant de la demande judiciaire.

Il est assez"difficile' d'expliquer cette disposition, En effet, si le ju-

gement rendu est négatif du droit du demandeur, qu'esl-il besoin

de savoir s'il y a eu ou non interruption do pWscriptiori, puisque

le défendeur est maintenant propriétaire çt qu'il a pour Lui l'auto-

rité de la chose jugée, Il me semble que cette quatrième circons-

tance no peut avoir d'effet cri matière de prescription acquisitive;

elle ne présente de l'utilité que dans la prescription libératoire,.

lorsque la demande a pour effet d'interrompre la prescription pour*

ou. contre certaines personnes par ou contre lesquelles l'autorité

delà chose jugée ne peut être invoquée; c'est ce qui arrive pour

les-dettes solidaires ou indivisibles,

205, Commandement, La seconde cause d'interruplion civile de

|a presçriplion, c'est le commandement (art. 2214), Le comman-

dement est un acte par lequel une personne commande, par

ministère d'huissier, à une autre personne d'exécuter, soit un

jugement, soit une obligation souscrite dans un acte exécutoire, en

lui déclarant qu'à défaut d'exécution elle y sera contrainte par les

voies légales, U contient toujours copie du tilre exécutoire, à la

différence do la simple sommation qui pe reproduit pas la teneur du

titre el qui n'est pas nécessairement appuyée sur un aCleexécutoire,

Le commandement est, sous un rapport, plus puissant el plus

énergique que la demande en justice elle-même. Celle-ci, en effet,

se périme au bout de trois ans pu trois ans et demi, suivant les

ras; le commandement, au contraire, ne tombe pas eu péremption,

parce qu'il n'est pas un acte judiciaire ; il ne saurait s'éteindre que

par la prescription de trente ans. Mais, sous un autre rapport, le

commandement est,moins efficace que la demande en justice; car

cette dernière maintient l'interruption pendant toute la durée de

f instance, d'après la maxime : ticliones qiioe teinpore pereant,

semet wchiswjiidicio,saleoe permanent, tandis que le comman-

dement, après avoir effacé te temps antérieur, laisse recommencer

immédiatement «no prescription nouvelle.

201, On dit communément que le commandement étant le pré-



liminaire de là saisie, laquelle né peut être pratiquée quîea matière

do dettes de sommes d'argent, n'est pas un moyen d'interrompre

la prescription acquisitive. Sans doute le commandement aura le

plus sou vent trait à la prescription libératoire ; mais ou peut citer,

des cas où le commandement est ir.tcrruptif do la prescription ac-

quisitive.
Ainsi, j'ai loué une terre à un fermier par acte notarié. Le fer-

mier intervertit son tilre et commence à prescrire contre moi. Je ;
lui signifie un commandement pour le contraindre à remplir les

obligations résultant du bail ; ce commandement interrompra la

prescription acquisitive qui avait commencé à courir contre moi,

L'art. 2061, 0. N.» en offre un autre exemple. Le commande-

ment de délaisser un immeuble, dont la restitution a été ordonnée

par justice, constitue tinc interruption civile vis-à vis du possesseur,
H en est de même du commandement de payer les dommages-inté-

rêts adjugés par jugement, et que le défendeur a encourus en refu-

sant de délaisser l'immeuble à ta restitution duquel il avait été

condamné.

205. Nous avons dit tout à l'heure qu'aussitôt après le comman-.

dément une proscription nouvelle peut recommencer. Mais do

quelle durée sera cette nouvelle prescription? Des personnes ont

soutenu qu'elle serait toujours de trente ans, parce que le com-

mandement a pour effet, sinon d'agir contre le tilre, du moins de

constituer le possesseur do mauvaise foi.

NoUs it'ndmellons pas cette décision. Supposons, eh effet, qu'un
fermier oit loué un fonds par acte authentique, et qu'il ait ensuite

interverti son litre par une cause venant d'un tiers,-en achetant le

fondslotiô d'une personnequ'it regarde à tort comme propriétaire.

Le fermier devient alors possesseur avec juste titre èl bonne foi, et

commence contre son bâilleur une prescription do 10 ou 20 ans.

CeluUct fait signifier à son fermier un commandement, pour qu'il
ail Aexécuter les obligations du contrat de bail j la prescription est

interrompue civilement. Mais, le commandement ne détruisant

pas le juste titre et lie constituant pas nécessairement le possesseur

de mauvaise foi, le fermier pourra recommencer une proscription
dont la durée sera de dix ou \ ingt ans.

200. On prétend que, dans ce cas, le fermier devient de mau,.
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Saisc foi; mais nous ne croyons pas qu'il en soit ainsi. Voici pour-

quoi : la loi n'exige pas la bonne foi au moment où là prescription

commence, mais bien à cciui où commence la possession: ce qui
est différent. Or, l'interruption, produite par le commandement,

a bien agi sur la prescription, mais non sur la possession. La pos-

session du fermier a été de bonue foi à son origine, â l'époque de

l'interversion du litre, cela suffit d'après l'art. 2269. Le fermier, à

partir du coimmtndemcnU prescrira par dix ou vingt ans.

207. Saisie. — La troisième cause d'inlerruptijii civile de la

prescription, c'est la saisie (art. 2211). La saisie est un acle d'exé-

culion sur les biens ou sur la personne du débiteur. On ne voit pas

bien, au premier abord, pourquoi la loi indique la saisie comme

cause inlcrruptivc de prescription, puisqu'elle est ordinairement

précédée d'un commandement qui a interrompu lui-même la pres-

cription. Mais il faut remarquer que la force inlcrruptivc de la

saisie, est utile, parce que le commandement n'interrompt la pres-

cription que pour lo passé, et qu'ainsi la saisie renouvelle l'inter-

ruption pour tout le temps qui a pu courir entre le commande-

ment et cette saisie. .'-..-

Pour appliquer A la prescription acquisitive la troisième cause

d'interruption civile, il faut supposer une saisie pratiquée contre lo

possesseur, eu vertu d'une condamnation à des dommmages-intè-
rèls prononcée par le jugement qui lui ordonne de délaisser 1"im-

meuble qu'il délient, ou bien encore une saisie pratiquée contre un

fermier qui a interverti soiv litre pour le forcer à l'exécution du

bail. En un mot, la saisie sera interruptive de la prescription ac-

quisitive dans tous les cas où le commandement le sera lui-même.

208. Citation enconcifiation.—L'art, 2215 indique comme qua-

trième cause d'interruption cî\ilc la citation en conciliation. Dans

tes cas où la toi l'exige comme le préliminaire de la demande en

justice, si la citation eu conciliation n'iuterrompait pas la prescrip-

tion, utie personne aurait pu se voir dans l'impossibilité d'empêcher

la réalisation d'une prescription qui n'avait plus que quelques jours
à courir pour être acquise. Il était nécessaire do donner, en ce cas,

Ala citation, utto force interruptive. Mais la citation en conciliation,

n'interrompt là prescription qu'à la condition d'être suivie d;.iis îe

mois d'une demande en justice.



"2^ la citation en conciliation interrompt*
la prescription, quand elle a lieu dans les cas où la loi îic l'exige

pas,-'Il existe trois*opinions différentes sur cette question* Des

personnes admettent la négative dune manière absolue, parce quo
le motif pour lequel la loi a donné à la citation une Vertu interrup-;

tiye ne se rencontré plus dans ces cas> D'autres distinguent si l'âf.:

faire est OUnon susèeptiblo de sbtermitierpar une transaction.

Dans le premier cas, la citation est inlcrruptivc; parce qu'elle n'est j

pas frustraloire; dans le second cas, au contraire, la citation est

frustratoife et tic saurait avoir d'effet intemiptifc , .

Enfin une troisième opinion décide que la citation en concilia-

tion interrompt la prescription dans toutes les hypothèses possibles.'
C'est cette dernière opinion que nous admettons, Il suffit» en effet,

de bien se convaincre de l'esprit .qui a présidée la disposition de

l'art, .2216. Le législateur a voulu, d'après cet article, que la de-,

iûande cli justice, nulle pour incompétence, fût néanmoins inter-

ruptive de prescription, parce que les questions do compétence sont

souvent délicates, et que les meilleurs esprits peuvoril quelque-
fois s'y tromper, Ëhl bien, uous trouvons une grande analogie entre

la citation donnée dans une affaire dispensée du préliminaire de.

concilialioii et la demande portée devant un juge incompétent. La

question desavoir si telle affaire est soumise ou non au préliminaire
de conciliation, est aussi difficile à résoudre que les questions do

compétence. De plus, nous rio voyous dans l'espèce qu'une erreur

de compétence. Lo demandeur n'a pas bien choisi le tribunal devant

lequel il devait agir,
1
Or, la nullité pour incompétence n'empêche

pas l'effet interruptif (art. 2210).

210, Une aulre question s'élève en celte matière, Il s'agit de sa-

voir si la comparution volontaire des parties devant lo bureau do

paix èrjuivaut à la citation, et interrompt comme elle la prescrip-
tion. Nous n'hésitons pas à répondre allirmatîvement. La citation

eh conciliation n'a d'autre but que la comparution des parties..

"Quand cette comparution est volontaire, on évite les frais do la ci>

tàlbn. Il faut donc considérer l'art. 2215 comme se complétant

par l'art, -18 C, pr., qui metsur la même ligue îa comparution vo-

lontaire et la citallou.

Nous rie saurions appliquer cette solution à l'avertissement qu'j



le Juge de paix donne aux parties, dans les cas qui né requièrent

pas célérité; en vertu de l'art, 17 de la Ici du 25 mai 1858, parce

qiib cet âvortisseifient se donne par une simple lettre dont rien rie

constate àuthctiliqûemcnt (aréccptioii.
211. ltcconiÙusMnce.—l,a cinquième et dernière cause d'inter-

ruption ciyilc.de la prescription acquisitive, c'est la reconnaissance

quo le possesseur fait du droit de celui contre lequel il prescrit

''-Xart.-2.21S).:-'
-'

C'est ici qu'on peut se demander la différence qui existe entre la

reconnaissance et |a rcnoncîaliou à la prescription acquise. Voici c»

quoi elle consiste. La renonciation à la prescription acquise n'a

qu un effet relatif;'restreint à la personne du possesseur dont çilu

êriiaiie; la reconnaissance du droit du propriétaire interrompt la

prescription non seulement conlrc le possesseur, mais aussi contre

ceux à qui il a concédé suVlà chose des droits réels non suscepti-
bles de prescription; elle n'a point d'effet contre ceux qui ont reçu

de lui des droits réels susceptibles d'être acquis par prescription,

parce que les cessionriaîres de ces droits prescrivent de leur chef.

Ainsi la reconnaissance du droit du propriétaire a un'effet absolu;

tandis que la renonciation à la prescription acquise n qu'un effet

limité à celui qui l'a faite.

212. La reconnaissance est expresse ou tacite (art, 2221). Elle

peut résulter d'un acte, sôil authentique, soït sous seing-privé,- soit

iuèmo d'une simple tellrc missive ou d'utio déclaration verbale. Dans

ce dernier cas, la reconnaissance pourra être prouvée par témoins,

si l'intérêt du propriétaire ne dépasse pas cent cinquante francs, et,

dans te cas contraire, s'il y a commencement de preuve par écrit

(art.1311, iiily:] :;;',

Nous pensons, toutefois, que le demandeur pourrait déférer le

serinent à son adversaire sur le fait de la reconnaissance, sans con-

trevenir en rien à la défense générale (pie fait la loi de déférer le

semant à ceux qui invoquent la prescription (art. 2278). Là défense

de là lot ne s'adresse qu'à celui qui, reconnaissant raccoiriplisseiuorit
de là prescription, voudrait que soi»adversaire jurât qu'il est bien et

loyalement propriétaire du bien; or, ici il s'agît de savoir précisé-
nient si la prescription est acquise ou fui l'est pas; ce qui n'est nul-

lement la même chose,
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Quaul à la reconnaissance tacite, elle résultera de certaines

circonstances dont les tribunaux seront appréciateurs souverains.

215. Le possesseur, qui a reconnu le droit dd propriétaire, re-

commence ririe nouvelle prescription. Si ce possesseur, avant la

reconnaissance, prescrivait par dix ou vingt ans, pourra-t-il recom-,

metlccr une prescription de même durée? Nous le croyons; et nous

n'admettons pas l'opinion de ceux qui disent que la reconnaissance

du possesseur implique de s.1 part l'abandon de soii juste titre.

Nous ne voyons rien, dans le Code, qui nous conduise à celle con-

séquence. Nous maintenons donc qu'après la reconnaissance, comme

après le commandement, une prcseriplion nouvelle recommence,

laquelle conservera les caractères que présentait l'ancienne et s'ac-

complira par le même laps de temps.

Observons, en terminant, que le possesseur qui reconnaît le droit

du propriétaire se constitue le plus souvent détenteur précaire,

parce que la possession, qu'il conserve après cette reconnaissance,

est presque toujours l'effet d'une concession que le propriétaire peut

révoquer à sa volonté.

Stcnos 11.

De la suspension,

211. La suspensiou, nous l'avons déjà dit, laisse subsister le temps

passé, à la différence de l'interruption qui l'efface et le rend non

avenu, La prescription, quand une cause de suspension vient agir

sur elle, est comme une chaîne rompue dont on peut rattacher les

anneaux. En un mot, la suspension est un point d'arrêt qui sé-

pare en deux parties le temps qui la précède cl le lcmp9 qui la

suit.

» L'art. 2231 pose eu règle générale que la prescription court

contre toutes personnes,'à moins qu'elles ne soient dans quelque

exception établie par nue loi.

Toul le monde sait à combien de difficultés avait donné lieu,

dahs notre ancien droit, la maxime Contra non yalcntcM agere
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hon ctirrit proescriptio. Les docteurs l'avaient appliquée d'une ma-

nière si large et si arbitraire, quota prescription menaçait de n'être

plus qu'un vain nïot, une théorie sans réalité pratique.
Le Code est venu remédier à ces abus, en formulant une règle

générale dont il n'est plus permis de s'écarter, cl qui ne laisse au

jurisconsulte aucune faculté d'interprétation.

Ainsi, malgré toutes les raisons que certaines personnes ont dé-

duites pour soutenir que le législateur a entendu maintenir dans le

Code celte maxime si fertile en disputes, nous croyons qu'il n'y aura

do causes de suspension delà prescription que celles qui auront été

expressément consacrées par un lexlc positif.

L'art. 2231 est trop absolu dans ses termes ; il est conçu d'une

manière trop limitative; les abus, que la maxime ancienne avait

produits, étaient trop présents à l'esprit de nos législateurs pour

qu'il soit permis un instant d'échapper à la nécessité de proclamer la

proscription de celte maxime.

213. On adit que l'abrogation delà règle Contra non talentem

agere, etc., conduirait à des résultats trop désastreux pour le pro-

priétaire, quand un cas de force majeure le met dans une impossi-
bilité absolue d'arrêter le cours de la prescription. Mais la loi n'a

pas distingué outre les cas de force majeure et les autres cas d'itu-

possibilitè d'agir. Le législateur a pensé sans doute que les délais de

la prescription sout, en général, calculés d'une manière assez large

pour parer aux diverses éventualités d'empêchement. On comprend

que, dans certains cas, il pourra résulter du système nouveau

quelques inconvénients particuliers ; mais ces inconvénients, tout

regrettables qu'ils sont, no sauraient se comparer aux dangers de

l'arbitraire, qui résulteraient de l'extension exagérée d'une maxime

aussi élastique que celle dont il s'agit,

216. ï.a prescription court contre les absents; seulement, les

envoyés en possession des biens d'un absent, ne peuvent prescrire

contre lui ; ils sont détenteurs précaires. Ils répondent, en leur qua-

lité d'administrateurs, de toutes les prescriptions qu'ils laissent

accomplir par teur faute.

La prescription court aussi contre ceux qui ignorent l'existence,

de leur droit, que leur ignorance reposé ou non sur de bonnes

raisons. '...-
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Voyons manttenanlles cx'ccpiioris que làloi apporte à^ja dis*

jiosition générale de l'art, 2231..? r

Les causes dé suspension de la prescription acquisitive sont .'. la

minorité, l'interdiction, l'état d'époux, la qualité d'héritier béiièft-

ciaîrc?. ; .-,--i;-;.''-":.-'- :-:--: ,''',; !'::-'-:-\'>
'
-/\:

2l7i ji/ÔJW'f/t'.—- En droit romain, l'usucapion dés meubles

courait contre les pupilles; celle des immcflblcs, au contraire, était

suspeiiducà leur profit. Quant aux pubères, Tusucapion courait

indistinctement conlrc eux. Enfin, la prescription de long temps

était suspendue au profit des uns et des autres;

Nos coùtutneS variaient sur ce point. Les ùtics admettaient, en

principe, que la prescription courait contre les mineurs ; les autres,

parmi lesquelles se trouvaient les coutumes de Paris et d'Orléans,

voulaient que la minorité suspendit la prescription. Le Code a

suivi la doctrine de ces dernières; en porlaul, dans l'art. 2232,

que la prescription ne court pas contre les mineurs.

La loi no distingué pas entre le mineur émancipé et le mineur

non émancipé-.l'un cl l'aulrcjouissont du bénéfice de la suspension.
Les mineurs ayant uh tuteur qui tes représente, il semble que

la prescription aurait dû courirconfre eux, sauf leur recours contre

le tuteur qui ; par sa négligence, l'aurait laissé s'accomplir, Mais,

comme ils sont incapables de surveiller leur tuteur et de provoquer
sa destitution, quand il gère mal, la loi n'a pas voulu qu'ils fussent

victimes d'une faute qui n'est pas la leur, cl qu'ils n'ont eu aucun

moyen de prévenir.

Le privilège accordé aux mineurs n'est cependant pas à l'abri de

toute critiqué ; et, on effet, en prolongeant indéfiniment le temps
delà prescription, il a pour résultat de jeter sur lu propriété une

incertitude perpétuelle. Mais la loi est formelle; elle a, cri celte

circonstance, préféré l'intérêt des mineurs â l'intérêt général de ta

société.

218. Interdiction.,— La loi, dans l'art. 2232, assimile les in-

terdits aux mineurs, et ce qui vient d'ôlre dit pour ceux-ci s'ap- ;

pliqûe également à ceux-là. Mais il faut bien se garder d'étendre le

bénéfice de la suspension aux personnes atteintes d'imbécillité, do

dèmoiicê ou de fureur, niais non interdites, ni aux personnes

pourvues d'un conseil judiciaire pour causé de faiblesse d'esprit ou
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de prodigalité, il s'agit ici d'une exception ; or, Une exception"nU"

peut s'étendre aux cas non prévus. ^ . i

On s'est demandé si la suspension s'applique aux personnes

frappées d'interdiction légale, par suite d'une condamnation à des

peines affliclives où infamantes. Quoique ces personnes n'aient

rien de favorable, nous croyons qu'elles jouiront cependant du

bénéfice de la suspension. En effet, la disposition de l'art. 2232

est absolue ; clic est fondée non pas sur une idée de faveur, mais

sur l'impossibilité d'agir, dans laquelle se trouvent les interdits.

Cette impossibilité est la même pour tous,

219. De fêtât d'fponx. Aux ternies de l'art. 2233, là prescrip-
tion ne court pas entre époux. Deux raisons motivent cette dispo-
sition. D'abord, il eût été contraire à la nature de la société du

mariage, comme le dit.avec raison l'Exposé des motifs, que les

droits de cliacuu des époux tic fussent pas. l'un â l'égard do l'autre,

respectés et conservés. Eu second lieu, les époux étant incapables
de se faire des libéralités indirectes irrévocables, si la proscription
eût couru entre eux, rien n'eût été plus facile que d'éluder celte

prohibition de là

Après avoir vu, daris l'art. 2235, le droit qui, sous le rapport do

la suspension de ta prescription, régit les époux entre eux, nous

croyons à-propos d'examiner la position do la femme mariée à

l'égard des tiers, au point de vue de la prescription.

220. Notons avant tout, qu'en règle générale, la prescription
Court corilrc la femme mariée; c'est ce qu'a soin de nous déclarer

l'art. 2231, en formulant celle règle d'une façon asscé embrouillée.

Mais la pensée du législateur est facile à saisir. La loi décide que ta

prescription court coutre la femme mariée, à l'égard dos biens dont

le mari a l'administration; mais elle n'exclut pas les autres biens de

là règle qu'elle pose, Si elle a jugé nécessaire de s'expliquer pour
les premiers, c'est qu'il pouvtiii s'élever, quant à eux, tiu doute qui
n'existe pas pour les seconds* On eût pu ctoïre, en effet, que la

femme devait être assimilée aux miueurs pour les bietis administrés

par son mari, tandis que, pour ceux qu'elle administre elle-même,
leur prescriplibilitê tic pouvait un Seul iustatit faire difficulté. Atusi,
en règle générale, la prescription court contre la femme mariée,
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vrièiric pour les biens administrés par son mari, et sous quelque ré-

gime de mariage que vivent les époux.
221 ; Il est bien entendu que, si lo rnari laisse accomplir des pres-

criptions contre sa femme par suite de sa*négligence, il en est res-

ponsable et doit l'indemniser du préjudice qu'elle en a éprouvé. Le

point de savoir quand lo mari encourra celle'responsabilité est uhc

question de fait qui se résoudra suivant qu'il y aura faute ou non

de sa part. Les circonstances ont pu être (elles, qu'il n'y ail aucune

fauton lui imputer. Nous trouvons, dans la loi 10, Dig., de ftindo

dotalitùn cas où te mari n'aurait pas à répondre d'une prescrip-
tion accomplie contre sa femme, c'c*l celui où celle prescription
vient à s'accomplir à une époque tellement rapprochée du mariage

quo lo mari n'a pas eu le temps de prendre ses mesures pour l'in-

terrompre.

Le principe de Part. 2231 subit quatre exceptions que nous

allons expliquer successivement. ,

222. La première exception se trou^edansl'art. 1301. La femme

a fait un contrat; sans l'autorisation de son mari, elle d'une action

en nullité pour le faire tomber. Celte action dure dix ans, mais les

dix ans no commencent à courir que du jour de la dissolution du

mariage. Nous n'avons pas à nous occuper de cette première excep-

tion, parce qu'il s'agit, non pas d'une prescription acquisitive, mais

d'une prescription libératoire de l'action en nullité de la femme.

225. Arrivons de suite à la seconde exception. La prescription

est suspendue au profil do la femme mariée dans |e cas où son ac-

tion ne pourrait être exercée qu'après une option à faire sur l'accep-
talion ou la renonciation à la communauté (ait. 2230, 1°). Ainsi,

il faut supposer que la femme se trouve investie d'un droit condi-

tionnel, lequel dépend du parti qu'elle prendra à la dissolution de

la communauté. ..:.*,-
Pour appliquer celte seconde exception, il est nécessaire de sup-

poser quo le mari a fait im acte qu'il n'avait pas le droit de faire

comme administrateur de la communauté, et que la femme peut

critiquer. D'après l'art. 1122, le mari lie peut disposer à titre gra-
tuit des immeubles de la communauté, Si le mari a donné à un

étranger un de ces immeubles, la femme, acceptant ensuite la com-

munauté, pourra critiquer In donation; mais, comme elle ne peut
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exercer son droit qu'à la condition d'accepter la communauté; la

prescription de l'immeuble donné est suspendue à son profil pen-
dant toute la durée de la communauté.

Nous citerons un autre exemple dans lequel la femnic a un droit

conditionnel, dépendant de sa renonciation à la communauté. La

femme a ameubli un de ses immeubles à la condition que, si elle

renonce plus tard à la communauté,- elle aura le droit de le re-

prendre. Si le mari aliène eet immeuble pendant le mariage, la

prescription eu sera suspendue au profil de ta femme pendant toute

la durée de la communauté, parce qu'il s'agit d'uu droit do pre*

priêtô qu'elle ne peut réaliser qu'après une option à faire entre

l'acceptation ou la répudiation de la communauté. •

221. Le motif, pour lequel la prescription est suspendue dans

ces diverses hypothèses, paraît se trouver dans cette considération

morale, que, si les actions dorit l'exercice ultérieur dépend du choix

que la femme fera entre l'acceptation el la répudiation do la com-

munauté, avaient pu se prescrire pendant que celte communauté

subsiste, la femme aurait été obligée tic prendre des mesurés con-

servatoires, d'interrompre elle-même la prescription, cl par suite

de contrôler et de surveiller incessamment l'administration du mari.

La loi a craint que ce contrôle et celle surveillance des acles du

mari par la femme ne devinssent une source de dissensions cl de

trouldes dans le tnènago.

223. Remarquons d'ailleurs que l'exception contenue dans le

premier alinéa de l'art, 223!) ne s'applique qu'aux actions dout

l'exercice dépend de l'opium delà femme sur l'acceptation ou la

répudiation de la,, communauté, et qu'elle lie saurait -s'étendre,

comme le prétendent quelques persohucs, à tous les cas où le droit

de la femme est suspendu par une condition. L'arl. 2236 répugne
à celte interprétation trop large; il précise d'une manière fort

nette .le seul événement qui puisse suspendre la prescription nu

profit de la femme; aller au delà, c'est se jeter dans l'arbitraire.

220. Lo second alinéa de l'arl. 223l> nous donne le troisième cas

de suspension de la prescription au profil de la femme mariée,

D'après cet alinéa, la prescription'ne court pas contre la femme,

sous quelque régime qu'elle soil mariée, pour km le fiction qui, si
- i«r



elle était exercée par elle contre les tiers, réfléchirait contre son
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La loi npusdoriri^ elle-même riri exemple à l'appui de la dispo-

sition
qu'elle consacre. Le mari vend un immeuble propre de sa

femme saris son consentement. L'acheteur a reçu là chose a non

domino, il est en positiou de prescrire. Mais la prescription rie

saurait courir à son profit,clic est suspendue en 'vertu de l art,2230.

Si la femme exerçait contre le tiers l'action en . revendication, -

qu'arriverait-îl? L'achelciiir évincé exercerait un recours en garari-,
tic contre sou .vendeur qui est ici le mari. La loi a pensé avec rai-

son que, dans celte circonstance et d'autres semblables, la femme

se trouverait arrêtée par la crainte d'irriter son mari et de jeter
ainsi des causes de discorde et de'mésintelligence, dans le ménage.
Elle n'a pas voulu placer .là'femme dans la pénible alternative de

sacrifier On la paix de sa maison^ ou quclotio partie de sa fortune.

227, La suspension de prescription, dont il s*agil ici, subsiste

pendant foute ta durée du mariage, même après la séparàtiou de

biens. Mais faut-il aller jusqu'à dire qu'elle subsistera même après

la.séparation de corps ? Le doute peut -venir de ce qu'après la sé-

paration de corps, il n'y a plus de vie commune, at qu'il no peut

plus être question alors d'union et de bonite harmonie entre des

époux qui vivent presque comme étrangers l'un à l'autre. Nous

croyons cependant qu'il est conforme à l'esprit de là loi de décider

la question dans h sens de l'aflirmalive. La loi, en effet, désire

toujours le retour des époux à ta vie commune; elle appelle de tous

ses voeux leur rapprochement. L'exercice, que la femme ferait,

d'uucaction do nature à réfléchir contre son mari, seraituriobstacle

îi la réconciliation des èpouis, en faisant naître de nouvelles causci

d'inimitié.; Nous pensons donc que, même après la séparation de

corps, la suspension de la prescription existe encore au profil de la

femmes ;. ;.-;-

22S. Il faut, pour «pin le second alinéa de l'art. 2236 s'applique,

ïqUe lé.mari.soit garant de la ye-'itle, parce que ce h*o$t que dans

cocas qu'il peut subir le eoutrc-cotip de l'aclîon de sa femme,

De là il suit que, si lo mari a vendu l'immeuble de sa femme à un

acheteur de mauvaise foi et en prenant soîh de stipuler la won-

garantie, la prcsrripliori courra eohlrc la femme. Il eh serait dé
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même, si le mari avait donné l'immeuble à un étranger, ou si un

usurpateur s'en éiait emparé de sa seule autorité. Dans ces trois

hypothèses, le mari n'ayant aucuue responsabilité a encourir à

l'égard des tiers évincés, la femme n'est point empêchée d'agir, et

les principes généraux delà prescription conserveul leur applica-

tion.

229. Il faut avouer que cette théorie donne lieu à des résultats

bizarres. En effet, l'acheteur de bonne foi, à qui le mari a" vendu

l'immeuble propre de la femme, ne pourra prescrire pendant toute

la durée du mariage, tandis que le donateur, moins favorable,

l'acheteur de mauvaise foi qui savait que la chose appartenait à

autrui, l'usurpateur lui-même qui a eu l'impudence de s'emparer
du bien d'autrui, pourront commencer uuc prescription parfaite-

ment utile, dès le moment de leur entrée en jouissance. Mais ce

sont là des conséquences rigoureuses cl forcées du principe cousa-

cré par l'arl. 2230-2'.

250. Enfin la prescription est encore suspendue au profit de la

femme mariée dans une quatrième circonstance, lorsqu'au mépris
do la prohibition do la loi, le fouds dotal a été aliéné (art. 2233).

L'acquéreur lie pourra commencer à prescrire qu'après la sépa-
ration de biens, et, s'il n'intervient pas de séparation do biens,

qu'après la dissolution du mariage.
Il va sans dire, que, si les immeubles dotaux ont été déclarés

aliénables par lo contrat de mariage, la prescription est parfaite-
ment possible ab initio. La loi nous dit aussi, dans l'art. 1301»

que la prescription du fonds doial, qui a commencé avant le ma-

riage, continuera sou cours. L'art. 2233 ne s'applique pas à ces

deux hypothèses.
231. Aux termes de l'art. 1301, l'immeuble dotal, aliéné pch-

danl le mariage, devient prescriptible à partir de la séparation de

bicus, D'après l'art. 1360, au contraire, la "prescription est sus-

pendue au profil do la femme pendant toute la durée du mariage,
môme après la séparation de biens. Comment concilier ces deux

dispositions contradictoires?

Deux systèmes out été présentés pour mettre d'accord l'art. 1360

et l'arl. 1361,

252. Dans le premier système, qui est celui de la jurisprudence,
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ou distinguo enlrc la prescription acquisitive et la prescription libé-

ratoire. S'agii-il d'une prescription acquisitive, un tiers s'est-il

emparé ; de l'immeuble dolal, ou bien le maril'a-l-il donné aun

tiers, fart; 1361 s'applique, cl la prescription peut commencer à

courir contre la femme après la séparation de biens. f

S'agit-il, au contraire, d'une prescription libératoire, la femme

a-t-ellc vendu l'immeuble dolal avec autorisation du mari ou de,

justice, la vente est annulable par application de l'art. 133i. Mais

l'acheteur, lient la chose a domino, il est propriétaire.' sauf âtittu-'

labilitè. L'action de-la femme, fondée sur son incapacité de femme

dotale, dure dix ans. Dans celle hypothèse, la prescription qui

court au profit de l'acheteur a pour but, non pas de lui fairo

arriver la propriété delà chose, mais de le garantir Contre ta révo-

cation de l'aliénation ; c'est une prescription libératoire qui ne

peut commencer à courir qu'après la dissolution du mariage, par

application de l'art. I30i. D'après cet article, l'action en nullité uc

peut se prescrire qu'à partir du niomenl où le vice de l'aliénation

R cesse ; or, le. vice d'tnalièiiabilité qui affecte l'immeuble dotal

dure pendant tout le mariage; donc la prescription de l'action rè-

vocatoiro ne pourra commencera courir que du jour de la disso-

lution du mariage. La jurisprudence applique ici l'arl. 1360.

255. Le second système repousse la distinction proposée par
le premier, el soutient que Part. 1301 est seul applicable dans tous

les cas. Voici ses principaux arguments ;

D'abord, le second alinéa de l'art. 1361 n'existait pas dans le

projet primitif du Code; il a élè*ajoutê après coup, sur la demande

du (ributiat, On n'a pas pris garde que l'adoption de ecl alinéa

avait pour effet de modifier considérablement l'art. 1360, par

rapport au point de départ do la prescription. On a oublié de cor-

riger l'art; 1360 pour le mettre en harmouie avec l'arl. 1361.

Ainsi, la contradiction qui se manifeste entre ces deux dispositions
>est due n niio négligence de copiste.

Mnsecond lieu, l'arl. iî233 qui pose îo principe de la suspension,
au siège même do la'matière, renvoie non pas à 1360, mais bien à

lotit t ce (pli indique d'une manière évidente que ta pensée du

législateur a reposé entièrement sur cp dernier article.

Knfin, disent les partisans du second système, il ne'faut, pas
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perdre de vue, que la'règle, dont nous nous portons les.défenseurs;.'

a.été constamment suine dans te droit romain et dans nos pays de

droit écrit, où la séparation de biens avait pour effet de rendre

possible toulc espèce de prescription. On no peut transporter dans

le régime dotal, puisé dans la législation dos, pays de droit écrit;

l'art. 1501, qui n'est qu'un emprunt fait à noire ancien droit

eoulumier.

251. Nous admettons assez facilement te second système; il a

pour lui les anciennes traditions, cl il explique d'une manière très

satisfaisante la cause de l'apparente contradiction qui existe entre

les art, 1360 et 1361,

Toutefois, il est des hypothèses où les deux systèmes doivent se

rencontrer nécessairement, cl où laquestiou ne fait pas difficulté;

cesout celles où à là suspension dérivant du caractère .inaliénable

de l'immeuble dotal vient se joindre une aulre cause de suspension.

Nous avons supposé que le mari avait donné l'immeuble dotal ;

supposons maintenant qu'il l'ait vendu ; il est évident que, dans ce

dernier cas, la prescription est suspendue pendant loulela durée du

mariage, en yertudusecoud alinéa de l'art. 2236, parce que l'aclioti

que la femme exercerait contre l'acheteur réfléchirait coiilre son

mari. .-.'

Supposons encorequo la femme ait vendu l'immeuble dotal sans

nulorisalioii; la prescription ne prendra naissance qu'à la dissolu-

tion du riiariago. Dans cette hypothèse,
ta nullité de l'aliénation,

dérive de. deux causes; d'abord de l'ittaliéitabilité du fonds dotal.

ensuite du défaut d'autorisation. La vente ser dt annulable sous tout

autre régime. Aussi lotit lo monde est-il d'accord pour appliquer;

îeit'nri. 1501,

25». De (a qualité d'héritierbénéficiaire.—IA prescription est

cncoresuspeiidueeiitreuiiesuceessioiictl'hériliertpiil'aacceptéebè-
nèficiaircmetit. L'art. 2238, qui formule celledisposiliou, s'exprime

d'une manière moins large que lions lie le faisons ; il dit seulement

que la prescription ne court pas contré cet héritier pour les créances

qu'il a sur la succession; tuais les principes nous, commandent d'é-

largir celledisposition.-''
Si ta prescription libératoire est suspendue ait profit do niêriilet*

bénéficiaire, la prescription acquisitive, au contraire, court contr-
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lui au profit de la succession, La raison de celte différence >icnl

do ce que, 'dans lé premier cas, l'héri'ier étant nanti des Mens qui
forment son gage, li'a aucun intérétà exercer des poursuites contre

la succession, laudis que dans le second, la possession qu'il exerce,
au nom de la succession, est d'autant plus utile à celle-ci pour pres-
crire, que le mandataire qui possède pour la succession est préci-

sément le propriétaire du bien. _

256, Pour ce qui est de la prescription, soit acquisitive, soit IM

bêratoire, que l'héritier bénéficiaire prétendrait faire courir à son

profil contre la succession, elle n'est pas possible, puisque cet hé-

ritier, en sa qualité d'administrateur desbiens de celte succession, est

précisément chargé d'interrompre toute prescription qui peut cou-

rir contre elle, Que s'il manque à cette obligation, il est en faute ;

or, personne ne peut argumenter de l'inobservation de son devoir

pour en tirer profit : Nemoex suo deticto metioretn suam condi-

lionem fa'eere polcst, C'est probablement parce que celte obligation

dç l'héritier bénéficiaire, et tes conséquences qu'elle entraîne, sont

trop manifestes, que la loi n'a pas pris la peine de les formu-

ler ici,

237, La prescription n'est pas suspendue au profil d'une succesV

sion vacante; elle court contre elle sans qu'ilyaifà distinguer si elle

est pu non pourvue d'un curateur. S'il y a un curateur, c'est à lui

d'interrompre ta prescription ; s'il n'y en pas, c'est aux intéressés

d'en faire nommer un, l| n'y a donc pas dé raison, ni dans un cas

ni dans l'autre, de suspendre la prescription (art, 2238,al,-2),

Remarquons enfin que la prescriplioncourt contreunesuccession,

même pendant les trois mois, pour faire inventaire, et tes qua-
rante jours, pour délibérer (art, 2239), et qu'elle conrt également à

'
son profil dans les mêmes circonstances,

238; Le Code, dans l'art. 2257, indique d'autres causes de sus-

pension dont nous n'avons pas à nous occuper, parce qu'elles sont

r fondées sur la modalité-de la créance, et qu'ainsi elles ne peuvent

s'appliquer qu'à la prescription libératoire.

Toutefois, nous ne terminerons pas celte section sans indiquer
les raisons pour lesquelles l'arl. 2237 ne s'applique pas aux droits

réels suspeudus par un terme ou par une condition.

En drpil romain, la condition ou le terme suspendaient la près-
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criplioo absolument, soit qu'il s'agit de droits réels, soit qu'il s'agtt

do créances, Pour les créances, cela se comprenait parfaitement;

la prescription de ces sortes do. droits, étant une punition de la

négligence et de l'inaction du créancier, ne devait commencer à

courir que du moment où ce dernier pouvait agir contre son débi-

teur; et, coriunc le créancier ne peut demander, paiement à son

ûihliçwpendentedie mit condt'ti'inc, la prescription était suspendue

jusqu'à l'événement du ternie ou de la condition. Par rapport au

débiteur, la prescription libératoire se fonde sur uuc présomption

de paiement ; or, il n'est pas naturel que cette présomption devance

l'époque où le paiement doit s'effectuer. Ainsi.la prescription libé-

ratoire devait être suspendue, en ce cas, à tous les points de

vue.

210, Porip ce qui est des droits réels, |es jurisconsultes romains

avaient admis la suspension de la prescription acquisitive, à cause

de l'impossibilité d'agir de l'ayaul-droit avant l'échéance du terme

pq l'événement de la condition.

Noire anpicrinojurisprudencc n'avait pas été longtemps sans être

frappée de l'immense inconvénient qui résultait de la suspension de

prescription, que (a législation romaine appliquait aux droits réels

affectés d'un terme ou d'une condition. Cotte règle enlevait toute

sécurité aux acquéreurs et entravait la libre circulation des biens,

Nos anciens auteurs imaginèrent un moyen ingénieux de rendre ces

sortes de droits prescriptibles,ab initio. Ce moyen fut l'acliou d'in-

terruption, par laquelle le titulaire du droit réel, conditionnel ou à

ternie, pouvait s'adresser alo justice pour entendre dire que tel ou.

tel droit lui appartenait, etquc la prescription sérail interrompue, si

elle availcommencé à courir contre lui. Dès lors, le titulaire, pouvant

toujours, malgré la condition ou le terme, veiller â la conservation

deson droit, no peut plus invoquer en sa faveur la maxime Contra

nonyatmtem dgerenon currii pretscripth.

;L'art, 2237 n'a fait que suivre, dans sa disposition, les traditions

de notre ancien droit. Ce qui je prouve, c'est qu'il a biett soin de ne

s'occuper que des créances ; il rte dit pas un mot dès droits réels.

De plus l'art. 1180"permet au créancier conditionnel de prendre

foutes lés mesures^

l'action d'interruption.



211, Jl me semble qu'en présence do ces textes, il est.impossible
d'admettre, comme l'a fait, la Cour de çàssaiion dans jin arrêt du

4 mai I8lO, que la prescription acquisitive ne peut courir contre

le donataire sous condition, parce qu'il ne peut interromprela pres-

cription. C'est lautic erreur manifesto, Lo donataire sous condition

peut exiger une reconnaissance du tiers détenteur de l'immeuble

donné ou le citer en justice pour interrompre la prescription, L'ar-

licle 2175 nous eu dorine la preuve, à l'égard du tiers détenteur d'un

immeuble hypothéqué; puisqu'il suppose que ce tiers détenteur a

reconnu l'hypothèque ou a été condamné en qualité de tiers déten-

teur seulement, Ce texte se réfère évidemment à l'action d'inter-

ruption que le créancier hypothécaire peut intenter pour la conser-

valiori de son droit. D'ailleurs, tous les auteurs sont d'accord pour

reconnaître quo l'art. 2237 est inapplicable à la prescription desdroils

réels.;-;--'-";

242, Observons, en terminant, qu'il faut bien se garder de con^

fondre avec tes droits conditionnels les droits qui ne sont pas encore

nés, qui n'ont aucune existence légale, pas niémc une existence

conditionnelle. Ainsi le droit de faire réduire les libéralilés qui

dépasseut la quotité disponible, n'cxisle point, mêmeà l'état de droit

conditionnel, du vivant du donateur; il cri est de même du droit

qu'a le donataire de biens à venir, de demander la nullité des alîè-

riatioiis à titre graluil que le donateur a faites de son vivant (ar-

ticle 1085). Dansiccs deux hypothèses, toute prescription est im'.t

possible avant |c décès du donateur, parce que ces droits rie s'ouvrent

qu'à celte époque, et que la prescription ne saurait exister là où

aucun droil n'existe, ,:

;;;;:;.,;;;....-.U*«pit9JiKSïis:;ï»AHTIB.. ; ; '.'^

DRS DIVERSES ËSPÊCJÎS DE PRESCRIPTIONS

215. Après avoir étudié les éièmenls essentiels de la prescription
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acquisitive, il nous reste à examiner ses diverses espèces, Nous

nous occuperons d'abord de la prescription trenlcriaire, dont les

principes sont assez simples, pujsuous aborderons la matière plus

délicate do la prescriptiv par dix et vingt ans, enfin nous traiterons

de la prescription en matière de meubles,
'

RltAPITRB PREMIER,

DE U rftESCRIPTl'OXTRENTl!UinE.

211, La prescription (renlenairc est la plus longue de toutes les

prescriptions de notre Code, Le législateur n'a pasvoulu suivre les

errements de l'ancienne jurisprudence qui reconnaissait des pres-

criptions d'une plus longue durée,

Dans l'origine, la prescription à fin d'acquérir supposait géné-
ralement la bonne foi du possesseur, Plus tard, quand les relations

sociales se furent compliquées, on reconnut qu'il n'était pas pos-

sible, sans ébranler la paix publique, de remettre ps'rpêlucllemcnt
en question les propriétés, thêodoso p*rdéfendit d'attaquer Joute

possession prolongée pendant trenteans, et on put dire avec raison

de ce prince : liumano generi profnnda quiète prpspexit, Telle

est l'origine de la prescription trentenairè, admise dans la majeure

partie de l'ancienne France, et consacrée par l'art. 2262 du Code

Napoléon, ;;-,;'

213, La prescription acquisitive suppose à la fois l'abstention

du propriétaire et l'exercice de la possession par un tiers pendant

un laps do temps déterminé, C'est donc mai à propos que l'ar-

ticie 2282 déclare l'action réelle prescrite par trente ans. L'action

réelle a une durée indéfinie comme la "propriété' même, En matière

de droits réels, ce n'est pas la question do perte, mais celle d'acqui-
sition qui doit nous préoccuper. Toutefois, la proposition de l'ar-

ticle 2262 est Vraie pour l'Usufruit cl les servitudes qui peuvent

exceptionnellement se perdre par le non-usage. ;
'

216. Envisagé comme moyen d'acquérir, la prescription trente-



pair? prejife si joute personne qui
a en sa faveur une possession de

trente ans, revêtue do tous les caractères requis par l'art, 2229,

247, Là prescription acquisitive do Irènle ans s'applique, non
seulement à la pleine propriété, mais encore à ses divers démetrh
brements, l'usufruit, l'usage, tes servitudes continues >t appa-
rentes, . '*-.;.''.'.-.. ;.':-';, ;

Quoique ''art. 379, en indiquant les modes de constitution de

l'usufruit, ne fasse point mention do la prescription, tout le monde;

est d'accord pour suppléer à son silence sur ce point. Les art. 2228

et 2229 combinés ne nous montrent-ils pas, en effet, qu'on périt

posséder un droit aussi bien qu'une chose corporelle ?

Ce qu'on décide pour l'usufruit, on le décide égalcmerit pour

l'usage et rbabitatioii, cl avec raison, puisque l'art, C23 nous dit

que ces droits s'établissent do la même manière que l'usufruit. D aili

leurs, puisqu'une disposition formelle, l'arl. 690, applique auxser»

vitudes continues cl apparentes la prescription acquisitive de trente

ans, il n'est pas permis de douter de la. nécessité de l'appliquer
aussi à l'usufruit et à l'usage, qui se rapprochent bien plus de la

propriété qu'une simple servitude prédiale.

Quant aux servitudes discontinues cl non apparentes, elles ne

peuvent s'acquérir par prescription. La raison de leur imprescrip-
tibililé se rattache, comme nous avons eu occasion de le remar-

quer déjà, au caractère équivoque des actes sur lesquels elles se

fondent.

. 218, La prescription acquisitive s'appliquc-t-cllc aux créances

el aux renies? D'abord celte prescription pourrait-elle faire naître

une créance? Nous n'hésitons pas à répondre négativement, La loi,

en effet, indique limitalivement les causes créatrices d'obligations;
ce sont les contrais, les quasi-contrats, les délits, les quasi-délits,
la loi. On ne peut ajouter à cette liste la prescription.

Mais.supposons qu'il s'agisse d'une créance déjà existante cl

' vendue par une personne à qui bile n'appartient pas. L'acheteur se

comporte comme créancier pendant trente ans, reçoit le payement
des intérêts; sa qualité de possesseur de la créance n'est pas con-

testée, aura-t-il acquis la qualité de créancier 7

219, Des personnes admettent l'affirmative. En effet, disent-elles,

l'arl, 2228 nous démontre que la possession peut très bien s'ap-



pliqucr à un droit, L'acheteur de la créance jouit de ce droit, il le

possède, il est dans les termes de la loi, la prescription acquisitive
est possible.

Celle solution nous semble fo«l hasardée, nous no croyons pas

qu'elle soit rumissiblc. Sans doute, l'art- 2228 consacre d'une ma-

nière indubitable la possession d'un droit, mais on ne réfléchit pas

que cet article ne saurait être séparé du suivant. Nous ne compre-

nons pas que l'exercice delà qualité de créancier puisse constituer

une possession publique, conformément à l'art. 2229. La percep-
tion des intérêts n'a rien de public à l'égard des tiers, à l'égard du

véritable créancier contre lequel on prescrirait. Nous pouvons

ajouter que pas un seul des articles dans lesquels la toi traite de la

prescription acquisitive, no se réfère ni directement, ni indirecte-

ment aux créances et aux rentes.

250, La prescription acquisitive s'appltquc-t-elle à l'hypothèque,
en ce sens qu'elle puisse servir à la constituer ? Nous ne le croyons

pas, L'arl. 2116, qui nous indique les moyens de faire naîlre

l'hypothèque, ne met pas la prescription au nombre de ces

moyens. Prescrire un droit réel c'est l'acquérir en le possédant;

or, l'hypothèque n'est pas, dans le système de la loi, susceptible de

possession proprement dite, Il n'y a pas de publicité possible en

celle matière. L'inscription sur les registres du conservateur n'est

pas uri'exercice public du droit d'hypothèque. L'art, 2180 ne

prouve-l-il pas ce que nous avançons, en décidant que, lorsqu'un
immeuble hypothéqué est possédé par un tiers, la prescription
courl contre l'hypothèque, malgré l'inscription ou lo renouvelle-

ment d'inscription que le créancier opère sûr les registres? Le

créancier ne possède donc pas, par cela même, son hypothèque,
car s'il la possédait cri agissant ainsi, la prescription necourrait pas

contré lui. ,
-; 23U Au contraire, l'hypothèque peut s'éteindre par prescrip-

tion (art. 2180-4°), et il s'agit là d'urie prescription acquisitive.
La prescription acquisitive s'applique donc à l'hypothèque , en ce

sens que le possesseur d'un immeuble hypothéqué peut, par une

possession prolongée de l'immeuble, acquérir l'affranchissement

de l'hypothèque dont il est grevé. La loi exige, pour lapréscrip-

tiondé l'hypothèque, lofait de la possession, condition qui n'est
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nécessaire qu'en matière de prescription acquisitive. Uais, pour

qu'il en çoit ainsi, il faut que l'immeuble soit possédé par un licrs

étranger à là'dette, et non par le débiteur lui-même, Quand l'im-

meuble est aux mains du débiteur, l'hypothèque se prescrit par le

temps fixé pour la prescription de la créance qu'elle garantit, et

alors la prescription est libératoire,

232, Toutefois, des personnes oui soutenu que la prescription de

l'bypolhèquc est libératoire, même dans lo cas où l'immeuble hy-

pothéqué est possédé par un tiers. Nous ne saurions admettre celte

idée pour la raison que nous avons indiquée plus haut. Il n'est pas
indifférent d'opter entre l'une et l'autre opinion, Si on admet que
la prescription de l'hypothèque est libératoire, il fanion conclure

nécessairement que,si la créance qu'elle garantit est conditionnelle

ou à terme, elle ne pourra commencera courir que du jour d«

l'échêauce du lerme ou de l'événement de la condition, *.ucontraire,

s'il faut décider, comme nous le pensons, que la prescription de

l'hypothèque est acquisitive, il en résulte forcément qu'elle court

contre le créancier, lors même que son droit est à terme ou condi-

tionnel; parce que, comme nous l'avons démontré plus haut, l'arl.

2257 ne s'applique jamais à la prescription acquisitive,
253, L'hérédité s'acquiert par la prescription trentenairc. L'ac-

tion en pétition d'hérédité est une action rècllc.'que le véritable

héritier vient intenter contre celui qui détient les biens d'une suc-

cession '-,-crise prétendant lui-même héritier. La prescription de

cette action ne peut commencer à courir que du jour où un tiers a

commencé à posséder les biens héréditaires ; c'est assez dire que la

prescription de l'hérédité est une prescription acquisitive, La pro-

.priéféne se perd jamais par je non usagé; il faut qu'un tiers exerce

ce droil à rencontre du propriétaire, L'héritier, dans notre droit,

étant saisi de la succession dès le moment du décès de son auteur,

est propriétaire de tous les biens qui la composent; son droit "dp
*

proprièlé ne périt s'éteindre qu'autant qu'un autre l'a acquis. Il

s'agit d'uiic proscription acquisitive, cl l'élément essentiel d'une

telle prescription, c'est la possession, Chose remarquable en ce cas,

le tiers qui aura possédé pendant trente ans la succession, en se

prétendant héritier, aura acquis non seulement les immeubles qui

composent celte succession, mais même les créances héréditaires.
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Nous avons vu cependant que les créances ne pouvaient s'acquérir

par prescription. S'il on
esjyarilrcmcnl ici, c'est qu'au bout de trente

ans, le possesseur de l'hérédité a
acquis la qualité d'héritier et tous

les avantages qui en découlent; ôf, fltt nutùbrc de ces avantages,

se trouvent les créances héréditaires.

251. Nous avons vu que, malgré le silence de l'art. 2262 sur ce

point, toutes les fois que la prescription trentenaireesl acquisitive,
le laps de temps ne suffit pas pour la produire; il faut encore la

possession avec loris les caractères exigés par l'art, 2229,

Ajoutons que le possesseur trentenaire n'est point obligé de rap-

porter un tilre qui justifie de sa propriété ; la possession lui en

tient lieu. C'était le principe que suivait l'ancienne jurisprudence
en cette matière. Mais le Code innove en un point; il défend d'op-

poser au possesseur trentenaire l'exception déduite do la mauvaise

foi. Autrefois, lelaps de trente ans dispensait seulement de justifier
d'un titre; mais l'adversaire était admis à administrer la preuve

positive de la mauvaise foi. Le Code ne permet plus de faire celle

preuve. Aujourd'hui le temps efface le vice originel dont la posses-
sion a été entachée. L'état d'inccrlitudostir la propriété ne saurait

durer plus de Ironie ans, sans compromellre l'intérêt public, et la

nêgligenco du propriétaire est punie par la perte dç la chose, La

loi, dit Duriod, passe sur l'indignité de la personne de mauvaise foi,

en faveur delà
tranquillité publique que procure cette prescription.

235, Puisque l'exccplion de mauvaise foi ne peut être opposée
au possesseur, le demandeur ne pourrait lui déférer le serment à

ce sujet, Seulement il pourrait y avoir délation du serment en ce

qui touche l'accomplissement des condilions requises, par exemple,
s'il s'agissait de suspension, d'interruption ou de réconnaissance

du droit du propriétaire,
<

Observons, en terminant, que |a dispense de représenter un

litre ne saurait être invoquée par ledêtenteur précaire qui préten-
drait que sa possession a été intervertie par une causé venant d'un

tiers, Il sera toujours obligé, pour jouir du bénéfice de la prescrip-
tion même treritenaire, do justifier de l'exislcrice d'un juste titre.
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CHAPITRE IL

PE LAMESCRIPT10* PAR 1>IXF-TVIRGTANS.

256. Le Code, à l'imitation delà plupart de nos anciennes cou-

tumes, notamment de la coutume de- paris, permet, dans des cir-

constances favorables, là prescription par dix ans entre présents,

el par vingt ans entro absents,

On comprend que la loi entoure d'une grande faveur celui qui,
en recevant un immeuble, a juste sujet de croire qu'on lui entrans»

met la propriété, et qu'elle Cherche à diminuer le temps pendant

lequel il restera exposé à l'éviction. Le possesseur de bonne foi est

porté naturellement à faire des dépenses quelquefois considérables

pour l'amélioration de la chose. S'il est expulsé au bout d'nrt long

temps, il peut n'avoir qu'un recours illusoire contre son autour.

L'équité, d'accord avec l'inférêl de la propriété, demande que ses

droits restent moins longtemps incertains,

237. L'art. 2265, dont la source se Irori'c, comme on le sait,

dans le droit de Juslinien, décide que celui qui acquiert de bonne

foi et par juste tilre un immeuble, en prescrit la propriété par dix

ans, si |c véritable propriétaire habile dans le ressort de la cour

d'appel dans l'étendue de laquelle l'immeuble est situé, el par vingt

ans, s'il est domicilié hors du dudit ressort. •

Ainsi, pour invoquer cette prcscriplion privilégiée, il faut :

1° une possession revêtue de tous les caractères ènumêrés par

l'art. 2229;'2° un juste titre; 3° la bonnofoi; 4* un certain laps

'de temps,'.

Nous n'avons pas à parler {cido la possession, puisque nous en

avons traité d'une manière générale dans le cours de notre travail,

Nous examinerons successivement les trois autres conditions en

commençant par le juste tilre.
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SECTION!"•

Du juste titre.

258. Le mot tilre a, en droit, des significations fort diverses.

Tantôt c'est un écrit (art. 1517), tilre aulftcnlique}\*nlùlunQ(yM-

Wlé, litre d'héritier; tantôt un fait translatif de propriété, consti-

tutif d'un droit, titre de vc/tte, dedonation. C'est dans ce dernier

sens que l'arl, 2263 l'emploie, avec celte modification qu'il n'est

translatif de propriété qu'en apparence, parce qu'il faut supposer
nécessairement qu'il n'émane pas du véritable propriétaire, Ainsi,

le juste litre, exigé pour la prescription décennale, est celui qui
eût transmis Impropriété, s'il avait été conféré a domino. L'ora-

teur du gouvernement, dans son Exposôdes motifs,le définissait;

t un titre de~sa nature translatif de propriété el d'ailleurs

valable, »
'

Aussi le législateur parle-l-il un langage inexact dans l'arl. 2263

cri disant ; celui qui acquiert de bonne foi.,. Si la personne avait

acquis, il n'y aurait nul besoin do prescrire. Il faut rectifier cette

expression en la remplaçant par celle-ci : celui qui reçoit..., ou

bien, si on veut la conserver, la commeuter ainsi : celui qui ac-

quiert en fait et non en droit,,. Quelle que soit la correction que
l'on fasse subir à l'art, 2263 sur ce point, il est bien entendu que le

possesseur doit présenter un tilre réel, existant en fait, et auquel il

n'a manqué que la qualité do propriétaire dans celui qui l'a con-

féré, pour transmeltrc7<iV etnunc la propriété,
; 239, Lo Digeste et Pothier ont analysé avec soin tes différents

titres qui peuvent servir de base à la prescription. Qu'il nous suf-

fise do nous reporter aux développements que nous avons donnés

sur ce point dans la partie de notre travail qui regarde spéciale-
ment le droit romain, et d'indiquer seulement ici les différences

essentielles qui existent entre la législation romaino et la nôtre par

.rapport à.quelques tins de ces titres. ;..-
D'abord là vente, la donation, le legs, le paiement, sont chez

nous, comme à Rome, de justes titres pour prescrire.
* '



200, La constitution de dot, que les Romains appelaient titre

prp ilote, n'a plus; dans notre droit, l'importance qu'elle avait

chez eux, A Rome, le mari était propriétaire de la dot; le tilre de

dot était toujours translatif de propriété, Quand la femme avait

apporté cri dot à son mari un immeuble, dont elle n'était pas «pro-

priétaire, le mari do bonne foi pouvait l'acquérir par usucapion,

sans qu'il y eilt à distinguer si la dol avait été estimée ou non.

Aujourd'hui, d'après l'art, 1519, C, N., le.'mari est seulement

administrateur de la dot ; il n'en devient pas, en général, proprié-

taire, Dès lors le tilre pro dote a conservé, dans notre droit, do

rares applications, en matière de prescription,
261, Si. lions nous plaçons dans l'hypothèse de l'art. 1332, nous

trouvons un cas où, par exception, le titre pro dote peut fonder là

prescription décennale. Ainsi, la femme apporte au mari un irii-

'-meuble, qu'elle lui constitue en dol avec eslimaliorret déclaration

que i'esfimation vaut vente, le mari en acquiert la propriété, eu

supposant, bien entendu, qu'il appartienne à la femme, Si l'im-

meubleappartient à un tiers, le mari qui l'a reçu de bonne foi,

peut, après dix ou vingt ans de possession, invoquci la prescrip-

tion. On peut objecter qu'au fond de cette opération il y a plutôt

une veille qu'une Constitution de dot, et que |c mari doit se fonder

sur Je litre pro etnptore, et non pas sur letitre pro dote; mais,

comme celle vente a eu lieu dotis causa, je ne vois pas pourquoi

on ne considérerait pas le litre du mari comme un litre pro dote,

puisque, en définitive, la vente n'a été qu'un moyen de réaliser la

constitution de dol elle-même, qui domine toute celle opération,
262. Un autre cas d'application du tilre pro dote â la prescrip-

tion se présente sous le régime de communauté. Supposons que ta

femme ail ameubli un de ses immeubles. L'immeuble ameubli, s'il

appartient à un tiers, sera possédé par le mari au tilre pro dote,

cl la prescription décennale sera possible.

205, Le contrai de société est translatif de propriété ; il formera

donc n il juste litre dans le sens de l'art. 2263, Nous pouvons citer

pour exemple le cas d'uno société formée entre Prinius cl Sccuti-

dus, cl dans laquelle. Primus apporte un immeuble qui ne lui ap-

partient pas. Après un certain temps la société se dissout, le par-

tage a lieu, cl l'immeuble, apporté par Prinius, tombe an loi de
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Secundus. Comme le partage, dans notre droit, est simplement

déclaratif do propriété (arl. 883), Secundus csl censé avoir été seul

possesseur do l'immeuble dès l'origine dota société, C'est donc lo

contrat même de société qui a formé pour lui un juste litre, et,' si

an moment du contrat, il a été de bonne foi, la prescription décen-

nale a couru à son profil,

261. D'après ce que nous venons de dire, il résulte bien que lo

partage ne saurait constituer un juste titre comme à Rome, ou il

était translatif de propriété. Chez nous, le partage efface (oui. le

temps de l'indivision pour faire remonter ses effets au moment,.-

même où celle indivision a commencé. Nous eu avons donné un

exemple tout à l'heure. Mais, pour compléter les notions néces-

saires sur ce point; supposons, dans la même espèce, que, par le

résultat du partage, l'immeuble mis en société par Primus tombe

précisément dans son loi, Dans cette hypothèse, la possession de

Primus remontera non seulement à l'origine do la société, mais

elle se reportera au-delà et devra se régler par l'état de choses an-

térieur à la société, c'est-à-dire que la possession de Primus se ba-

sera sur le tilre qu'il avait avant d'apporter l'immeuble en société,

ou que, s'il n'avait point de lilre, elle aura été lotit simplement une

possession sans tilre : dans le premier cas, Primus, s'il a êlé de

bonne foi, prescrira par dix ou vingt ans ; dans le second, il ne

pourra invoquer que la prescription de trente ans.

263, Que dire de la transaction? Coiislilue-t-cllo un juste tilre

pour prescrire? Ainsi deux personnes vont avoir un procès à l'oc-

casion d'uu immeuble, Elles se font des sacrifices réciproques; une

partie de l'immeuble est donnée à l'une, l'autre partie resto à l'au-

tre, La transaction est-elle un juste litre, susceptible de conduire à

la prescription do l'immeuble? Non, évidemment, parce que, dans

cette circonstance, il n'y pas eu constitution de droits nouveaux.

Dans l'intention des parties, la transaction n'a été que déclarative

d'un état préexistant. Les parties ont entendu conserver leur droit

en vertu de l'ancien titre sur lequel elles fondaient leurs préten-

tions, et non en verlu d'un tilre nouveau. Ainsi nous posons en

règle, que la transaction ne peut former un lilre translatif do pro-

priété, un juste litre, par rapport aux choses litigieuses qui en font

l'objet. . . - -
" - " ^ 'II''
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260, Mais nous ferons exception à cette règle toutes les fois que

les parties feront figurer dans la transaction des choses qui n'eu sont

pas l'objet; Un procès s'élève par rapport à l'immeuble A, possédé

par Primus. Primus el Sccundus conviennent que le premier conser-

vera cet immeuble, cl donnera au second un autre immeuble non

litigieux, l'immeuble B.-La. transaction est, dans ce cas, attributive

d'un droit nouveau, .translative de la propriété de l'immeuble R.

Si Primus n'est pas propriétaire de ecl immeuble, Secundus le pos-

sédera ex causa transacfionis ; et, s'il est de bonne foi, i| pourra

l'acquérir par dix ou vingt ans, I a transaction sera ici un juste titre

dans le sens de l'art. 2263,

267. Le jugement conslilue-l-il une cause légale d'acquisition,

cl, par suite, un juste lilre pour la prescription? Quoique la Cour

do cassation ait, à deux reprises différentes, en 1827 et en 1833,

décidé cette question daus le sons de l'affirmative, nous ne croyons

pas qu'elle ail fait en cela une saine cppliçalioti des principes. L'élé-

ment essentiel du juste titre, c'esl d'être translatif de propriété,

comme nous le.prouvent les art, 330 et 2203. Or, un jugement

n'est pas attributif de propriété, mais simplement déclaratif d'un

droit préexistant. Il no crée pas la propriété ; il ne fait que la cons-

tater chez celui au profit duquel il est rendu. On rie saurait y voir

«H juste litre d'acquisition. Il en est autrement du jugement d'ad-

judication, qui est une espèce de vente, et auquel on tic peut refu-

ser la vertu translative qui constitue le juste tilre. Ma|s ce n'est là

qu'une exception, et le jugement ordinaire, celui qui prononce sur

des questions çôotcnlieuscs, ne sera jamais, quoi qu'en ait dit la

Cour de cassation, un juslc tilre pour prescrire. ;

268. Nous avons à nous demander enfin si le litre pro herede

trouvera son application en matière de prescription décennale,

-Nous', ne croyons pas quoleûlre pro herede puisse constituer, sous

le Code, le juste titre exigé par l'art. 2263. En droit romain, après

l'abolition, par Adrien, de l'u'sucapiôri pro i' crèdç, qui formait une

exception, remarquable aux priucipes généraux do rusuCapién, le

tilrc/>r07/fM& n'avait conservé quo de rares applications.

269. D'abord s'agissait-il d'un immeuble que le défunt avait lui-

même possédé, son héritier lui succédait dans celte possession;

niais, comme la possession du successeur universel n'est' que la
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continuation de celle de son auteur, si ce dernier n'avait ni litre

ni bonne foi, l'héritier ne pouvait puiser dans sa qualité un titre

d'usucapion, il ne pouvait prescrire malgré sa bonne foi person-
nelle, Les mêmes principes doivent être suivis dans uolro droit, en

vertu de l'art. 2235.

270. S'agissait-il, au contraire, d'un immeuble quo le défunt ne

possédait pas, et que l'héritier a regardé comnvi faisant partie de la

succession, qiioiqu'ilapparlinl à autrui, les jurisconsultes romains,

-eiilrcautrcs l'omponius, I, 3, \Yig.,pro/ierede, disaient que i'hô-

rilier, s'il élail do bounc foi, possédait cet immeuble pro herede, en

vertu de sa qualité d'héritier, et pouvait l'usucaper à ce titre.

Pouvons-nous transporter dans notre droit la décision de Potn-

pouius? Nous ne le pensons pas ; nous no voyons pas en effet,

dans celle circonstance, le juste titre que le Code exige dans les

articles 330 et 2263. Que|cs jurisconsulles romains y aient vu un

juste titre, cl que Pothier (Prescr., n°61), et Dunod (p. 11 et 12),
nient reproduit leur doctrine sur ce point, c'est ce que nous pou-
vons facilement expliquer, en observant quo les Romains ne se

montraient pas toujours très exigeants à l'égard du litre et que,
dans certains cas, ils reconnaissaient qu'on pouvait s'en passer,

pourvu qu'on fut d'ailleurs de bonne foi. Mais nous ne pouvons

admettre la même doctrine sous le Code. Notre législateur ne se

conlcnlo plus de la croyance plausible à un titre sans existence

réelle. Dans le cas résolu par l'omponius, l'héritier n'a réellement

pas de lilre; l'immeuble ne lui a pas été transmis parle défunt,

c'est à lorl qu'il a cru à celle transmission ; la prescription privilé-

giée de l'arl. 2265 est impossible,
271. Nous venons de dire que notre droit ne se contente pas

d'un titre putatif, mais qu'il exige un lilre réel, pour admettre au

bénéfice de la prescription décennale. Je sais que cette proposition
n'est pas admise par tous les auteurs ; mais elle me semble ré-

sulter d'uuc exacte interprétation des textes et de l'esprit de la loi.

Les jurisconsultes romains, comme nous l'avons déjà remarqué,

exigeaient; en principe, pour l'usucapton, un juste tilre réel ; mais,

dans certaines circonstances, ils donnaient à l'apparence du tilre

la valeur d'un tilre véritable, pourvu quo la bonnefoi fût évidente,

cl qu'on n'eût aucun reproche à faire au possesseur. Toulefois.'Ies
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rincions interprètes du droit roiriaiii firent admettre que la bonne

foi, sans le titre, était insiiflîsarite. Mais cette doctrine était incoii*

ciliable avec les textes mêmes qu'ils expliquaient, et, pour trouver

iiueraison auxexccplionsqUc cerlaiucsloisdu Digeste faisaient à leur

principe, ils en étaient Venus à accréditer cette idée, que l'opinion

d'un juste tilre qui n'a pas existé équivaut au juste litre lui-

même (1). \

272. Nous no pouvons croire que ces principes soicut applica-
bles sous le Code. L'arl. 2203 exige cumulativomcnt le juste litre

et la bonne foi, el l'art. 530 vient corroborer sa disposition, en

« disant que le possesseur esl de bonite foi, quand il possède comme

propriétaire, en vertu d'une acte translatif de propriété dont il

igiiorc les vices. Il est évident, d'après ces textes, que la loi défend

de reconnaître comme efficace utie possession qui tic s'appuierait

pas sur un tilre réel, sur un litre qui eût transféré la propriété, s'il

avait été consenti par le vrai propriétaire. Ainsi, le litre putatif tic

pourra jamais remplacer le tilre réel. Cette sévérité de la loi résulte

formellement des textes que nous avons cités, mais elle no date pas

précisément du Code. Déjà, dans l'ancien droit, Loniatlre (2) ayàil
dit que l'opinion erronée d'un tilre ne peut équipollcr au titre que
la coutume exige expressément, et il en donnait pour raison qu'on

ne doit rien suppléer, lorsqu'il s'ngtt de faire acquérir à quelqu'un

'-ledroit d'aulrui, cl d'en dépouiller le véritable propriétaire. Le

législateur de 1801 a reproduit cette doctrine dans le Code et il a

écarté par là toutes les subtilités qui découlaient de la doctrine

opposée. . •-•

572. Une seconde condition requise pour que le: litre serve de

. hase à la prescription, c'est qu'il soit valable. L'art, 220? porte, en

effet, que le lilre, nul par défaut de forme, rie peut Servir do base à

la prescription do dix et \iiigl ans.

Le mot tilre, qu'emploie l'art. 2207, signifie, non pas comme
*

prècèdemhichl, un acte juridique, constitutif d'un droit, mais l'écrit

destiné à constater l'opération qui esl intervenue, Il ai résulte que
lie disposition lie peut s'appliquer qu'aux cas où û'u écrit est

tl) Pothier (Ptvscr, \t 90).

f2) Coui.de Paris*,lit, 0,'ch. I, s6et, !..
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exigé, aài\ ûd probationem, maisadsolcwuttitcmt c'est-à-dire aux

.cas oùl'acte translatif,ri'a'.aucuneexistence juridique satis là rèdacv

tion d'un écrit, Il esl facile do voir dès tors que l'art. 2267 n'a

qu'une portée fort 'restreinte. -

271; Quand il s'agit de ces actes solennels, soumis à des formés

rigoureuses sans lesquelles ils ii'cxistèrit pas, il est incontestable

que l'absence de ces formes empêche lo titre de naître. Ainsi; la

,-doriatioli d'un immeuble par acte sous seing-privé, le legs d'une

maison par un tèstahierit nul pottr vice déforme, ne saùraîcrit

constituer île justes titres, confprhiémcht ail prescrit de l'art, 2267.

Il faut cri dire de même dé la constitution d'un" immeuble en dot *

par acte sons seing-privé, dans les cas exceptionnels où la coiistitu-

Ijoti de dot pourrait, sous le Code, foriuor un juste lilre.

fin dehors de Ces cas et 'autres analogues, l'art. 2207 n'a pas

d'application» Ainsi un acte de vente, nul pour vice de fûrineai'eiri-

pêchera pas la prescription décennale. En effet, ce n'est pas récrit

qui fait la vente, c'est uiitqiienicjil le consentement des parties con-

tractantes. En Miors de t'écril, il y a titre valable ; la premosera

plus ori hioîns difficile à administrer, ci» eu supposant que celte

preuve soit impossible, ce n'est pas le titre qui manque alors, mais

seulement la preuve du tiiro, il faut ranger dans la même catégorie
torisles rofitrats dont l'existence est indépendante d'un écrit, c'est-

à-diro tous ceux qui so forment solo consénsu, sans être astreints à

des formes rigoureuses cl nécessaires.,

273. Les .nullités' de forme, dont nous avons parlé jusqu'ici, sont

de celles que toute pat tic intéressée est recev ahle à invoquer; parce

qu'elles appartiennent au droit public, Que dire des nullités-th;

forme relatives ? Ainsi un mineur Vend sans formalités uii immeuble

qui rie lui appartient pas, lachcteur priu'rra-l-tt invoquer la pres-

cription décennale eu s'appiiyat.il sur le litre de vente qui lui a .été

cotisent! par le mineur? Ou Mon» au cottlrairo» se verrtt-t-ii.ro-

pousser paHa disposition de l'art, ^207"? Nous pensons que le titre

dont il s'agit, quoique annulable, pourra être opposé au vèrilabSo

propriétaire, parce que la nullité de ce tilre n'a été introduite qu'an

prolit de l'incapable; lut seul peut s'en prévenir (art. t ttïi). Itcsfera

ta question de savoir si t'acheleur était de bmiiie ou màuvaliétfoî;
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276. Oin s;est demandé, sur l'art, 22(37* à ïêgard des titres

soumis à des Conditions de forme essentielles, si le vice de forme

qui n'opparatt pas à première vue empêche la prçsçriptiori dé-'

ccnnale. Ainsi un leslanient a été fait en présence d'un témoin

: étranger ; rextrahêilê ;d'un témoin no s'aperçoit pas do suite.:

faut-il appliquer l'art. 2267 ? D'après la doilrino que nous nvoris

admise précédemment, puisque l'apparence dû titre lie peut, selpri

nous,'.remplacer Ip tilre lui-même, rious devons décider nêcessairç-

#ment que, dans l'espèce, le légataire no pourra invoquer en sa fa-

veur le testament qui l'a institué,

277. Nous savons que les nullités de forme ne;sont pas les seules

qui peuvent affecter un titre, qu'un acte peut être nul on annulable

pour erreur, violence ou dol, pour défaut de cause ou d'objet li-

cites, pour violation des lois d'ordre public ou des bonnes moeurs»

La loi a gardé le silence sur ces différentes nullités, el ce silence est

d'autant plus incompréhensible que nos anciens auteurs s'étaient

livrés sur ce point à d'interminables disputes et qu'ils s'êlaîent lous

accordés pour signaler l'extrême difficulté do la matière. Que dé-

cider en présence de Cet oubli du législateur?
Nous trouvons Irès-ralionuclle Ja distinction

empruntée
ù Bariole

par d'Argeiilrè, entre les nullités absolues cl les nullités purement
relatives. Les premières, fondées sur des raisons d'intérêt publie,

pouvant être invoquées par toutes personnel, seront opposables par
le propriétaire ô celui qui prescrit. Les secondes, ou contraire, pro-

noncées par la loi dans un intérêt purement privé, lie vicient le titré

que relativement smx personnes que la loi admet à en demander la

nullité tic propriétaire, étranger à l'acte qu'on lut opposé, ne pourra"
eu argumenter,/En conséquence, la vente d'un immeuble apparte-

nant à autrui, laquelle ntiratl \ine cause déshonnélc et illicite, ne

pourrait justifier la prescription décennale» tandis que la vente dti

même immeuble à un aclielcnr, qui aurait employé ô l'égard du

vendeur des actes de violcrice, serait parfaitement apte à fondée

cette prescription. Dans ce dernier cas, rions réservons la question

dèboiine fol; itoris n'avons à rious prèoecriper le»que do là valeur

du titre.

%
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278, Quand le lilre esl réel, quand de plus il est valable, remplit-
il toutes les conditions nécessaires pour conduire à la prescription7

Non, il font encore qu'il soit définitif cl non suspendu par une con-

dition. Celui qui n'acquiert que sous une condition ne peut avoir

dans son litre la confiance inébranlable que(Pothier appelle,/«sM

opfnio quecsili dominii. Mais il faut remarquer que nous n'enten-

dons parler que de la condition suspensive, do celle qui arrête les

efj'els du contrat, C'est celle-là seule qui, avant son accomplisse-

ment, s'oppose à ce que le possesseur ait [ajitsta'opinio nécessaire

pour faire courir la prescription. La condition résolutoire n'em-

pêche pas l'effet du contrat, elle le détruit seulement pour l'avenir,

quand elle vient à se réaliser. C'était la doctrine romaine, elle doit

être suivie sous le Code. Aussi une vente sous condition résolutoire

transfère immédiatement la propriété, quand elle a élè consentie a

domino; dans le cas contraire, clic sert de base à une prescription

qui commence dès le moment où le contrat a été formé entre les

parties.

SCCIIONtl,

De la bonne foi.

270. Lorsque te juste litre, dont nous venons de parier, existera,

lo possesseur sera présumé avoir cru au fait translatif de propriété ;

mais la preuve contraire sera toujours possible (art, 226$). Cela

revient & dire que la sccohdo condition, exigée pour prescrire par
dix cl vingt ans, c'est la bonne foi, Elle est toujours présumée chez

le possesseur; seulement le propriétaire auquel la prescription est

opposée, sera admis à prouver par tous les moyens possibles que
te possesseur élail do mauvaise foi ab initie

:La bonue fol itepeut exister sans le juste titre, mais le juste titre

peut très bien exister sans la bonne foi. 11importe donc do bien

déterminer les éléments constitutifs de la bonne foi.

280. On a donné des définitions plus ou moins resireîulos de la
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bonne foi. Quant à nous, nous croyons qu'elle se compose d'un

triple élément. Pour que le possesseur ail la'croyance ferme et en-

tière, la conviction complète qu'il est p opriétairc, il faut qu'il soit

ù l'abri de toul reproche autre que celui de n'avoir pas aperçu,,
l'absence do droit chez son auteur. Le possesseur, pour être de

bonne foi, doit donc: 1° ignorer que la chose qui lui est transmise

appartient à autrui; 2° être persuadé que celui qui la'lui transmet

a le droit et la capacité de l'aliéner; 5° la recevoir par un titre

exempt, à ses yeux, de toute espèce de vice. Si l'une de ces trois

conditions manque, le possesseur n'a pas la complète bonne foi

» indispensable pour êlre admis au bénéfice de la loi. Analysons briè-

vement les trois éléments dont la bonne foi se compose.

281. D'abord, le possesseur doit ignorer que la chose appartient

à autrui, Le droit romain cl noire ancien droit formulaient à peu

près dans les mêmes termes celte première condition de la bonne

foi, clic ne présente aucune difficulté.

282. Le second élément de la bonne foi, c'est la conviction, chez

le possesseur, que celui qui lui transmet la chose a le droit et la

rapacité de l'aliéner, Ce point est décidé par plusieurs lois du Di-

geste. Aiusi.Paul, l. 27, de conlrak.cmpl. Dig., s'exprime en ces

termes : « Qui sine tutorisaurlorîlale a pupillo émît... non videtur

botta lidc emere. i Le même jurisconsulte nous dit ailleurs : «iSi

fib co cmas quetn proelor voluit alicnarc, idqus tu scias, usucaperc

non potes. »

Si j'achète d'un pupille non autorisé, d'un interdit on de toute

nuire personne incapable de vendre, un immeuble que je crois ap-

partenir &Uvendeur» sachant bien qu'il est incapable d'aliéner» je

n'ai pas la conviction d'avoir fait un acte loyal et régulier» je ne suis

pas de bonne foi, et je ne prescrirai pas par dix et vingt ans.

"v 285. Le troisième cl dernier élément de la bonne foi consisté à

recevoir la chose paruii titre exempt» aux yeux du possesseur, de

lotilc espèce de vice. Ainsi l'acquéreur esl dé mauvaise fol par cela

seul qu'il sait son titré entaché d'un Vice, ntêtric purement relatif,

comme la fraude ou la violence. Cette règle est consignée tout au

long dans là loiO, au Code» dcpr«m*ipUlùng> levnp. i V Si frAUdti

et tlolo, licel inter majorés vigit t qutnque ahitls, facta Vèriditltt est,
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liatic confirmare non potuil coiiscqucns tcntpus, cum prîcscripliO

iniualaîtidciconlractibus locumnonhabcat, »
'

'/'."'..,

Lorsqu'on se demande, en matière de prescription, quel sera

l'effet dé tel ou tel vice affectant le litre d'acquisition, il faut donc

aVoir soin do préciser à quel point de vuo la question se pose, si

c'est sous le rapport du titre, ou bien sous le rapport de la bonne

foi. Si on ne considère qtie lo juste tilre, les nullités absolues ont

seules l'effet de l'empêcher de naître ; le vice relatif, comme nous

.l'avons vu plus haut» lie s'opposatit nullement à son cxislencc.

S'agit-il, ari contraire, de décider la question do bonne foi, la règle,

n'est plus la même; la nullité absolue cl la nullité relative sont l'une

cl l'autre Subversives do la>bonne foi, pourvu, bien entendu,

qu'elles sbicnl "counues du possesseur.
'

Ainsi, en résumé, la bonne foi consiste en ces trois éléments :

croyance hû droit de propriété de l'aliénateur ; croyance à sa ca«

parité d'aliéner; croyance à l'absence de tout vice dans l'acquisi-
tion, C'est à ces trois conditions que la loi attache la faveur qu'elle
accorde au possesseur dans fort, 2263, eu te préférant ari véritable

propriétaire avant même l'obtention do la prescription ordinaire

de trente ans.

281. Mais à que! moment la bonne foi, telle que nous venons

delà définir» est-elle exigée du possesseur? La loi répond à celte

.'.question dans l'art, 2269. Le droit romain s'était contenté de

l'existence de la bonne foi au moment delà tradition, sans tenir

compte do la mauvaise foi qui survenait pendant le cours de la

possession s mata fides siïpcncnicns non impedit usucapionem.

Le droit canonique, au contraire, exigeait la continuation de la

bonne foi pendant tonte la durée de la possession,, et nos anciens

pays dé coutume avaient suivi ce principe. Le Code avait à choisir

entre ces deux règles opposées, et il a préféré le système romain ;

Il sultit, nous dit l'art» 2269, quo la bonne foi ail existé au mo-

ment de l'acquisition,
283. Certaines personnes oui critiqué la préférence que le légis-

lateur moderne a accordée au droit romain sur ce point, parce que,

disent-elles, il est ftteherix de mettre la loi eu opposition avec la

morale et do violer ouvertement les règles de I,"équité: c'est ce que
l'ail la"disposition de l'art. 2269. Nous ne croyons pas, pour noire
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p^rlv quo |^ loi ait éiè immotalc en cette circonsUrice ; elle n'a ètô,

qu'indulgente. Deux motifs justifient celle indulgence. D'abord il

fallait éviter des procès difficiles, que le principe du droit canonique

engendrait nécessairement, par suite de ta disposition que le pro*

prtètairerivait toujours à soutenir, dans son intérêt, que le posses-
seur était devenu do mauvaise foi à telle ou telle époque; question

pleine d'incertitude cl d'une solution difficile. Eu second lieu,

quoiqu'il y ait un acte contraireà. la conscience a ne pas restitué^/

letnçud'aulrui que l'on possède scicmmeul, il y a uuo grande
différence à faire entre celui qui a été de»mauvaise foi cri recevant;

la chose et celui qui l'a reçue de bonne foi, et vient à apprendre en-

suite qu'elle appartient à autrui. Le premier fail un acte do fripon-
nerie que rieu n'excuse, le second riièrilo, au contraire, toute

l'indulgence de ta loi ; il a peut-être fait des dépenses considérables

sur l'immeuble qu'il possède, avatit de découvrir qu'il appartient
ri autrui, il a tout au moins payé son prix au vendeur, et ce dernier

peut être insolvable au moment où la vérité vient à lui apparaître»
Il me semble que, dans ces circonstances, on ne peut punir bien

sêvêremenl le possesseur de n'avoir pas restitué la chose au pro*

prièlaire. Libre ri lui d'accomplir un acte de délicatesse conforme

à la conscience, mais la loi n'a pus voulu le lui imposer. Nous

croyons, qu'à l'aide de ces deux considérations, la disposition de

l'art, 2209 peut parfaitement se.justifier en bonne législation, et

qu'elle ne mérite point le reproche qu'on lui n peut-être un peu

lègèrcmcnl adressé.

286. Il nous reste à nous demander à quel moment précis la

bonne foi est requise chez le possesseur. La loi nous dit que c'est,

nu moment de l'acquisition. Mais est-ce au moment de l'acquisition

de la possessiori, ou au moment do l'acquisition parle contrat? Les

auteurs se sont peu préoccupés de celte question j néanmoins elle

donne nialière à difficulté.

En droit romain, la bonne foi devait exister, en général, au mo-

ment de la tradition ; eu matière de vente, cite était exceptionnel-

lement requise à deux époques, lors du contrat et lors dô la tra-

dition.

Chez nous, les termes de l'art, 2269 sont assez amphibologiques.
Ils peuvent slgriificr"l'acquisition tle la possession ou l'acqulslilott
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par lo contrat. Que décider? Il bous semble que le moment de l'ac-

quisilion, dont parle cet article, est celui du contrat, el voici co qui
nous détermine à penser ainsi. En matière de prescription, les ré-

dacteurs du Code emploient le mot acquisition dans un sens con-

ditionnel, pour exprimer l'idée d'une acquisition qui aurait été

réelle, effective, si toutes les conditions voulues avalent été rem-,

plies. Nous en trouvons la preuve dans l'art. 2263 : évidemment

le/root Mcqitiçrl» ûa cet article sîgnifio «q'iii aurait acquis » s'il
cùl reçu a domino. On peut en conclure avec raison que le mot

acquisition est pris ici dans le même sens» et qu'ainsi le législateur
se réfère à l'époqup du contrat pour déterminer la bonne bu mau-

vaise foi de l'acquéreur. En conséquence, il suffira au possesseur,

pour réclamer la faveur de l'art. 226'i, d'avoir été de bonne fol au

moment du contrai, en vertu duquel la chose lui a été transmise.

SKCVIONIII.

Du laps do temps.

287. C'est par dix ou vingt ans que s'acquiert ta prescription

privilégiée de l'art, 2263. Le délai est de dix ans entre présents, de

viugt aus cuire absents. C'était le délai du droit romain ; maïs le

Code a innové en deux points. D'abord, l'unité territoriale n'est

plus, eomiiie ô Itomo, la circonscription d'une province, mais le

ressort d'une cour Impériale, En outre, pour déterminer laprê-

seuce ou l'absence, on ne s'attache plus, comme chez tes Romains,

aux domiciles respectifs du propriétaire et du possesseur, mais

simplement à la situation de l'immeuble comparé au domicile de

celui contre lequel on prescrit. Ainsi, il y a présence, d'après l'ar-

ticle 2263, toutes les fois que le véritable propriétaire habite dans

le ressort do la cour impériale dans l'étendue dé laquelle l'im-

meuble est situé; Il y a absence toutes les fois qu'il est domicilié

hors ditdit ressort, Y

Celte dernière innovation esl heureuse, elle améliore le droit

ancien m facilitant au propriétaire la surveillance de son lien. On
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comprend, en effet, que cette surveillance esl plus ou moins facile»

suivant qrieTimriicuhle cstplùs où moins rapproche du domicile du

proiptiélfiiré» C'est ce que nés législateurs ont parfaitement coin ?

"pris, ennbaùdonnanisur ce point le système du droitromaincl de

/nôtreancien droit, / .-:'%;; /.;/

/ 288. Il peut arriver que le propriétaire ait eu son domicile, en

différents temps, dans le ressort et hors du ressort de la cour \m<

pèrialo; la loi a prévu ce çasï L'art. 2266 nous dit qu'il faut alors

ajouter èice qui manquai.a.ux dix ans deprèseuce un nombre d'an-

nées d'absence double de celui qui marique pour cpiriplèter les dix

années de présence,. Si la pensée du législateur n'est pas douteuse,

il faut avouer que les termes par lesquels il l'exprime renferment

une inexactitude qui témoigne d'une singulière distraction. Qu'il
nous suffise, pour reelilier la formulé de la loi, de faire remarquer

que ce n'est pas à ce qui manque aux dix nus de présence,
mais bien aux années de présence déjà accomplies, qu'il faut

ajouter un nombre d'années double de celui qui manque pour coin»

pléter les dix n.hriécs de présence. H résulte de là que la prescrip*
lion de dix et vingt nus peut être de dix» de onze, de douze, de

treize années, et ainsi de suite jusqu'à vingt; qu'elle peut mémo

Être, suivant les cas, d'un laps de temps composé d'années et de

fractions d'année, et qu'elle serait bien mieux nommée prescription
de dix à vingt ans»

289. On s'est demandé si la loi, en prenant pour base do son

calcul la distance même a laquelle te propriétaire se trouve de son

immctiblo, a envisagé le domicile légal ou bien la résidence habi-

tuelle, le domicile do fait de ce propriétaire. La question esl très

controversée; elle divise les auteurs et les arrêts en deux paris

égales.'''
20O. Les personnes qui soutiennent qu'il s'agit du domicile lègnl

se fondent sur les derniers mots de Tari. 2263 cl les premiers

mots de l'art. 2266. La loi, disent-elles, emploie deux fois l'ex-

pression doïnicikt et c'est à dessein ; c'est le domicile qui sert à

fixer la position de celui jjtontrè qui l'on prescrit, Elles «joutent

qu'en l'attachant à la simple résidence » on crée des diflicultès de

calcul qu'il est facile d'éviter on prenant pour base lé «lemicUoi le

domicile, en effet» présente quelque chose de fixe, tandis qoe là
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résidence est sujette à de fréquentes variations et à de nombreux

déplacements.
'

299. Le second système, qui est celui que nous adoptons, se

cpnlciito d'une simple résidence; il se fonde tout d'abord sur le

mot habite dont se sert Parti 2263 ; cette expression indique bien

la résidence, le domicile de fait, On fait remarquer ensuite que
bien souvent le mot domicile est pris latosëimi et signifie lo domi-

cile de fait, l'habitation ordinaire de la personne; c'est en ce sens

que Pothier l'entendait dans son Traité de la Prescriptionin* 107*

Or, Pothier est le guide ordinaire des rédacteurs du Code, et rien

n'autorise à penser que sa doctrine ait été abandonnée ; bien au

contraire, elle semble impiiciicmenl consacrée par les explications

que l'orateur du gouvernement a fournies sur ce point dans son

Exposé des motifs, où l'on ne trouve aucune expression qui fasse la

plus légère allusîori au domicile légal.

Quant à l'objection qui consiste à prétendre que la recherche du

domicile défait donnera lieu à dos difficultés, parce qu'il faudra tenir

compte des allées et venues du propriétaire, il est facile de larcpous-
ser ou faisant remarquer que des déplacements passagers, de sim-

ples voyages, n'ont pas pour effet do changer la résidence habituelle.

Une dernière raison assez pèremptoiro eu faveur du second système,
cW que ta loi avait à se préoccuper avant lout de la présence du

-propriétaire. Eu effet» puisqu'elle veut que le propriétaire ait con-

riaissaricc de l'usurpation de son droit,il est évident qu'il aura plus
facilement celte connaissance ri raison du lieu où il se trouve qu'à
raison de celui où il est censé se trouver par une fiction de la loi,

et oii peut-être il n'a jamais demeuré et ne demeurera jamais.

Pour terminer cette matière, nous avons à nous demander quels
biens sont susceptibles delà prescription privilégiée de l'art. 2263.

â92V La prescription dêceunale est une faveur, une mesure

d'exception admise par dérogation aux règles générales sUr ta pres-

cription; bile rie saurait donc être étendue au-delà des termes de la

loi,L'art,2263 n'admet à jouir de ce privilège que celui qui acquiert

uni»ïmenble\ il faut diincen conclure qu'il ue peut profiter à ceux

qui acquièrent des universalités, soit de meubles, soit d'immeubles.

Ainsi, vous achetez d'rin héritier, putatif la succession a laquelle il

croit avoir droit, vous ave* juste titre et bonne foi; vous n'acquer»
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rez les biens qui composent cèlto succession que par trente années

de possession, Quant aux meubles particuliers, ils sont soumis à dés

règles spéciales que nous examinerons ultérieurement.

295. Là prescription décennale, comme nous venons do le voir,

né s'applique qu'aux imirieublcs déterminés, mais elle s'applhirio
.Vtous, à tous èeiix du moins qu'une disposition/ particulière nû

soustrait lias àiï principe général. Ainsi on acquiert par cette jircs-

criplion, rioii seulement les immeubles corporels, riiais çiicorb les

iriitrichbles incorporels, c'est-à-dire tes droits d'usufruit, d'usage

ou d'habitalîori sur des imméuhlcs. Il lie peut y avoir de doute sur

ce derriîèr point. L'usufruit est un immeuble (art. 326); il est sus-

ceptible d'hypothèque (art. 2118) ; l'arl. 2263 l'cmhrassc iiêceçsai-

rémerit daiis ses ternies généraux. Les droits d'usage et d'hàbitâ»

lion sont aussi des immeubles qui tombent, comme l'usufruit, sous

le coup de notre article. Il est Vrai que la loi n'a pas, dans Pnc>

Ucle 826, Indiqué l'usage coriime droit immobilier ; mais, puisque

l'usrifrriii n'est rien autre chose que le droit de jouir et te droit d'U-

ser réunis, il est clair que» lorsque les deux droits ''élémentaires-

qui le constituent sont séparés, ils sont immeubles do mente que

: l'usufruit» : ; '--' ''

29i. Les servitudes sont aussi des immeubles, Part. 826 le dé-

clare expréssèméiit. Reçoivent -elles l'application de Part, 2A63 ?

Nous ne nous occupons ici que des servitudes continues cl appa-

rentes, réservant pour plus tard là question qui s'élève sur la près*

Crlplibilité des servitudes discontinues ou non appareilles consti-

tuées par uri litre émané ri non domino. Cette réserve faite, qûo

déciderr Eaut-ti dire que les servitudes continues el apparentes

s'acquièrent par la prescription de dix et vingt ans ? Ou bien doit»

oit s'en tenir au texte de Part, 690 qui, en parlant de ta possession
de trente ans, semble exclure la prescription de dix cl vingt ans?

Les deux opinions sbttl également soutenues.

293. Les personnes qui admetleril l'acquisition de ces servitudes

par là prescription décennale» disent d'abord que les servitudes

réelles, aussi bien que tes Servitudes personnelles, sont rangées

parmi les irombublcs (art. 826) ; d'où là conséquente qu'elles ne

sauraient échapper à la disposition de Part, 2263, qui décide que
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lés immeubles peuvent s'acquérir par dix et vingt ans de possession

avec juste titre.cl bonne foi.

Dans l'ancien droit, plus sévère en celte matière que le Codé,

puisqu'il rejetait toute prescription des servitudes saris litre,

oh avait appliqué aux servitudes fondées sur un litre la prescrip-

tion décennale, Elit bien, dit lo premier système, qu'est venu faire

le Code en présence d'une jurisprudence qui appliquait la maxime :

Nulle servitude seins titrcl Evidemment lo législateur, en èdiç-

tânt Part. 690, n'a eu d'aulro but que d'abolir, en ce qui concerne

les servitudes continues ci apparentes, la maxime qui s'opposait à

leur prcscriptibilitè par la possessiori de trente ans, et que les cou-

lûmes de Paris cl d'Orléans avaient formulée à peu près dans les

mêmes termes ; ta première dans son art, 186, ta seconde dans son

art, 218. Ainsi l'arl. 090 du Code, en consacrant pour ces servi-

tudes la prescription de trente ans, n'est pas exclusif dé celle de dix

à vingt onS, Le législateur avait un motif particulier de parler de

la prescription trentenaire, puisqu'il innovait sur ce point, tandis

qu'il pouvait passer sous silence la prescription décennale qu'il
trouvait autorisée par les coutumes qu'il avait sous les yeux.

296. D'autres personnes décident, au contraire, que les servi-

tudes continues et apparentes ne tombent pas sous l'application de

l'art, 2263, et qu'elles ne sont susceptibles que de la prescription
de trente ans, Ce second système s'appuie sur deux arguments

principaux,
Le premier argument se tiro de la rédaction môme de Part. 090

qui» eu admettant la prescription de traité ans pour les servitudes,

exclut par là même celle de dix à \ingi ans. Dans ce système,
l'art. 690 présente une nllcrtialive, d'après laquelle les servitudes

continues el apparentes s'acquièrent ou par un litre émané a

domino ou par une possession de trente années. Il n'y a pas de

milieu possible entre ces deux modes d'acquisition.
Le second argument que fait valoir ce système» repose sur

l'art. 2261. Puisque Paît. 090 indique limitalivenicut les modes

d'acquisiliori des servitudes dont il s'agit» il esl de toute évidence

que Part, 2261 doit s'appliquer. Or, que porte ce dernier article?

U dispose que les t'èglês delà prescription sur d'autres objets tjpia
ceux inenlionnès dans le ptèseut titre, cest-ô dire au siège môme



. ;do la inalièrc, sont expliquées dans les titres qui leur sont propres.
Eh l bien, dit-on, la prcscrîplion des servitudes est réglée dans un

titrée à part, el, puisque Part, 2201 est relatif aux délais de la

prescription'cl qu'il s'agit précisément ici d'une question do délai,

ou ne peut, transporter dans la matière des servitudes la prescrip-

tion décennale qiie l'art. .090 n'a pas consacrée dans sa disposition.

Le premier système répond à cet argument que l'art, 2261 n'a

point le sens qu'on veut bien lui prêler, et, qu'il signifie simple-
ment qu'en traçant les règles générales do la prescription, le Code

n'entend pas abroger les dispositions particulières portées dans

d'autres titres. Il on résulte que Part. 090 reste intact, qu'il conserve

lo sens qu'il avaitavant qu'on eût promulgué le titre de'tu. prescrip-

tion. Or, quel sens a-l-il ? Il introduit une proscription nouvelle,

celle do trente ans, mais il n'exclut pas la prescription décennale

avec juste titre et bonne foi. *

297. Je me range sans hésiter à la seconde opinion, parce qu'il
me semble que la combinaison des articles 690 et 2261 est d'une

force irrésistible en sa faveur» puisque le premier règle la pres-

cription spéciale des serviludes au point de vite des délais, cl que
le second a précisément pour objet de soustraire aux délais géné-
raux de la prescription les matières pour lesquelles la loi fixe un

délai spécial.

La Cour de cassation, dans sa jurisprudence sur celle question,
a constamment adopté te second .système, el nous croyons qu'elle
a fait en cela utic exacte interprétation de la loi.

Nous remarquerons, en terminant, que le législateur avait un

juste motif de n'appliquer aux servitudes que le plus long délai de

l'usucapion. L'usucapioii des servitudes est plus dangereuse que
celle de la propriété ou de l'usufruit. Le propriétaire aura beau-

coup plus de peine à s'apercevoir de l'empiétement dirigé eoiilrc

lui par un voisin, qui exerce une servitude sursoit fonds, que

lorsqu'un tiers possède son immeuble à litre de propriétaire ou

d'usufruitier,

298. Nous arrivons', tout naturellement fi Irniler ici la question

que noUs avons réservée plus haut, celle de savoir si la prescrip-
tion décennale est applicable aux serviludes discontinues ot» notl
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apparentes, quand elles sont exercées pendant le.temps nécessaire, /
eu vertu d'un titre émané a. non domino.

'
•

299. Les auteurs qui se décident'en faveur do la prescriplibilitô
do ces servitudes, argumentent de l'ancien droit. Ils citent l'auto-

rité de d'Argcnlrê, de Perrière, de Polltier. Ces derniers auteurs

écrivaient sous l'empire'.des coutumes de Paris et d'Orléans, qui
{idiuellaienl la maxime :' nulle servitude sans titre.

Perrière, sur l'art. 186 de la coutume de Paris, dêcidailquc les

servitudes discontinues pouvaient s'acquérir par prescription avec

titre émané a non domino, et, rapportant le lexlc de la disposition

qu'il commentait, il faisait observer que cet article ne prohibait

pas absolument la prescription des servitudes, mais sculemeul leur

prescription sans tilre.

Pothier, à son lotir, sur un texte analogue à Part. 186 de la

coutume de Paris, sur l'art. 213 do la coutume d'Orléans, s expri-
mait en ces termes ; » Si le possesseur de l'héritage voisin qui

passail;pôur en être le propriétaire, m'a accordé, sur cet héritage,

un droit de servitude, il n'a pu me donner un droit sur la chose

dans laquelle il n'en avait pas lui-même; je n'en acquiers aucun,

niais j'acquiers au moins cansitni ustteapiendi, puisque je possède
en vertu d'un litre d'acquisition, cl ma possession ne peul passer

pour une tolérance, puisque j'use du droit de servitude litnquatn

e.vistimansmejusservitutis/uiberc,

500. Telles étalent les conclusions de Perrière et de Pothier.

Eu présence d'un tilre émané du propriétaire apparent, l'exercice

de la servitude ne pouvait être considéré comme étant dépure,

familiarité; la tolérance que présumait la lot disparaissait s le titre

restituait à la possession son caractère utile de possession animo

domini. Si on opposait à ces auteurs que les .cutiluincs n'admet-

taient pas de servitude sans lilre, ils répondaient que, dans l'espèce,

la possession n'était pas destituée de tilre cl que le titre émané a

non domino suffisait pour empêcher que les coutumes fussent

violées.

501. Le système que nous exposons transporte dans le Code la

doctrine de derrière cl de Polluer, el soutient que Port, 691 n'est

que la reproduction des dispositions 'précitées dos coutumes de

Paris et d'Orléans. Cependant, ou exige que la possession prise en

t*
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vertu d'un lilre apparciil soit manifestement dégagée de toute tolé-

rance, Les principes réclament ce tempérament.

Nous lie pouvons admettre celle doctrine, cl lions tenons pour
certain que l'art.'091 no peut se plier à l'interprétation quo lui

donnent ces auteurs.

302., D'abord, le langage du Code est-il le même quo celui des

coutumes? nous ne le pensons pas. Les coutumes appliquaient la

maxime : mille servitude sans litre, mais uc fixaient pas le rôle

que jouait le titre: dès lors ou comprend avec quelle facilité leur

texte se prêtait à la large, interprétation des anciens auteurs, Que

dit, au contraire, Part.69 H II déclare, dans son premier alinéa, que
la servitude doit être cl ne peut même èlrcètablie que par un titre.

Il no mentionne pas la possession comme êlèmeut de l'acquisition

joint au titre, Il 'détermine d'une manière précise le rôle qriè jonc
lo litre ; il riiontre parla que le titre est lé seai et unique élément

de l'acquisition., Or, ée n'est pas do cette manière que le système

contraire etïlertdlerôlc que doit jouer le tilre dans l'acquisition de

la servitude. Il fait résulter celte acquisition non point du titre seul,

mais dé la possession fondée sur un litre. Qui ne Voit que celle

iriahière d'interpréter Part, 091 est forcée et s'appuie sur tiric

ciiôquauié équivoque? Ce syslème fait coiifu'slon dès différents sens,

duhiot titré, Eitimatière de preseriplion décennale»'litresignifie

un fait en apparence créateur d'un droit, tnaisqUi ne l'a pas créé

cri réalité, bans Part. 001, riri contraire, titre signifie Uri lait con-

stitutif d'un droit» Unfall duquel résulte immédiatement la création

de ta servitude.

Cela posé, si Pori ptètéridque la servitude peut s'acquérir par

la possessiori fondée sur ù'ri titré, on se inet eu flagrante coritradic*

lion avec la loi ; on invente un nouveau mode d'acquisition des

servitudes, puisqu'il est vrai dé dire alors que èé n'est pas le litre

qui établit la servitude» mais U possession npptiyêe sur un litre»

305, Le système adverse, en expliquant Part. 091 par l'ancien

droit, Oublie que leCodo a adopté, en cette inatiètv, des principes

qUiluisoutpkoprcs.
b'ofi.cieu droit ne faisait poli.it de distinction entre les servitudes

continues apparentes et tes servitudes discontinues apparentes M

rioh appttretaesi foutes pouvaient s'acquérir par nue possession
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fondée en titre ; aucune d'elles, en général, n'élail susceptible d'urio

preseriplion sans litre. Lo Code a répudié ce système par rapport
aux servitudes continues el apparentes, puisqu'il permet de les ac-

quérir par.la possession de trente ans. Nous ne voyons pas pour-,

quoi il n'aurait pas également modifié l'ancienne doctrine quant
aux serviludes discontinues en prohibant leur acquisition par pres-

cription.
SOI. Si nous rapprochons de l'art. 091 les autres dispositions

de la section ori il est placé, il nous semble que notre opinion puise
une nouvelle force dans ce rapprochement, L'art. 090, qui pré-

cède immédiatement celui que nous interprétons, décide que les

servitudes'continues et apparentes s'acquièrent par titre ou par ta

possession do trente ans. Les mots t ''n'acquièrent pttr titre « dé-

signent ''évidemment unis constitution failo n domino. L'art. 691

qui vient après, nu lieu de laisser la même alternative du lilre ou

de la possession trentenaire, no permet plus que le litre. Il esl

manifeste qu'il s'agit là d'un titré créant la servitude par sa seule

vertu. -,
-'

505. Continuons ce rapprochement, L'art, 098 suppose qu'il
existe des servitudes qui ne peuvent s'acquérir par preseriplion,

puisqu'il s'exprime en ces termes : t Le titre constitutif de ta sér*

vilndctà t égard de celles qui ne peuvent ^acquérir par la pres-

cription.,,., » Ce sont là des expressions générales qui exclucut

la preseriplion, quelle qu'elle soit, avec litre ou sans titre, Civil

ite.'peut
être question, dniis cette disposition» que dés servitudes

discontinues. Le mémo art ..o 09'>, cri parlant d'un litre constitutif

et en ajoutant d'une manière restrictive qu'il ne petit être rem-

placé que par uri acte récognitif émané dû propriétaire du fonds

asservi» nous prouve d'une façon irrécusable que
la 'prescription

est impuissante Acréer Cesespèces de servitudes.

506. Nous ajouterons que cette interprétation «Mail celle de

D.uri'od(p. 291-292), auteur auquel le Code a emprunté presque
tout ce qui touche à la prescription, Dunod, âpres avoir rap-

porté l'opinion générale des docteurs, ajoutait s> Je lie vois cepen»
daiit pas qu'elle soit suivie parmi nous, et je crois que c'est paveeque
là possessiori immémoriale que nous désirons pour acquérir les ser-

vitudes discontinues, ne peut être suppléée que par un titre eâ-
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pablc de les constituer, qitelc lilre qui vient u non domino ne peut-

avoir col effet, >
'

La solution que nous venons de développer parait être celle

des jurisconsultes qui ont écrit en dernier lieu sur la matière (1).

507. Nous devons encore nous poser une question assez délicate

sur Part. 2265. La prescription privilégiée de cet article s'ap-.

plique-tcllc à l'extinction des charges qui grèvent un immeuble

possédé dé bonne fol pendant dix ou vingt ans? Eu d'autres termes;./

la prescription décennale, en même temps qu'elle fait acquérir la

pleine propriété ou l'un de ses/démembrements» est-elle aussi

cxtiuclivc dés charges qui grèvent ta chose?

508. Une vive controverse s'élève sur celle question. Kilo a

donné lieu à trois opinions différentes. La première refuse à la

prescription acquisitive de 226IJ l'effet d'éteindre les charges qui

grèvent un immeuble acquis a domino ou n non domino, peu im-

porte, lîn effet, dil-on, les servitudes s'éteignent par le non-usage

pendant trente ans (art. 706); donc, dix ou vingt, ans ne peuvent
sUfllre pour produire celle extinction. Si Pari. 226b' avait prévu

directement On.indirectement le cas qui nous occupe, il.n'y aurait

mille difficulté; mais' cet article ne parle que de l'acquisition de la

propriété» sans faire aucune mention des charges qui pèsent sur la

chose; les art. 617 cl 706 ne peuvent être tempérés par l'ar-

ticle 2283. Ce premier système n'admet l'cxlinclion des serviludes

. que dans le cas de non-usage pendant trente ans.

/ 6/OD."Le second système résout la question par une distinction.

.Quand uiié personne acquiert a non domino un immeuble grevé

d'une servitude» la prescription décennale qui court à sou profit a

pour objet de lui faire acquérir la propriété de la chose» et, comme

la servitude ri'est qu'un fragment de celle propriété, ce fragment

se trouvera acquis avec le reste de la propriété ! il s'agît alors

.d'une: preseriplion à l'effet d'acquérir. Au contraire, quand une

personne acquiert du vrai propriétaire'un fonds-'qu'elle'regarde

comme libre de lotitn chargé, il s'agit de prescrire non plus le

(I) Voycit en ce sem t Tr-opiong» Prcècrlp., t.'% n» 8ù7j Yiizclllç»

Prosci-ip.» 1.1, n» 110 ; Duvergicr» sur Touiller, t, 3,'h» (tèôyttote â:
'

Marcadé, ari,.2320-â-2â'i) 'n*1 ; Oottlon, t. 2, p. S3Ï,
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fonds, mais la charge qui je grève.} c'est/une prescription, â l'effet,

de se libérer, et ta prescription libératoire d'une servitude csLtoti-

joUrs de trente ans. Dans ce syslèmo, on n'appliqueTarL 226B à

l'cxtiuction des charges que lorsque le possesseur a acquis a non

domiiio; dans le cas .contraire» on appliqua purement cl simple*

/.meiil.tes.'art. CI7 ci 70C. ''./:;-., /-1;;\. /. -'|----:.,''v'-'i'/- ;.'' ';'':
510. Nous n'admettons ni l'un isi l'autre daces systèmes. Selon

"
nous, le possesseur acquiert par la prescription décennale*, comme

par la prescription trentenaire, la propriété frauchc de toutes les

charges qui pesaient sur elle. ; »

/. C'était ta doctrine de l'ancien droit. La môme question's'élevait
sur l'art. 114 de la coutume de Paris. î'othjer (1) la décidait cri

disant que l'art» 1il do celte cprilumel qui résulte de la possession

qu'un acquéreur do lionne fol a eue d'un héritage qu'il a regardé
connue franc des droits de servitude dont il était chargé, n'avait

ricp de commun avec la preseriplion libératoire des servitudes,

que Part. 186 de là même coutume taisait résulter du.non-usage

pendant treille ans. Dans le premier cas, il s'agissait d'Une;prescrip-

tion acquisitive qui pouvait s'accomplir par dix et vingt*ans avec

juste titre et bonne foi ; latidis que, dans; le second, il^.s'agissait/
d'une prescriplloit libératoire résultant .uniquement du nou-USàge
de la servitude, et qui. aux termes do l'art, 186 delà coutume» no

; pouvait s'accomplir que par trente ans.

Le raisonnement de Pothier doit su faire sous le Codé. Lés

articles 617 et 706 du Code, n'ont fait que reproduire Part. 180rde

la coutume do Paris, et l'art. 2263 n'est que la consécration,' dans

notre droit moderne, de la disposition de l'art. 111 de cefie hvênto

coutume,
'

,';,,/

511..'D'ailleurs,' Part, 2IK0, relatif à la prescription de l'hypb-

lliôque, vient confirmer pleinement notre système. Cet article

nous fournît une preuve décisive que te Code Napoléon, eu/celte
'

iriatière, a été éouçti dans l'esprit de la èoulutne de Paris.".Lorsqu'un
immeuble hypothèque est entre les mains de celui qui a constitué

l'hypothèque oti de ses hèriliers, l'hypothèque rie peut se prescrire;

que par lo temps nécessaire pour la. prescription"tic l'obligation

(1) PplhîeriPfofCtMi'

'
,
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qU'elle garantit, parce qu'il s'agit alors d'une prescription libéra-

toire. Quand le môme immeuble passe entre les mains d'un tiers

a.cqùèréuy, la règle esl différente, l'hypothèque se prescrit par
(rente ans, ou par dix et vingt ans, avec juste litre et bonne foi,

parce qu'il s'agit alors d'une prescription acquisitive.
- 512. Si nous transportons cette doctrine dans la matière des ser-

vitudes, nous devons décider que lorsque le possesseur se fonde sur

le non-usage des serviludes, pour invoquer la prescription libéra-
» toire qui.lcs éteint, les art. 617 cl 706 s'appliquent, et la prescrip'

tlon'est alors de trente ans; tandis que, lorsqucPacquercur.de
bonne foi se fonde sur la possession du fonds comme libre de toulc

espèce do servitude, et invoque la prescription acquisitive» Pairt.

226S reçoit 'son application,' et la preseriplion est alors de dix cl

vingt ans, .
'

. /

Ainsi, daris notre opinion, celui qui a présent ta propriété par

dis et vingt ans, l'a acquise franche de toutes les charges qui pesaient
sur là chose, bl celui qui à rèçri ri diïtiiiioùn immeuble déclare

franc do toutes charges» acquiert par le même laps de temps là liberté

de cet immeuble. lîn d'autres termes, la prescription décennale,

en mênié teinps qu'elle; est acquisitive; des ihitttcublcs; est aussi

exiinctive des charges qui peuvent grever ces immeubles,

SIS. Lcstègle» sur là prescription aiéquisiltve irèçoivéttt trois

dérogations remarquables dans Part. 966. Voici l'espèce prévue par

cet article. Otto pîr&ûliiie qui n'a pas d'enfants» fail donation

d'uri dé ses ImméUbles; plus tard lui naît un enfant, ta donation est

révoquée dé plein droil (art, 960). Le donataire continue néan-

moins à posséder là chose, il n'est pis détenteur précaire, il peut là

reconquérir à l'aide de la prescription : l'art, 966 l'y autorise.

l>apresériptîoii devrait comirieneer à courir du jour où la dona-

tion a élé révoquée, c'est-à-dire du jour delà naissance du premier

enfant; cescraït le droit cotiriuuii. Aux termes de Part» 986, les

délais de la préscripiïoii ne enurettt qu'à partir du jour de/là. nais*

sauce du dernier enfant,"même posthume, du donateur. Voilà nue

première dérogation aux principes gètièrautï»
>

Lorsque'lo donataire aura possède pendant Ironie aus, ri partir

dé l'époque .fixée, il sera devenu propriétaire, itlàls en vertri «le-

quel lilre ï D'après les principes généraux, ce ne devrait pas eue
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litiilodoniitionist puisque la 'donation a été anéantie, ce dcyrait

être litulo pmsçriplionis. L'art. 966 décide formellement que le

donataire aura acquis la propriété de Piumiçublo litulo dpnalionis.

Voilà une scçoiido dérogation nu droit commun.

Tout ce que nous venons do dire s'applique npn; seulement nu

donataire ou à ses héritiers, mais encore à ses ayaiil cause cl à tout

autre dèlcn|cur, Si le donataire vend la chose à une personne de

bonne foi, cette dernière ne pourra invoquer la prescription dé-

cennale, elle ne prescrira que par trente ans, à partir de (a nais-

sance du dernier enfant, Si un tiers s'empare de ta chose, il pres-

crira par trente ans, non pas à dater do sa possession, mais à partir

de là naissance du dernier enfaitl du donatçur.

Le droit exceptionnel, que nous venons d'exposer, a été intro-

duit par l'ordonnance de 1751, et le Code Napoléon n'a fait que

le conserver et le consacrer dans Pari. 966.

CHAPITRE 111.

b.n LA riîuscainioN nvs MtiîCLKs.

otj. Les meubles sont soumis, dans notre droit, n une prescripy
lion spéciale, réglée par les articles 2270 et 2280.

endroit romain, d'après la loi des Douze-Tables, Pusucapion
des meubles était d'un an ; Juslinicii la porta à trois ans. Dans tous

les cas il fallait juste titré cl bon ne foi. Los meubles volés étaient

imprescriptibles.
518, Nous ne trouvons, dans l'ancien' droit français, rien de

fixé par rapport à la prescription des meubles. Il régnait même, cri

celle matière, la plus grande confusion. La prescription des meu-

bles n'avait pas été réglementée, en général, parce que ces biens

étaient considérés comme choses viles et de peu d'importance, sui-

varit Cet ancien adage t vitis mobitium posséssio. Au milieu de la

coiifusion des coutumes, on peut cependant démêler les résultats

suivants. Dans certaines .coutumes on admettait la prescription de

ireritoritis, et oti rçjeltitl Piitiprescrîpiibililè des meubles volés. Là

prescription triennale, de Justlnîcri avec juste litre et botitie foi
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'
était 1res débattue. Dans les coutumes où elle était admise', on dé-

cidait^ cri,général, que le possesseur n'avait pas besoin de rappor-
'

ter un litre écrit, que la possession suppléait au tilre.

Enfin, cl c'est ce qu'il nous importe le plus de connaître, un

usage remarquable s'était établi au Chàlclct de Paris. La revendi-

cation d'un meuble n'était pas autorisée contre un possesseur de

bonne foi, et ainsi l'acquéreur d'un meuble aliène n non domino

en devenait propriétaire par l'effet instantané de sa possessiori,
sauf quelques exceptions (1). Celle règle de la jurisprudence du

ChSlclet avait été résumée par Bourjon en ces termes : En fait de

meubles possession vaut tilre. Cette règle a été reproduite mot

pour mol dans l'art. 2279 du Code Napoléon. Ainsi donc sous lo

Code, comme sous la jurisprudence du Ch3telel, la possession de

bonne foi d'un meuble eu fait acquérir instantanément la pro-

prieté^ ''""--'
"

' *'
"'. ''/-"'

586. Ko présence de celle filiation historique dé l'art, 2279, On

a peine à comprendre comment certains auteurs ont pu se mé-

prendre sur la portée dà sa disposition,
On a '''prétendu que Part, 2279 signifie que le possesseur d'un

meuble en est présumé propriétaire jusqu'à preuve contraire. Mais

coite interprétation est directement opposée au texte, puisque la

loi dit que la possession vaut titre et non pas qu'elle le faii présu-

mer. Elle est aussi peu raisonnable, puisque le possesseur d'un im«

iiieublc en est également présumé propriétaire. À ce coriipte, le

premier"alinéa de Part. 2279 n'aurait aucune signification, puisqu'il

ne forait que répéter, sans ta moindre utilité, une règle dé droit

'commun. D'ailleurs le second alinéa de cet article explique le pre-

mier. En effet» sî» datts tes cas de perte ou de vol, les meublés peu-

vent, par exception, élrc revendiqués contre le possesseur, c'est

qu'en règle générale, un meuble n'a pas de suite et rie peut se

revendiquer, ,
'"

ol?. Des auteurs ont soutenu que la prescription des meubles no

peut s'accomplir que par trois ans, et quefnrt. 2279 —
^signifie

quo» pour invoquer celle prescription, on est dispensé do représenter

«ri juste titre. Mais celte doctrine est formellement contredite par

'
{t) Bouvjon(Droit,commun de la Prarice, lit, t, p. IhS, iOdi.)
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l'art. Mit. Cet article suppose, en effet, qu'une chose mobilière,

vendue à un premier acheteur, a été'vendue et livrée à un second

acheteur. Kh! bien» dans cette circonstance, quoique le second ache-

teur ail acquis a non domino, il sera devenu propriétaire par une

possession instantanée, il nous semble que cet article ne peut laisser

aucun doute sur la prescription instantanée des meubles. Nous di-

sons la prescription'instantanée, des'meubles, parce que nous croyons

que l'art» 2279 consacre utic véritable preseriplion acquisitive 3

c'est, il est vrai, une prescription tout exceptionnelle, dispensée du

laps de temps, niais ce n'en est pas moins une prescriplîou, à

laquelle doivent s'appliquer les règles générales de la prescription.
Ainsi elle devra être opposée pour être acquise ; les juges rie pour-

ront ta suppléer d'office (art. 2225).

518. Mais à quelles conditions est subordonnée l'application de la

règle ! En fait de meubles possession faut titre ? L'art. 2279 n'en

indique aucune autre que la possession, et, au premier abord, les

conditions qite nous allons èituiriérer pourraient paraître arbitraires;

mais l'art, IMl doit nous servir à compléter l'art. 2279, et nous

trouvons, dans le premier, ce que le second a laissé sous-cn*

tendu,

La première condition pour opposer la prescription instantanée

des meubles, c'est une possession réelle de la chose. Leconstiuif-

possessoire ne suffirait pas. Silo vendeur garde la chose en qualité
de dépositaire ou de conimodalaire, l'acheteur ne pourra invoquer
la règle contre le propriétaire.

Eu second lieu, il faut que le possesseur ait juste titre et bonne

foi, en d'auifcs termes, réunisse les mêmes .conditions quo celles

exigées pour la prescription des immeubles par dix et vingt ans.

D'abord il faut Uii juste litre» c'est-à-dire l'un dos modes légaux do

iransriiissîôri delà propriété. On peut trouver'étrange,au premier

ahoid, de demander l'existence réelle d'un litre dans uii cas où la

loi décide qrie la possession remplace le titre. Mais il ne faut pas

réllècliir bien prôfondénienl pour Voir que le litre que remplace la

possessiori cri teUerii constance, c'est lé titre efficace, te litre même

de propriétaire, tandis que le titre que nous exigeons pour pro-
dulre Pâcqriisition irislâritâhèe de la propriété, c'est k titre éhianè

<tnon domino qui, lie pouvant parlul-même trausfèrek 1la propriété,



a besoin du secours do la prescription. Eu distinguant les deux sens

différents du mol lilre, l'apparente contradiction que nous signalons
se ïrquvoïfacilement levée. D'ailleurs le fait de la possession fait

présumer l'existence du juste litre, car l'on n'csl pas dans l'usage
de constater par écrit les acquisitions et transmissions de meu-

bles.

Mais le juste lilre ne suffit pas, il faut encore y joindre la bonne

foi. Nous n'avons pas besoin de répéter tout ce que nous avons dit

du juste titre et de la bonne foi en traitant de la prescription
décennale. Ce sont les mêmes principes qu'il Paul suivre ici, si ce

n'est que, dans ta preseriplion des meubles, le juste lilre est pré-

sumé, tandis que, dans la prescription réglée par l'art. 22611, il doit

êlrc prouvé par lo possesseur.
519. Pour justifier la nécessité des diverses conditions que nous

venons d'énoncer, et dont l'art, 2279 n'a pas pris la peine de s'oc-

cuper, nous avons dil qu'il fallait se reporter à Pari. 1111. Céder,

nier article suppose, en effet, une vente faite u non domino, par un

vendeur infidèle à qui la chose n'appartient plus, puisqu'il Pu déjà
vendue à tin premier acheteur ; il exige formellement la bonne foi

chez le second acheteur et une possession réelle de la chose. Voilà

bien les trois conditions que nous avons exposées, el il n'csl pas
douteux qu'elles doivent se rencontrer non pas seulement dans le

cas spécial réglé par l'art, 1)11, mais dans tous les cas d'application
de l'art, 2279.

520. Il est bon de se demander les motifs qui ont fait admettre,

d'abord par la jurisprudence du Chàtelet, ensuite par le Code

Napoléon, la preseriplion exceptionnelle dont uotis nous occupons.
On peut donner de Part. 2279 les deux raisons suivantes ; la cir-

culation des meubles esl 1res rapide, leur transmission ne se con-

state presque jamais par écrit ; la sécurité dit commerce demande

qu'on n'expose pas l'acquéreur à une revendication contre laquelle
il ne pouvait se prémunir» n'ayant eu aucun moyen de se lairc jus-
tifier la propriété de son vendeur, lin second lieu, Part. 2279 est

une application de la règle générale de Part. 1582, On peut dire

que le propriétaire, qui a placé sa confiance dans un individu qui
la trompé, a nue négligence, une faute à s'imputer, Si ce proprié-
taire pouvait agir contre le tiers de bonne toi, il lui devrait des
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dommages-intérêls ; les meilleurs qu'il puisse lui fournir, c'est de

le laisser mattre de la chose. Il ne peut point lui causer un préju-
dice dont il devrait l'indemniser; entre le propriétaire imprudent
et le liers irréprochable, on ne pouvait balancer un instant ; s'il y
a une perle à éprouver, elle sera supportée par le propriétaire.

521. L'art, 2279 s'applique non seulement à la propriété, mais

encore à ses démembrements, l'usufruit, le gage. J'ai acheté,, non

domino l'usufruit d'un meuble, ma possession de bonne foi vaut

usufruit contre le propriétaire. De même, si j'ai reçu a non domino,

un droit do gage sur ta chose d'aulrui, ma délci.lion vaut litro

consljlulifdudroildcgagc (ari. I815cl2i02-i0), Dans ces articles,

on suppose qu'un propriétaire, voulant se faire payer les loyers

qui lui sont dus, trouve chez son locataire un meuble qui ne lui

appartient pas, Le bailleur possède ce meuble à lilre de gage par
cela seul qu'il est dans sa maison, et, s'il esl de bonne foi, il pourra*
exerce^ son droit de gagé a Peneonlre du propriétaire.

522. Non seulement la preseritilion de l'art, 2279, fait acquérir

lapfpprîéle et/ses^démembrements, mais encore clic éteint les
1

droits réels dont la chose est grevée. Nous éti trouvons la preuve
dans l'art, 2102-K Le vendeur d'un meuble ri un privilège sur te

meuble par lui Vendu ; niais» lorsque ce irteublc n'est plus en la

possession de l'acheteur» le vendeur ne peut exercer son privilège
''contre un tiers acquéreur de honrie toi. Il faut en dire de même do

l'Usufruit et du gage» J'achète « non domino"un lucublo grevé de

l'un nu l'autre dé éestlroils, ma qualité d'acheteur de horitte folde

la pleine propriété me protège contre l'usufruitier et le créancier

gagiste.::-:^/-'.;'// y::; ;y-:-.,: -y';-ïy-^y^V;/
525. Nous avons à nous demander maintenant, à quels irieuhtes

s'applique la prescription de l'art. 22T9. Notons d'abord qu'elle ne

petit Vappliquèf qu'aux meubles individuels. Les Universalités de

meubles lie sont soumises/qu'à ta prescription trentenaire. H en

était ainsi dans les anciens principes, et les paroles do Pointeur du

gririveriictrient» darisl't.xposè des motifs, ne peùveiit laisser/aticiihic

incertitude sur cri point. M, Digot de PréautenéU disait eri effet t

i S'il s'agissait d'une universalité de meubles, lelte qu'elle échoit ri

Un héritier» te litre universel se conserve par les acliotts qui îrii

sont pfoprés. * ':,'/'.
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521. Mais la disposition de l'art. 2279 s'appliquc-t-cllc à tous

les meubles individuels? Non, clic ne s'applique qu'à ceux pour

lesquels existent les motifs qui l'ont fait admettre. Or, pour quels

meubles les transmissions de propriété ne sont-elles pas ordinai-

rement constatées par écrit ? De quels meubles peut-on dire aussi

qu'ils sont soumis ù une circulation si rqpide, qu'en permettre la

revendication entre les mains d'un possesseur de bonne foi serait

la source d'une foule de procès el ta ruine de la confiance cl de la

sécurité du commerce ? Évidemment ces deux raisons ne s'appli-

quent qu'aux meubles corporels, qui se passent de la main à la

main, sans rédaction d'écrit.
• 525. Les meubles incorporels ne sont doue pas soumis à la règle

del'art. 2279. Ainsi, une créance vendue a non domino, à m\ ache-

teur de bonne foi, reste la propriété du véritable créancier, Le

litre delà créance constate à qui elle appartient. L'acheteur aurait

dd demander à son vendeur la représentation d'un écrit cousin-

tant qu'il était ou l'héritier ou lo cessionuaire du créancier indi-

qué sur te tilre.

Nous ferons une exception pour les tilrcs au porteur cl les bil-

lets de banque. La détention du litre de ces créances enfail présu-

mer la propriété rapide, et le cessionuaire n'a aucun moyeu do

s'assurer de l'identité du créancier.

Ainsi, eu résumé, Part. 2279 s'applique à lous les meubles

eorporcls et aux meubles incorporels qui se transmettent de la

tuait, û la main.

526. Après avoir posé le principe de l'acquisition des meubles

par une preseriplion instantanée, la lui y fail doux exceptions. La

règle de l'arl, 2;. 79-1' no protège pas l'acquéreur do bonne foi

d'un meuble perdu ou volé. Ces deux exceptions s'expliquent par

celle idée, qu'on ne peut reprocher au propriétaire,dont la chose a

été perdueou volée,la même négligence qu'à celui qui a imprudem-

ment placé saconliiiiicedaiisUiic personne qui en a abusé. Je dépose

tin uïcrildeehc«PrmiiJs, qui le vend â Sçcuridus, ce dernier médira

qûaj'ai cori.iriis une faute qui ne doit pas lui être préjudiciable. Le

tiiême langage lié peut être tenu au cas de perle ou de Vol, parce

que cri sont là deux événements qui trompent les propriétaires les

plus prudents,
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; 527. Le meuble perdu ou volé rie sera acquis au possesseur de

bonne foi qu'après trois ansi écoulés à partir du jour de la .perteou

du vol (art. 2279-2''} / Mais il fanl/bieii se garder de croire que la.

loi exige trois ans de possession chez l'acquéreur. La toi demande

setitériicut que trois ans se soient écoulés depuis la perte ou le Vol,

eUc veut assurer au propriétaire un délai raisonnable pour rovenr

diqricr là chose contre.loi tiers acquéreurs. Le voleur ou celui qui
a trouvé la chose a pu la vendre quelques jours avarit l'expiration

dos trois ans qu'exige riotre article ; le possesseur de bonne foi,

n'eût-il possédé qu'un jour bu deux, sera protégé contre la reven-

dication du propriétaire.'' '-;'' /

Onéiiavoulucoticlurequocelle prescription'est libêraloircct non

point acquisitive. lîu effet, dit-on, puisque le délai de la preserip-
lion court contré le propriétaire, quaud itiêmc personne ne possé-
derait la chose de bonne fol, et qu'il suffit qu'au moment précis de

l'expiration des trois ans, il se trouve ut. possesseur de bonne foi,

qui invoque la prescription, il.s'agit là d'uiio prescription libéra-

toire de l'action eu revendication. Nous avorions qu'il y a dans

Cette prescription quelque chose de particulier; mais cela nesuflil

pas pour en faire une prescription libératoire. Nous aimons mieux

y voir une prescription acquisitive i elle s'appuie sur la possession
et fait acquérir la propriété.

52S. Il nous reste à nous demander ce que l'on doit entendre par
chose votée. A lloriie, le vol èlaît toul maniement frauduleux de la

chose d'aUtrui, de telle sorte que l'emprunteur, te dépositaire, le

locataire, qui vendaient là chose par eux détenue à ce titre, com-

mettaient un vol. Cti droit français, la définition du vol est beau-

coup plus restreinte. Le vol esl, aux termes de l'art. 579, Ç.. p»,
une soustraction frauduleuse de la chose d'autrui, Dans les mires

circonstances qui se rapprochent de celle-ci, la loi ne voit plus uii

vol t c'est un abus de confiance ou utte escroquerie.

Laquelle de ces deux définitions convient au vol dont s'occupe

notre article? Certaines personnes se sont décidées eu faveur de la

tlêfiiiltion'rotiiaitié par la raison que, le Code pénal 'étant postérieur
au Code Napoléon, on rie petit, d'après elles, interpréter, le second

par le premier, Mats, tiotts n'admettons pas cette manière de voir.



Déjà, dans l'ancien droit, la définition du vol avait êlô restreinte,

ou tèriioiguagc do Bourjon (I). D'ailleurs, il nous semble que Part,

1141 nous fournit une preuve directe que l'exception doit s'enten-

dre du cas do vol, tel qu'il est défini par le Code pénal. Avec la

doclriue romaine, la vente consenti** pu une personne, d'un

meuble qu'elle a vendu déjà à tin premier acheteur, aurait certaine-

ment Constitué «n vol, Ce n est pas tin vol chez nous, autrement

la règle do Part. 2279 n'atirail pas été applicable, Cela nous montré

bien que la loi prend le mol vol dans te sens restreint que lui dohrio

le Code pénal. Dans l'espèce de Part. 1 lit, il y a un abus de con-

fiance et non pas un vol.

529. On s'est demandé s'il ne fallait pas appliquer à l'escroquerie

ce que la loi dit du vol. L'escroc est celui qui emploie des ma-

noeuvres frauduleuses pour se faire remettre la citosc d'aulrui. tt

est des personnes qui assimilent ici l'escroquerie au vol parce que

celui dont le meuble a êlé escroqué n'a pas donné un consentement

sérieux, cl ne mérite aucun reproché. Nous pensons, au contraire,

que Part. 2279 contenant une disposition générale et un principe

fondatriciifal de notre droit et n'autorisant que deux exceptions à la

règle qu'il pose, cri serait aller contre la loi que d'étendre ces

exceptions aux cas non prévus. Le Vol el l'escroquerie sont deux

délits différents, en droit pénal. On peut ajouter que la victime de

l'escroquerie aura souvent à se reprocher Une certaine négligence,

de laquelle ne doit pas souffrir Je tiers acquéreur de bonne fui.

550. Tout ce que nous avons dit de la prescription des meubles

perdus ou volés ne concerne nullement celui qui a volé ou trouvé

la chose. Ceux-ci sont de mauvaise foi et de 1res mauvaise foi, et

ils ne prescriront que par trente ans comme tout possesseur de

mauvaise foi, Cette preseriplion suppose une possession qui a con-

tinué sans interruption, pendant le délai de Ironie ans, avec toutes

les conditions requises. C'est une-preseriplion acquisitive à tous

les points de-vue.

551, On a soulevé» par rapport au voleur, laqueslîon suivante t

(t) Droit commun de la Prance (t. 2. p. i'M).
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Aux termes des art. 057 et 658, C. insl. cr», l'action en réparation
d'un crime on d'un délit se prescrit avec l'action publique par dix

ou trois années, suivant les cas. Le vol peut constituer tantôt un

délit, tantôt un crime, suivant qu'il est simple ou qualifié. Cela

étant, le voleur ne pourra-t-il pas se retrancher derrière ces ar-

ticles pour prétendre qu'après les délais ci-dessus, toule action

contre lui est éteinte? Nous ne le croyons pas. Sans doute, l'action

civile est prescrite an profit du voleur, par dix ou trois années

sans poursuites; mais au lie chose esl l'action civile en dommages-
intérêts qui tend à obtenir une somme d'argent, aulro chose l'ac-

tion en revendication du bien dont on se prétend propriétaire. On

ne pourra plus poursuivre lo voleur à lilre de voleur, mais rien

n'empêche de le poursuivre par action réelle comme détenteur de

la chose.

Ou objecte que lo voleur opposera au revendiquant sa posses-

sion, et que, comme dans le doute il est présumé de bonite foi, le

propriétaire devra, pour détruire celle présomption, prouver le

vol : or» c'est ce que la loi a eu .'pour'but d'empêcher, en restrei-

gnant dans les mêmes délais l'exercice de l'action publique et de

Portion civile. Cette objection est grave ; mais, connue il s'ogil
d'une disposition rigoureuse, nous inclinons à admettre l'opinion
la plus favorable au propriétaire, Celui-ci ne pourra pas parler do

vol, mais avec dos précautions il arrivera à donner aux juges la

conviction de la mauvaise foi,-d'autant plus que les juges ne man-

queront pas, en pareil cas, de.montrer, toute la-bonne volonté

possible.

552. L'exception, qui permet de revendiquer pendant trois ans

les meubles perdus on volés, reçoit elle-même une exception dans

l'art. 2280. Cet article suppose que le possesseur actuel à acheté

la chose perdue ou volée, dans une foire, ou dans un marché, ou

dans une vente publique, ou d'un marchand vendant dos choses

pareilles. Lo propriétaire tic pourra alors exercer la revendication

qu'en remboursant au possesseur le prix que la chose lui a conté;

mais il a, bien entendu, l'action en dommages-intêrêls contre celui

qui a volé la chose ou qui l'a trouvée sans la déclarer. Le tempo-

rainent apporte à la règle, qui permet pendant Irois ans la revo.u-
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dicatioi. d'un meuble perdu ou volé, trouve sa raison
ri"^e

dans

cette corisidéralioti que, dans les cas déterminés par Part,22S0, la

bonne foi du possesseur
est si palpable, son erreur si excusable,

qu'on lie saurait sans injustice lui refuser le remboursement de la

somme qu'il a dêpctisèc pour l'acquisition de ta chose,



POSITIONS

DROIT UÛMUN.

I. Les biens dos pupilles étaient-ils soumis à Pusucapion?
— .Il

faut distinguer.

IL Le lîcscril de Sévère el Anlouiti, qui introduit la jonction de

possession au profil dos successeurs particuliers, s'applique aussi

bien â Pusucapion qu'à la prescription de longtemps.

III. Le jugement consliluc-t-il un juste tilre pour Pusucapion?—

Non, eu général.

l\\ l\ir exception aux.principes généraux, la bonne foi, dans

Pusucapion pro douato, devait persévérer pendant loute la durée

de la possession.

V. La juste cause cl la bonne foi sont-elles deux coudilkj'S dis-

tincles, en matière d'usucapio-ii?—Nous le pensons.

VI. L'usufruit et les servitudes étaient-ils susceptibles delà pres-

cription de dix ou vingt ans ?•—Il faut distinguer les époques.

VIL L'action publicicuiic, de même que Pusucapion, compcle
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aussi bien âcclui qui a la chose in bonis qu'à celui qui cri a la boiw

fldei possessio,

Vlll, Dans le droit des jurisconsultes classiques, le possesseur de

bonne foi gagne les fruits perçus et mm Consommés avant la lilis-.

conleslnliot).

DROIT FRANC US.

I. L'art, 222;i, en ce qui concerne les créanciers de. celui qui
renonce â la prescription, n'ol qu'une application pure cl simple
du droit commun, »

'II. La"possession, que la loi reconnaît et protège, est-elle un

fait ou un 'droit? — Kilo est un droit.

lit. Lu ce' qui louche à la possession à Pefict de prescrire, la vio-

lence est un vice relatif en ce sens quo .le propriétaire ne peut agir
contre le'possesseur'dé'bonne foi, quoique la violence'd'un tiers

ail mis obstacle à l'exercice de son action.

IV. Le vice de précarité esl un vice absolu.

Y. 1 a possession publique à son origine,'qui devient ensuite clatii

destine, est-elle 'une.possession utile pour prescrire ? — iXon, eu

principe.

VI. Le vendeur qui ne livre pas la ;-.'v«<ivendue,'le donateur

qui conserve la'possession de la chose Â->UÏ.V.' te,' -soiil pas/déten-

teurs précaires,-.

VU. Le caraclèr.î'<ic non équivoque, «pu l'art-'- 2223 requiert
dans la possession, a pour but principal de modifier I.-.-.présomp-"
lions des art. 220(1 et 1 loi.

VIIL Celui qui, après avoir été dépossédé pendant plus d'une

année, rentre-en possession en-.vertu d'un jugement'rendu/au
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pélitoire, peut-il joindre à sa possession celle de son adversaire?

— Oui.''

IX. La prescription acquisitive s'applique-t-elle aux créances et

aux rentes t — Non.

X. Les servitudes qui sont à la fois continues cl apparentes,

peuvent-elles s'acquérir par.la prescription décennale? — Non.

XL Le Code Napoléon admet-il au bénéfice de la prescription

décennale le possesseur qui no peut invoquer en sa faveur qu'un

juste titre putatif ?—Non, il exige un juste titre réel.

XII, La prescription privilégiée de l'art. 2ii6a csl-clle applicable
aux servitudes discontinues ou non apparentes exercées en vertu

d'un litre émané anon domino? — Non.

Xill. La prescription décennale, en môme temps qu'elle est ac-

quisitive des immeubles, esl aussi cxlinetivo des charges qui peu-

vent grever ces itnniettblcs.

XIV. L'arl. 2279, eh ce qui concerne les diverses conditions

nécessaires pour invoquer la règle : eu fuit de meubles, possession

vaut litre, doit êlre complété par la disposition de Pari. 11 il.

DROITDKSGENS.

I. Le blocus de.caliiriél n'est pas conforme aux principes du

droit des gens philosophique. .
'

..11.-Leflibustier peut être assimilé an pirate et/comme tel, cap-
turé par toul'navire de guerre.

HISTOIREOUDROIT.

!.. Le principe de Piriatiéuabilitc ct'de Pi^ipres'criptibilitô'dudo-..
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maine royal ne fut posé formellement que dans l'ordonnance de

Moulins, en 1506,.

II, L'annalité de la possession juridique a son origine dans les

principes du droit féodal développés sous l'empire des souvenirs du

droit germanique.

CROITCR1UISEI..

1. Le tribunal correctionnel, acquittant le prévenu, ne peut pas
le condamnera des dommages-intérêts.

IL La prescription de l'action publique et do l'action civile résul-

tant d'un délit aura un point de départ différent, suivant qu'il

s'agira d'un délit instantané, d'un délit successif ou d'un délit

d'habitude.
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